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J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel du Conseil supérieur
de l’éducation pour l’année ]977- 1978.

Veuillez agréer, Monsieur le président, lexpression de mes sentiments
les plus distingués.

Le ministre de I’ Éducation

Jacques-Yvan i\Iorin

Québec, le 4 octobre 1978

Monsieur Clément Richard,
Président de l’Assemblée nationale,
Gouvernement du Québec.

Monsieur le Président,
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11 m’est agréable de vous présenter le rapport du Conseil supérieur de
l’éducation sur l’état et les besoins de l’éducation pour l’année 1977-1978.

Le Conseil vous soumet ce rapport conformément au mandat que lui
confie sa Loi constitutive (S.R. 1964, c. 234, art. 9, par. c).

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute
considération.

Le président,

Québec, Je 27 septembre 1978.

Monsieur Jacques-Yvan Morin
Ministre de l’Education
Gouvernement du Québec

Monsieur le Ministre,

I)

‘I

, ‘A

Jean-M. Beauchemin
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1. L’ÉDUCATION AU QUÉBEC EN 1977-1978
PLURALISME ET COHÉRENCE

Observations, visites, rencontres: le Conseil supérieur de l’éducation a
mené une autre année ses vols de reconnaissance afin d’apercevoir l’état
et les besoins de l’éducation. Ancien ministre de l’Education nationale en
Prance, Joseph Fontanet a souligné récemment l’importance d’offices
extérieurs à l’administration chargés de tels constats publics: «li est bon,
écrit-il, que certaines institutions ou personnalités indépendantes
puissent jouer un rôle de vigie, afin de donner l’alerte, s’il le faut, sans
avoir à être complaisantes à l’égard de quiconque»’.

Tache assurément difficile; notre système éducatif ménage cependant,
dans le Conseil supérieur, un lieu où la collectivité donne à certains de ses
membres le mandat de s’y appliquer. Tache d’autant plus difficile qu’à la
différence de l’économie, dont l’état peut sedresser par des statistiques en
un véritable tableau de bord, l’éducation manque d’indicateurs qui
permettraient d’en saisir aussi nettement la situation ou l’évt>lution. Le
Conseil a résolu d’ailleurs de chercher à mettre au point de tels
indicateurs,

En joignant les rapports qu’il a reçus de ses commissions, le Conseil
soumet dans les pages qui suivent un aperçu de l’éducation dans les
champs principaux où elle s’organise. En ce qui a trait à l’école primaire et
à l’école secondaire, les chapitres 2 et 3 sont à compléter par l’avis que le
Conseil a émis en juin au sujetdu Livre cri du ministèrede l’Education et
qui figure en annexe: il faut aussi se reporter aux rapports des deux
Comités confessionnels, catholique et protestant, en appendice.

De cet ensemble, se dégage-t-il des lignes maitresses susceptibles de
guider la lecture, de suggérer une interprétation? I] ressort nettement,
selon le Conseil, que deux défis considérables se posent maintenant au
monde scolaire: reconnaître à fond les exigences de la diversité,
maintenir les exigences de la cohérence, Ces deux défis peuvent paraître
antinomiques: ils s’imposent pourtant l’un et l’autre. Le fait croissant de
la diversité appelle une attitude pluraliste et la recherche de nouvelles
voter de cohérence: telles sont les dominantes que le Conseil aperçoit
dans l’état actuel de l’éducation au Québec et sur lesquelles il propose,
dans ce chapitre liminaire, quelques brefs éléments de réflexion.

CONSTAT DE PLURALITÉ

Chacun est à mème d’en faire quotidiennement le constat: la diversité
grandit au sein du système éducatif comme au sein des établissements
d’enseignement. Diversité au plan de la langue, de l’ethnie, de la culture,
des idéologies, des choix politiques, des options éthiques et religieuses, Il
existe un tel brassage de populations, d’idées, d’images, de modes, de
visions du monde, que l’école, le collège, l’université, comme toute la
société, se trouvent profondément affectés.
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Manifestations de Diversité linguistique
la pluralité

L.’adoption de la Charte de la langue française par l’Assemblée nationale,
en définissant les options collectives, na pas fait que soit ressentie moins
vivement la diversité linguistique dans les commissions scolaires et dans
les écoles. L’application des critères d’admission à l’école anglaise,
l’accueil des enfants des immigrants, l’ouverture de services aux enfants
protestants francophones, l’amélioration de l’enseignement des langues
secondes française et anglaise, les projets d’enseignement de la langue
d’origine aux enfants immigrants: ces questions préoccupent largement.
Avant tout, les milieux anglophones se considèrent gravement affectés
par la perspective d’une diminution considérable de leurs effectifs
scolaires par suite des dispositions relatives à la langue de l’enseigne
ment,

Diversité culturelle et religieuse

Dans ses deux rapports annuels précédents, le Conseil a évoqué les
attentes de certains groupes ethniques et religieux en éducation. Il a
chargé un comité, d’une part, d’examiner les requêtes des principales
universités religieuses à l’égard de la formation morale et religieuse de
leurs enfants en milieu scolaire, d’autre part, de considérer les moyens
d’assurer dans les écoles l’insertion des divers groupes ethniques tout en
respectant leurs valeurs culturelles. Le Comité vient de recevoir les
mémoires de quatre groupes de travail: un groupe juif, un groupe
orthodoxe, un groupe de la communauté italienne, un groupe des
communautés noires. Ces mémoires seront analysés au cours de
l’automne 1978 dans leurs interrelations entre eux et avec les données du
système scolaire,

Mais, par-delà ces attentes diverses, c’est la définition même de l’école
confessionnelle dont la difficulté commence d’être perçue davantage.
Comme le lecteur le verra, les deux rapports du Comité catholique et du
Comité protestant donnés en appendice n’entendent pas la confes
sionnalité de la même manière,

Habituée à l’unanimité ou presque, l’école catholique québécoise est mise
en devoir d’inventer et de définir une réponse neuve face à une
population qui n’est plus homogène. Cette réponse se cherche,
péniblement parfois, à travers les tensions et les résistances qui se créent
dans plusieurs milieux au sujet, par exemple, de l’exemption de
l’enseignement religieux, de la confessionnalité ou de la non-confes
sionnalité des écoles, des cours diversifiés de morale et de religion offerts
en option à la fin du cours secondaire. Dans le passé, reconnaît le Comité
catholique, l’école catholique s’est souvent comportée comme une école
exclusive, au sens étymologique du terme. Dans une brochure à paraître
sous peu, le Comité invite l’école catholique à accroître ses capacités
d’accueil, notamment à l’endroit des enfants d’immigrants qui viennent
de cultures ou de traditions religieuses différentes,
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De son côté, affirme le Comité protestant, la clientèle de l’école
protestante est «muId-confessionnelle, c’est-à-dire quelle comprend des
est également moIti-religieuse, c’est-à-dire qu’elle comprend des
chrétiens, des juifs, des musulmans et d’autres>,. Par ailleurs, le Comité
observe que, malgré les exigences de son règlement, «bien des écules
(dites protestantes) ne dispensent aucun enseignement moral et
religieux».

Le terme confessionnalité, manifestement, n’est donc pas univoque.
Compte tenu de la conception qu’ils en donnent et de leurs expériences
respectives, les deux Comités catholique et protestant arrivent à des
points de vue différents quant à l’évolution de l’école confessionnelle. Le
premier souligne (d’opportunité, voire l’urgence, de faire apparaître sur
la carte scolaire québécoise des types d’écoles autres que catholiques et
protestantes»; le second propose une définition de l’école protestante qui
la met en mesure d’offrir un projet et un programme compatibles avec la
diversité de la clientèle. Tous deux poursuivent leur analyse du
phénomène de la diversité et du vécu de l’école confessionnelle.

Les clivages ethniques et religieux se croisent eux-mêmes dans les
manières de concevoir la personne et la société. Il existe là aussï une
diversité réelle que le Conseil a bien éprouvée dans son étude, cette ,lnnée,

de l’école et des valeurs, Il a reçu sur ce thème le rapport d’une recherche
qu’il a commandée. Bientôt publié, ce rapport suscitera inévitablement
des débats. Aucun modèle anthropologique et social ne peut en effet être
imposé comme univoque. Cette diversité s’est marofestée dans les
discussions qui ont porté au cours de l’année sur les polarisations
culturelles et politiques observées dans l’enseignement de la philosophie
et d’autres disciplines au collège.

Diversité socio-économique

Le système éducatif s’est pluralisé déjà par la volonté de démocratisation
(le l’enseignement au cours de la réforme. Maintenant, les milieux
scolaires se rendent plus sensibles et attentifs aux enfants qui éprouvent
des difficultés d’adaptation et d’apprentissage, en évitant de les tenir à
l’écart dans des groupes distincts; à ceux qui décrochent et s’ennuient, en
instaurant des modalités de soutien et d’encadrement; à ceux qui
ne peuvent ou ne veulent s’engager plus avant dans les études, en
cherchant les programmes qui leur conviennent; à ceux qui abandonnent,
en ménageant les possibilités qu’ils reprennent et poursuivent leurs
études.

Plus profondément, cependant, la diversité des enfants selon leur origine
sociale continue de se manifester malgré les efforts pour la réduire: en
dépit dune égalité des chances d’accès, les enfants issus des strates
sociales moins favorisées risquent toujours d’être éliminés plus que les
autres. De même, si le nombre des adultes inscrits dans les établissements
d’enseignement s’est accru considérablement, diversifiant ainsi la
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population étudiante, ce sont les plus scolarisés qui bénéficient le plus des
services d’éducation, candis que les milieux populaires demeurent peu
touchés.

Diversité géographique

Les traits de diversité socio-religieuse et linguistique caractérisent en
particulier la région de Montréal et contribuent à la rendre globalement
très différente des autres régions. Parmi celles-ci, les unes constituent des
centres ou sont proches des centres, les autres sont éloignées et
pcriphériques. Comme des visites ont permis au Conseil de le constater
au cours de cette année, l’enseignement primaire et secondaire en Abitibi,
dans le Bas-du-Fleuve et sur la Côte-Nord, l’enseignement universitaire à
Chicoutimi et dans le Nord-Ouest connaissent des problèmes propres qui
demeurent irrésolus en dépit des efforts déjà accomplis2.

Diversité pédagogique

Des pédagogies ici plus nouvelles, là plus traditionnelles distinguent les
établissements et môme leurs classes ou leurs groupes les uns des autres.
La diversité parfois règne largement, comme dans le cas des méthodes
d’apprentissage de la lecture, parfois trouve difficilement à se faire
accepter, comme dans le cas des régimes et conditions que réclament les
groupes indiens, Des enseignants et des parents conçoivent aussi des
projets particuliers d’écoles-ateliers, d’écoles-ressources, d’écoles à
concentrations de sports, de musique, de danse. Le débat autour de l’école
publique et de l’école privée enfin se prolonge, les uns voulant supprimer
cette diversité, les autres voulant la protéger ou la promouvoir.

Toutes ces manifestations de diversité convergent dans une situation
d’ensemble qu’il faut prendre en compte. Cette situation n’est en soi ni
positive, ni négative: elle est ambigui. Elle comporte des dangers autant
que des chances.

Chances La situation de pluralité offre d’abord des possibilités aux individus
d’une situation comme aux groupes.

de pluralité

2, Voir CONSEIl. SUPÉRIEUR DE L’ÉDLCAT’ION. Rapport dc Irsiic J Sept !iej.
j j et 2 ottobre 1977; COMMISSION DL L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE,
Rq’po ri dc tinte J Ru ière• du- Loup, les 20 et 2! octobre 1977 RapJo ri de zisite J
Amas, les 17 et 18 novembre 1977; COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT
SUPER! EUR, Bila,, CILS ,tites j deux étahlissemcnty uniiersitairL’j péri /ihériques
Chiwutimi, ‘utobre I977; Rouyn, avril 1978 L
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Occasion de s’entraîner au dialogue

Elle permet l’apprentissage (le l’écoute bienveillante d’autrui, du respect
des mentalités et des cultures différentes. Elle favorise l’éveil du sens du
discernement et de l’esprit critique. Elle invite à sortir des petites
chapelles et des «prisons parfumées» de l’idéologie, pour rencontrer et
accepter les gens tels qu’ils sont.

Occasion d’enrichissement

Par la diversité des contacts, par les échanges d’expériences, la situation
de pluralité apprend à apprécier ce qu’autrui apporte de positif. Elle incite
chacun à la pratique de la créativité, à l’épanouissement de sa vraie
personnalité, dans le respect de son originalité.

Occasion d’éducation au courage

La situation de pluralité incite à l’affirmation publique de ses positions.
Elle demande que les groupes et les individus aient le courage de leurs
convictions, qu’ils affichent leurs couleurs. Elle incite à la tolérance, mais
celle-ci n’a rien à voir avec la résignation ou le laisser-faire. Tolérer, écrit
Casamayor, «c’est lutter contre l’entraînement de l’aveuglement, de la
facilité, de la bonne conscience. C’est ne jamais prendre ce qu’on fait pour
une fin. C’est s’attacher à une pratique de recherche et de progrès sans
idéalisme et avec une constante référence aux réalités quotidiennes».

Occasion de faire l’expérience de la complémentarité

i.a situation de piuralité permet aux individus et aux groupes de parvenir,
à travers des options et des expressions différentes, à la compréhension
mutuelle. Elle apprend à vivre avec les autres, sans les écraser et sans se
laisser écraser,

Dangers Mais la diversité entraîne également des dangers. Rappelons-nous, à
d’une situation larges traits, quelques attitudes et comportements qu’elle peut susciter.

de pluralité

Danger de nivellement

C’est le danger d’aboutir rendre tous les individus et tous les groupes
semblables. On réduit les différences, on met entre parenthèses les
caractères singuliers, pour créer des ensembles homogènes qui seraient
soit-disant plus «démocratiques». La réalité s’en trouve parfois considé
rablement «amaigrie». Les hommes ne sont pas des modules qu’on
pourrait réduire à volonté pour les faire entrer dans les cases de
l’idéologie ou de la bureaucratie.
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Danger du relativisme

C’est le risque d’en venir à mettre tout sur le même pied et à dire, en
haussant les épaules, que tout se vaut et que rien n’est assuré. Ne pas
confondre ici avec le doute raisonnable, qui implique la réflexion et qui
découle de la conscience de la complexité et de l’ambiguïté des problèmes
et des décisions. Nous parlons d’un relativisme qui mène à l’abandon de
toute certitude, à l’acceptation de toutes les propositions ou contre
propositions, de toutes les valeurs ou contre-valeurs, pour éviter les
affrontements, par impuissance intellectuelle ou par souci d’avoir la paix
à tout prix.

Danger du dogmatisme

C’est l’opposé du relativisme. Par dogmatisme, nous entendons cette
attitude qui conduit à affirmer une position, avec la certitude de la vérité
possédée à titre exclusif. Ce danger n’est pas propre sans doute à la
situation de pluralité; mais celle-ci peut provoquer l’émergence de
nouveaux dogmatismes alors même qu’on réagit contre les anciens. Ils
empêchent de reconnaître chez les autres une approche valable et
complémentaire d’une même réalité, dont personne ne peut prétendre
saisir la totalité. Il y a plusieurs variétés de dogmatismes; ils poussent
dans tous les terrains: religieux, non religieux, culturel, pédagogique,
politique, syndical, etc. Ils donnent parfois à la droite et à la gauche, aux
conservateurs et aux novateurs, d’étranges ressemblances.

Danger de la manipulation

Dans une société où règne la diversité, de multiples positions
apparaissent que défendent leurs promoteurs. Le danger les guette de
verser dans de nouveaux prosélytismes, de chercher à imposer leurs idées
en empruntant des raccourcis et en propageant un commode «prêt-à-
penser». Des milieux peu préparés à réagir critiquement leur seront
vulnérables. D’autres deviendront en proie à des affrontements
constants.

AflNEMENT DU PLURALISME

À travers ces chances et ces dangers, quelles réactions se profilent devant
la réalité brute de la diversité? Elles diffèrent selon les tempéraments
et les mentalités. Certains s’affligent, considérant que la diversité
représente une menace pour leur groupe, leur parti, leurs croyances.
D’autres se réjouissent, heureux de pouvoir baigner dans tous les
courants et ne voyant que le beau cété des choses. D’autres demeurent
indifférents, parce qu’ils ont leur monde à part et ne tiennent pas à
dépasser la règle du chacun-pour-soi. D’autres encore deviennent
militants et partisans, cherchant à gagner les autres à leur point de vue.
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Il existe une autre attitude, celle-là même que signifie le mot pluralisme.
C’est l’approfondissement de cette attitude que le Conseil suggère à
l’attention en ouvrant son rapport de cette année, en dévoilant l’horizon
sur lequel se détachent à son regard l’état et les besoins actuels de
l’éducation. Il n’entend pas vraiment traiter ici ce sujet difficile. Il
souhaite cependant susciter la discussion et contribuer à une réflexion
dont il veut souligner l’urgence et l’importance.

Pluralité Pour rendre compte de la diversité croissante, un mot est apparu dans
et pluralisme notre vocabulaire et dans nos moeurs au cours des dernières années. C’est

le mot pluralisme. Il est malheureusement employé à toutes les sauces,et
son contenu est loin d’être clair. C’est devenu un mot mirage, qu’on fait
miroiter dans tous les sens. Issu du constat d’une diversité bien réelle, ce
mot est en train de devenir une abstraction qu’on brandit dans les débats,
comme autrefois on parlait de la Race, du Progrès ou de l’Autorité. Les
abstractions de ce genre sont toujours redoutables. La réalité leur résiste,
mais elles sont néanmoins toujours nocives.

Notons d’abord qu’on emploie souvent le mot pluralisme pour désigner
tout simplement le fait de la diversité. Cest un usage abusif, car
pluralisme veut dire beaucoup plus que diversité. Pour signifier la
diversité ou la multiplicité, la langue française compte déjà le mot:
pluralité. Ici au Québec, ce mot semble utilisé uniquement dans le sens
ancien de ((majorité». On dira, par exemple, qu’un député a été élu à la
pluralité des voix, c’est-â-dire à la majorité des votes, Mais le sens premier
du mot pluralité est autre. Il désigne «le fait d’exister en grand nombre, de
ne pas être unique>’ (Robert). Parler de pluralité, cest donc constater la
multiplicité des appartenances et des convictions religieuses, éthiques,
culturelles, politiques, syndicales, etc. La grammaire française, ancienne
ou moderne, l’a toujours dit: pour marquer la pluralité, on emploie le
pluriel. Notre société est devenue plurielle.

C’est devant le fait de la pluralité qu’intervient la position pluraliste.

La position Le pluralisme n’est pas une réalité totalement neuve, Curieusement,
pluraliste cependant, on ne s’y est pas beaucoup arrêté. Sans doute est-il difficile

d’abord de penser le pluralisme: c’est l’unité que conçoit spontanément
l’esprit. La réflexion sur ce sujet demeure très sommaire; de surcroît, elle
charrie souvent tout un arriéré de clichés et de préjugés qui embrouillent
la perception. Il est également difficile de vivre le pluralisme.
Collectivement, nous demeurons encore peu familiers avec le phéno
mène de la diversité, qui peut ranimer aisément les vieilles intolérances
ou en faire surgir de nouvelles. Ce que le Conseil peut dire ici n’est qu’une
amorce. On sent bien qu’il faudra largement mettre au point là-dessus et
la pensée, et l’agir.

Qu’est-ce donc que le pluralisme? C’est la position qui interprète le fait dc
la diversité comme une richesse, comme une requête de dialogue et
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doaverture. Le pluralisme dénoue I’ambiuïté de la diversité en
choisissant de lui donner un sens positif.

Ainsi compris, le pluralisme rend attentif aux différences,c’est-à-dire aux
caractères qui distinguent un être d’un autre, un groupe d’un autre. Loin
de vouloir affadir ou effacer ces traits distinctifs, il incite plutôt les
considérer comme un point de départ essentiel pour un dialogue vrai
pour une solidarïté réelle. Le pluralisme devient ainsi une condition
d’existence de la société démocratique: il met de lavant le droit J la
différence.

Il est important de noter que le pluralisme ne se limite pas aux rapports
entre les personnes. Il concerne tout autant les rapports entre les groupes
et les communautés, Il exige qu’on reconnaisse les différences
individuelles et collectives, «I.e problème de la différence aujourd’hui, ce
n’est pas seulement la différence individuelle... C’est la différence
communautaire, c’est la géométrie variable des communautés dif
férenciées» (Edgar FaureL Il faut donc concevoir le pluralisme à la fois
sur le plan interpersonnel et sur le plan intercommunautaire.

Observons aussi que le mot pluralisme ne connote pas en lui-même l’idée
de minorité. Bien sûr, les minorités rendent plus visiblement le
phénomène de la diversité. Mais l’attitude pluraliste s’applique tout
autant aux groupes majoritaires qu’aux groupes minoritaires. Elle convie
les uns et les autres à des relations de compréhension et de respect, dans la
réciprocité. Et nul n’ignore que la tentation d’intolérane menace aussi
bien les uns que les autres.

L’éthique Il vient aussitôt à l’esprit qu’une telle conception du pluralisme ne pusse
du pluralisme pas tout aisément dans la pratique. Elle exige d’atteindre d’abord la

mentalité individuelle et collective, laquelle ne se retourne jamais que
lentement et sous le coup de la nécessité. Puis, elle entraîne des conduites
qui ne vont pas sans redressements, Déjà, la mention des dangers et des
chances conseille ou déconseille l’une ou l’autre. I.e rapport du Comité
catholique, qui paraît plus bas en appendice, souligne quatre traits dccc
qu’il appelle une éthique pluraliste: renoncer aux visions manichéennes
qui divisent tout en deux, blanc ou nui r; afficher sa cou leur, c’est-à-dire
manifester résolument son identité; reconnaître les rapports entre les
droits individuels c-t les droits collectifs; se méfier des solutions globales.

Ces traits ressortissent à une attitude fondamentale: la reconnaissance
par chacun, groupe ou individu, de la légitimité du point de vue de l’autre,
dans une situation différente de la sienne. Certes, il ne saurait s’agir de
donner dans un relativisme sceptique; il s’agit de prendre conscience de
l’impossibilité d’embrasser d’un seul angle hi totalité du réel, de percevoir
toutes les aspirations légitimes et de leur faire juste place. Des
interlocuteurs devront pouvoir considérer comme normal que, de places
différentes, ils visent des objectifs distincts; ils s’apercevront en outre que
les objectifs des uns deviennent contraintes pour les autres, et vice-vers”t
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Les uns devront admettre que la vision des autres, concurrente et même
conflictuelle par rapport à la leur, nest pas pour autant illégitime,
l’optique étant différente. C’est alors que les partenaires antagonistes
apprendront à reconnaître mutuellement leurs positions, non pas dans
une fausse trêve où ils enregistrent l’état des forces en présence, mais
dans la recherche inventive de solutions qui soient un peu plus proches de
la vérité idéale que ne l’étaient respectivement leurs points de vue
initiaux.

Il faut reconnaître d’emblée qu’il existe au Québec une diversité réelle
dans la façon de concevoir la personne, la société, l’école. Que cette
diversité soit donc admise d’entrée de jeu. Mais que l’on sache aussi
dépasser le constat brut. Et que Ion cherche à définir une position
pluraliste qui prenne en compte, positivement, le fait des différences:
non par un nivellement, ni par un alignement sur le plus bas
dénominateur commun, contrefaçons du pluralisme; ni dans des
exhortations impuissantes et cuuardes sur la tolérance; ni dans une
médiocre coexistence de conceptions qui se supporteraient sans vouloir
s’admettre et sans pouvoir s’exclure; mais par un pari qui fait miser sur la
force constructive du dialogue respectueux du point de vue opposé.

RECHERCHE DE COHÉRENCE

Contre le pluralisme jouent ici non seulement la difficulté inhérente à sa
pratique même, mais encore les préventions dont se hérissent ceux qui
sont portés à croire que le pluralisme conduit fatalement à l’incohérence.
Autant le fait de la diversité crée en effet une aspiration au puralisme.
autant se manifestent un désir et une volonté de cohérence: soit en creux
par des appréhensions que l’on voudrait conjurer; soit en saillies par des
atte;2tes et des intuitions qui pointent ici et là. Or, bien loin d’être
incompatible avec une réelle cohérence sociale, le pluralisme montre la
voie même par où dépasser démocratiquement les blocages ou les
éclatements’, des orwntat:ons peuvent se dégager en ce sens.

Appréhensions Le désir de cohérence lui-même fait peur à certains: les défenseurs
acharnés de la liberté craignent là un nouveau nom pour recréer la
bureaucratie ou faire ressurgir des dogmatismes inspirés des unanimités
perdues.

Mais c’est surtout l’incohérence que l’on appréhende. Deux facteurs en
particulier font craindre des effets de désorganisation de l’école: d’une
part, la prochaine ronde de négociations’’, d’autre part, la diminution de la
population étudiante.
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Appréhension des prochaines négociations

Dans lensemble, la dernière année scolaire fut une bonne année. Une
année calme en comparaison avec les précédentes. Enfin une année sans
bousculade!.., même si, ici et là, on a noté encore des accrochages et des
séquelles des négociations antérieures. Dans les écoles, le travail
d’éducation a été possible.

La preuve, c’est qu’on a pu s’adonner, activement et largement, à une
discussion sereine autour du Livre vert, Il y avait longtemps qu’on ne
s’était pas parlé d’école et de contenu d’éducation!

La crainte cependant demeure: cette année 1977-1978 aura-t-elle passé
comme un «été indien», cette saison rare qui se produit tous les trois ou
quatre ans, entre deux rondes de négociations? Des observations
convergentes de comités et commissions du Conseil ont fait apercevoir
comme mêlées à des espoirs et à des commencements de projets éducatifs
une appréhension qui couve et une insécurité qui risque d’inhiber les
aspirations à s’engager, à commencer de bâtir et de faire léducation de
peur que le sursis ne dure. Cette insécurité prend forme en liaison avec les
négociations qui s’annoncent mais aussi en regard des politiques
imminentes qui chercheront à répondre au besoin affirmé de clarification
des orientations éducatives. Ces composantes semblent expliquer la
fragilité du climat propice connu cette année.

Appréhension de la diminution des effectifs

Un autre facteur est perçu comme une menace grave à la cohérence dans
les services d’éducation: la diminution du nombre des élèves et des
étudiants. Le jeu des ratios entraîne le congédiement, la mise en
disponibilité, la réaffectation de membres du personnel; la fermeture
d’établissements; la suppression de postes; la réduction et la compression
des subventions. Des rajustements sont inévitables. Mais on déplore
souvent le règne du nombre: c’est sous l’empire des statistiques que sont
arrêtées des mesures de restriction sans égard consciemment ou
inconsciemment, aux répercussions quelles provoquent au plan éducatif.
Paradoxe: plutôt que d’être consolidés et améliorés, alors que cessent les
pressions d’effectifs croissants, les services d’éducation subissent encore
plus de difficultés.

Attentes La société québécoise tout entière, d’une façon plus sensible et plus
évidente que jamais dans son passé, est à la recherche de points de
rencontre et de nouveaux consensus dans un projet commun qui soit
respectueux des différences. Les citoyens et les groupes sont en quête de
moyens de vivre ensemble malgré les distinctions linguistiques,
culturelles, idéologiques, religieuses; ils sont en quête de modèles de
collectivité par lesquels se reconnaître les uns et les autres et atteindre à la



convivialité. Les services d’éducation portent ces aspirations à cause de la
contribution attendue deux mais aussi pour leur propre compte. De
toutes parts surgissent des appels et des attentes.

Cohérence entre les étapes scolaires

Les parents attendent pour leurs enfants une cohérence du système
d’éducation d’un palier à l’autre: qu’ils puissent passer dune étape ou d’un
niveau à l’autre sans se heurter à des mesures inconséquentes, à des bonds
ou à des recommencements, à des discontinuités ou à des impasses. Le
passage du préscolaire au primaire, puis du primaire au secondaire fait
l’objet de requêtes; les filières d’accès soit au marché du travail, soit aux
études supérieures ne cessent de soulever des problèmes.

Cohérence entre les lignes d’incen’entions

Au plan local, la participation des parents n’est pas encore assurée; les
rapports entre les administrateurs, les enseignants, les professionnels ou
enseignants souffrent de tensions, de mésententes, de distances. Au plan
d’ensemble, interfèrent ou s’ignorent, au lieu de se conjuguer, les trois
lignes maîtresses d’intervention: politique, administrative, pédagogique.
La volonté politique, quand elle ne tarde pas à s’affirmer, néglige de se
traduire dans l’opération ou se bute à des résistances; des règles
administratives ou des clauses de conventions de travail gênent la volonté
pédagogique; des mesures pédagogiques viennent en contradiction avec
des normes de gestion tandis que des projets sont laissés à eux-mêmes
sans soutien structurel ou bien ne parviennent pas à recevoir l’appui
politique. C’est également entre les services et directions du ministère de
lEducation, entre les ministères gouvernementaux, entre les gouver
nements eux-mêmes qu’il manque souvent de cohérence. Dans les
régions, par exemple, apparaît une nouvelle dimension de l’adminis
tration scolaire: elle ne peut plus rester isolée et se trouve pressée de se
concerter avec d’autres administrations.

Cohérence entre l’enseignement et la vie

En ce qui concerne tant ses contenus que ses ressources, l’éducation
scolaire est requise de se lier davantage à la vie et à la réalité ambiante. De
plus en plus est mis en lumière le caractère relatif de l’école parmi les
moyens et les instruments d’éducation que peut utiliser la société. C’est
ainsi que les établissements — écoles, collèges, universités — sont pressés
de s’ouvrir à leurs milieux et de s’insérer dans un réseau plus large de
ressources éducatives. Le développement que l’on trouvera plus loin dans
ce rapport sur la fonction sociale de l’université illustre ces préoccupa
tions qui ne s’imposent pas à elle seule, mais à l’ensemble du système
éducatif.
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Intuitions L’observation de l’année écoulée fait voir qu’ouvre ces attentes, des
intuinons à longue portée travaillent encore le monde de l’éducation.
Celui-ci pressent que les grandes questions de l’éducation permanente, de
légalité des chances, de la qualité de l’enseignement, du développement
culturel constituent autant de pôles majeurs autour desquels doivent
résolument se construire de nouvelles cohérences.

Éducation permanente

Plus qu’une intuition, l’éducation permanente est un principe déclaré.
Malgré cependant les inspirations et les initiatives qu’elle suscite, c’est
une idée qui pointe toujours vers un avenir dont la réalisation est à peine
amorcée. On pressent largement la nécessité et la richesse de son
application à l’ensemble de l’entreprise éducative comme un facteur
intégrateur. Mais la nouvelle cohérence qu’elle suggère commence
seulement à se former.

Égalité des chances

Il est reconnu que l’égalité d’accès aux services éducatifs s’est
considérablement accrue au cours de la réforme scolaire. Mais on sait
que les enfants, une fois accueillis dans le système, ne bénéficient pas cous
des mêmes possibilités et que, par conséquent, il faut tendre à réduire
toutes les inégalités sur lesquelles on peut avoir prise. Là aussi se présente
de nouvelles et fortes exigences de cohérence.

Qualité de l’enseignement

Un autre thème revient fréquemment parmi les aspirations les plus
largement éprouvées: la qualité de l’enseignement. Une fois atteint le
sommet ou le palier actuel dans l’expansion des services d’éducation,c’est
là désormais qu’il faut faire porter les efforts, en resserrant en particulier
la cohésion des ressources et en assurant la concertation plus étroite de
tous les intervenants. On cherche aussi à boucler le cycle de l’action
éducative en développant l’évaluation de manière à obtenir feed-back et
rétroinformation qui poissent indiquer sans cesse les ajustements, les
redressements, les développements nécessaires,

Développement culturel

Dernier aperçu que nous mentionnerons: c’est dans la vaste cohérence de
la culture que l’éducation est invitée à s’inscrire en explicitant et en
réexaminant tous les liens qu’elle entretient avec elle. Selon le Litre blanc
publié en juin 1978, «l’enseignement, plus profondément que toutes les
autres instances évoquées (.1, y compris l’Etat lui-même.est bien l’assise

26



première du développement culturel au Québec»3. Cette affirmation
traduit assez l’importance que revêt ici l’éducation.

Orientations Toutes ces appréhensions, ces attentes et ces intuitions, en réclamant de
nouvelles et fortes cohérences, ne vont-elles pas en sens inverse de la
diversité observée dans tout le champ de l’éducation? Non, si l’on
aperçoit que le pluralisme, entendu comme une attitude positive et
constructive à l’égard du fait de la diversité, loin de s’opposer à la
cohérence, l’appelle et la sert.

La cohérence est l’union étroite des divers éléments d’un tout. Elle
comporte donc la diversité. Mais celle-ci se résout dans une certaine unité.
Non pas nécessairement par des attaches prédéterminées et rigides,
comme dans une horloge; mais, dans les cas les meilleurs, par des
processus dynamiques d’inter-relations en mouvement, Ces processus
sont le lieu du pluralisme.

Serait-il puéril de prendre le vieil exemple de l’organisme vivant? Ses
parties sont diverses, mais leur fonctionnement harmonieux suppose et
révèle un principe unificateur; organes et systèmes interreliés les uns aux
autres assument leur autorégulation dans l’unité de l’organïsme.

En fait, cet exemple suggère trois orientations que le Conseil propose, à
traits rapides, d’appliquer au dileinne apparent du pluralisme et de la
cohérence.

Décentraliser

Une première orientation, c’est la subsidiarité des parties les unes par
rapport aux autres. L’organisme vivant est fortement unifié: il est
pourtant formé d’un grand nombre de systèmes, composés eux-mêmes de
sous-systèmes et ainsi de suite. Or, dans les multiples interactions qui
s’instituent entre les parties, chaque système laisse jouer au maximum les
autorégulations qui se développent au niveau des sous-systèmes en
n’intervenant lui-même que le plus légèrement possible.

Comment faire qu’une société plurielle tienne ensemble? Que l’autorité,
plutôt que de prétendre gérer directement tous les niveaux qu’elle
contrôle, s’efforce d’organiser le plus possible leur autorégulation. Qu’elle
laisse se créer à tous les niveaux plus de pouvoirs intermédiaires, incités à
assumer leurs problèmes et à chercher directement à les résoudre par
ajustement successifs comme procède le vivant.

Les idées de décentralisation et de participation, qui gagnent l’ensemble
de la société québécoise, se sont imposées dans le monde de l’éducation. Si
elles ne suffisent pas à décrire tout à fait les objectifs et les modalités des

3. c;(}1vcrncllCnt du fluéhec, Li f’uht;quc q:tébéu;.i L’ du tics cio/;pssiciit culturel,
Québec 197%, p. 455.
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transformations exigées par le pluralisme montant, elles se situent
cependant dans la voie indiquée: elles tendent à donner aux structures
scolaires une flexibilité accrue, liée à une capacité d’autorégulation plus
grande.

Mais la situation à cet égard n’évolue que lentement. D’une part, en
même temps que s’accroit le pluralisme, le système scolaire apparaît, par -

rapprochement, monolithique, uniformisant, peu accueillant dans ses
normes et dans ses règles aux diversités. D’autre part, c’est pour l’instant
sur des voies parallèles que semblent s’opérer deux mouvements en sens
inverse: l’un par lequel le ministère de l’Education s’efforce de définir des
énoncés de politiques d’ensemble; l’autre par lequel cherchent à
s’instituer des juridictions, des initiatives, des responsabilités aux paliers
intermédiaires et dans les milieux immédiats,

La consultation autour du Livre vert de l’enseignement primaire et
secondaire a connu un très grand succès. Elle a comporté cependant ses
limites: groupes et personnes se sont adressés directement au mïnistre de
l’Éducation plus qu’ils n’ont instauré de nouveaux dialogues entre eux-
mêmes; ils ont juxtaposé leurs attentes sans les confronter entre elles;
ils ont porté au ministre leurs requêtes plus qu’ils ne les ont assumées
eux-mêmes, Tout un autre volet est à ouvrir: c’est en confrontation les uns
avec les autres qu’il faut permettre aux différents groupes et milieux de
redéfinir les directions de l’éducation, son organisation et ses valeurs,
selon les besoins qu’ils ressentent et expriment.

En dépit des mots d’ordre de décentralisation et de participation, le
réflexe familier resurgit, pour le ministère, d’assurer directement la
cohésion en imposant des normes et, pour les milieux, d’attendre d’en
haut les interventions en évitant sur place les confrontations,. Celles-ci
pourtant sont nécessaires. Si l’on craint les affrontements, c’est ici qu’il
faut mettre en oeuvre l’attitude pluraliste. Mais il faut en outre aménager
les tensions et traiter les conflits: c’est une deuxième orientation que nous
dégagerons. La décentralisation en effet, n’est pas une pure affaire de
dessin de structures: elle ne peut s’épanouir que par le soutien d’une
volonté commune et d’une éthique qui est celle même du pluralisme.

Traiter les conflits

La société pluraliste est conflictuelle. Beaucoup se sentent rebutés par
toute perspective de conflits. Il est vrai que les excès de partisans de la
lutte pour la lutte, les simplifications sommaires de certaines- an.ilyses, les
gâchis provoqués par certaines formes de contestation peuvent rendre
allergiques à l’idée d’une dynamique sociale où les tensions auraient leur
place.

Telle est bien pourtant la dialectique du vivant: ses éléments
entretiennent des relations faites indïssolublement de lutte et de
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coopération, de concurrence et de cohésion. L’interdépendance, qui est
cohésion et solidarité, est également source de compétition.

Sans doute, la réalité dans le domaine social est plus complexe. On
pressent cependant, outre le caractère inévitable des conflits, la
possibilité de les porter et de les traiter, sans se résigner â les subirou â s’y
bloquer. Les conflits peuvent être assumés si les différentes parties en
cause, sans renoncer à leurs convictions respectives, sont disposées
d’abord à reconnaître mutuellement la légitimité de leurs diversités, puis
à chercher résolument à mieux coexister, en inventant de nouvelles
solutions, meilleures pour tous que le statu quo. A défaut même d’accord
préalable sur les principes, il reste la possibilité d’aboutir à des accords de
fait. Des consensus neufs et enrichis peuvent alors apparaître non plus
venus d’en haut, mais découverts à partir même de la confrontation des
points de vue en tension dynamique, élaborés à partir de la base et d’une
diversité réciproquement acceptée.

Est-ce que bien des points de la pluralité linguistique, religieuse.
culturelle, sociale, qui créent tensions et conflits dans le système scolaire
ne semblent pas appeler â une prise en charge à leur niveau le plus proche
dans une recherche plus inventive de compromis qui ne soient pas
accommodements factices, mais oscillations toujours plus approxima
tives autour du point d’équilibre entrevu? Le traitement des conflits qui
surgissent des différences comporte des lenteurs et des lourdeurs: du fait
qu’il procède comme à tâtons, il est long et difficile. Ces inconvénients
sont le prix des avantages du pluralisme et de la marge de liberté laissée
aux groupes et aux personnes.

Activer l’information

Dégageons une dernière orientation que comporte la recherche de la
cohérence dans le foisonnement des diversités. Créateur de la
cybernétique, vaste théorie de l’information, Norbert Wiener a écrit: «Je
ne veux pas dire que le sociologue ignore l’existence et la nature complexe
des communications dans la société, mais jusqu’à une date récente, il a eu
tendance à oublier à quel point elles sont le ciment qui donne sa cohésion
à l’édifice social». Le vieux et familier récit biblique de la tour de Babel
enseigne dans quelle confusion sombre la société où la communication ne
se fait plus. Il n’est pas nécessaire de connaître le cybernétique pour le
comprendre. Il n’y a ainsi intégration d’un ensemble vivant que dans la
mesure où ses éléments communiquent entre eux et, par là, modulent
réciproquement leurs activités.

Pour assurer la cohésion des groupes et des personnes de l’entreprise
éducative alors que s’y accroissent les diversités, pour faire advenir et
accepter un système scolaire pluraliste, il faut animer la communication,
répandre l’information. C’est par là que les composantes du système,
entrées en tensions dynamiques, vont donner et recueillir les feed-back
nécessaires à leur reconnaissance mutuelle et à leur apprentissage, par
approches répétées, des nouveaux modes d’être et de vivre ensemble.
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Sans cette incessante circulation de l’information entre les parties, les
tensions, au lieu de se dynamiser, s’exacerbent; elles se durcissent dans
des blocages où l’autre, devenu le tout autre, est l’ennemi. La
communication, au contraire! modifie peu à peu les représentations que
les parties se font les unes des autres; elle permet de subtils va-et-vient
d’influence; elle fait sourdre des points communs d’abord inaperçus; elle
fait apparaître des finalités d’ensemble, peut-être provisoires, mais à
court terme efficaces, Par ailleurs, l’information sur les résultats atteints
dans les actions entreprises permet aux conduites particulières de se
coordonner et de se corriger en vue des objectifs de l’ensemble.

Pourtant, il faut bien le dire, l’insatisfaction des divers agents du système
d’éducation à l’égard de l’information s’observe fréquemment. Le Conseil
l’a signalé déjà dans son rapport 1975-1976. La situation ne semble pas
avoir beaucoup changé.

‘<Des parents se disent peu ou pas informés, alors que certains autres se
déclarent submergés de paperasses; des enseignants disent ne pas
connaître la plupart des documents d’information publiés par le
ministère de l’Education ou même par leur commission scolaire; des
élèves regrettent de ne pas être informés assez tôt de ce qui les touche
de façon directe et de ne pas avoir accès aux textes des informations qui
ne leur sont transmises qu’oralement, trop souvent par un système
sonore impersonnel, dans le brouhaha des fins de cours ou de journées.

Quant aux administrateurs et au personnel des commissions scolaires,
ils remplissent des fonctions si diverses que les informations du
ministère leur arrivent souvent par hasard, faute d’identification claire
du destinataire, puisque toutes les directives du ministère s’adressent
uniformément aux syndics et aux commissaires, Plus grave encore est
le sentiment de plusieurs que l’information est retenue dans les
bureaux de direction: cette façon de faire, affirment-ils, permet aux
autorités de contrôler le pouvoir et d’éviter toute ingérence de la base
dans l’administration. Quant à l’information qui peut remonter du
champ d’application aux centres de décision, beaucoup désespèrent
qu’elle parvienne jusqu’à les atteindre et les influencer vraiment»’,

Le ministère de l’Éducation et les administrateurs des commissions
scolaires et des établissements d’enseignement supérieur sont interpellés
au premier chef mais c’est à tous les niveaux que l’information doit
abondamment se diffuser: dans les écoles, dans les commissions scolaires,
dans les établissements d’enseignement supérieur, dans les régions, mais
aussi dans l’ensemble du système éducatif, L’information locale est!
indispensable à l’instauration de jeux d’autorégulation dans les milieux
mêmes; l’information globale est également nécessaire au fonction
nement de tout le système. Les grandes opérations de la consultation sur
le Livre vert de l’enseignement primaire et secondaire et de l’étude sur les

1. L’CIa: Li Ici 6C f(,jflj dL’ ILduLazon. Rap j’rri 1973- 1976, Québcc 977, p. 58.
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universités vont dans ce sens. Mais des efforts permanents devront être
consentis, à mesure que s’affirmeront les exigences du pluralisme, pour
activer la circulation large de l’information.

CONCLUSION

Décentraliser, traiter les conflits, activer l’information: ce sont des
orientations possibles dans ce temps de pluralité où entre le monde
scolaire. Dans la recherche de nouvelles formes de cohésion et de
cohérence appelées par bien des attentes et de larges intuitions autant que
rendues plus nécessaires par les effets de la diversité croissante, ces
orientations semblent prolonger l’éthique même du pluralisme qui paraît
être la façon la meilleure de penser les rapports entre les groupes et de
construire un système d’éducation plus accordé à la réalité d’une société
plurielle.

Se replier sur des positions plus simples, c’est-à-dire moins pluralistes,
est l’issue de la faciNté. Il nous est plus aisé de recourir au calculable, au
logique, au formel, que de nous approcher de la souplesse et du
dynamisme du vivant. Selon cette pente, le progrès dans l’ordre social.va
de l’organique au mécanique. Ce discernement de l’organique et du
mécanique, le Conseil l’a proposé il y a quelques années au plan
pédagogique’; il le reprend aujourd’hui au plan du système scolaire,

Pluralisme et cohérence: voilà deux défis qu’il n’est pas facile de relever
ensemble. Mais ce sont les traits dominants des efforts qu’il paraît
maintenant nécessaire de consentir.

5, Voir L’adn lié édacauze, Rapport anntiI 196’,)- 1970, Québec 97 I.
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2. LA MATERNELLE ET L’ÉCOLE PRIMAIRE

La consultation sur le Livre vert L’enseignement primaire et secondaire
au Québe&, étalée d’octobre à juin et très fortement nourrie, a largement
établi l’état et les besoins de l’éducation à ces niveaux. Le Conseil renvoie
à l’avis qu’il a lui-même présenté2. Il se limitera ici à quelques
observations recueillies, en quelque sorte, au ras du quotidien et qui
illustrent le pluralisme et la recherche de cohérence dont il vient de
parler. Il ajoutera quelques remarques dans la même ligne au sujet de
l’éducation des enfants en difficulté et des tout-petits dont ne traitait pas
le Livre vert.

BRÈVES ILLUSTRATIONS DE PLURALITÉ ET
DE RECHERCHE DE COHÉRENCE

Pendant que se débattaient toutes les questions que soulève l’école
primaire, l’année s’écoulait dans un climat, somme toute, favorable, non
sans les aspérités qui continuent de se faire sentir au concret des jours.
Parmi les observations retenues par la Commission de l’enseignement
élémentaire, en particulier au cours de ses visites dans un certain nombre
d’établissements, bien des cas peuvent être relevés de besoins concrets
tantôt de plus grande diversité, tantôt de cohérence nouvelle,

Besoins L’âge d’entrée au primaire
de diversité

Le règlement qui régit l’âge de l’admission à l’école primaire s’applique
rigidement, partout. Le ministère de l’Education a été pressé de le réviser
de manière à donner une certaine latitude aux commissions scolaires et
aux parents.

La langue de l’enseignement

Voilà bien un cas où il est paru particulièrement ardu de tenir ensemble
pluralisme et cohérence, L’application des règlements touchant les
conditions d’admission à l’école anglaise a constitué cette année une
expérience éprouvante. Est-il exagéré de penser qu’à travers des
positions extrêmes, elle adonné lieu à des apprentissages d’attitudes et de
pratiques susceptibles de mieux s’accorder à la réalité de la société
québécoise?

I. GOUVERNEMENT DU QUÉBEC. MINISTtRE DE L’ÉDUCATION, L’ensei
gflement primaire et secondaire au Québec. livre vert, Québec 1977.

2. «Sur ie Livre vert de l’enseignement primaire et secondaire,’, Avis au ministre de
l’Education, 210e réunion, ‘e 14 juin 1978, en annexe,
Voir également les avis des Comités catholique et protestant, en annexe, et Surie Livre
t’en de i’e’iseigneme;it primaire et secondaire, Compte rendu de la rencontre générale
de consultation tenue par !e Conseil supérieur de l’éducation, les 9 et 10mars 1978, à
Montreal, Québec 1978.
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L’enseignement de la langue seconde anglaise

Les points de vue les plus divers prévalent au sujet du moment le plus
indiqué de commencer l’enseignement de la langue seconde anglaise à
l’école. S’il importe de fixer les objectifs communs, faut-il arrêter un seul
et unique régime dans toutes les commissions scolaires?

La dernière école

Les politiques ministérielles énoncées en mai 1977 et en février 1978 au
sujet du maintien de la dernière école de village ou de quartier tentent
d’introduire une diversité dans les normes de répartition des établis
sements d’enseignement sur les territoires des commissions scolaires.
L’opération requiert l’implication des milieux.

Des initiatives locales

Des difficultés devenues malheureusement familières ces dernières
années ont continué de se manifester: manque de motivation chez des
enseignants, problèmes suscités par la suppléance, indétermination du
rôle des professionnels non-enseignants, problèmes rencontrés par les
principaux, lourdeur et confusion de certains programmes institu
tionnels, insatisfaction soulevée par certains enseignements du français
ou de La religion, surcharge du nombre d’enfants dans les classes
maternelles, exiguïté des locaux, conditions du repas de midi à l’école,
emprise des exigences du transport des enfants.,,

Si le Conseil relève cette liste de difficultés, c’est que l’école s’y bute
quotidiennement; c’est aussi qu’en maints endroits, l’initiative locale,
marquée d’imagination et de détermination, s’est attachée avec succès à
les réduire, sans attendre seulement les solutions générales d’instances
supérieures. Ici, le transport scolaire est situé comme un service
subordonné aux exigences premières de la pédagogie, même s’il faut
recourir à l’horaire continu, Là, faute de locaux adéquats à l’école, des
ententes particulières interviennent pour que les enfants puissent
prendre leur dîner à la maison ou dans la famille d’un camarade. Ailleurs,
le travail accompli est reconnu, les négligents sont interpellés. Une
volonté de coopération peut l’emporter sur la résignation. La seule
attitude à l’égard de certaines contraintes n’est pas de les subir en
maugréant; elle peut être de les affronter résolument, patiemment, là
même où elles se font sentir,

Besoins Un climat favorable
de cohérence

Il convient d’abord de le dire et de s’en réjouir: l’année fut bonne dans les
écoles primaires. Peut-être faut-il y voir les effets conjugués, heureux
mais passagers, de deux circonstances: le mouvement provoqué par la



publication du Livre vert a suscité une vaste participation dans une
atmosphère de dialogue et d’espoir; sans les heurts accompagnant les
périodes des négociations, ce sont plutôt les fruits des derniées
conventions collectives qui ont pu être goûtés. Toujours est-il que les
agents et les partenaires des écoles ont pu éprouver quelque satisfaction.
11 en est découlé une sorte de fécondité nouvelle dans les activités
pédagogiques où se sont multipliés projets et innovations. Il existe
comme une soif d’un climat de sérénité dans les écoles. Ce climat n’exclut
pas la diversité. Les multiples discussions autour du Livre vert ont suscité
l’expression de points de vue divergents dans le respect du droit à la
différence.

La participation des parents

Des structures prévues par la Loi sont censées favoriser la participation
des parents à la chose scolaire: l’expérience des comités d’école au plan
des établissements et des comités de parents au plan des commissions
scolaires ne s’est pas avérée satisfaisante et des récriminations se font
entendre. La consultation sur le Livre vert a permis d’y voir plus clair; elle
a soulevé de nouvelles attentes. Le Conseil supérieur compte contribuer à
la recherche en publiant à l’automne 1978 les résultats de quelques études
menées sous son égide; paraîtra en particulier une analyse des tâches
remplies par les actuels comités d’école et comités de parents.

La conviction se renouvelle cependant que les relations établies entre les
enseignants et les parents constituent un support de grande importance à
l’activité éducative. Les expériences de coopération entre l’école et la
famille, de même que de participation élargie des divers agents de
l’éducation à l’activité de l’école montrent leur forte contribution à la
création d’un environnement humain bénéfique aux enfants.

la cité éducative

Grâce à des initiatives qui vont s’enrichissant, l’école également participe
d’une ambiance éducative plus large. Les tout-petits ont été touchés cette
année par l’importante série télévisée Passe.partour; des maternelles-
maisons commencent de s’organiser; à l’école même, les enfants ont été
rejoints par des programmes de divers ministères ou organismes au sujet
par exemple de la sauvegarde de la vue, du soin des dents, de la nutrition
et de l’alimentation, de la protection de l’environnement,..; des initiatives
apparaissent ou se multiplient comme des activités en pleine nature, des
services aux enfants hospitalisés, des sorties éducatives, des ((promenades
à la ferme»,,. Tout cela ne donne pas encore la cité éducative, mais du
moins une école plus ouverte à de nouvelles cohérences.

L’enseignement par des spécialistes

Considérées comme des disciplines qui présentent des exigences
particulières, l’éducation physique, la langue seconde, les arts sont
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enseignées par des spécialistes. Leur intervention cependant s’oriente
différemment selon quelle s’adresse directement aux enfants dans un
enseignement circonscrit ou qu’elle s’adresse plutât aux enseignants pour
les assister dans l’insertion de cet enseignement à l’intérieur de l’activité
éducative globale dont ils sont les titulaires, C’est un souci de continuité
dans la relation entre le titulaire et les élèves et un souci de cohérence
dans l’activité éducative qui font craindre ce qui pourrait devenir une suite
brisée de rencontres brèves des jeunes enfants avec des spécialistes et une
juxtaposition de démarches successives.

Les passages

Mentionnons un dernier point où se manifestent des appels à la
cohérence: le passage du présco)aire au primaire, puis du primaire au
secondaire, où les enfants éprouvent des à-coups et des heurts.

L’ADAPTATION SCOLAIRE

Le Conseil s’arrête un moment sur un point où pluralisme et cohérence
doivent être spécialement balancés à l’école primaire: l’adaptation
scolaire. C’est un défi que de reconnaître vraiment les handicaps dont
souffrent les enfants sans cependant reléguer ceux-ci dans un ghetto.

Selon le rapport du COPEX, (<le regroupement hétérogène des enfants en
difficulté avec leurs pairs, c’est-à-dire les enfants dits «normaux» prépare
leur adaptation et leur intégration». Aucun dés, accord ne semble s’être
exprimé à ce sujet. Les timides essais d’application se sont heurtés
cependant à de graves difficultés. Les auteurs du rapport ne s’en étonnent
pas: ils avaient prévu là, justement, «le défi des prochaines années»1.

D’après les observations de la Commission de l’enseignement élémen
taire, l’orientation que préconise IeCOPEX n’est nicomprise, ni acceptée
d’un grand nombre de parents et d’enseignants. Pour vaincre cette
attitude de réserve et même de sourde opposition, une sensibilisation des
milieux s’impose. Le Conseil a noté l’an dernier: «Pour réunir toutes les
chances d’une réussite d’un projet d’intégration il faut amener les
agents de l’éducation à modifier leurs perceptions tout en les préparant à
aider les élèves éprouvant des difficultés». Il recommandait «que le
ministère de l’Education... prévoie des moyens d’information diversifiés
visant à rectifier les perceptions et les attitudes négatives fréquentes chez
les parents, chez les enseignants, ou dans la population en général»5.

3. GOUVERNEMENT DLI QUÉI3EC. MINISTLRE DE I.’fDUCATION CO)MITIi
PROVINCIAL DE LENFA NCIi I NADA PTEE, L’édur,tzo,y ‘k /‘enfaine Li /:ffiudk
d’adaptation et d spp rentis.rage au QuÔbc, Québec 1976, p. 575.

4. Ibid., p. 58!.

5. 1.’état et les besoins de l’éducation, Rappon /976 /977, p. 223.
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Les enseignants surtout manifestent des réticences, Le développement
dun secteur parallèle d’enseignement â l’enfance en difficulté a contribué
à provoquer chez eux un sentiment d’incompétence à l’égard d’élèves
considérés comme spéciaux, quelle que soit la gravité de leur handicap. Ils
ne croient pas être en mesure de prendre charge de classes hétérogènes,
alors qu’ils jugent déjà les programmes trop lourds et le nombre des
élèves trop élevé. Les orientations récemment formulées pour la
formation des futurs enseignants tient compte de leur préparation à
l’égard de l’enfance en difficulté6, mais ce sont aussi les enseignants en
exercice qu’il faut atteindre.

Enfin, l’unification des objectifs pédagogiques des classes régulières et
des classes spéciales est à s’opérer. Elle exige des titulaires de ces classes,
de part et d’autre, effort et compréhension pour se rapprocher. C’est
avant tout par la collaboration des agents de l’éducation que pourra
s’implanter la politique d’ensemble attendue du Ministère à la suite du
rapport COPEX.

BESOINS DU PRÉSCOLAIRE

Le problème du passage du préscolaire au primaire a été signalé. Le
Conseil l’explicite. C’est un cas de cohérence.

La classe maternelle et la première année du cours primaire diffèrent
dans leurs objectifs, dans leurs pédagogies, dans le régime de vie qu’elles
proposent aux enfants, Pour réduire les difficultés du passage de l’une à
l’autre, il importe de bien assurer leur articulation.

Le préscolaire appelle d’abord une clarification de ses finalités, Les
parents autant que les enseignants du niveau primaire doivent en
particulier nourrir des attentes réalistes à l’égard de la classe maternelle,
Celle-ci n’est pas le lieu d’une scolarisation anticipée; ses buts sont autres
que l’enseignement systématique. Il ne serait pas inopportun de
confirmer à nouveau nettement le rôle propre de la classe maternelle et
d’en informer plus largement les milieux.

C’est la classe de première année ensuite qui devrait se rapprocher de la
classe maternelle, et non vice-versa. La classe maternelle a bénéficié de
toute une créativité pédagogique axée sur l’enfant; il n’y a pas lieu de l’en
dépouiller en la conformant à l’étape qui suit, mais au contraire d’en
transporter les fruits pour le renouvellement de la classe de première
année, rendue plus attentive encore à lenfant. La classe maternelle ne
devrait pas le céder au cadre mieux établi de la première année du cours
primaire; celle-ci plutôt devrait remettre en cause son cadre organisa
tionnel et son régime pédagogique en tirant profit de l’expérience de la
classe maternelle.

6. GOUVERNEMENT DU QUÉHEC. MINISTLRE DE L’ÉDUCATION, Lforn,atio,:
dus ,,Iail ras du l’édnc,sizo n p résudiiru ut du /‘un.ruignumunt primaire. Docu ment
d’orientation, Québec 1977, p. 12.
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Ajoutons un mot au sujet des jardinières. Elles expriment le besoin d’un
meilleur appui professionnel; elles souhaiteraient pouvoir recourir
davantage à des aides qui répondent à des besoins particuliers des enfants.
Par ailleurs, elles soumettent que leurs conditions de travail n’ont pas
beaucoup progressé avec la dernière convention collective. En certain cas,
celle-ci est mise en péril en raison de l’application des clauses de
l’ancienneté dont bénéficient les enseignants du primaire. Leur champ
d’intervention ne se trouve pas protégé. Leur petit nombre et, souvent,
leur isolement ne leur permettent guère de formuler leurs besoins ni de
défendre leurs droits particuliers.
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3. L’ÉCOLE SECONDAIRE

L’état et les besoins de l’école secondaire se sont abondamment reflétés au
cours de l’année dans le bure iert et dans la consultation qu’il a suscitée:.
Plusieurs rapprochements ont pu être faits d’ailleurs entre le document
du ministère de l’Education et le bilan de l’école secondaire que le Conseil
a proposé en trois volets, dans ses derniers rapports annuels, à partir des
travaux de sa Commission de l’enseignement secondaire2.

De même que dans le chapitre précédent sur l’école primaire, le Conseil
renvoie évidemment pour l’examen des questions les plus lourdes à son
avis sur le bure vert’. Il relève cependant ici quelques initiatives
heureuses et quelques problèmes persistants qui ont marqué l’année
pendant que se déroulait la consultation, Il veut également attirer
l’attention sur deux problèmes bien différents qui ont frappé la
Commission de l’enseignement secondaire au cours de ses visites et de ses
observations: l’un bien concret, qui n’est pas pour autant moins
significatif et qui revient chaque année, l’inscription des élèves; l’autre à
grande purtée, dont les solutions ne se laissent guère aisément deviner, le
plan de carrière des professionnels de l’éducation,

DES INITIATIVES HEUREUSES

Deux facteurs ont favorisé cette année une nouvelle efflorescence de
projets éducatifs: un climat général plus propice à la vie pédagogique et,
en particulier, l’application des mesures de la convention collective
prevoyant l’attribution à chaque enseignant de cent minutes par semaine
pour des activités d’encadrement. Objectifs institutionnels, programmes
institutionnels, curriculum d’études, organisation pédagogique,,,: les
points d’intervention s’offrent nombreux; les appellations se bousculent
aussi, parfois sans souci de cohérence, Une volonté neuve d’initiative et
de concertation des enseignants et des directeurs s’est manifestée dans
nombre d’écoles.

I. GOUVERNEMENT DU QUÈI3EC. MINISTERE DE LÉDUCATION, L’L’iÎR’Ï

t’;lcmc’it priniaire et set o ,uI,,ire au Québec. I.ivre ver:, Qisébec 1977.

2. Rapport 1974 /975, pp. 25’%5; Rappo’i 19751976, pp. 55-6-i; Rapport 1976.1977,

pp. •i-56.

i. «Su r le I.iv re vert de I ‘enseignement pH flaire et secondaire», Av s au ni n istre de
‘Edocation, 210e réunion, le l-i juin 1978, en annexe.
Voir également les avis des Ciiiii tés cath il que et protestant, en an nexe; Sur le Li Ire
i -efl de 1 ‘en.teignenient Ji’i maire et r” oudazre, Compte rendu de la rencontre générale
de consultation tenue par le G insei I supérieur de l’éducation, les 9 et 10 mars 978,
à Montréal, Qoébec 1978.
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Citons des exemples:

• programmes d’encadrement où les regroupements avec les ensei
gnants interviennent en fonction des élèves plutôt qu’en fonction des
matières d’enseignement;

• journées pédagogiques consacrées à l’élaboration de projets éducatifs;

• activités complémentaires de celles de l’enseignement intégrées à
l’horaire régulier et comptées au crédit des élèves;

• activités pleines d’imagination dans le cadre de l’année du français;

• nouvel élan de l’éducation physique et du sport;

• mesures inédites pour enrayer l’absentéisme chez les élèves;

• échanges et voyages en marge du cours de langue, d’histoire ou de
géographie;

• expositions et démonstrations en art culinaire, en esthétique, en
imprimerie, en électronique, en techniques vestimentaires, en menui
serie,..

De plus en plus, l’école s’ouvre sur son milieu et s’engage dans diverses
collaborations: avec des parents, dont elle demande l’aide en certaines
activités des élèves; avec des entreprises, pour des séances d’information,
des stages, des programmes coopératifs; avec des hommes d’affaires,
pour des activités d’éducation économique; avec la municipalité, pour le
partage d’équipements de sports ou de loisirs,

Les élèves démontrent par ailleurs qu’ils sont capables de réflexion et
d’engagement. De nombreux conseils étudiants ont formulé, au cours de
l’année, leur point de vue sur le Litre ter!; ils ont impressionné par leur
discernement et leur à-propos. Il ne faut pas craindre d’associer
étroitement les élèves au projet éducatif de l’école qui bénéficiera tout
entière de leur motivation et de leur action.

Malheureusement, bien de ces réussites demeurent inconnues. Les média
d’information ne s’arrêtent le plus souvent qu’aux problèmes de l’école,
de sorte que perdure une méconnaissance de son mérite. Accorder plus
d’attention aux démarches fructueuses, aux innovations pédagogiques,
aux programmes d’encadrement, aux interventions créatrices: ces
mesures s’imposent pour rendre l’école son vrai visage.

DES PROBLÈMES PERSISTANTS

Des problèmes de fond continuent toujours d’affecter l’école secondaire,
Il faut les désensabler sans cesse.
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L’enseignement La Commission de l’enseignement secondaire a pu observer, en
professionnel particulier au cours de ses visites dans des établissements, que

l’enseignement professionnel s’affirme par des exigences précises et par
des réussites concrètes. Hésitant et désorienté à la suite de son
intégration à l’école polyvalente, il tend à prendre de plus en plus
d’assurance et à se libérer de préjugés dont il est encore entouré.

Il ne demeure pas moins sujet à de graves problèmes. Des préoccupations
comme celles-ci sont souvent exprimées:

— tandis que des programmes ne peuvent être mis en oeuvre alors qu’ils
correspondent à des demandes des milieux ou s’ouvrent sur des
concentrations à la suite d’un tronc commun, d’autres sont effectivement
donnés en dépit du manque de débouchés;

— les enseignants considèrent manquer de temps pour couvrir tous les
aspects requis par les programmes; dans la mesure où c’est le temps de la
formation dite générale qui se trouverait allongé, l’ajout d’un an suggéré
par le Livre vert de l’enseignement primaire et secondaire ne résoudrait
pas la question;

— l’intégration des diverses matières générales et techniques reste
difficile à opérer;

— l’organisation des stages dans les entreprises rencontre des obstacles,
particulièrement dans le secteur de la construction; le règlement que
vient d’émettre le ministère du Travail en vue de protéger les élèves
stagiaires sur des chantiers comble cependant une lacune grave;

— tout en ne cessant de répéter que les finissants du secondaire manquent
de préparation, les milieux socio-économiques n’entretiennent avec
l’école que bien peu de communications dans lesquelles exprimer leurs
besoins et leurs attentes.

Mais la question de fond demeure manifestement la conception nième de
l’enseignement dit professionnel et de ses rapports avec l’enseignement
dit général. Un accord paraît se former sur deux points: une formation
fondamentale commune à tous devrait inclure des’’tpprentissages qui
relèvent des arts et des techniques; la formation des élèves qui gagneront
le marché du travail à la fin des études secondaires ou même avant doit
éviter une spécialisation hâtive au détriment d’apprentissages de base
plus substantiels.

Ce qui fait davantage difficulté, c’est l’articulation de la formation
fondamentale, d’une part, aux capacités, aux aptitudes, aux goûts des
élèves qui ne veulent pas ou ne peuvent avancer beaucoup dans les études
et qui s’apprêtent à quitter bientôt l’école, surtout dans le cas de ceux qui
n’achèveront pas leurs études secondaires; d’autre part, aux exigences de
l’entrée dans le monde du travail. Le programme professionnel court en
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particulier appelle une approche neuve et ouverte. Là doivent se
concentrer des efforts urgents et considérables1.

L’éducation Cette question de l’enseignement professionnel est prégnante. S’y trouve
permanente en jeu par exemple l’aptitude de l’école secondaire à se laisser atteindre en

profondeur en accueillant efficacement les requêtes désormais théori
quement admises de l’éducation permanente. Parmi ses visées, l’école
doit entretenir et mettre en oeuvre celle de susciter chez les jeunes le désir
et la capacité d’apprendre, de s’autoéduquer, de trouver leurs sources
d’information; elle doit les ouvrir à la possibilité de revenir dans le
système scolaire après l’avoir quitté, de poursuivre des apprentissages là
où ailleurs, dans l’entreprise, dans les média, dans les organismes et
services communautaires,

L’égalité La question de l’enseignement professionnel constitue un cas test de la
des chances détermination à rechercher un autre objectif d’importance capitale:

l’égalïté des chances. La révision du régime pédagogique de l’école
secondaire engagée dans le Litre turf tend à éviter la spécialisation trop
circonscrite où s’aventurent aisément les enfants moins motivés qui
appartiennent en forte proportion aux milieux défavorisés, Il faut
persévérer résolument dans ce sens en s’empêchant de céder à des
accommodements plus immédiats et faciles, en ne se rendant pas trop
vite à une réalité trop étroitement définie, en déployant des efforts
inédits et inventifs,

Le placement Signalons encore une question d’un autre ordre, mais reliée aussi, d’une
étudiant certaine façon à l’enseignement professionnel.

Autant le placement des élèves du secondaire dans des emplois d’été se
montre complexe ou quasi inexistant, autant celui qui doit intervenir à la
fin de leurs études devient difficile. Parmi les finissants, ceux du secteur
général qui n’entrent pas au collège sont les plus démunis du fait qu’ils ne
sont pas suffisamment préparés au marché du travail. Ceux du secteur
professionnel, par contre, réussissent assez bien à se placer quand l’école
leur vient en aide par un service d’orientation ou par des contacts
entretenus au long des années avec des employeurs. Mais rares sont les
écoles qui parviennent à faire toutes ces démarches, compte tenu du peu
de ressources qu’elles peuvent y consacrer.

C’est dans les métiers de la construction qu’il est le plus difficile à un
finissant du secondaire de se trouver un emploi. En effet, il lui est
impossible actuellement, même pour effectuer un stage, d’obtenir un
permis de travail si ce n’est d’un employeur. On entrevoit cependant une
amélioration prochaine à ce sujet. Une entente avec l’Office de la
construction du Québec permettra à un finissant d’obtenir un certificat de

4. Voir «L’enseignement secondaire» dans l’avis du Conseil sur le Livre vert, en annexe.
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classification s’il trouve un employeur qui s’engage à lui procurer un
emploi d’une durée minimum de 150 heures.

La situation économique actuelle, caractérisée par la rareté des emplois et
le chômage des jeunes, influence la vie de l’école et, malheureusement,
amène les jeunes à percevoir l’école comme inutile.

La participation Une autre question persiste à poser problème: la participation des
des parents parents à la chose scolaire. Il semble toujours difficile d’impliquer les

parents au niveau des comités d’écoles. Les taux de vote n’augmentent
pas, la participation régulière reste faible. On remarque cependant
beaucoup de nouvelles présences. Si certains comités semblent se former
autour de noyaux neufs, le problème de la continuité se pose toujours.

L’ampleur de la réponse apportée par les parents à la consultation sur le
Livre vert laisse présager un regain d’intérêt des associations et des
individus et un éveil à leurs responsabilités scolaires.

Si une catégorie de parents ne désire qu’une information sur le
cheminement de leurs enfants et se satisfait de cela, une autre catégorie se
sent frustrée de manquer de moyens pour s’engager davantage.

L’INSCRIPTION DES ÉLÈVES

Après cette revue d’initiatives d’une part, de problèmes d’autre part,
attardons-nous un moment à deux sujets retenus par la Commission de
l’enseignement secondaire. Le premier touche l’administration de l’école
secondaire en un point particulier: l’inscription des élèves.

L’administration de l’école secondaire est devenue de plus en plus
complexe, soumise à des normes et à des échéances qui défient
l’entendement. Les consultations à l’intérieur comme à l’extérieur de
l’école, l’application des conventions collectives, les processus de décision
s’alourdissent constamment. Les principaux que la Commission de
l’enseignement secondaire a rencontrés font état, en particulier, des
contraintes qui pèsent sur la planification de chaque rentrée scolaire.
Absorbés en général par des devoirs administratifs souvent fastidieux, ils
regrettent la faible disponibilité qu’ils peuvent sauvegarder pour
l’animation pédagogique de leur établissement.

Bien des petits points viennent gêner la bonne marche de l’école. Nul ne
perd son temps à s’y arrêter. C’est là pourtant que souvent vont mourir les
énergies. Osons en prendre un: l’inscription des élèves. Obligatoire en
principe, elle ne lie personne. Les parents s’en soucient peu; des élèves
s’inscrivent deux fois, d’autres omettent de signaler leur déménagement.
Pourtant, ce sont les données de l’inscription qui permettent aux
principaux de déterminer dès avril ou mai, les besoins de leur
établissement et d’établir le nombre des enseignants nécessaires, puis
ensuite de composer les groupes d’élèves, de répartir les tâches du
personnel, de dresser les horaires. Les parents et les élèves ne
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soupçonnent pas les effets de leur négligence à faire correctement
linscription. Faute de données complètes, des enseignants en particulier
doivent être mis en disponibilité sans être assurés d’un réengagement.

À la rentrée, il n’est pas rare que les prévisions de mai se trouvent
déjouées. De nouveaux venus se présentent sans s’être inscrits au
moment de leur déménagement; par contre ils sont en vain attendus là où
leur inscription a été enregistrée. Les doubles inscriptions faussent autant
les données. En outre, les résultats reçus au cours de l’été entraînent
souvent des modifications de choix de cours. Malgré ces conditions,
l’école doit ouvrir et se mettre en marche sans retard.

Le 30 septembre marque ensuite un tournant le plus souvent ardu et
pénible: l’affectation définitive des postes d’enseignants intervient
d’après l’effectif réel des élèves. Qu’un certain nombre d’enseignants soit
en plus ou en moins, il faut défaire des groupes d’élèves et les
reconstituer, modifier la répartition de tâches, ajuster les horaires.
L’année à peine est-elle commencée, élèves et enseignants qui ont
entrepris de s’apprivoiser ressentent vivement les à-coups de ces
chambardements.

Sans préjudice d’une planification nécessaire selon des normes rigou
reuses, il faut se soucier davantage d’assurer le calme et la stabilité de la
rentrée sans lesquels l’année scolaire se trouve pour plusieurs com
promise. La Commission de l’enseignement secondaire suggère quelques
mesures.

D’abord, il convient d’éveiller davantage les parents, par une meilleure
information, aux exigences et aux effets de l’inscription. Une démarche
personnelle rendue nécessaire les impliquerait-elle davantage? Une
fiche, portant l’identification de l’élève selon un code permanent,
pourrait l’accompagner tout au long de ses années d’étude dans quelque
école qu’il s’inscrive. Dans les villes, les commissions scolaires pourraient
instituer, à l’instar des collèges, des services régionaux d’admission. Elles
devraient aussi prévoir des moyens de toucher les familles nouvellement
arrivées dans leur territoire.

Par ailleurs, une fois établies les prévisions, une marge de manoeuvre
devrait être accordée aux écoles pour le moment de la rentrée. Une autre
voie pourrait être de recevoir simplement pour norme le nombre d’élève
établi le 30 septembre de l’année précédente. Si les différences entre le
nombre prévu et le nombre réel des élèves sont telles qu’elles exigent des
réaménagements, il pourrait mieux valoir de retarder la rentrée jusqu’à ce
que les élèves puissent être accueillis autrement que dans l’incertitude et
l’agitation.

Enfin, au moment où se détermine l’effectif définitif des élèves le 30
septembre, le ministère de lEducation, les commissions scolaires et les
syndicats pourraient tolérer un écart de quelque 5% des normes établies
avant que ne soient exigés des ajustements du nombre des enseignants et
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des professionnels de l’école afin d’éviter les chambardements qui s’en
suivent.

LE PLAN DE CARRIÈRE DES
PROFESSIONNELS DE L’ÉDUCATION

Enfin, un deuxième sujet entraîne un développement qui veut y attirer
l’attention: le plan de carrière des professionnels de l’éducation, et
particulièrement des enseignants. La baisse de l’effectif des élèves touche
de plus en plus de professionnels de l’éducation susceptibles d’être
congédiés ou mis en disponibilité. Des cadres, des principaux, des
professionnels non enseignants, des conseillers pédagogiques, des
enseignants risquent de se butter à une impasse et de voir compromise
l’évolution de leur carrière.

Prenons le cas spécialement des enseignants. D’une part, quand ce sont
les plus jeunes qui se trouvent mis à pied chaque année, le
perfectionnement ne saurait seul assurer le renouvellement de la
profession, ni pallier la menace de vieillissement. D’autre part, les
enseignants qui font partie du personnel en surplus à la fin de l’année
scolaire subissent réaffectations et déplacements tout au long de l’été,
livrés à l’inquiétude et à l’insécurité. Inscrits sur une liste d’attente
régionale, ils ne peuvent souvent réintégrer leur ancienne commission
scolaire, puisque celle-ci n’a plus la possibilité de choisir en priorité les
enseignants membres jusque là de son personnel. Quant à ceux qui
reçoivent une nouvelle affectation, ils se voient condamnés à changer de
tâches, de groupes d’élèves, d’horaire de travail et même de matière
d’enseignement. Des enseignants pourraient passer à des postes de
cadres; mais cette perspective leur offre peu d’intérêt s’ils considèrent la
différence de rémunération ou la diminution de la durée des vacances
annuelles, sans compter les problèmes de sécurité d’emploi dont sont
affectés les cadres eux-mêmes.

Le perfectionnement des maîtres souffre par ailleurs de bien des maux.
Ceux qui désirent effectivement acquérir de meilleures qualifications ou
encore se préparer à de nouvelles tâches soit dans l’enseignement, soit
dans d’autres domaines, ne peuvent recourir à aucun service d’orienta
tion. Les budgets et les plans que gèrent les comités paritaires locaux sont
souvent mal exploités. À peu près n’importe quelle activité peut être
reconnue pour fins de perfectionnement sans souci de son rapport aux
objectifs des plans prévus. En outre, toute activité de perfectionnement
ne peut intervenir qu’en dehors du temps du travail, le soir, la fin de
semaine, pendant les vacances.

D’autres facteurs encore pèsent sur le plan de carrière des enseignants:
différences marquées de rémunération pour des tâches équivalentes;
enseignement de matières pour lesquels on n’est pas préparé; ballotage
du début de l’année jusqu’au 30 septembre...

Enfin, aucune mesure ne permet de reconnaître la qualité professionnelle
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du travail de l’enseignant. Il existe un système dévaluation des cadres
scolaires, mais non des enseignants. La manière dont ils accomplissent
leurs tâches nest objet d’aucune appréciation, si ce nest pendant la
période de probation. L’ancienneté constituerait-elle l’unique critère de
classement et d’avancement? On peut penser qu’un système de notation
fondé sur des critères définis favoriserait non seulement le progrès
personnel de l’enseignant, mais aussi celui de toute la profession. Des
écueils se dressent aussitôt. Des expériences-pilotes ne pourraient-elles
cependant être menées dans une perspective de valorisation de la
profession?

Les restrictions qui ont cours grèvent également la sécurité d’emploi des
autres professionnels de l’éducation et des cadres. Et dans le cas où l’un
d’entre eux veut revenir â l’enseignement, il subit une véritable
discrimination: deux années d’ancienneté tout au plus lui sont reconnues
au titre d’expérience pertinente. Cette mesure a été obtenue au moyen de
négociations par les syndicats d’enseignants; elle vise à protéger leurs
membres, mais elle érige en même temps un cloisonnement nuisible à la
mobilité légitime de professionnels à l’intérieur de leur champ de
compétence.

Des ressources humaines de grande valeur se trouvent gravement
compromises, en butte à toutes sortes d’impasses et d’incohérences, Il
faut s’attacher à mieux protéger et promouvoir la carrière des
professionnels de l’éducation. Le Conseil, par sa Commission de
l’enseignement secondaire, compte y contribuer en poursuivant l’an
prochain études et consultations en vue de discerner des voies
d’in te r’ entions.
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4. LE COLLÈGE

Le dixième anniversaire des collèges d’enseignement général et
d’enseignement professionnel marqué en 1977-1978 a donné lieu, en
particulier lors du symposium Cégepdix, à des bilans dccc nouveau palier
et réseau d’enseignement institué à la suite du rapport de la Commission
royale d’enquête sur l’enseignement dans la province de Québec’. Le
regard d’ensemble manifestait cependant quelque retenue puisque
l’attente prolongée du Livre blanc sur l’enseignement collégial annoncé
par le gouvernement laissait flotter encore les réactions au rapport Le
collège soumis par le Conseil supérieur de l’éducation en juillet 1975 et au
document Le point de tue de la Direction générale de l’enseignement
collégial échappé du ministère de l’Edocation en décembre suivant2.

Cette année de nouveau a été empreinte en effet de l’appréhension de
changements perçus confusément et dont il était craint qu’ils ne soient
mis subrepticement en oeuvre par la DOEC avant que les orientations
n’aient été clarifiées, discutées et dûment adoptées. Moyennant quoi, le
climat des collèges a été plutôt propice à maints égards. La rentrée aurait
pu être troublée par l’arrivée d’une double promotion d’élèves dii
secondaire, conséquence de la suppression de la septième année primaire
cinq ans auparavant: des solutions généralement satisfaisantes ont
permis l’accueil du surplus de candidats et les inconvénients de
surpopulation des locaux ou de prolongement des horaires ont pu être
contenus dans des limites d’autant plus tolérables que transitoires. Seul le
conflit éclaté en mars 1978 au sujet du non-renouvellement des contrats
de quelque quatre cents professeurs a fait que se maintienne en quelque
sorte la tradition d’un dérangement annuel,

C’est quatre sujets principaux de préoccupation que le Conseil, en
s’appuyant sur le rapport de sa Commission de l’enseignement collégial,
retient pour sa part de son observation de l’année écoulée dans les
collèges: la qualité de l’enseignement, le support à l’enseignement,
l’évaluation, la participa t ion.

I. LA QUALITÊ DE L’ENSEIGNEMENT

Au terme de dix années pendant lesquelles s’est édifié le réseau des

I. Voir P. LUCIER, ‘des dix ails tics cégeps: tendances et orientations du syillpositim

Cégepdix», dans Pros/’cctiz’e.t l3 (décembre 1977) 230-2 9; voir égaleillent
D. PELLETIER-MEYLAND, «L’enseignement collégial, dix ansj -iprès, dans
lnformeq 20 (octobre 977) 1,4,5; P. LUCII’.R, «Bilan et prospective de l’enseigne
ment collégial; éléments pour une comparaison>’, tians Pro.rJ>ectii’e> 13 (octobre 1977)
145-166.

2. Voir CONSLI L SUPÉRI FUR DL l:ÉDuCATION, ccles suites ciii rapport Le co/lcge»
dans L’élit et les besoins de l’éducation. Rapport 1975-1976, Qtiéhec 1976, pp. 75-76;
PI. (IINCIRAS, Les réactions au rapport Le c’ollege, Conseil supérieur de l’édocatitoi,
Qoébec 1978, 56 p,
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collèges, au moment où se trouve pratiquement complétée la phase de
construction ou de rénovation des édifices et d’acquisition des équipe
ments, c’est la qualité même de l’enseignement qui reçoit de plus en plus
toute l’attention3. Par trois biais, le Conseil a été amené à toucher la
question cette année: en adressant au ministre de l’Education une
recommandation au sujet de l’enseignement de ta philosophie et d’autres
disciplines, en préparant son avis sur le Litre vert de l’enseignement
primaire et secondaire, en considérant les suites de sa recommandation
pour une politique de la formation et du perfectionnement des
professeurs des collèges.

L’enseignement La recommandation du Conseil au sujet de Polarisations culture/lc.ç et
de la philosophie phlitiques dan.i’ l’enseignement de la philosophie et d’antres disciplines

et d’autres disciplines an collège’ a suscité d’assez nombreuses et vives réactions. l_e moindre
des aspects soulevés dans les discussions ne fut pas la qualité de
l’enseignement. L’enseignement de la philosophie surtout fut débattu,
mais il est certain que les enseignements de sciences humaines et de
littérature sont également le lieu de polarisations qui, sous des formes
peut-être plus subtiles, risquent de tourner à l’endoctrinement, C’est sous
l’angle plus large de la qualité de l’enseignement qu’ïl faut envisager ce
problème: faiblesse de l’encadrement, insuffisance du support à
l’enseignement, absence de règles de qualité et de méthodes de contrôle
ou d’évaluation.

De ce point de vue de la qualité, l’enseignement des sciences au collège
connaît aussi des malaises, Les taux d’échec et d’abandon, surtout en
première année, doivent inquiéter. Ils dénotent soit des programmes ou
des enseignements inadéquats, soit une préparation insuffisante des
professeurs, soit une mauvaise orientation des étudiants, soit encore une
trop faible autonomie des finissants de l’école secondaire, Il y a lieu de
s’interroger. Les exigences de l’admission à l’université, en particulier
dans les facultés de sciences pures, de sciences appliquées ou de sciences
de la santé, constituent un des facteurs qui grèvent le plus le caractère
propre des enseignements au collège. Les étudiants du collège pourtant
ne se destinent ni n’accèdent tous à l’université. Cependant, il semble qu’il
soit attendu de tous qu’ils réussissent dans les sciences comme s’ils
aspiraient à l’université, À l’intérieur même du collège, d’ailleurs, les
enseignements de philosophie, de français.,d’ autres sciences humaines ne
sont-ils pas conçus pour les étudiants du secteur général et dispensés sans
plus d’adaptation à ceux du secteur professionnel?

Le Conseil estime que le module et le programme tels qu’il a proposé de
les concevoir dans son rapport Le collège demeurent une voie appropriée
d’amélioration de la qualité de l’enseignement. En regroupant étudiants
et professeurs en vue d’objectifs communs, le module offrira un lieu

. Voir exemple j. PRON OVOS1’, I..i prioriré numcrti I ,iux cégeps la qa lité de
l’cnscignemcn r,,, Ciin (ércoce au svinpus 11m Cégejxlix, dans Infor,n ecj 2 jain’ ici’
978) 4-15.

4. Vi;jr le texte plus loin, en annexe.
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dincégrtion et d’adaptation des enseignements, un lieu de concertation
et d’autorégulation des professeurs, tant pour le secteur général que pour
le secteur professionnel.

L’enseignement L’étude du Livre vert L’enseignement primaire et secondaire au Québec a
professionnel suscité des réflexions sur l’articulation des objectifs de l’école secondaire

er du collège â l’égard de l’enseignement professionnel en particulier.
Dans l’hypothèse conforme aux recommandations du Conseil dans son
rapport Le Collège, les finissants du secondaire devraient avoir reçu une
formation générale de base, comportant l’acquisition de connaissances et
d’habiletés fondamentales dans les arts, les lettres, les sciences, les
mathématiques et les techniques. La Commission de l’enseignement
collégial précise que, pour favoriser une plus grande accessibilité au
collège, l’initiation à la technologie devrait intervenir dès le premier cycle
du cours secondaire et qu’au second cycle, le niveau d’enseignement des
matières tant académiques que technologiques devrait être le même pour
tous les élèves et devrait constituer le seuil d’admission au collège. Celui-ci,
dans ces conditions, devrait naturellement modifier ses programmes
actuels et en créer de nouveaux de manière qu’ils présentent des durées
variables, se situent à divers niveaux de spécialisation et s’ouvrent à de
nouvelles collaborations avec le monde du travail,

L’enseignement professionnel qui prétendrait répondre de façon plus
adéquate aux besoins diversifiés des marchés de l’emploi au Québec ne
saurait se penser hors d’un cadre de relations nouvelles, empreintes d’une
volonté de collaboration étroite entre les établissements et les milieux de
travail. Ces relations avec l’industrie et le monde du travail devraient
s’intensifier non pas d’abord pour faciliter le placement des étudiants,
sans ignorer pourtant cette dimension, mais surtout pour amener le
monde du travail à participer vraiment à la préparation d’une main-
d’oeuvre qualifiée et à la formation des citoyens. Plusieurs formes de
collaboration sont à inventorier et à mettre à l’épreuve. Nous
connaissons celle des stages, bien appliquée dans certains secteurs, mais
qui demande encore à être perfectionnée; on pourrait analyser
l’hypothèse de contrats de service pour certains enseignements pratiques
que l’industrie saurait mieux assumer que les établissements d’enseigne
ment,

Pour les enseignants, et ce serait là un élément de revalorisation de
l’enseignement professionnel, il faudrait ménager des stages en industrie
assez longs et assez fréquents pour qu’ils puissent mettre à jour leurs
connaissances et leurs habiletés. Ces stages de perfectionnement
devraient pouvoir être crédités au même titre que d’autres activités de
perfectionnement en vue de l’avancement de ces enseignants.

La formation et Attardons-nous un moment, en l’élargissant, sur cette question de la
le perfectionnement formation et du perfectionnement des professeurs des collèges, véritable

des maîtres pierre d’angle de la qualité de l’enseignement. La Commission de



l’enseignement collégial l’a constaté au cours de visites dans des
établissements: il s’agit d’une préoccupation considérée comme une
priorité chez de nombreux administrateurs.

Il faut voir en effet que la sécurité d’emploi acquise à toutes les unités de
négociation limitera au minimum la rotation du personnel. L’expérience
acquise, spécialement chez les enseignants, les incitera de plus en plus à
tenir à jour leurs connaissances pédagogiques soit dans de brèves sessions
d’études, soit dans des études plus formelles.

Cependant, malgré le souci entretenu par les administrateurs et malgré
l’accord exprimé par la Direction générale de l’enseignement collégial
avec les recommandations du Conseil à cet égard l’an dernier5, les
interventions concertées restent extrêmement timides ou hasardeuses.
D’une part, les administrateurs sonr accaparés par maints aspects,
souvent ardus, de l’application des conventions collectives en vigueur et
n’ont guère de temps à consacrer à l’organisation d’activités de
perfectionnement des professeurs. D’autre part, leurs initiatives
paraissent souvent suspectes aux yeux des intéressés, surtout si les
activités proposées ne comportent pas d’incidence sur leur classification
ou leur rémunération.

Par ailleurs, le ministère de l’Éducation n’a pas encore arrêté de position
nette au sujet de la formation et du perfectionnement des professeurs des
collèges. L’aide qu’il consent aux établissements à cet égard dépend de ce
que les syndicats obtiennent au moment de la négociation des
conventions collectives; l’utilisation des sommes versées demeure
également objet de négociation locale.

Il est enfin permis de constater que les milieux d’éducation et le Ministère
lui-même sont encore loin de la mise en oeuvre du concept d’éducation
permanente. Des ressources locales pourraient contribuer au maintien et
au développement de la compétence du personnel des collèges. Est-ce le
climat actuellement prévalant dans les établissements qui empêche de les
discerner et de les exploiter?

II. LE SUPPORT À L’ENSEIGNEMENT

C’est en effet aux ressources existantes dans les établissements et au
Ministère qu’il convient avant tout de faire appel pour veiller à la qualité
de l’enseignement et à son amélioration.

Des investissements extrêmement importants ont été consentis depuis
dix ans dans le domaine du soutien à l’enseignement, tant dans les
collèges qu’au ministère de l’Education. Tous les cégeps sont pourvus de
services audio-visuels qui font parfois l’envie du milieu et même de
maisons spécialisées; les bibliothèques ont bénéficié de ressources
financières considérables qui leur ont permis d’acquérir une documenta

5. Voir Lésa? et lus besoins du l’éducation. Rapport 1976-1977, Québec 1977, p. I4.
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tian pertinente aux enseignements dispensés; chaque établissement
édifie actuellement son audiovidéothèque afin de rendre disponible une
documentation déjà abondante; l’utilisation de l’ordinateur à des fins
pédagogiques se développe dans plusieurs secteurs de l’enseignement et
l’on peut de plus en plus disposer des instruments nécessaires. A toutes

ces ressources, s’ajoutent encore celles d’un personnel qualifié et
compétent.

Le ministère de l’Éducation, pour sa part, amis sur pied le Service général
des moyens d’enseignement, dont le mandat est de veiller au soutien à
l’enseignement en offrant, en étroite collaboration avec les directions
générales, divers services aux réseaux. L’un d’eux, la Centrale des
bibliothèques, a su offrir aux bibliothèques des collèges des services
centralisés de haute qualité.

La Direction générale de l’enseignement collégial tente, depuis deux ans,
d’assumer son rôle de direction et de coordination dans le développement
du support à l’enseignement. Déjà, certaines collaborations sont
clairement établies, particulièrement en ce qui a trait à l’audiovisuel,
entre des commissions de la Fédération des cégeps et des professionnels
de la DGEC, et elles semblent empreintes d’une volonté réelle de
concertation. Ces efforts nécessaires ne suffisent pas cependant.

Des besoins Il manque en effet de manière flagrante une documentation didactique
urgents adéquate de langue française à l’usage des collèges, Les divers secteurs de

l’enseignement professionnel sont touchés à des degrés divers. Les plus
défavorisés sont généralement ceux pour lesquels le personnel qualifié
suffit à peine à répondre aux besoins de l’enseignement. Les services du
SGML auraient dû compenser par la production de documents audio
visuels et d’imprimés. Cette situation, ajoutée aux coûts déraisonnables
des traductions, favorise à souhait la circulation de mauvaises traductions
d’oeuvres américaines et une exploitation presque malhonnête de la
photocopie. Il nous semble que les ressources des services du Ministère
devraient répondre en priorïté à ces besoins manifestes.

C’est au sein même des établissements qu’on devra revaloriser parfois les
services ou réorienter l’action des professionnels. Déjà, plusieurs collèges
évaluent leur expérience et tentent de mieux définir leurs priorités. Ils y
parviendront dans la mesure où le milieu acceptera de s’engager dans ce
processus et dans la mesure où le Ministère consentira quelques
ressources susceptibles d’en assurer le succès.

L’innovation Une autre activité nécessaire à l’amélioration de la pédagogie au collège
pédagogique est la recherche axée sur l’innovation pédagogique. Celle-ci peut

constituer l’un des éléments essentiels du perfectionnement et de
l’évolution professionnelle des enseignants, Malgré les sommes que la
DGEC y affecte chaque année, trop peu de collèges semblent se
préoccuper de cette dimension de leur développement et n’y consacrent
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que difficilement quelques-unes de leurs ressources. Plusieurs collèges
ont cependant chargé une personne de la recherche, à titre soit de
conseiller pédagogique, soit de conseiller en recherche et expérimen
tation, soit d’adjoint au directeur des services pédagogiques. Ces
désignarions diverses traduisent la difficulté de cerner la réalité de
l’innovation pédagogique et de lui accorder le support nécessaire. Par
ailleurs, quand existe le poste de conseiller en recherche et expérimen
tation, le titulaire se voit souvent confier les tâches les plus diverses, sans
relation véritable avec sa responsabilité propre.

III. L’ÉVALUATION

L’idée de l’amélioration de la qualité de l’enseignement a suscité, en se
répandant, un mouvement d’analyse institutionnelle selon lequel les
collèges sont amenés à «s’évaluer pour évoluer»6. Patronnée à la fois par
la Fédération des cégeps, l’Association des collèges du Québec.
l’Association des institutions d’enseignement secondaire et la Direction
générale de l’enseignement collégial, une recherche-action a été confiée
en 1975 au Centre d’animation, de développement et de recherche en
éducation (CADRE). Les objectifs étaient les suivants:

— sensibiliser les divers milieux à l’analyse institutionnelle pour qu’ils la
comprennent et s’y engagent;

— poursuivre des recherches qui mènent à la fabrication d’instruments
d’analyse institutionnelle, à l’approfondissement du concept, à l’éla
boration d’une documentation et à des données qui en facilitent

‘i mp lan tat ion;

— contribuer à la formation d’analystes compétents qui puissent jouer le
rôle de guides et de conseillers.

Les publications issues de cette recherche se sont accumulées depuis trois
ans et ont connu une large diffusion dans les collèges. Elles ont donné lieu
à des articles, des périodiques, à des colloques, à des journées d’études,

Des difficultés sont encore à vaincre cependant avant que ne s’implante la
pratique de l’analyse institutionnelle. À la nécessité d’en promouvoir
l’idée, se greffent des problèmes de communication: la diffusion des
documents est-elle efficace et les gens visés lisent-ils vraiment? Surtout
l’effarante mobilité du personnel de direction des collèges nuit
considérablement à la continuité du mouvement. Enfin, l’attitude des
syndicats locaux est souvent négative et les centrales syndicales sont
hostiles à lengagement des établissements dans un processus d’analyse.
Quant à ceux qui sont disposés favorablement, ils prennent conscience du
besoin de ressources spéciales et des difficultés d’acceptation et
d’utilisation des instruments déjà disponibles.

6. Voir l’.E. GINGRAS ET M. CHiARD, Lanalpe i,;rtztuiw;iulIe: s ‘évaluer p(ur
évoluer, Montréal, CADRE, I975.
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Malgré ces écueils, une vingtaine de collèges dé3à ont mis en oeuvre des
projets d’analyse institutionnelle, avec ou sans le consentement du
syndicat des professeurs. La majorité se sont attaqués d’abord à la
détermination des objectifs et des buts institutionnels. La Commission
des directeurs des services pédagogiques, qui effectue une recherche sur
les ressources et les pratiques pédagogiques, compte au moins dix-huit
établissements participants. D’autres groupes poursuivent des réflexions
sur l’une ou l’autre des dimensions de la vie institutionnelle. Les
conseillers en recherche et expérimentation se penchent sur les
problèmes que rencontre l’analyse quant à l’évaluation des programmes
d’enseignement dans les collèges. Des coordonnateurs de services audio
visuels terminent une enquête sur l’intégration de l’audio-visuel en
situation d’apprentissage et d’autres ont fabriqué un guide d’auto-
évaluation de leurs services, pendant que les directeurs des bibliothèques
s’affairent aussi à la rédaction d’un guide d’auto-évaluation. Ce sont
autant d’activités qui, de près ou de loin, se rattachent au concept
d’analyse institutionnelle.

Devant ces pratiques qui se multiplient dans le réseau, il convient, dès
maintenant, de s’interroger sur les suïtes que le Ministère entend donner
à ce mouvement qu’il a contribué à déclencher par sa propre participation
à la recherche initiale. Ce mouvement plein de promesses devrait
s’accentuer et le Ministère devrait faire tout en son pouvoir polir

encourager les collèges à s’évaluer pour progresser. Il paraît souhaitable
qu’une équipe de spécialistes en analyse institutionnelle continue d’agir
comme groupe-conseil auprès des collèges désireux de sengager dans
cette démarche.

À son propre plan, le Ministère a entrepris une évaluation des
programmes susceptibles de favoriser un développement plus rationnel
des enseignements. L’autorisation des options ne doit pas dépendre de la
seule politique des contingentements, mais de la pertinence et de
l’efficacité même des programmes. Des décisions ardues mais saines
pourront en découler, comme le retrait d’autorisation d’options
professionnelles dans certains collèges ou le regroupement régional de
programmes par familles. C’était là d’ailleurs des recommandations du
Conseil dans son rapport 1975-1976. Cette évaluation devrait également
conduire à l’élaboration de programmes professionnels dont le niveau de
spécialisation soit davantage accordé aux besoins des étudiants à plus
longue échéance: ils viseraient une meilleure formation de base dont la
polyvalence rendraient les étudiants aptes à de rapides réorientations
professionnelles dans un secteur donné.

IV. LA PARTICIPATION

Dans les collèges plus encore que dans les autres réseaux d’enseignement,
depuis leur création même, il est question de participation. Elle s’est
inscrite dans des mécanismes complexes régis par la Loi même des
collèges et par des dispositions des conventions collectives de travail. Le
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Conseil d’administration en constitue le haut lieu dans chaque
établissement.

Si heureuse qu’elle soit en principe, la participation sest révélée la source
principale des problèmes que connaissent les collèges. Depuis 1975 en
particulier, trop d’administrateurs épuisent une large part de leurs
énergies dans de multiples comités mixtes où sont traités les moindres
détails de la gestion des établissements. Les administrations locales sont
devenues des machines bureaucratiques asservies à l’application des
conventions collectives au détriment des tàches d’animation et de soutien
pédagogiques.

Une lutte quotidienne autour des enjeux du pouvoir vient désormais
marquer, sous le couvert de la participation, les relations du travail dans
les cégeps.

Bien encadrée et réglementée par la convention collective des
enseignants, la participation est particulièrement difficile pour les
étudiants qui ne bénéficient ni des ressources, ni du support d’organismes
centralisés. Leur séjour au collège étant fort bref, il leur est difficile,
contrairement aux enseignants, d’assurer la continuité de leur parti
cipation. Quant aux parents, ils ont peine à se regrouper. Il en est ainsi
pour les étudiants adultes qui n’ont généralement aucune voix au
chapitre. Cette situation a pour effet de concentrer le pouvoir, qui est
l’enjeu de stratégies bien orchestrées, entre les mains d’un groupe
privilégié dont les principales préoccupations résident dans le maintien
et la sauvegarde du meïlleur niveau possible de conditions de travail.

Les étudiants ont tenté de remettre sur pied leurs associations locales et
nationale. De même les parents se sont regroupés dans des associations
locales et dans une fédération. C’est là, depuis deux ans, le signe d’une
volonté de prise en charge de responsabilités qui incombent aux uns et
aux autres. 11 convient, à notre avis, d’inciter les établissements et le
ministère de lEducation à assurer un support nécessaire à une vigoureuse
activité de ces associations.

Dans ce contexte de la participation, un problème grave retient
l’attention: la mobilité des cadres des cégeps. De nombreux éléments
concourent à rendre en effet leur situation intenable: certains aspects de
la Loi des collèges; les fortes pressions qui s’exercent en vue du pouvoir,
réel ou imaginaire, de la Commission pédagogique, des départements, des
syndicats d’enseignants et de professionnels; les contraintes budgétaires
qui se traduisent par un rétrécissement constant des marges de
manoeuvre de l’administration locale... S’il faut ajouter certaines
dispositions des règlements relatifs aux conditions d’emploi du
personnel de cadre et de gérance des collèges, on comprend facilement le
manque d’intérêt pour de telles fonctions et on s’explique bien la
difficulté grandissante de recruter des candidats hautement qualifiés pour
les occuper.
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Cette situation s’aggrave par la tendance, en passe de devenir pratique
courante, à faire disparaitre un certain nombre de postes de cadres
intermédiaires pour les remplacer par des postes de professionnels.
Comme les conditions de travail de ces derniers sont déterminées par
convention collective, sont ainsi introduites des relations de travail
différentes de celles qui pouvaient prévaloir et qui ont pour conséquence
éventuelle d’augmenter les responsabilités des cadres qui restent. En
certains cas, un souci d’utilisation maximale des ressources justifie de
telles modifications. Mais nous croyons que le Ministère, par sa politique
administrative et salariale des cadres et gérants des collèges, devrait
s’assurer qu’une équipe suffisante de cadres assume la gestion de chacun
des établissements et que cette équipe ne soit pas soumise aux aléas des
politiques budgétaires ou des humeurs de l’un ou l’autre groupe du
collège.

5. j



5. L’UNIVERSITÉ

L’université affronte-t-elle une crise de confiance? L’évolution des crédits
qui lui sont accordés, au Québec comme ailleurs, en présente déjà l’indice:
«Dans la plupart des pays occidentaux, la place de l’enseignement
supérieur et de la recherche universitaire parmi les priorités collectives,
telles qu’elles se reflètent dans les choix budgétaires des Etats, a connu des
fluctuations assez semblables depuis une quinzaine d’années.,. Tout se
passe comme si la ((rentabilité» de l’université était, plus ou moins
explicitement, remise en cause par les collectivités et, par voie de
conséquence, par les pouvoirs publics»’. Plus profondément, c’est la
pertinence même des objectifs et des activités de l’université qui se trouve
interrogée, c’est la relation qu’elle entretient avec la société.

Au cours d’un sondage mené en 1976-1977 par la Commission de
l’enseignement supérieur, le sujet le plus préoccupant au sujet de
l’université québécoise est apparu celui même de sa crédibilité auprès de
la population. Le besoin prioritaire a été ainsi énoncé: définir un projet
d’université qui puisse réconcilier son statut de lieu privilégié du savoir et
de la recherche avec la nécessité d’une plus grande insertion sociale2. La
gravité des questions soulevées autour dccc souci dominant en particulier
ont conduit à la création d’une Commission d’étude sur les universités
dont le rapport est attendu au cours de 1979.

Plusieurs points de l’état et des besoins de l’éducation au niveau
universitaire seraient susceptibles de retenir l’attention du Conseil à la fin
de cette année 1977-1978: outre le financement des universités et, en
particulier, le financement de la recherche, l’évolution des effectifs des
étudiants, la recherche des indicateurs du développement des universités,
la formation des maîtres dont sont chargées les universités.,, C’est sur la
fonction sociale de l’universitéque leConseilchoisitdes’arrêter,à la suite
des rapports reçus de sa Commission de l’enseignement supérieurs. Là
surgissent en effet de nouvelles et lourdes préoccupations qui vont exiger
d’être élucidées. Le Conseil des universités s’y emploie et, spécialement, la
Commission d’étude sur les universités. De son point de vue propre, qui
est celui de l’ensemble de la fonction éducative en regard des besoins de la

I, Yvcs MARTIN, «Le financement de l’enseignement supérieur: élénwnts d’une
problématique», dans Li te tue dc l’A L 11’ELP, Association des univers liés partiel
leinent ou entièrement de langue française, XV (octobre 1977) 3, 5.

2. Voir Les questions dc l’université» dans CONSEIL SUPLRIEUR DE L’[DL’
CATION, L’âar et lei bc.roi,,s de i’édutuwn, Rajiprrt 1976-1977, Québec 1977,

PP’ 155-VtO.

3. COMMISSION DE I:ENSEIC;NLMENT SUPÊRILUR, Ltat et heyoj,is de l’unie!
g nt’nlc ni I hparn’ur, R appi ,rt présenté au Ci ,nsei I supérieur de l’éducation, juin 1978,

6 p.; ux ai peurr de ia foin t ion sociale de / un,, e,’.nté. Rapport présenté au
Ci insu,1 supérieu r de l’éducat tin, lui n 1978,86 p.; flzLi;; de ‘tutu r j :L-ux étal, 1h j’enj oîts
uns, ‘un st,,sre.r pénpliérique.r, R apport prései té au Ciunse il supérieu r de l’éducation,
juin 97%, 22 p’
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collectivité, le Conseil supérieur de l’éducation veut ici marquer
Pimportance de ce questionnement et contribuer à la réflexion commune,

i.e Conseil ne proposera pas de longs développements théoriques et ne
prétend pas non plus formuler une problématique complète. Se
rappelant la fonction générale de l’université, il relèvera certains traits
des relations de l’université et la société québécoise pour s’arrêter â la
fonction sociale de l’université sous deux aspects majeurs: les rapports de
l’université et des milieux populaires, la formation sociale des étudiants.

J. FONCTION CRITIQUE ET
FONCTION SOCIALE DE L’UNIVERSITÉ

À l’université se crée et se communique le savoir avancé, Au titre de sa
fonction essentielle, elle n’est pas cependant tour d’ivoire ou jardin clos,
mais «centre stratégique de la société». «La finalité de l’université réside
dans le rôle décisif qu’elle joue pour renforcer les aptitudes dont dispose
la société pour se renouveler elle-même, de façon continue»3. S’il importe
d’en protéger le caractère propre, l’action de l’université ne s’inscrit pas
moins dans une société donnée qui l’institue à son service. Elle dépend
d’une volonté collective, d’un contexte socio-culturel, des contraïntes
d’une époque. Le fait d’ailleurs s’impose, comme l’observe un universi
taire:

«Dans la situation présente, il est ridicule d’affirmer, comme on
l’entend, que l’université n’est pas intégrée à la société. Cette
intégration existe, mais elle est trop dissimulée par rapport à la
fonction manifeste de l’enseignement et de la recherche. Par toutes
sortes de canaux, les professeurs participent de l’Etat, de l’entreprise,
des mouvements sociaux. Par nos diplômes, nous assurons des statuts
sociaux. Par nos recherches, nous contribuons â mettre la culture au
service de certains intérêts ou de certains engagements. Officiellement
neutres, nous sommes en plein coeur des conflits de pouvoirs et de
conceptions du monde, Cela n’a rien de scandaleux: l’institution
universitaire n’est pas plus située dans une sorte d’empyrée platonicien
que les Eglises ou les partis. Le problème est ailleurs, dans le fait que
tout cela ne soit pas plus ouvertement connu, critiqué, intégré»5.

Le problème n’est ni dans l’affirmation des tâches de recherche et
d’enseignement propres à l’université, ni dans le fait qu’elle demeure liée
à la réalité sociale ambiante: il est dans la timidité de l’université à
s’appliquer elle-même, dans ses rapports avec la société, la liberté critique
qu’elle revendique, jalousement et â raison, à l’égard du savoir,

Nul ne saurait nier à l’université l’exigence de liberté de pensée et
d’expression essentielle à son action. On lui fait devoir au contraire de
soumettre tout à la critique la plus rigoureuse et radicale, de ne cesser

1. Eric JANTSCH, Buts et Jonchons des unhersitès, Paris 1970, pp. 45-56.
5. Fernand DUMONT, «Sur le devenir de l’université du Québec», dans L’uni jerçilé

québécoise du proche î i’eiir, Min tré:iI 1973, p. 213.
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d’interroger les réalités et de sonder les phénomènes, de percer les
apparences et d’atteindre aux fondements des êtres et des choses. Cette
attitude, exigence fondamentale de sa mission première, l’université doit
aussi la garder à l’égard d’elle-même. Non pas rouage aveugle d’une
superstructure, non plus qu’île détachée ou territoire exempt, l’université
doit s’interroger sur elle-même et ses objectifs, discerner les enjeux de
son action, apercevoir les choix qu’elle opère, dévoiler les intérêts qu’elle
sert, reconnaître les groupes auxquels elle se lie. Le regard propre de
l’université doit s’exercer à l’égard d’elle-même, comme élément du
système social.

Le Conseil des universités a formulé ainsi en 1973 les objectifs généraux
de l’enseignement supérieur:

«la transmission du savoir et le développement de l’esprit de créativité;

«la formation des spécialistes dont la société a besoin;

«l’accroissement des connaissances et la formation des chercheurs;

<(la réponse à des sollicitations émanant du corps social, dans les limites
des objectifs précédents et sans que soit compromise leur réalisation»6.

Auparavant, le Comité auquel le Conseil avait confié l’élaboration de ces
objectifs avait proposé «que l’objectif majeur de l’enseignement
universitaire québécois durant la prochaine décennie soit d’apporter une
contribution significative et qualitative au développement économique,
social et culturel du Québec»7. Ces visées sont clairement dégagées, Elles
requièrent que l’université, compte tenu assurément des exigences de
liberté, d’universalisme et de distance critique qui la caractérisent,
s’enracine dans les réalités de la société à laquelle elle appartient et
s’ouvre au service de l’ensemble des citoyens.

Pourtant selon les témoignages recueillis par la Commission de
l’enseignement supérieur au cours des cinq tables-rondes qu’elle a tenues
sur le sujet dans diverses régions, l’université nourrit des relations
privilégiées avec des secteurs particuliers de la population, anime une
culture et des activités qui ne correspondent pas aux besoins et aux
préoccupations du plus grand nombre des citoyens. Ou bien ces
perceptions s’avèrent justes et les universitaires consentent à recevoir les
interpellations qui leur sont adressées en revoyant critiquement la
fonction de l’université dans la société; ou bien ces perceptions sont
erronées et les universitaires doivent mieux faire voir les services que
rend effectivement l’université à l’ensemble de la société. Dans l’un ou
l’autre cas, sans doute même dans les deux cas à la fois, l’université pourra
de moins en moins désormais se comporter comme si l’indépendance
nécessaire à sa mission s’étendait à tous égards à ses liens avec la société,

6. Objectifs généraux de l’enseignement supérieur et grandes orientations des établir
sement.r, Québec, février l97, cahier Il, p. 6-7.

7. «Rapport du Comité des objectifs de l’enseignement supérieur au Conseil des
universités>, dans L’université québécoise du proche avenir, Montréal, 1973, p. 38.
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II. TRAITS DES RELATIONS DE L’UNIVERSITÉ ET
DE LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE

Au vrai, il faut reconnaître que les universités déjà se questionnent sur
leur insertion sociale et sur leur contribution aux problèmes de la société.
Des efforts ont été entrepris, des expériences et des recherches se
pou rs u i s’en t.

Par exemple, les structures d’accueil ont été réaménagées, les program
mes d’étude se sont diversifiés et assouplis, des services se sont institués.
L’essentiel reste à venir. Ce sont les attitudes mêmes qu’il faut encore
atteindre, ce sont les conceptions mêmes de la recherche, de l’enseigne
ment et du service à la collectivité qu’il faut toucher. Des interrogations se
posent, des orientations se dessinent.

Points Service à la collectivité
d’interrogation

Traditionnellement, l’institution universitaire poursuit les objectils
généraux de création et de diffusion du haut savoir: voilà déjà une forme
éminente de service à la collectivité. N’est-il pas devenu nécc-ssaiie
cependant de reconsidérer la manière dont l’université s’acquitte de ces
tâches dans la perspective d’un service à toutes les couches sociales?
Adjoindre un volet dit de <(service à la collectivité» à ceux de la recherche
et de l’enseignement laissés en quelque sorte indemnes peut demeurer un
expédient qui n’évacue pas la question. L’exercice des tâches premières de
l’université doit lui-même devenir objet d’examen,

Diffusion du savoir

La connaissance, c’est le pouvoir. Qu’il s’agisse d’identifier des besoins ou
de satisfaire des aspirations, d’améliorer la qualité de l’environnement ou
de faire valoir un point de vue auprès du pouvoir politique, ceux qui
maîtrisent plus de connaissances ont plus de chances d’atteindre leurs
objectifs. Chacun se rend compte que ce pouvoir envahit aujourd’hui
toutes les sphères de la vie individuelle et collective: mass-média,
technologie, loisirs... L’acquisition et la maîtrise des connaissances sont
devenues le moyen indispensable non seulement de comprendre notre
environnement, mais aussi, pour tous les secteurs de la population. de
promouvoir et de défendre des droits et des intérêts. li y a lieu dès lors de
se demander comment l’université diffuse les connaissances qu’elle
possède et qu’elle crée, dans quel langage elle le fait, à quelle proportion et
à quels secteurs de la population profitent ainsi ses ressources?

Liens avec les préoccupations sociales

Dans ses modes de travail, dans son langage, dans ses structures,
l’université forme un monde à part. Selon certains, elle constitue un
univers culturel étranger à la vie concrète et aux préoccupations
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essentielles de la majorité des citoyens. Comment les universitaires font-
ils le lien entre, d’une part, leur enseignement et leur recherche et, d’autre
part, le monde des affaires, les milieux populaires, les milieux scolaires...?
Il faut constater que, trop souvent, l’activité universitaire se fait en vase
clos, en fonction de la logique interne du développement de la science,
dans un langage et des formulations non seulement très spécialisés, mais
hermétiques. Les démarches sont-elles suffisamment reliées aux
problèmes réels vécus par de larges secteurs de la société?

Liens avec les groupes sociaux

L’université entretient-elle des rapports suivis et constants avec
l’ensemble des principaux secteurs de la société? Les contacts réguliers et
faciles avec les centres de production et de diffusion du haut savoir
semblent le privilège quasi exclusif de certaines couches sociales. Où sont
les liens de l’université? Aux corporations professionnelles, aux
gouvernements, au monde de l’industrie, à ceux qui ont déjà une
formation universitaire. Qu’en est-il des milieux agricoles, des milieux
ouvriers, des groupes populaires? Alléguera-t-on que ces milieux ne
sauraient profiter des ressources de l’université, que celle-ci ne saurait
rien apprendre d’eux? Sauf en de rares cas, il semble que l’université n’est
accessible qu’à une minorité qui dispose de ses portes d’entrée et maîtrise
son langage,

Promotion individuelle et collective

Jusqu’ici, l’université s’est axée principalement sur la promotion
individuelle: elle permet à des personnes d’acquérir des connaissances et
des habiletés par lesquelles maintenir leur statut ou gravir les échelons de
la hiérarchie sociale. On peut soutenirque l’ensemble de la société profite
de la compétence des diplômés dans divers domaines. Toutefois ce n’est
pas simplement en permettant à des individus d’améliorer leur position
sociale qu’on favorise du m&me coup le changement des conditions de vie
de l’ensemble des couches sociales moins favorisées. Celles-ci de surcroît
se trouvent <(siphonnées)) au profit d’autres milieux où vont oeuvrer, une
fois diplômés, les étudiants issus de chez elles, rares à revenir vers leur
milieu d’origine8.

Problèmes et approches

Par rapport aux grands objectifs de développement scientifique qui sont
les siens, l’université risque de s’appauvrir dans la mesure où elle limite
ses recherches aux problématiques et aux questions déterminées par les
gouvernements et I’ industrie. Tout un champ de problèmes et
d’approches peut alors lui rester méconnu, celui qui correspond aux

8. Jean’Claude LECLERC, dans le journal 1. UQAil, 2 Ina I 977, p. 2.
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réalités des secteurs sociaux avec lesquels elle entretient peu de contacts.
Par ailleurs, en se confinant aux façons de faire actuelles, l’université
s’expose de deux côtés:

— au plan de son indépendance: de plus en plus, il se peut que ses activités
et ses priorités soient déterminées par ceux qui lui attribuent des fonds et
lui indiquent les champs de savoir à explorer;

— au plan de sa mission de service public: en ne rendant pas ses
ressources accessibles et profitables à ceux qui, traditionnellement, ont eu
peu de contacts avec elle et dont les problèmes pourtant appellent tout
autant que d’autres recherche et action,

Présence sociale

De plus en plus, des universitaires interviennent publiquement sur les
problèmes majeurs de notre société. Mais cette présence sociale est-elle le
fait d’un nombre suffisant? En vertu de leur compétence et de leur
capacité d’analyse, les universitaires ont une responsabilité très grande
sur ce plan. L’utilisation technique ou sociale du savoir dont ils sont les
créateurs, les promoteurs et les gardiens ne doit pas échapper à la critique
constante et vigoureuse. Il est normal d’attendre des universitaires,
individuellement et collectivement, qu’ils prennent position sur les lois,
sur les droits des personnes, sur la protection de l’environnement, sur
divers aspects d’éthique professionnelle.. Si d’aucuns s’impliquent
ouvertement, il ne s’agit guère de la majorité.

Flèches À ces points d’interrogation correspondent des flèches d’orientation.
d’orientations Elles montrent des voies nouvelles dans lesquelles observateurs et

analystes pressent de s’engager: «L’université et les universitaires ne
soupçonnent pas encore assez la force et le nombre de ceux qui, depuis
une dizaine d’années, définissent pour eux et à leur place, les
transformations qu’ils devront un jour ou l’autre subir»9.

L’université est de soi revêtue d’une mission à l’égard de toute la
collectivité. Par la conservation, la création et la diffusion du savoir
avancé, elle assume un service essentiel à la société, Ses diplômés dans
divers secteurs peuvent susciter des progrès et des changements. Ainsi,
de façon directe ou indirecte, l’activité universitaire se répercute sur la vie
de tous les citoyens. Dans le contexte qui est le nôtre, il devient cependant
nécessaire de donner une dimension nouvelle à ce servïce. Si, de tradition,
l’université s’est axée, d’abord sur la promotion individuelle et le
développement interne de la science, il importe que, tout en conservant ces
prénccupations premières, elle s’ouvre davantage aux champs de la
promotion collective, de la promotion culturelle, et aux problèmes qui

9, Miche! PICHETTE, L’université, pour qui? À propos de ia nitrsio’z de service J la
collectivité de l’unaerr,té Montréal 1977, p. 14.
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couchent toutes les catégories de citoyens. Cette perspective fonda
mentale doit désormais s’imposer à l’université dans le choix des
priorités, dans l’affectation des ressources dans l’action des professeurs.
Par quelles voies la mettre en oeuvre?

Modifier les attitudes

Ce n’est pas d’abord en multipliant les programmes d’études que
l’université va, ipso facto, rendre de meilleures services à la société et
rejoindre davantage les secteurs de la population dont elle est jusqu’ici
demeurée distante. L,es réformes nécessaires sont autres que structurelles,
Ce qu’il faut consentir à réviser, ce sont les approches, les attitudes, les
conceptions de l’enseignement, de la recherche, la présence à la société.
L’université doit s’ouvrir ici à de nouvelles réalités, à de nouvelles
problématiques et à une plus grande variété de démarches,

Étendre l’accès des ressources

Il importe que les ressources humaines et matérielles de l’université
deviennent davantage accessible à l’ensemble des personnes et des
groupes de la société. L’institution universitaire constitue un réservoir
considérable de connaissances, de recherches et d’équipements indis
pensables à divers degrés, à tous les éléments de la population. Dans la
mesure où l’acquisition et la maîtrise des savoirs et des techniques devien
nent de plus en plus nécessaires pour reconnaître les situations, identifier
les besoins, élaborer les solutions et les faire valoir, l’accès’’1ux ressources
éducatives devient primordial. Comment réaliser cette plus grande
accessibilité? La réponse n’est pas facile. Il faut, pourtant, inventer de
nouveaux moyens.

Renouveler les modes de diffusion du savoir

L’université doit développer et utiliser de nouveaux moyens de diffusion
des connaissances. Précédemment, nous avons insisté sur le rôle capital
du savoir dans la société actuelle. Il permet à chacun d’être plus autonome,
d’analyser la socio-culture ambiante, de mieux agir sur l’environnement.
Traditionnellement, l’université diffuse le savoir par l’enseignement et
par les publications. Depuis quelques décennies s’ajoutent les colloques,
les échanges de professeurs et d’étudiants et, de façon encore très réduite,
l’usage de mass-média. Mais en définitive, l’université n’atteint encore
qu’un faible pourcentage de la population. Pour élargir l’accès au savoir et
permettre à tous ceux qui en ont besoin d’y recourir, de nouvelles avenues
sont à explorer. L’université doit développer sa relation à des groupes
nouveaux au sein de recherches et d’interventions de type inédit.
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Prendre en compte les problèmes sociaux

Il est nécessaire que l’université maintienne un équilibre entre deux
tendances: l’une qui veut la concentrer sur les besoins immédiats de la
société, l’autre qui veut en faire un lieu indépendant de la société, dégagé
des problèmes socio-culturels et économiques des citoyens. Cet équilibre
requiert une extrême vigilance. Si la recherche du savoir constitue en soi
un objectif essentiel, l’université doit en harmoniser le développement
avec les exigences de la recherche d’une meilleure qualité de vie humaine,
sociale, culturelle et économique. Au Québec, la question se pose de savoir
si l’université consacre une part suffisante de ses ressources et de ses
activités à des problèmes concrets touchant de larges secteurs ou
l’ensemble de la population. Pourtant, ces problèmes peuvent prêter à
des recherches fondamentales et contribuer à un enseignement de grande
qualité. Mentionnons, par exemple, les modèles de développement
urbain, la protection du consommateur, le chômage, le développement de
la petite et moyenne entreprise, le logement, la qualité de l’alimentation,
la place et le rôle des personnes âgées dans la société, les problèmes des
parents, la situation des familles monoparentales... Le Conseil ne veut pas
laisser entendre que l’université ne fait rien à l’égard de ces questions très
vives. Il n’affirme pas non plus que l’université peut et doit régler elle-
même les problèmes sociaux. Cependant, il estime qu’elle est en mesure
d’apporter une contribution très importante aux études, aux analyses, à
l’élaboration et, souvent, à la mise en oeuvre de solutions. Selon le
Conseil, il est essentiel que les activités universitaires soient liées
davantage aux problèmes majeurs de la société,

Servir la promotion collective

Adonnée surtout à des objectifs de promotion individuelle, l’université ne
satisfait pas les besoins des catégories sociales et des organisations qui ont
peu de rapport avec elle. Pour enrichir le rôle éducatif qu’elle doit et peut
jouer dans la société, il importe que l’université devienne un agent de
promotion collective, Cela veut dire qu’en plus de ses activités habituelles
d’enseignement et de recherche, lesquelles peuvent être repensées, elle
accepte de desservir les besoins des organismes où se regroupent les
citoyens, surtout les «citoyens ordinaires», pour promouvoir leurs
intérêts.

Participer aux débats publics

La présence de l’université et de ses membres dans les débats publics
majeurs de notre société est trop faible, surtout lorsqu’il s’agit de fournir
aux citoyens les moyens nécessaires à une prise de décision éclairée. Des
questions comme celles de l’énergie nucléaire ou de l’avenir constitu
tionnel préoccupent aujourd’hui l’ensemble de la population. Les
universitaires doivent non seulement apporter un éclairage essentiel à la
réflexion collective, mais aussi critiquer les usages qui sont faits des
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connaissances, fruit de leurs recherches. Ils doivent également se
préoccuper de la diffusion de leurs travaux et de la manière dont ils sont
compris.

Comment développer ces nouvelles formes de présence sociale? Un
moyen peut être de créer au sein de chaque établissement, des
mécanismes de jonction entre l’université et la société. Dotés d’un statut
propre, ces mécanismes se maintiendraient en liaison, d’une part, avec
toutes les composantes de l’université, d’autre part, avec les groupes et les
associations de manière que l’université ne limite pas ses rapports aux
milieux professionnels, aux milieux gouvernementaux et aux milieux des
affaires, mais les élargisse aux milieux du travail, aux milieux d’action
communautaire, aux milieux du troisième âge... Ces mécanismes de
jonction auraient deux objectifs principaux:

— rendre plus accessibles les ressources de l’université aux personnes et
aux groupes qui ont encore peu de contacts avec elle;

— aider les universitaires à établir des relations avec divers milieux,
notamment, avec les milieux populaires.

Par ailleurs, il est opportun que l’université discerne des indicateurs qui
lui permettent de reconnaître la fonction sociale qu’elle détient et
d’évaluer de ce point de vue son action. Il ne s’agit pas de tomber sous la
coupe du quantitatif ni du mesurable, mais de dégager certains critères. Il
importe de savoir de façon plus complète et mieux fondée si l’université,
aujourd’hui et demain, répond aux besoins de toute la population. En
cours de route, cette opération impliquera sans doute des prises de
position au plan idéologique, de façon implicite ou explicite. On doit se
rappeler cependant que, de toute façon, luniversité remplit une fonction
sociale et que la fonction critique est inscrite au coeur de sa mission.

L’université bénéficiera en retour de ses contacts élargis. Elle pourra
mieux échapper aux pressions qui tendent à l’aligner sur les besoins
étroitement économiques et sur la logique des grandes organisations. Il se
présente là un danger qui peut conduire à l’atrophie de la fonction critique
et à une limitation indue des champs d’exploration du savoir. En
s’ouvrant plus complètement aux diverses couches de la société,
l’université gagnera en crédibilité, renouvellera ses problématiques,
enracinera davantage son enseignement dans les réalités du milieu qui lui
donne vie.

III. L’UNIVERSITÉ ET LES MILIEUX POPULAIRES

Une fois rappelée la fonction générale et esquissée la fonction sociale de
l’université, le Conseil propose un gros plan sur les rapports de
l’université et des milieux populaires. «Cette couche sociale large, selon
Michel Pichette, englobe des individus et des pratiques sociales
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caractérisées par diverses formes d’inégalités devant l’organisation
économique, devant les structures de contrôle et de décision, (elle est
souvent non ou sous-représentée) politiquement et en situation
d’inaccessibilité à l’égard de productions scientifiques et techniques» 20, Si
la dimension économique importe, elle n’est pas seule ici caractéristique.
Intervient un état de dépendance et d’impuissance relatives face aux
pouvoirs économiques, politiques et culturels, face au savoir scientifique
et technique. Dans une étude sur les secteurs défavorisés du Québec, il est
noté que «le domaine socio-culturel est apparu aussi fondamental que
l’aspect socio-économique pour permettre à tous les individus de se
développer (...) L’économie de subsistance ayant laissé la place à une
économie de développement accéléré, les problèmes de pauvreté ne sont
plus uniquement des problèmes de privation de biens matériels
indispensables. On parle maintenant de privation de biens culturels
indispensables (instruction, loisirs, média d’information, arts, associa
tions, communauté culturelle...) aux individus et aux groupes pour leur
permettre de se développer sainement, d’avoir un certain contrôle sur les
institutions sociales, économiques, politiques et culturelles de la
société» I:

Comment donc se situent à cet égard les universités? Que f.iut-il
préconiser?

Des tentatives La préoccupation des rapports de l’université avec les milieux populaires
heureuses grandit. Elle se manifeste dans des études!2. Elle se traduit aussi dans

mais marginales des expériences nouvelles, comme celles que la Commission de
l’enseignement supérieur a pu relever au cours de ses observations.
ID. L u,,ir-ersn é. pour qui.’, p 103.

I. Minisflsre de l’Éducation. Direction des politiques et plans, Lev seereur.r défa, orisés
du Quéhec, avril 1977, p, 79.

12. Voir par exemple BI1LANGER, Paul et DAOUST. Gaétan, L’L!nir-eriité danr une
rociété éducatu e. De l’éducatio,, des adultes J léduc,aio,, erm.inL’ntL . I:tudc
commanditée par la Conférence des recteurs et principaux des universités du Québcc
et par le Conseil des universités du Québec, Montréal 1971; I3RUNET, Roland, I 5’ie
école sans diplômer: pour une éduatio ii permaflentr-, Monrrcal, 1976; I)AOUS]’,
Gaétan, L ‘éducation pL’rn:aiente L’i I ‘U,,i, enlié quehecoire, À ‘j n-cherche de
si ra egirs, Nlcintréal. 1975; DUI.UDE, \‘ves GLADU, Pierre, ROUTHIER, Robert.
LIZEE, Micliel, 11 nui rio,, de” sL-r,’ice J la colk ciii lié», Document de travail prép.Ire
à l’intention du Conseil des Universités du Québec,avril 1977; FERNANI)EZ.Tuio,
L ‘Un, t’crs#é et les ‘n,lwux /‘o/iulairc r: perce/’iloils e) attefltej . Faculté de l’éd oc.i,iiin
permanente, Université de Montréal, septembre 1975; LAFLEUR. Go’-. lÀ
J’ro ,,,otion culturelle colle, iii c. des clar,rc s défi in “réL’ r, I.C LA,, 2e édition,
Montréal, mai 1975; I.IZLE, ?‘tichel, L’lnii L’r.otc JJLL J la formati,,i s n.h1.de.
Rapport de recherche soumis à I’ UQAM, Miintréal, mars l97: I.IZEL, M,liel,
L Un ‘je rut é face a la fo ru: ai un ‘J nd,calL-. (o ‘lie,, u j et h, p rit h ésc d fi su., n
Serv ce de l’édocat ii rn permanente, UQA M, Janvier 197-I; En ci il ah, ira t oifl,
L’Llnir-ersué rfl(t’hécW.rL’ du proche ai-coin, Montréal, 973: PICHET’TL, Michcl,
LU,;: - L’ lO( e. p ou r qui A propos de I, In 75 I 7011 de r en 7cc J la co lIC L t I t il é de
l’Unh-ernté, Montréal, 1977; ROUTHIER, Roherr, Le partage des ressources

f, na nciùre,r su “‘te,,,, de I ‘e 7reig O L’ ni e ni ru/s é riL’if r et le r i o n r équL’ iu ev p otI
l’a r-LI; j r de / ‘éducat, o ii p crin n ,i L’;;1 e, Le /,oi ni dc’ ‘fie de e r t ‘ce, J la collL’,’t ii’ll L’

Document présenté au ulhque de l’ACDEAUI.F, septembre 1977; VAI,OIS,

J ocelyne et l’A QU ET. Pierre, Le., groupe r populaire,r daar la ri ructure du pou ,-o,r.
Rapport présenté au Conseil des A ffa ires soda ILS et de la fa mille, août 1971.
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— À l’Université de Montréat une équipe tle la Faculté dc’ l’éducation
permanente travaille au développement ti ‘un secteur de recherches et
d’interventions auprès (le groupes de personnes âgées. Elle analjse
situation et besoins, elle organise des cours tic préparation à la retraite,
offre support et assistance à des groupes et à des organism es du troisième

— À l’École d’architecture de l’Université de Montréat divers types
d’adi r,té.ç permette ut aux étudiants et aux p rofesseu rs, dans le cadre des
programmes d’études, de travailler dans la perspective de problèmes
sociaux. notamment ceux tics milieux populaires. Ainsi, le lien entre la
théorie et la pratique peut être constant à l’occasion de travaux sur des
questions coni me la rénova! ionu rhaine, la sait z ‘egi rde du pat ri,,, oine’, les
coopératives d’habitation.

— À l’Université du Québec à Rimouski, un Groupe de recherche
interdisciplinaire en développement de [Est du Quéhec (GRIDEQ) sété
mis sur pied cii 1974. Ses objectifs sont d:nzlyser le-s problèmes des
régions périphériques, notamment de l’Est du Quéhec, (le diffuser le
résultat de ces recherches au sein de la population régionale et dans le
réseau universitaire québécois. de conseiller les organismes ou groupe
ments du milieu régional dans l’élaboration de recherches scientifiques
liées à leurs besoins propres.

— À l’Université du Québec à Montréal, le Service tic l’éducation
permanente met en oeuvre le protocole intert e-nu en jan z ‘ier 1976 entre
lUOA j!, la Confédéraio n des syndicats natzo naux t CSN ) et la Pédé ratio n
des travailleurs du Quéhec (FTQ). Des activités de formation sont
organisées, des recherches sont entreprises sur (les sujets comme les
congés-éducation. le transport au Quéhec, la rémunération au rendement.

— L ‘Uniz’ersité Bisbop a créé un service tic consultation pour les petites et
moyennes entreprises. Des p roiesse’ tirs et tIcs étudiants re’nnent contact
a z’ec de.ç pro blèn, es concrets en collaborant ai ‘cc des h o ni in es ti ‘affaires.

— Ait Centre d’études universitaires de l’Ouest québécois, un Service à la
collectivité a été mis en place étalement. Au cours de 1976- I 977, il a
organisé diverses activités sur l’analïre transactionnelle, surIes petites et
moyen n ci’ entreprises, sur les loisirs il ‘été des enfants inzdapt és, sur la
con, municat ion parents-enfants, sur l’identification e-t l’analy.re tle,r
besoins ,sur le-s services aux personnes âgées.

— À l’Université Lavai, depuis plus de sept ans, la Faculté de fo ,‘esterie,
par l’entremise du Fonds de recherches foreitières, .i’cst impliquée aux

côtés tic la population regroupée dans lei Opérations Dienité. puis dan.ç
les Sociétés d’aménagement. dans une expérience (le caractère unique;
l’aménagement (le la forét privée sur le z asic territoire couvert Pu” les
deux unités de Matane — Mata pédia et tic Rimouski — 7’émiscouata.
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— À l’Université de Sherbrooke, le programme des études médicales
prédocro raies a pour objectif ultime l’améliorai ion de la santé dc la
poulation. L’enseiç’nement fatorise chez l’étudiant une prise de
conscience des aspects sociaux et économiques de la médecine compte
tenu des besoin.r et des ressources de la conimunauté. Des cours et dus
stages permettent de z isiter des milieux et d’analyser des situations al cc

des techniques di/férenres de celles de la médecine conventionnelle.

Si heureuses et inventives que s’avèrent de telles expériences, elles
demeurent encore trop rares, épisodiques et marginales. Elles ne
reçoivent que peu d’attention, peu de ressources, peu de collaboration de
l’ensemble de l’université. Leur retombées n’atteignent pas la recherche
et l’enseignement ordinaire. La promotion individuelle accapare
l’université encore trop peu soucieuse de contribuer à l’amélioration des
conditions collectives et à l’accroissement de l’autonomie des classes
défavorisées.

Accès diffile
de l’université

Si l’université sort difficilement d’elle-même vers les milieux populaires,
accueille-t-elle plus aisément ceux qui pourraient venir vers elle?
Certaines couches de la populatïon n’ont toujours que faible accès à
l’université. Cet accès se ferme même très tôt, dès l’école primaire et
secondaire, aux enfants des classes ouvrières. Selon une étude récente, ces
enfants se trouvent proportionnellement plus nombreux dans les voies
dites allégées et régulières”, plus est élevé le profil socio-économique, plus
grande est la probabilité d’être classédans la voiedite enrichie. Le tableau
suivant montre la répartition des élèves de la Commission des écoles
catholiques de Montréal selon quatre groupes déterminés par la
combinaison des facteurs de l’occupation du père, de son niveau de
scolarité et de son revenu: dans le premier groupe, le père est un ouvrier
qui a sept ans de scolarité et gagne 86000,00 par an; dans le quatrième
groupe, le père est un professionnel dont le revenu annuel est de
520 000,00

Allégé Régulier Enrichi

1er groupe 37,4% 26,5% ISM%

2e groupe 23,7% 26,5% 25,7Ç

3e groupe 224% 21,8% 27,9%

4e groupe 16,8% 25,2% 28,1%

Sans doute, l’éducation aux niveaux primaire, secondaire, collégial n’est
pas du ressort de l’université qui ne fait qu’accueillir ceux qui finalement
se présentent à elle. Mais la formation des maîtres relève de l’université
et par là, du moins, sa responsabilité est fortement engagée.

13. CRESPO, Manuel et MICH SANA. Juste, La relation entre tes structures acadé
iniques et l’inad.s/’tatmun scolaire (à paraitrc), cité dans M Pichette, I_ ‘tins, er.çité,
pour qui?, pp.
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En ce qui couche les adultes, selon G. Daoust et P. Bélanger,

(<les universités québécoises exercent indéniablement une fonction
réelle de promotion professionnelle au sein de la classe moyenne, plus
précisément auprès des techniciens, para-professionnels, vendeurs et
employés de bureau. Cependant, la situation est bien différente en ce
qui regarde la classe ouvrière. Ce large groupe social est pratiquement
absent des activités de formation professionnelle dans les universités.
Il faut noter encore que ni le secteur des sciences appliquées, où
précisément la plupart des rares travailleurs sont inscrits, ni les autres
grandes écoles professionnelles universitaires ne sont effectivement
ouverts aux étudiants adultes)) 4

Les problèmes pourtant se pressent. «Les universitaires trônent sur des
abîmes de misère et d’exploitation dont ils ne sont pas conscïents»
Quon pense ici aux questions de logement, de sécurité financière,
d’alimentation, de transport, de santé, de relations familiales, de
délinquance. Les ressources de l’université servent-elles assez à la
solution de ces problèmes? Des travaux de recherche portent-ils sur de
nouveaux savoirs et de nouvelles techniques reliés à ces problèmes?

Des objections ne manquent pas d’être soulevées. Mais elles ne sont guère
insurmontables.

— Il faut préserver la ;2eutrahité et la distance critique nécessaire à
l’université,>. Mais prétendre ne pas s’engager est déjà s’engager.
L’université, d’une manière ou d’une autre, exerce de fait une fonction
sociale. Quant à sa fonction critique, elle se trouvera renforcée par
l’ouverture aux milieux populaires.

— « L’uni tersité ne doit as eniojur ses étudiants et ses professeurs
dans les rues». Il ne s’agit pas de transformer les milieux en
laboratoires, ni d’entraîner l’université dans un rôle d’animation
sociale. L’objectif est d’introduire des échanges et de rendre accessibles
les ressources universitaires.

— «CL. expériences peuvent se faire avec le.r ressources d’autres
niveaux scolaires,. Il importe effectivement de déterminer l’apport
spécifique de l’université; mais celui-ci ne demeure pas moins
nécessaire. Une concertation régionale, peut-être à l’initiative de
l’université, permettra de conjuguer sciemment ses ressources
éducatives avec celles des collèges, des commissions scolaires, des
média, des organismes et associations.

— «L’unzver.rité n’a pal les re.rsources /inanciùres>. Bien que fondée,
cette objection est facile. Rien de ce qui est nouveau ne dispose

Il. LI luis irrité ‘jans une rniété éducaiji c, M,nzréal, 1974, p. 80.

15. jean-CIaude I.ECLERC, dans ‘e journal L’UQAJI, 2 mai 1977.
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d’emblée, dès le départ, des ressources nécessaires; on finit par les
trouver.

— «Le projet est souhaitable niais utopique». Rappelons que plusieurs
expériences, a priori utopiques, se sont réalisées excellement. Elles
constituent déjà des prémices.

— «Les citoyens des milieux populaires ne veulent pa.r C05 Contacts avec
l’université». C’est l’image que donne l’université qui les en éloigne
d’abord. Il faut rompre avec ces habitudes par des démarches nouvelles
résolues et concrètes.

Voies Des flèches d’orientation, nous l’avons vu précédemment en citant
et moyens quelques expériences, pointent déjà vers de nouvelles voies où

l’université est pressée de s’engager. Sans reprendre ce qui a été dit du
développement de la fonction sociale de l’université, soulignons certains
points de son application au cas des milieux populaires.

Des changements d’attitudes, disions-nous, sont nécessaires. Ainsi, en
étendant ses relations avec les milieux populaires, l’université doit se
garder de vouloir imposer, plus ou moins subtilement, les valeurs, la
culture, les points de vue qu’elle véhicule. La perspective à développer est
celle d’une collaboration, d’un support à des personnes et des groupes qui
peuvent recevoir de l’université, mais aussi lui donner. L’expérience
indique que les universitaires qui sont mieux acceptés des milieux
populaires sont ceux qui s’y présentent sans idée préconçue et sans thèseà
défendre.

Le souci du service aux milieux populaires entraînera par ailleurs
l’université à saisir les besoins non seulement de personnes qu’elle
accueille indviduellement, mais également de groupes, d’organismes, de
milieux dont elle entendra les requêtes. C’est le sens de la promotion

collective de viser l’auto-détermination des milieux, la prise en charge par
eux-mêmes de leurs intérêts économiques, politiques, culturels.

Un troisième point où doit réagir luniversité pour s’ouvrir aux milieux
populaires est le cadre rigide de l’enseignement crédité. Le crédit est
l’unité à laquelle est réductible toute activité tant des étudiants que des
professeurs et dont dépend la répartition tant des tâches que des
ressources. Sans doute, la notion ou la norme de crédit s’appliquetelle
diversement déjà à l’enseignement et à la recherche; mais elle tend
s’imposer par ailleurs avec le même rigidité dans l’enseignement régulier
et dans le service à la collectivité.

— Les citoyens ordinaires ont des besoins d’éducation qui débordent le
cadre traditionnel de l’enseignement crédité. En travaillant à la
promotion culturelle de l’ensemble des citoyens, l’université est invitéea
faire des connaissances et des méthodes un bien public accessible à tous,
qui ne soit pas l’apanage exclusif des spécialistes et des élites. Les activitCS
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conçues dans ce but ne peuvent obéir au modèle de lenseignement
jusqu’ici dispensé.

— Les critères de définition des tâches et de promotion des professeurs
doivent aussi tenir compte des objectifs et des exigences de service à la
collectivité. Ils semblent devoir être reconsidérés si l’université veut
développer la collaboration des professeurs avec les milieux.

— Le présent mode de financement de l’université ne favorise guère le
développement du service à la collectivité qui touche les milieux
populaires. Les fonds sont attribués aux enseignements crédités et à la
recherche selon des normes qui laissent peu de marges aux établisse
ments. Sur ce point, les responsabilités sont partagées entre le
Gouvernement et les universités. Il appartient au Gouvernement de
reconnaître la nouvelle dimension que doit prendre le service à la
collectivité. Cependant, les universités ne peuvent se contenter
d’attendre des crédits supplémentaires. Dans la définition de leurs
priorités, elles peuvent malgré tout commencer de consacrer des
ressources à des activités qui touchent particulièrement les milieux
populaires. La solution «est pas uniquement dans de nouveaux crédits.

Enfin, c’est dans ses activités actuelles elles-mêmes que l’université peut
sans tarder inscrire le souci de service aux milieux défavorisés de la
société: que dans le choix de leurs sujets et de leurs applicitions, la
recherche et l’enseignement soient rendus attentifs en particulier à ces
milieux; que la dimension sociale de la formation scientifique ou
professionnelle soit dégagée et promue. C’est à ce dernier point que le
Conseil va maintenant s’arrêter.

Iv. LA FORMATION SOCIALE DES ÊTUDIANTS

D’emblée, la formation universitaire donnée à l’étudiant vise à en faire un
spécialiste possédant les connaissances et les habiletés requises dans un
domaine particulier. Par formation sociale de l’étudiant, il faut entendre
une formation qui, tout en conservant la préoccupation de la poursuite de
l’excellence dans un champ du savoir ou du savoir-faire, lui apporte une
nouvelle dimension en l’ouvrant aux réalités de la société ambiante. Cest
vouloir sensibiliser L’étudiant aux implications et aux conséquences
sociales des activités qu’il aura à exercer dans son champ de compétence;
c’est le préparer à les mesurer et à agir sur elles.

Prenons trois exemples:

— la formation sociale de futur médecin visera à ce que son activité
professionnelle ne soit pas axée seulement sur la guérison des patients,
mais aussi sur la promotion de la santé, sur l’analyse des causes sociales de
la maladie (conditions de logement ou de travail, facteurs culturels...) et
sur les conséquences des modalités de la pratique médicale;
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— le futur ingénieur sera amené à s’interroger sur l’impact des diverses
formes de technologie ou de développement industriel sur l’environ
nement global;

— le futur enseignant sera rendu plus attentif aux problèmes sociaux qui
font partie de l’expérience quotidienne de beaucoup d’élèves et qui
conditionnent leur apprentissage et leur développement.

Viser la formation sociale de l’étudiant implique alors qu’on déborde le
champ limité des spécialités et que toute la démarche d’apprentissage soit
traversée d’une préoccupation de l’homme, à la recherche d’une Plus
grande qualité de vie dans un contexte économique, social et culturel
global.

Interrogations Qu’en est-il présentement de la formation sociale des étudiants à
sur la situation l’université? Des interrogations se posent.

présente

Modèle professionnel

Les principaux attributs du modèle professionnel en vigueur ‘à
l’université sont les suivants: formation intellectuelle prolongée’, savoir
spécialisé, contrôle de la compétence par les pairs, idéal de service. Si ce
modèle permet de former des personnes de hautes capacités spécialisées,
peut—on dire par ailleurs qu’il favorise l’ouverture aux questions de
l’homme et en particulier aux problèmes sociaux?

Il semble du moins ne favoriser beaucoup ni les solidarités, ni l’esprit
critique. En privilégiant la promotion individuelle, l’université contribue
au développement de l’individualisme plutôt qu’au renforcement (les
solidarités, Où, dans l’enseignement universitaire, met-on l’accent sur les
enjeux collectifs et sur les responsabilités des groupes?

Par ailleurs, peut-on considérer que l’enseignement universitaire actuel
suscite l’esprit critique et le souci de renouveler les techniques, les
approches ou les pratiques sociales? En médecine, en droit ou en génie,
l’enseignement amène-t-il le futur diplômé à s’interroger sur les
conséquences et la valeur de l’activité qu’il exercera? Il est à craindre que

ne se cultivent plutôt le conformisme et une tranquille assurance dans la
maîtrise d’une compétence et d’une pratique professionnelle dont maints
aspects pourtant sont de plus en plus remis en questit>n.

Liens de l’enseignement avec la société

Le monde de l’enseignement et de la recherche universitaires entretient-
il avec l’ensemble de la société des relations qui permettent de bien ancrer
ses activités dans le réel? Unevalorisationexagéréedu savoirlivresqueet
abstrait, l’étude théorique au détriment de l’étude du réel inênic, des
recherches axées sur la logique interne de la science, ne peuvent P5

70



contribuer beaucoup de façon directe à la formation sociale de létudiant.
Par ses démarches, mais aussi par l’exemption dont elle jouit en quelque
sorte de rendre des comptes à la société, l’université n’en est-elle pas
coupée?

L.es programmes d’études n’accordent guère de place à la formation
sociale, L’un ou l’autre cours peut bien y figurer à cette fin, d’ailleurs
exceptionnellement. Ce qui importe davantage, c’est l’absence des
dimensions sociales d’ans la conception même des programmes et des
démarches d’apprentissage. Le cloisonnement des disciplines, des
approches, des problématiques entretient de surcroît cette carence,

Chez les professeurs, les critères d’engagement découragent plutôt les
praticiens, que leur expérience rapproche des réalités sociales. Dans la
sélection des professeurs, ce sont les diplômes, couronnant les plus
souvent des études théoriques qui sont d’abord valorisés.

Dans l’évaluation des tâches, les exigences d’un enseignement lié à des
expériences concrètes dans le milieu ne sont pas toujours appréciées
adéquatement. Au moment de la promodon, le nombre et la qualité des
publications, en l’occurence des productions imprimées, le plus souvent
théoriques et d’accès bien circonscrit, jouent un rôle prépondérant. Tout
cela se répercute sur la formation offerte à l’étudiant.

Des efforts sont faits pour le développement de la pédagogie à
l’université, De nombreux services de pédagogie se sont créés depuis
quelques années. mais on ne peut dire que les pratiques d’enseignement
font l’objet d’une réflexion qui engage la majorité des professeurs.

Il sagit pourtant là d’une question majeure. Les approches pédagogiques
ne sont pas neutres relativement à la formation sociale de l’étudiant,

Objectifs Qu’est-il raisonnable pourtant d’attendre de l’université? On peut
et moyens attendre «que la formation universitaire soit conçue d’une manière telle

qu’elle suscite chez les étudiants la prise de conscience des dimensions
sociales du travail professionnel et quelle favorise la communication
entre les professions et les para-professions» .

Il apparaît nécessaire que les objectifs suivants soient au nombre de ceux
de l’enseignement supérieur:

— que létudiant déborde les limites du champ du savoir dans lequel il se
spécialise et qu’il élargisse ses perspectives;

— que l’étudiant soit capable de situer son champ spécifique de savoir et
d’action dans un contexte socio-économique et culturel global;

16. C.. DAOUST et P, BÉIÀ NGER, L ‘Unirenitc I.4Z5 U?1L Société édtitii e, i’ 209.
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— que l’étudiant développe des attitudes constructives face aux change.
ments nécessaires, soit capable de comprendre des points de vue variés et
de communiquer son savoir;

— que les groupes de spécialistes, collectivement, soient soucieux des
implications de leurs activités et possèdent une conscience sociale en tant
que groupe particulier.

En cela, il ne faut pas confondre formation générale et formation sociale,
bien que l’une complète et appuie l’autre: la perspective ne se réduit pas
aux catégories de spécialiste et de généraliste.

Des mesures sont à explorer. Avant tout cependant, c’est la mentalité, les
valeurs, la culture et les attitudes que l’étudiant rencontre et intègre qui
sont susceptibles de favoriser chez lui une ouverture et des comporte
ments qui se traduisent au plan social. Si les cours suivis peuvent
contribuer à la formation sociale, il n’en reste pas moins qu’ils s’insèrent
dans un contexte global. Il importe donc que tous les membres de
l’université soient conscients de leur rôle social, le critiquent et le
traduisent dans des façons de faire de mieux en mieux adaptées aux
exigences d’une plus grande qualité de vie de l’ensemble des citoyens.

Il faut aussi que l’université s’interroge sur certaines choses fondamen
tales comme l’organisation actuelle du savoir, sa fragmentation et son
cloisonnement, la conception des programmes d’étude, les relations entre
la théorie et la pratique, la façon dont est vécu le processus
d’apprentissage. Aussi l’évidence de la nécessité d’une plus grande
intégration des savoirs s’impose de plus en plus. La solution des
problèmes complexes auxquels nous faisons face, comme la protection de
l’environnement ou le développement urbain pose des exigences telles
qu’il n’est plus possible de s’en tenir aux perspectives d’une discipline ou
d’un champ du savoir, Dans la formation des étudiants, cela doit se faire
sentir au plan d’une meilleure formation sociale, notamment. A cette fin,
il faut souhaiter un meilleur usage de toutes les ressources éducatives dont
dispose la société, une confrontation plus régulière et plus systématique
de la théorie et de la pratique. Il est essentiel que professeurs et étudiants
travaillent à des projets qui portent sur des problèmes sociaux concrets.
Ainsi, on arrivera à une meilleure intégration de l’étude et de la pratique,
à une meilleure saisie du réel. Les expériences de l’Ecole d’architecture de
l’Université de Montréal et du Fonds de recherches forestières de
l’Université Lavai, par exemple, sont éciairantes à cet égard.

Au-delà des voeux et des intentions, ii est nécessaire de créer un cadre
incitatif pour que l’enseignement et la recherche soient plus étroitement
liés aux réalités sociales, Les mesures adoptées peuvent être de divers
ordres: financer en priorité certains types de projets; considérer
davantage pour la promotion des professeurs certains engagements avec
des groupes; accepter dans le cadre de programmes d’études certaines
activités des étudiants lorsqu’elles sont pertinentes. Par ailleurs, il est
souhaitable que se multiplient les approches pluridisciplinaires, inter

72



disciplinaires et transdisciplinairesl7, Il est essentiel de centrer davantage
les études sur les problèmes réels, selon toute leur complexité, sans se
confiner aux champs étroits et fortement découpés des disciplines.

L’objectif d’une meilleure formation sociale nécessite que l’université
exerce pleinement sa fonction critique et que l’étudiant développe lui-
même des attitudes critiques. Le conformisme n’est certes pas le gage
d’une haute contribution sociale du futur diplômé. Le développement
d’une capacité critique positive et constructive favorisera aussi, au-delà de
l’éthique individuelle, une dimension de conscience et d’éthique
collective. Le sens de la responsabilité collective, chez ceux qui oeuvrent
dans un même domaine, est devenu fort important.

La recherche d’une meilleure pédagogie à l’université, davantage ancrée
dans les problèmes vécus par la société, s’avère aussi nécessaire. Un
renouvellement des approches et des méthodes peut être un facteur
important d’une meilleure formation sociale. Problématiques, méthodes,
instruments ne sont pas neutres par rapport à des objectifs de formation
sociale.

Une certaine proportion des professeurs étant déjà sensibilisée aux
retombées sociales de la science et de la technologie, il puurrait être fort
profitable de favoriser leur insertion dans la démarche d’apprentissage
d’étudiants inscrits dans des secteurs où on est peu préoccupé de ces
questions. Une dynamique intéressante pourrait alors d’instaurer.

Enfin, parmi ces pistes, soulignons de nouveau ici l’importance de la
formation des maîtres de tout le système scolaire dont est chargée
l’université. Si les futurs maîtres, en effet, sont eux-mêmes éveillés aux
réalités sociales et aux responsabilités qu’elles supposent chez chacun,
tous ceux qui passent par les écoles seront susceptibles d’y être davantage
sensibilisés.

CONCLUSION

Dans le contexte actuel où l’université est temise en question, sa fonction
sociale apparaît particulièrement importante et significative. Si, d’une
part, de larges secteurs de la population considèrent que l’université leur
est étrangère et inaccessible et que, d’autre part, les étudiants sont formés
dans des perspectives trop spécialisées et individualistes, il ne faut pas se
surprendre que la confiance en l’université se soit refroidie.

Les universitaires sont donc invités à poursuivre une réflexion
vigoureuse sur l’exercice de leur mission. En fait, il s’agit là d’une tâche
qui fait partie de la définition même de leur travail, Il nous semble que
l’urgence na jamais été aussi grande, cependant, de faire en sorte que

7. Pou t u ne définition de ces termes, voir L U;,: territ r québécois r’ du ror/sr t; njr

p, 7.
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l’activité universitaire soir au contact et au service de l’ensemble de La
société. Des relations renouvelées avec les milieux populaires et une
meilleure formation sociale des étudiants offrent des voies pressantes
d’engagement dans ce sens.



6. L’ÉDUCATION DES ADULTES

Après avoir posé l’an dernier quelques jalons pour la politique
d’ensemble largement et maintes fois réclamée’, la Commission de
l’éducation des adultes a mené de nouveau, au cours de rencontres,
d’interviews et de visites, une revue de situation dont le Conseil reçoit ici
le rapport. Des progrès peuvent être signalés. Mais il reste bien des
clientèles no,: ,ittez;:ies et des besoins izo;: satisfaits. Des remèdes et des
voies de solution se présentent. L’état de l’éducation des adultes se
développera ainsi en quatre parties.

I. PROGRÈS EN ÉDUCATION DES ADULTES

Le développement du secteur de l’éducation des adultes est de plus en plus
important, non seulement en raison des populations qui s’y intéressent
ou des dépenses publiques et privées qui y sont affectées, mais peut-être
davantage par le fait qu’on la considère aussi comme un service normal
qu’une société évoluée doit se donner, au même titre que les services de
santé. Cette expansion s’accompagne fort heureusement, ici et là, de la
recherche et de l’expérimentation de pratiques nouvelles quï visent à
donner à l’éducation des adultes son caractère propre.

Développement de Il y a déjà plus d’un an, soit en février 1977, le ministère de l’Éducation a
l’éducation souligné l’inscription du millionième candidat à l’éducation des adultes
des adultes depuis 1969, dans les commissions scolaires et les cégeps. Le directeur

général de l’éducation des adultes mentionnait à cette occasion que «dans
l’espace de six années, 25% de la population adulte au Québec a pu
bénéficier, d’une façon ou d’une autre, d’activités éducatives conçues pour
elle». Parmi ce million, «36% ont suivi des cours de formation générale,
23% se sont inscrits à des cours de formation professionnelle tandis que
41% ont été intéressés à poursuivre des activités d’éducation populaire.
Ces cours ont été suivis soit à plein temps (22%), soit à temps partiel
(78%)» 2

La mise en place du réseau des commissions scolaires régionales a facilité
l’implantation de services éducatifs à l’intention des adultes, Proches de la
population, ces services se sont rapidement mis à son écoute et ont
organisé des activités pour répondre aux demandes de plus en plus
pressantes de scolarisation. Quelque temps plus tard, soit à partir de la
fondation des premiers cégeps en 1967, le réseau des collèges a institué à
son tour des services à l’intention des adultes. Quant aux universités, elles
avaient déjà entrouvert la porte par leurs services d’extension de
l’enseignement mais sous la pression des besoins manifestés, elles ont

f, CONSEIL SUPÉRIEL’R DE L’ÉDUCATION, COMMISSION DE UÉDL’CATION
DES AD L’I.TES, Quelques jalons pour une politique dcl ‘tiducaîmu des adultes, Service
dc la rcprirapI1ic, Editeur officiel du Québcc, octobre 1977, 32 R

2. lofor’nc’q 6 (avril 1977) 3.
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1

renté de s’adapter mieux aux nouvelles demandes et les adultes y sont
devenus de plus en plus nombreux.

Outre les activités de scolarisation, dégagé des contraintes habituelles quï
les entourent, un secteur dit d’éducation populaire a permis de répondre à
certains besoins de développement des personnes et des collectivités. Les
établissements denseignement ont manifesté un net souci d’ouvrir à la
population leurs ressources humaines et matérielles. Cependant, il est
apparu aussi que, à côté des structures officielles d’enseignement, les
associations ou les groupes pouvaient identifier des besoins particuliers,
soit pour leurs membres soit pour des parties de la population, et que les
réponses aux besoins devraient être le résultat d’une démarche collective
entreprise au sein de ces organisations. Ainsi regroupés dans des
organismes autonomes issus de leurs milieux de vie et qui collent à leur
réalité, les adultes ont particulièrement besoins d’activités d’animation et
de formation sociales que, par leurs seuls moyens, ils sont généralement
incapables de se procurer. C’est pourquoi l’assistance de l’fltat,
notamment en ressources financières, leur est particulièrement néces
saire, surtout pour leur permettre de s’équiper adéquatement, afin qu’ils
soient mieux en mesure de poursuivre leurs objectifs et de varier leurs
activités d’éducation et de formation. Comme le rappelait le ministre
d’Etat au développement culturel, il y a quelques mois, «le système
d’enseignement n’a pas le monopole de l’éducation. Il n’est qu’une des
institutions ou un des réseaux d’institutions qui contribuent à l’éducation
des citoyens, sans en avoir le monopole ni l’exclusivité»

Innovations Les besoins de scolarisation des débuts de l’éducation des adultes ont été
pédagogiques satisfaits suivant les normes et les procédés qui avaient et continuent

d’avoir cours dans le système d’enseignement des jeunes. Pour obtenir les
années de scolarité et les diplômes dont ils avaient besoin, les adultes ont
été obligés de se soumettre aux exigences des programmes tels qu’ils font
partie des degrés traditionnels d’enseignement. Il y eut peu d’adaptation, a
ce moment-là, si ce n’est du côté des règles d’équivalences, lesquelles
malgré les apparences de libéralisation, ne faisaient que rendre justice
aux adultes à qui on voulait bien reconnaître ce qu’ils possédaient déjà.

Assez tôt, toutefois, ici et là on s’est rendu compte qu’il était incongru de
vouloir continuer à traiter les adultes comme des enfants, si l’on peut dire.
Leurs besoins, leurs objectifs, leur rythme d’apprentissage demandent un
autre traitement, Il y a des champs de formation qui sont mal servis si on
leur applique les normes et les critères de l’enseignement dit régulier,
comme par exemple, celui de l’éducation populaire. Bref, on s’est aperçu

que l’éducation des adultes devait parvenir à inventer sa propre pratique.
On était d’autant plus à l’aise pour s’affranchir du système traditionnel,
que l’on n’était pas sans s’apercevoir que ce système ne donnait pas tous

3.Cani lie LA URIN, L ‘éducation fcrmanc’ltL’. J’roj’t dc société, texte de la conférence
prononcée au congrès de I’ACDEAUI,F, au Centre d’arts Orford, en septembre 1977,
Association canadienne des dirigeants de l’éducation des adultes des un vers j tés
de langue française, p. 9.

76



les résultats qu’on attendait de lui dans son champ d’activité, et qu’au
surplus, les adultes en venaient à demander bien d’autres choses que les
matières officielles des programmes.

Diverses expériences ont été tentées qui, si elles n’ont pas toutes été
retenues intégralement ont quand même contribué à ébaucher une
théorie de l’éducation des adultes. Mentionnons, en ce qui concerne le
personnel de formation, l’opération Sésame (Sessions d’enseignement
spécialisé pour adultes par le ministère de l’Education), pour une
tentative de conscientisation, les émissions de Tévec au Saguenay
Lac-Saint-Jean, pour une théorie de déscolarisation, l’opération Départ
(Montréal), pour l’enseignement à distance, le programme CHEM
(Connaissance de l’homme et du milieu) de la Télé-université,
Radio-Québec. Ajoutons les essais d’implantation de la formation sur
mesure, de l’enseignement individualisé, la formation en industrie,
Mufti-media, Téléscript. Signalons aussi les nombreuses expériences
dans les régions, comme les opérations Dignité dans le Bas-Saint-Laurent
et en Gaspésie, le CRIPPE à Sherbrooke (Centre régional d’initiatives
pour le progrès économique).

Participent aussi à La formation des aduLtes, pour ne mentionner que
quelques groupements, les centrales ouvrières, l’UPA (Union des
producteurs agricoles), les chambres de commerce, les organisations
ethniques, les comités de quartier, le mouvement coopératif Desjardins,
et en particulier chez les femmes, I’AFEAS (Association féminine
d’éducation et d’action sociale) et les Cercles de fermières.

Cette énumération d’expériences et de groupements constitue un signe
manifeste de la vitalité qui caractérise l’éducation des adultes, mais
l’épanouissement serait encore plus marqué si les premières avaient eu le
soutien nécessaire dans leur existence. Elles ont sans doute produit des
résultats, mais à moyen terme elles ont aussi engendré des déceptions
parce qu’elles n’ont pas été conduites jusqu’à leur terme logique.

II. CLIENTÈLES ENCORE NON ATTEINTES
OU PEU ATTEINTES

La brève revue que nous venons de faire de l’expansion et des réalisations
de l’éducation des adultes ne laisse personne indifférent. C’est bien plutôt
avec l’assurance que le mouvement peut et doit continuer que le Conseil,
en prenant appui sur le témoignage de ses interlocuteurs, veut
maintenant mettre en évidence ce qui reste à faire. De façon délibérée, et
au risque de paraîrre trop négatif dans les remarques qui vont suivre le
Conseil a choisi de circonscrire le champ de son investigation: les limites
d’un rapport annuel en sont la cause. Les règles de préparation d’un tel
rapport, en effet, sont fixées par les objectifs qui sont visés, c’est-à-dire
montrer sous un éclairage direct quelques pans de la réalité. Ceux qui sont
momentanément laissés dans l’ombre auront leur tour dans un prochain
rapport.



Les peu Malgré les progrès donc on doit à juste titre être fier, il ne faut pas perdre
ou non scolarisés de vue qu’il reste encore des segments de population qui ont des besoins à

satisfaire, au chapitre de l’éducation, et qui ne parviennent pas à se faire
entendre ou qui ne réussissent pas à formuler et faire accepter leurs
aspirations. Il y a comme un cercle vicieux dans lequel sont enfermés ceux
qui sont peu scolarisés ou qui ne le sont pas du tout. Dans la pratique, en
effet, on agit comme s’il était plus rentable, pour une entreprise par
exemple, qu’elle soit privée ou gouvernementale, de faire acquérir
toujours plus de connaissance à ceux qui sont le plus élevés dans sa
hiérarchie; de cette façon, ceux qui n’occupent pas une place importante à
cause d’une scolarité inférieure, entretiennent peu d’espoir de promotion.

De plus, on observe qu’il arrive généralement que ceux qui ont une
scolarité faible réussissent mal à s’organiser ou ne parviennent pas à se
faire entendre, Même s’il n’entre pas dans nos intentions de remettre tout
le monde sur les bancs de l’école, il n’en reste pas moins que, notre société
étant ce qu’elle est, il existe des besoins de scolarisation qu’il faut
satisfaire. Même si la valeur d’une personne est supérieure à l’évaluation
qui est signifiée par le diplôme, il demeure quand même que celui-ci est
encore le moyen le moins imparfait d’attester le degré de formation des
individus. Il faut dire, toutefois, que l’idéalisation du diplôme subit
actuellement des assauts assez nombreux,

D’après le recensement de L971, il apparaît que 8,4% de la population
adulte n’avaient pas à cette époque un niveau de scolarité dépassant
quatre années, 33,9% possédaient une scolarité de cinq à huit années, et
23,0% présentaient une scolarité de neuf à dix années. Ces chiffres sont
assez éloquents par eux-mêmes pour nous montrer les écarts qui peuvent
exister dans notre société.

La scolarisation ne crée pas d’emplois, on en fait l’amère constatation
actuellement, elle n’est pas non plus le remède infaillible aux problèmes
vécus par des groupes sociaux, C’est pourquoi nous voulons la considérer
plutôt comme un moyen de promotion personnelle que les individus
devraient être libres d’utiliser suivant leurs goûts et leurs aptitudes. Si on
a en vue l’avènement de plus en plus de justice sociale, il serait incongru
de prôner la déscolarisation au moment où il y a quand même des milliers
de personnes pour qui c’est un objectif d’ajouter des années de scolarité à
celles qu’ils possèdent en petite quantité, afin que ne s’élargisse pas
davantage le fossé qui les sépare de ceux qui sont bien pourvus sous ce
rapport.

Les peu En principe, les services éducarifs offerts par les organismes d’ensei
ou non organisés gnement sont accessibles à tout le monde, Encore, faut-il que les

bénéficiaires éventuels soient capables de faire connaître leurs besoins et
d’en discuter, particulièrement lorsqu’il s’agit de besoins communau
taires.
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Les individus qui font partie d’associations bien structurées, avec siège
social permanent et services appropriés, sont généralement capables de
s’organiser pour faire connaître leurs besoins. La difficulté n’est pas très
grande, non plus, lorsque l’individu peut ajuster ses objectifs propres à
ceux de programmes d’éducation déjà offerts dans les établissements,

Mais il reste tout le secteur non organisé, c’est-à-dire les groupes peu ou
mal organisés, les populations qui vivent dans les régions éloignées des
grands centres, les individus éparpillés et n’entretenant aucun lien entre
eux, tels qu’on les trouve énumérés par l’UNESCO lorsqu’elle
recommande que chaque Etat devrait ((prendre des mesures en vue de
promouvoir la participation aux programmes d’éducation des adultes et
de développement communautaire des membres des groupes les plus
défavorisés, ruraux ou urbains, sédentaires ou nomades, et en particulier
les analphabètes, les jeunes n’ayant pu obtenir un niveau d’éducation
générale suffisant ou une qualification, les travailleurs migrants et les
réfugiés, les travailleurs privés d’emploi, les membres des minorités
ethniques, les personnes atteintes d’un handicap physique ou mental, les
personnes connaissant des difficultés d’adaptation sociale et les
détenus>’’.

À tous ceux-là, il est nécessaire que soient offerts les moyens qui les
rendent capables de se faire entendre. Il faut leur assurer les services avec
un minimum de permanence, pour les aider à détecter leurs besoins,
chercher les remèdes, passer à l’action.

On doit tendre à satisfaire ces besoins en priorité, dans le milieu où ils
apparaissent et avec les citoyens qui sont directement concernés par les
problèmes auxquels il faut trouver une solution. Comme nous l’avons
entendu au cours de nos entrevues: (<Si on n’a pas un minimum de
personnes formées capables d’intervenir et de travailler avec les gens du
milieu pour les aider à s’organiser, et à structurer leur organisation en
fonction d’une réponse à leurs besoins, assez souvent leurs réactions vont
rester au niveau de la spontanéité et vont se diriger vers un cul-de-sac».

Les groupes Il est des secteurs d’activités qui, à cause de leur présence constante, à
mal structurés laquelle on est devenu habitué, et peut-être parce qu’ils ne font pas trop

ou laissés de bruit, semblent ne pas éprouver aucun besoin de formation. On
pour compte croirait que les groupes qui forment ces secteurs n’ont qu’à se laisser

glisser sur leur erre, sans déranger qui que ce soit et qu’ainsi tout va pour
le mieux dans le meilleur des mondes,

Nous pouvons citer comme exemple, la petite et moyenne entreprise, que
ce soit dans l’industrie ou que ce soit dans le commerce. Comme on nous
l’a affirmé: «La plupart des propriétaires des petites entreprises sont des
hommes d’affaires avec un tempérament tout à fait spécial, ce sont

t. Reco,,: ,na,zdat,,,n na le dJi ekJ/’pc;’Ienr de l’èdacario,z des adakes, adoptée par la
conférence générale de l’UNESCO, lors de sa 9e Session à Nairobi (Kenya) en
octobre- novembre 1976, 111 (d).
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souvent des innovateurs, souvent des entrepreneurs, très peu souvent des
gestionnaires>’. Et dans la pratique, la petite et moyenne entreprise ne
dispose pas des moyens nécessaires, humains ou financiers, pour se
permettre des activités de formation du personnel. Alors que la grande
entreprise, à cause de la puissance de ses moyens, est capable de s’accorder
des services qui luï soient propres ou elle peut facilement entretenir des
relations avec les milieux de l’éducation.

Entre ces milieux de la petite et moyenne entreprise et le monde scolaire.
il semble y avoir une cloison étanche. Les gens du commerce, plus
particulièrement, se sentent rejetés ou ne se sentent pas acceptés par le
système d’enseignement: celui-ci affiche une absence presque totale de
préoccupations économiques, et il répond difficilement à leurs besoins.

Par ailleurs, il faudrait amener aussi la petite et moyenne entreprise à se
sensibiliser aux besoins de perfectionnement de son personnel et à
découvrir le rapport entre ce perfectionnement et l’amélioration de la
performance du personnel.

Il y aurait donc lieu d’établir des échanges plus suivis entre les milieux
d’enseignement et ceux que nous venons de mentionner. Ne serait-ce pas
là une belle occasion pour le monde de l’enseignement de tenter de
trouver d’autres réponses que scolaires aux demandes de la petite et
moyenne entreprise?

D’autres groupes ressentent aussi des besoins de formation qui
favoriseraient chez leurs membres une meilleure qualité de participation;
nous voulons parler de groupes socio-économiques tels que les comités de
quartier, les groupes de citoyens, les petites coopératives, les groupes ad
hoc, les clubs 4-H, bref, ceux que l’on appelle sujets collectifs. Nous
tenons à faire observer, cependant, que pour assurer une plus grande
implication des membres dans la poursuite des objectifs de ces groupes, il
serait de beaucoup préférable que ceux-ci développent leurs propres
moyens de formation, grâce aux moyens que pourrait leur fournir le
système d’enseignement, si possible. Il reste bien entendu que cette
solution est souhaitable dans la mesure où ces sujets collectifs accordent à
la formation de leurs propres membres une place importante dans la
poursuite dc leurs objectifs.

L.es femmes Si on fait un portrait global de la présence des femmes dans le secteur de
l’éducation des adultes, il est difficile d’affirmer qu’elle est peu marquée.
En effet, si on considère, par exemple, l’inscription aux cours venant de la
D.G.E.A., on voit qu’elles comptent pour 65,63% de l’ensemble. Aux
cours par correspondance, elles forment les 4O,86Ç de la clientèle. Dans
les universités LavaI et de Montréal, aux cours de l’Extension et à la
Faculté d’éducation permanente, elles comptent respectivement pouf
33,3Ç et 70,61% ‘,

5.l:aaès l’éducation pour les fem mes du Québect’, Mémoire du Cr, ores! du train
la feus ,,,c , décembre 976. I va sans dire que nous avons largemen utilisé ce mémoire
pour la rédaction de cc chapitre.
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Dans le champ de l’éducation populaire, quelques grandes associations
féminines ont joué ou ouent encore un rôle importantdans la promotion
sociale de la femme: nous voulons parler des Cercles des fermières, de
l’union catholique des femmes rurales (U.CF.R.) et de l’Association
féminine d’éducation et d’action sociale (AFEAS).

Mais si on regarde de plus près, on découvre facilement des situations qui
exigeraient d’être corrigées le plus rapidement possible. En premier lieu,
en ce qui concerne la présentation des cours et du matériel didactique, on
n’a pas encore réussi

—
y a-t-il même eu tentative de le faire — à dépasser le

traditionnel cloisonnement entre les sexes, ce qui fait qu’on continue à
maintenir le classement des spécialisations en masculines et féminines. À
cause de cela, les spécialisations qui conduisent aux postes les plus
rémunérateurs sont réservées aux hommes, Pourtant, rien n’empêche
que, sous cet aspect général de l’orientation, les femmes aient égal accès
aux études, surtout si l’on prend en considération les responsabilités
sociales et économiques auxquelles elles sont de plus en plus soumises au
même titre que les hommes,

En deuxième lieu, il faut savoir qu’on retrouve la majorité des femmes
dans le secteur de la formation socio-culturelle. On pourrait penser que
c’est parce que les femmes ont plus de loisirs que les hommes, qu’elles
sont plus intéressées par leur culture personnelle, alors qu’en réalité on
ne leur offre pas autre chose: les procédures d’admission A ces activités
sont moins compliquées que celles de la formation générale ou de la
formation professionnelle à temps plein ou partiel. Ces activités, en effet,
n’exigent qu’un petit nombre d’heures par semaine, elles ne demandent
pas de préalables, elles ne vont pas chercher des frais d’inscription élevés.

La place de la femme dans la formation professionnelle est bien décrite
dans le Mémoire du Conseil du statut de la femme, et bien qu’on y fasse
référence à la situation de 1974- 1975, il n’y a pas lieu de penser qu’elle soit
très différente de celle de 1977-1978, bien qu’il y ait un léger progrès. «En
1974-1975, les femmes comptaient pour 43Ç de la clientèle du
programme de formation de la main-d’oeuvre canadienne du Québec. A
partir du nombre d’inscriptions féminines dans les différents cours pour
1973-1971, on constate que les femmes ne sont inscrites que dans 164
spécialités (34 n’ont qu’une inscription féminine, 14 n’en comptent que 2
et 10 n’en comptent que 3)’ De plus, 16,SŒ des étudiantes sont inscrites
au cours de sténo-dactylo bilingue, 10,57% au cours de techniques
infirmières, 8,23% au cours de commis-dactylo et 7,01% comme
commis-comptable. Ce qui signifie que 43% des femmes qui reçoivent
une formation professionnelle sont absorbées par 4 spécialités seule
ment, sur un total de quelque 300 spécialités offertes. Et on peut
facilement constater qu’il s’agit surtout d’une préparation à des emplois
de bureau, mal rémunérés, et à faible potentiel d’avancement»6.

6. Op. cii., p. 20.

SI



Il est plus difficile aussi aux femmes de suivre des cours à temps complet
à cause des charges familiales auxquelles elles sont soumises; ce qui a
comme résultat quelles se trouvent défavorisées.

D’autres problèmes se présentent encore devant la femme qui veut
profiter des services de l’éducation des adultes. Au plan financier, par
exemple, les prêts et bourses ne sont accessibles qu’aux étudiants à temps
plein (les hommes sont aussi soumis à cette condition). Pourtant, les
études à temps partiel peuvent être aussi exigeantes que les autres, aussi
bien en ce qui concerne le temps qu’il faut y consacrer qu’en ce qui
concerne les dépenses qu’elles occasionnent. Que l’on songe, par
exemple, aux frais de transport, de garderie, de matériel didactique. Si on
regarde de façon plus précise Le cas des femmes chefs de famille qui
bénéficient des prestations de l’aide sociale, avec des enfants à leur
charge, on apprend que si elles veulent obtenir une aide financière pour
retourner aux études, elles doivent renoncer k leur subvention d’aide
sociale. Lorsqu’elles reçoivent le prêt ou la bourse, elles doivent alors
rembourser ce qu’elles ont reçu en aide sociale. C’est pourquoi, parmi
d’autres recommandations, le Conseil du statut de la femme mettait
celle-ci en priorité: «Que le ministère des Affaires sociales continue à
verser aux familles monoparentales l’aide sociale à laquelle elles ont droit
même lorsque le parent est aux études et reçoit une aide financière
supplémentaire à cet effet»7.

Les personnes Â cause de l’équation trop grande qui a été entretenue entre la vie active
âgées des personnes et Leurs besoins de formation, et sous l’effet aussi d’un

préjugé propre à notre mentalité de société de production, il arrive que
l’on croit volontiers que les personnes âgées ont plus besoin de soins de
santé que de services de formation. Sitôt que sonne le moment de leur
retraite, on agit comme s’il se produisait chez elles un arrêt ou une
suspension de toute activité de la vie de l’esprit. Il est bien certain que,
pour un bon nombre de personnes mises à la retraite, cette période de leur
vie peut avoir été désirée depuis un bon moment, en raison de la
tranquilité qu’elle leur procure et aussi parce qu’elle les libère des
multiples contraintes de la vie de travail, Mais, pour autant, ces nièmes
personnes ne veulent pas être dépossédées des moyens de formation que
la société a élaborés dans son système d’enseignement ou en dehors de
celui-ci. Ce qu’elles veulent, c’est de pouvoir en bénéficier dans une
atmosphère différente, Le temps qui désormais leur appartient, elles
désirent en profiter à des occupations choisies délibérément, y compris
celles que les établissements d’enseignement seraient capables de leur
offrir,

Quand les personnes âgées pourront se sentir à l’aise en utilisant les
possibilités du système d’éducation, il y a tout lieu de croire qu’alors
l’avènement de l’éducation permanente sera imminent. A la condition,
toutefois, qu’il n’y ait pas de restriction dans l’offre, encore moins de

7 p. 42.
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raisons occultes et peu avouables comme la baisse de la clientèle des
jeunes et les besoins d’argent de certains établissements d’enseignement.

Le Conseil croit utile de rappeler ce que propose l’UNESCO dans sa
recommandation sur le développement de l’éducation des adultes,
adoptée par la conférence générale lors de la 19e session à Nairobi
(Kenya), en octobre-novembre 1976:

«En ce qui concerne les personnes âgées, les actions d’éducation des
adultes devraient tendre, en particulier, à assurer:

a) à toutes, une meilleure compréhension des problèmes contem
porains, et des jeunes générations;

b) à des personnes des possibilités qui les aident à acquérir des
compétences adaptées aux activités de loisir, à vivre en bonne santé et à
trouver un sens accru à leur existence;

c) à celles qui s’apprêtent à quitter la vie active, une initiation aux
problèmes se posant aux retraités et aux moyens d’y faire face;

d) à celles qui ont quitté la vie active, la conservation de leurs facultés
physiques et intellectuelles et le maintien de leur participation à la vie
collective, ainsi que:

l’accès à des domaines de la connaisance, ou à des types d’activité auxquels
elles n’ont pu accéder au cours de leur vie de travail»

III. BESOINS ÉDUCATIFS MAL SATISFAITS

Traditionnellement, lorsque l’on parle d’éducation on fait référence à un
système dans lequel il y a des disciplines, des locaux, des règlements, des
programmes, bref, tout un ensemble systématisé dans lequel évoluent des
hommes et des femmes surtout jeunes, qui, en majorité, y sont pour un
temps déterminé par eux ou par les exigences des programmes qu’ils ont
acceptés. Ce portrait connaît depuis quelques années de bien faibles
changements, sous l’influence de certaines circonstances, mais plus
particulièrement sous la poussée d’événements occasionnée par l’accès
des aduls à l’éducation. Parce que précisément ils sont des adultes, ces
nouveaux venus dans le système y sont entrés avec leurs particularismes,
leurs exigences et leurs objectifs. De là, la tentation pour le système de
chercher à se les assimiler, ou la nécessité qui lui est faite de s’assouplir
pour se mettre à leur service: c’est l’alternative. En attendant qu’elle soit
résolue, il y a des insatisfactions chez les adultes parce qu’on répond
maladroitement à l’expression de leurs besoins, Il faut ajouter, toutefois,
que les instruments pour connaître ces besoins font cruellement défaut.
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Besoins Dans un texte préparé par la Commission de l’éducation des adultes, l’an
de promotion dernier, nous lisons ceci: «Nous croyons qu’il existe des besoins et des

collective objectifs qu’il faut satisfaire par des actions communautaires, (et) nous
pensons tout aussi fermement que la société sera bien servie si les
individus peuvent atteindre leurs objectifs personnels d’excellence et
même de dépassement, dans des programmes d’activités plus person
nalistes que collectivistes»8.

Les deux aspirations — promotion individuelle et promotion collective
— I

doivent trouver leur place dans la société, et il serait vain et inutile de tirer
une ligne de démarcation entre elles et de provoquer dans les deux camps
des luttes d’influences pour la répartition des ressources publiques. Il est
vrai que, par tradition, le système d’enseignement favorise plutôt la
promotion individuelle, tant par ses contenus et ses méthodes que par
une attraction pas très marquée vers la promotion collective.

Au cours de ces récentes années, sous l’effet des nombreux changements
qu’a connus notre collectivité, la population s’est sensibilisée à des aspects
nouveaux ou méconnus de la vie en société. Beaucoup d’adultes, dans
l’exercice même de leurs rôles sociaux, veulent être plus habiles dans une
meilleure prise en charge de leurs milieux, ils veulent prendre conscience
des problèmes qui les entourent, agir sur ces problèmes, et, pour cela, ils
ont besoin de s’équiper, de se former pour s’impliquer stjcialement. On
connaît les problèmes de consommation, les problèmes do citoyen face
aux divers pouvoirs qui s’exercent dans notre société, les difficultés des
parents, des conjoints, les problèmes de l’environnement, l’écologie: bref,
comme on nous l’a démontré au cours de nos entrevues, c’est dans cesens
que l’éducation des adultes va devoir se développer, et elle a déjà
commencé à le faire dans les Services d’éducation des adultes des
Commissions scolaires, notamment par leurs SEAPAC (Services
éducatifs d’aide personnelle et d’action communautaire). Compte tenu de
leur insertion au sein de la population, les Commissions scolaires
devraient s’engager encore plus dans ce genre d’action.

Ces besoins peuvent acquérir, dans tel quartier de nos grandes villes, ou
dans telle localité, un caractère d’urgence parfois dramatique: sur un autre
plan, ce sont des segments de population qui se regroupent dans des
grandes associations dont l’objectif est la défense et le progrès de leurs
intérêts en tant que sujets collectifs. Dans l’un et l’autre cas, il y a des
problèmes à résoudre, à court ou à moyen terme, et leur solution, ou à tout
le moins, la mise en place d’éléments de solution, ne peuvent être
assurées sans la mobilisation des citoyens qui sont directement touchés
par ces problèmes. Cette condition essentielle n’est possible que gràce à
un ensemble de moyens aptes à faire naître ou à maintenir la
sensibilisation des individus, à partir de laquelle on peut s’engagerdans la
recherche et l’application des autres moyens qui vont permettre aux
citoyens d’entrevoir et de réaliser un dénouement à leur situation difficile,

8. c:0NSEII. SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION, Commission de l’éducation tics adultes,
Quelque.r fin fl.r pour u;z” JnItlt que de I ‘Mutation CILS adultes, Quéhcc, 1977, p

s’,’



C’est dans ce cadre que se placent les organismes volontaires qui
comptent sur la formation de leurs membres comme ressource principale
dans la poursuite de leurs objectifs. De façon très particulière on y ressent
ce besoin de «formation reliée à l’exercice des responsabilités, ou reliée à
l’engagement dans des actions dans des organismes de base»°.

Au cours des dernières années, ces organismes sont parvenus à délimiter
leur champ d’activité et à fonder leurs règles propres d’exercice, à côté du
système public d’enseignement. Il existe encore des tâtonnements et des
incompréhensions, et le Ctrnseil croit qu’il est grand temps que ces
organis mes autonomes voués à la promotion collective reçoivent
l’attention qu’ils sollicitent et qu’on leur accorde leur part des ressources
publiques. Ces ressources, ils les attendent aussi bien de l’Etat que des
établissements d’enseignement, en particulier des universités: «Il y a des
besoins de formation, mais aussi des besoins liés à la recherche et à la
création de projets, de plans d’action, pour lesquels l’université peut très
souvent fournir des ressources spécialisées, des ressources techniques»’°.

Quant à l’apport de l’État, il prend plutôt la forme de l’assistance
financière, selon des normes et des critères qui doivent respecter la nature
des organismes et tenir compte de leur jugement sur les actions à
entreprendre dans leurs milieux respectifs. Il va sans dire que cette aide
doit être aussi suffisante pour répondre aux besoins qui sont manifestés
dans ces organismes qui doivent compter sur le bénévolat plus souvent
qu’autrement.

De 968 à 1978, les montants qui ont été alloués aux organismes
volontaires d’éducation populaire, y compris les organisations syndicales,
sont passés de S225 078 à $2 340 337. A première vue, l’augmentation
peut paraître considérable, mais il faut savoir que, au cours de la même
période, les besoins exprimés ont aussi augmenté: 17 organismes ont
reçu des subventions pour des projets de formation en 1973-1974, par
exemple, alors qu’en 1977-1978, on en dénombre 251, Comme l’explique
un mémoire du Comité d’action des OVEP présenté au ministre de
l’Education, en mai 1977, ((le programme n’a pas entraîné la création
d’organismes, mais il a plutôt atteint des organismes existants qui ont
alors fait connaître leurs besoins,>II. Nous ajoutons que le montant de ces
subventions est minime si on le compare à ce qui se trouve dans d’autres
progra mmes du ministère de I’ Education.

9. Léo VIGNEAUI.T, «I_a promotion coltorelle et collective,,, dans L’Éducatin,,
/‘ertiia,teitte et / ‘n,,: ter.çné cjuébéco,.re. A la ,‘ecbercbe de ii raégies, Textes

prése nés par t iataI1 Daoust, M ii tréal, Presses de I’ U ni versi té de Mi n tréal, 1975,
p. Si.

lu. Ibid., p. 86.

I I , tHé in vire su r te financent eut des o rga ii js nies j

oto

,jtaire.r d ‘éducatw n populaire.
Présenté au ministre de l’Educarion du Qoébec par le Comité d’action (les OVEP,
mai 1977, p’ 7,
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Besoins I.es programmes scolaires, tels que nous les connaissons, n’ont pas prévu
ne correspondant pas toutes les situations auxquelles le système d’enseignement allait devoir

aux objectifs s’adapter. Le contraire eût été étonnant, car ces programmes, le plus
traditionnels souvent orientés vers l’acquisition des connaissances, ont été conçus

des programmes d’abord et avant tout pour l’usage des jeunes populations qui ne
scolaires présentent pas les mêmes besoins et qui ne sont pas dans les mêmes

situations que les adultes. Bien sûr, ceux-ci ont encore besoin, dans bien
des cas,d’acquérirdcs connaissances, mais on doit aussi compter sur celles
qu’ils possèdent déjà, ainsi que sur leur expérience de vie. C’est pourquoi
il faut s’interdire de transposer, tels quels, les programmes du système dit
régulier pour les servir aux adultes. Les mêmes activités ne visent pas
toujours le même objectif, chez le jeune ou chez l’adulte. C’est ce que
quelqu’un a traduit ainsi: «Si un enfant ne sait pas lire ni écrire, c’est un
problème pédagogique; si un adulte ne sait pas lire ni écrire, c’est un
problème d’éducation aux adultes), Donc, dans l’un ou l’autre cas, on
utilisera des procédés différents.

Par ailleurs, de par la nature des choses, ii apparaît qu’il n’est pas c’ssentïel
que tout le champ de la formation soit occupé par le système
d’enseignement; il est nième souhaitable que, dans certains cas, comme
par exemple dans le domaine socio-économique, on y trouve des
organismes ou des groupes qui sont pltis aptes ii s’occuper des besoins de
formation de leurs membres ou des parties de la population pour lesquels
ils travaillent. Pour eux, la mise en place des moyens de formation de
leurs membres fait déjà partie intégrante du processus de poursuite des
objectifs, «Il s’agir là de l’éducation communautaire des adultes, qui doit
rendre à habiliter une communauté à étudier et à analyser ses problèmes,
à prendre des décisions à leur sujet, et, par la coopération de tous, à les
résoudre de façon positive. Cette prise de conscience de leur situation par
les organismes du milieu, de même que leur coopération en vue de
changer ce milieu sont des conditions essentielles du succès de tout effott
de planification ou de tout effort d’aménagement régional»

Or, lorsque le système d’enseignement est sollicité, il réagit ordinai
rement suivant le schème traditionnel «cours-programme-examen”.
Même dans l’allocation des ressources, les normes sont établies sur le
nombre d’heures-gruupes. On conçoit aisément que cette pratique rend
très difficile, voire même impossible, l’introduction de nouvelles formes
d’éducation des adultes. En outre, lorsqu’il y aurait lieu, dans des cas où on
demande une réponse scolaire, d’utiliser de nouveaux programmes
l’approbation de ceux-ci au ministère de lEducation prend un temps
infini et démobilise toutes les tentatives d’innovation, On nous a appris
que cela s’est produit particulièrement au niveau collégial, et que, à cause
de ces lenteurs administratives, le niveau supérieur d’enseignement
récupéré et les programmes et les clientèles, grâce à son autonomie vis-à-
vis du ministère, lI faut dire, à la décharge de celui-ci qu’il y a un début de

12. Rapport du Cr onté il étude sur / du shon tits adultes, Québcc, février 1961,
p. 71.
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déblocage en ce qui concerne les programmes expérimentaux de niveau
collégial.

Dans les programmes scolaires, les disciplines sont présentées sous la
forme de pièces détachées qui sont généralement enseignées par autant
de spécialistes qu’il y a de pièces, et qui sont inscrites dans des séquences
dont on ne peut sortir. Pour l’adulte qui possède des acquis qui lui
viennent de ses connaissances ou de son expérience, il ne saurait être
question qu’on le soumette au traitement des jeunes qui ont tout à
apprendre. L.’adulte a déjà une habitude de l’intégration des connais
sances et de l’expérience de la théorie et de la pratique, et c’est en
respectant ces données que les activités de formation lui seront le plus
profitables. On ne doit pas, pour autant, opposer théorie et pratique, car il
est aussi capable de comprendre et d’accepter le bien-fondé d’une
approche théorique quand elle est commandée par la nature de
l’apprentissage. Comme nous le disait un interlocuteur, on comprendrait
facilement qu’un professeur d’université connaisse parfaitement la
théorie de la motivation, alors qu’un chef d’entreprise serait bien mal
servi si son personnel connaissait cette même théorie, mais manqueraït
totalement de motivation pour assurer la bonne marche de l’entreprise.

Besoins «La formation professionnelle est une partie de l’éducation de l’homme;
de formation elle n’est pas l’éducation de tout l’homme»’3. Cette déclaration du

personnelle ministre d’Etat au développement culturel nous apparaît fort opportune:
elle nous rappelle que l’homme n’est pas qu’un simple rouage dans
l’appareil de production des biens matériels, il est plus et mieux que cela,
Elle nous rappelle aussi que l’éducation doit avoir pour objectif le
développement de toutes les virtualités humaines, aussi bien celles qui
contribuent à la découverte du beau que celles qui ont pour but la
fabrication d’objets de consommation,

Il est bien certain que l’homme doit en premier lieu assurer sa subsistance
et celle des siens, et que, dans cette intention, l’exploitation des ressources
matérielles est de toute première nécessité, et qu’il doit apprendre
comment s’acquitter de cette tâche. La formation professionnelle, tant
chez les jeunes que chez les adultes, doit pourvoir à l’acquisition des
connaissances et du savoir-faire nécessaires à cette fin. Mais, en méme
temps qu’on satisfait à ces exigences, il faudrait viser à augmenter la
qualité de la formation professionnelle par d’autres acquisitions: il est
intéressant, pour ne prendre qu’un exemple, de rencontrer un ingénieur
qui est capable de faire de la création artistique ou à tout le moins, d’en
parler.

Outre les besoins de promotion collective dont nous avons parlé
précédemment, en effet, il y a toute une gamine de besoins personnels quï
mériteraient plus d’attention. Besoins de comprendre le monde, la
personne, le commencement et la fin de l’univers physique et spirituel;
besoins de développer et de perfectionner la sensibilité et les sens par la

3. Carnillc LAURTN, Op. ci! p. 9.
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création et la contemplation d’oeuvres; besoins de découvrir d’autres
personnes et d’autres aspects de la nature.

Le ministre d’État au développement cLilturel a bien appuyé sur ce thème,
lorsqu’il s’est adressé aux congressistes de lAssociation canadienne des
dirigeants de l’éducation des adultes des universités de langue française
(ACDEAUIY): ((Dans son contact avec le milieu universitaire, à travers
les cours professionnels qu’il suit, l’étudiant adulte devrait pouvoir
s’ouvrir les yeux et l’esprit à certaines grandes questions plulosophiques,
à la littérature, aux arts plastiques ou aux arts d’interprétation, aux biens
culturels qui nous entourent et au patrimoine dont nous sommes les
héritiers. On ne peut probablement pas espérer que tous les étudiants
fassent ce cheminement. Mais on doit s’attendre à ce qu’un service ou une
faculté d’éducation permanente ai t comme ambition que tous ses
étudiants finissent par le fa ire, même en sachant que ce ne sera Jamais
tout à fait le cas» 4

Dans la formation personnelle, il est un aspect auquel, à notre avis, il
faudrait accorder de plus en plus d’attention. Nous voulons parler de la
formation à la responsabilité, du développement du sens social. Le
citoyen qui veut vivre en démocratie doit prendre lui-même à sa charge
une partie des conditions qui permettent à la vie collective de se déployùr
et d’être bénéfique aux individus qui en vivent. Il y a des actes publics, ou
des décisions collectives, qui nécessitent absolument la participation des
citoyens, comme par exemple, les consultations qui sont faites auprès de
ceux-ci sur des politiques à venir, ou qui ont pour but de donner aaès ao
plus grand nombre aux ressources naturelles, comme c’est le cas depuis
que l’Etat a aboli les privilèges dans le secteur de la chasse et de la pêche.
Mentionnons aussi la collaboration qui est demandée à tous les cïcoyens
dans la lutte à la pollution.

Dans tous ces cas, comme dans une infinité d’autres, il appartient à
chaque citoyen de réfléchir sur la portée immédiate ou à long ternie de
chacun de ses actes. Autrement, il serait absurde de réclamer à cor et à cri
des réformes ou quelque forme de participation que ce soit, si en ménie
temps on ne fournit pas la garantie qu’on est prêt à épauler les efforts de
ceux qui ont charge de l’intérêt public.

Le système d’enseignement a beaucoup à faire dans cette formation du
sens social, mais il n’est pas seul: tous les intervenants en formation, i

quelque niveau qu’ils soient, ou quel que soit l’organisme dont ils font
partie, ont une collaboration à apporter dans ce domaine. C’est une forme
d’engagement social qui n’est pas monnayable, mais qui peut être
rentable aussi bien pour l’individu que pour la société. Or, l’éducation des
adultes, celle qui est organisée et financée par l’Etat, demeure trop axéC
sur la formation professionnelle. La formation personnelle est affaire,
trop souvent, de bénévolat ou laissée à l’initiative privée.

IL lin].
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Besoins Ladulte qui veut bénéficier des services éducatifs pour trouver une
de reconnaissance réponse à ses besoins d’acquisition e connaissance ou de formation, se

des acquis présente avec déjà un bagage acquis grâce à son expérience de vie ou par
non scolaires des activités d’autodidaxie. Il faut alors lui éviter des recommencements

ou des doublages coûteux et inutiles, et parfois générateurs d’insatis
factions. C’est pourquoi il est nécessaire que l’on soit capable de
reconnaître et d’évaluer ces acquis, afin de faire en sorte que les activités
de formation s’enclanchent avec ce que l’individu possède déjà, qu’elles
soient en continuité avec sa formation antérieure.

Lorsqu’il sagit d’accorder des équivalences pour des cours bien définis par
le système d’enseignement, il arrive que l’accord se fasse de façon
satisfaisante: il y a alors une mécanique relativement facile d’utilisation,
encore qu’il faille être prudent dans cette opération vu que, malgré les
apparences, un cours ou une activité éducative ont pu faire l’objet de
traitements différents suivant le temps ou le lieu ou les personnes, ce qu’il
nest pas toujours facile de vérifier.

Mais, là où le besoin se fait le plus sentir, cest lorsqu’il s’agit (le
reconnaître les connaissances acquises en dehors des établissements
d’enseignement, ainsi que l’expérience obtenue dans les milieux de vie
ou de travail. Malheureusement, les administrateurs se trouvent alors
démunis, ou ce qui est pis, tout simplement récalcitrants.

Il y a une résistance psychologique, par le fait qu’il faudrait élaborer les
instruments dévaluation qui font cruellement défaut, et qu’ensuite la
mise en pratique ou l’utilisation des instruments exigerait qu’une certaine
somme de temps soi t accordée à chaque adulte qui voudrai t se prévaloir
de ce service. Et pourtant c’est juste là qu’il faut aller si 011 veut que les
adultes retirent leur part (les ressources de la formation et c’est juste là
aussi que peuvent se rendre les établissements d’enseignement, car ils ont
le droit et toute la latitude possible pour reconnaître tous les acquis (les
adultes, à la condition qu’ils veui lIent bien, comme nous l’espérons, se
mettre à la tâche.

IV. REMIDES OU CORRECTIFS SOUHAITABLES

Il serait trop facile, et tout aussi stérile, de ne faire état que des problèllles,
des malaises ou tics insatisfactions qui ont accompagné jusqu’à
maintenant le développement (le l’éducation des adultes. Si la cri tique est
facile, il l’est moins de proposer les correctifs souhaitables et pourtant il
faut le faire. Ce faisant, il est de la plus grande importance d’avoir en vue
un objectif à long terme. Les actions de redressement doivent être
proposées et appliquées dans une perspective de continuité, autrement
on ne ferait que (lu travail à la pièce, sans suite logique des actions les unes
avec les autres.

89



Dans cet ordre d’idées, nous croyons qu’il faut en irriver le plus tôt
possible à un consensus sur ce que devrait être l’éducation des adultes au
Québec, sur les moyens à mettre en oeuvre pour la réaliser et sur ses
relations avec les autres activités sociales.

Clarification et L’expansion de l’éducation des adultes n’est pas le fait d’un seul
concertation organisme, en l’occurence le ministère de l’Education: bien au contraire,

la diversité des besoins a provoqué des réponses venant de sources tout
aussi diverses les unes que les autres. Ainsi, nous avons dénombré au
moins douze ministères du Gouvernement québécois qui sont impliqués
dans léducation des adultes; il y a aussi les commissions scolaires, les
collèges publics ou privés, les universités, des organisations profes
sionnelles, des organismes volontaires d’éducation populaire, les
syndicats. Ajoutons à ce tableau le Gouvernement fédéral qui, au seul titre
de la formation professionnelle des adultes, joue un rôle majeur en
éducation dans les provinces;àcela il faut ajouter, suivant une
compilation de monsieur Paul Bélanger, alors qu’il était directeur général
de l’institut canadien d’éducation des adulte&5, le programme de
formation du personnel de l’armée canadienne, l’enseignement des
langues officielles, l’aide à la formation dans le domaine de la santé,
l’éducation placée sous la responsabilité du ministère des Affaires
indiennes, les bourses d’étude et de recherche, enfin le Secrétariat d’Etat
qui verse des subventions importantes pour le financement de
l’enseignement post-secondaire. Si l’on ne veut pas employer le terme de
fouillis, on peut au moins risquerd’affirmer qu’il y a là un ensembled’une
extrême complexité.

Le grand nombre et la diversité des organismes qui interviennent en
éducation des adultes devraient inciter à un examen sérieux de la
situation: n’y-a-t-il pas des organismes qui poursuivent simultanémentet
parallèlement un objectif commun? certains organismes respectent-ils
leur champ de juridiction et de compétence et celui des autres? la
population est-elle mieux servie par tel organisme plutôt que par tel
autre? à travers ces structures, d’un bout à l’autre, n’y a-t-il pas
déperdition de ressources? Il est difficile de continuer à penser qu’il soit
nécessaire qu’il y ait autant d’intervenants qui se mettent au service de
l’éducation des adultes. Pour nous, il y aurait lieu de simplifier, au risque
d’éliminer des fiefs bien établis, et le critère de discernement entre ce qu’il
faut conserver et ce qu’il faut faire disparaître devrait être celui du
meilleur service à rendre à la population.

De toute façon, qu’il y ait simplification ou pas, il est urgent que Soit
établie la meilleure concertation possible entre tous ces intervenants. Par
exemple, en éducation populaire, comment faire le partage des
juridictions entre la Direction générale de l’éducation des adultes et le
Haut-Commissariat à la jeunesse, aux loirsirs et aux sports? qui doit être
le maître d’oeuvre en formation professionnelle: ic mmistère de

5. ds fédérahsme et la rentabilité en éducation,,, tians Lc Dc, ok, Ç i,’ilr 1975, p.
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l’Éducation ou le ministère du Travail et de la Main-d’oeuvre? des
ententes devraient aussi exister entre le ministère de l’Education et le
ministère des Affaires sociales •iu bénéfice des adultes qui ont besoin de
soutien financier pour leurs études,

Quant aux organismes volontaires d’éducation populaire, pour garantir
leur autonomie, on devrait procéder à tin partage des responsabilités
entre ceux-ci et le ministère de l’Education.

Enfin, un autre exemple, où selon-nous, il faudrait procéder à une étude
sérieuse et à un redressement énergique: l’existence des Commissions de
formation professionnelle dans les régions et leurs relations avec les
organismes d’éducation des adultes. Pour la plupart des personnes que
nous avons rencontrées jusqu’à maintenant, cette Commission est, pour
le moins, d’une douteuse utilité, elle est considérée comme la cinquième
roue de la voiture.

Dans la meilleure des hypothèses de simplification des structures, noos
croyons qu’il restera encore un bon nombre d’intervenants en éducation
des adultes, tout aussi divers que les objectifs peuvent l’être. Il ne serait
pas souhaitable, et il serait irréaliste de vouloir transférer toute la gestion
de l’éducation des adultes vers un seul organisme, celui-ci fût-il le
ministère de l’Education, Il apparaît de plus en plus que ce ministère ne
doive exercer sa responsabilité que sur le système scolaire, alors que, de
soi, l’éducation des adultes déborde le cadre de ce système.

C’est pourquoi, en même temps qu’il faut dès maintenant songer à la
meilleure répartition possible de toutes les ressources, pour éviter les
duplications et assurer des services de qualité, il faut aussi faire en sorte
que l’éducation des adultes devienne résolument un projet de société,
laissant le projet scolaire à l’école. Situé à ce niveau, il nous’’apparat que
pareil objectif ne saurait être atteint de façon efficace par un ministère
sectoriel, et qu’il aurait plus de chances d’être atteint par un organisme ou
bureau qui serait relié à l’autorité même qui u charge du projet de société,
qui est dans notre régime le chef du gouvernement.

Règles Il y a sans doute beaucoup plus àfairequecequ’on peutfaireactuellement
d’établissement en éducation des adultes, mais les ressources, tant humaines que

des priorités financières, sont limitées, et une carte géographique des besoins nous
montrerait qu’ils sont plus criants en tel endroit qu’en tel autre, Il doit
donc exister des règles, assez souples pour tenir compte des circonstances
qui déterminent les priorités dans les objectifs, et, conséquemment, dans
l’utilisation et la répartition des ressource&

Comme les situations peuvent varier d’une région à l’autre du Québec,
d’un segment de population à un autre, il est nécessaire de faire l’analyse
de ces situations avant de procéder à l’établissement des priorités. Pour le
développement du Québec et de ses régions, il faut reconnaître non
seulement les besoins actuels, mais aussi ceux qui sont prévisibles. Pour la
promotion des individus et (les collectivités il est tout aussi nécessaire
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qu’il y ait des priorités, et qu’elles soient connues, car le dévcloppen,
humain ne peut se faire qu’au prix, parfois, de certains efforts particuliers
qui nécessitent des investissements qui doivent être consentis et préférés
à d’autres,

On devrait aussi établir des priorités dans le choix des moyens. On petit
choisir d’atteindre tel objectif en utilisant plusieurs procédés, mais il peut
apparaître qu’il faut en choisir un de préférence â d’autres, comme, par
exemple, le congé-formation rémunéré, la télévision éducative, l’en
seignement â distance: ils constituent des moyens parmi d’autres, pour
faciliter l’accès aux activités de formation,

Pour un bon nombre de personnes que nous avons rencontrées, l’une des
priorités sera l’éducation des adultes des milieux défavorisés’. Pour
d’autres, sans mettre de côté cette priorité-là, l’Etat devrait dés
maintenant s’appliquer à dégager des priorités dans le secteur de
l’économie, ou dans celui des affaires municipales. C’est ainsi qu’on nous a
signalé qu’il apparaît urgent que lEtat voie à la formation d’entre
preneurs compétents, sinon il pourra se réveiller un bon matin, tout fin
seul dans la gestion de ses entreprises. D’autres ont déploré que, lors de la
formation des communautés urbaines, on n’ait pas songé â la formation
des citoyens qui ont à vivre dans ces nouvelles structures municipales.
Pour le Conseil, une attention toute prioritaire, devrait être accordée,
comme il a été dit précédemment, à ces parties de la population qui n’ont
pas encore été atteintes ou qui le sont imparfaitement: les peu ou non
scolarisés, les peu ou non organisés, les groupes mal structurés ou laissés
pour compte, les femmes, les personnes àgées.

Nouveau type Pour répondre à ce que nous venons de dire au sujet des besoins de
de formateur formation dont la satisfaction est loin d’être complète, et aussi pour

d’adultes arriver jusqu’à ces segments de population qui sont encore plus ou moins
en marge de l’éducation des adultes, nous croyons qu’il faut accélérer
l’émergence d’un nouveau type de formateur d’adultes. Les moyens
traditionnels utilisés par le système régulier d’enseignement ont été
conçus et sont utilisés pour scolariser, ils sont faits pour des clientèles
homogènes, dans des niveaux tout aussi homogènes d’apprentissage,
avec des programmes standardkés, et la formation dii personnel
d’enseignement est intégrée dans cet ensemble. Un tel système ne répond
pas aux objectifs qui sonr recherchés par les adultes, et, parconséquent Il
est incapable de satisfaire leurs besoins.

La scolarisation n’étant pas lu nique solution, loin de là, il faut qu’ il y ait
des formateurs qui acceptent de n’en pas faire, qu’ils acceptent de traiter
les adultes comme tels, en les respectant dans ce qu’ils sont et où il en
sont, et qu’ils se sentent en sécurité même s’ils ne sont pas encadrés par
les normes traditionnelles de l’enseignement des jeunes.

16. Rappelons que le Conseil a publié. sur ce soiet, en 1971, 110e recorndaci,,o ail

ministre de Education. Voir «l’éducation des adultes défavorisés,,, dans Ra//fhl

,l’lJlUC/ /973.1974, pp. 01-l 60.
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Les innovations dont nous avons fait état au début de ce rapport,
constituent une précieuse indication pour nous signifier que ce type de
formateur dont nous souhaitons l’émergence, n’est pas à inventer de
toutes pièces, il en existe déjà des modèles ici et là, et les expériences qui
sont faites, de même que les recherches qui les appuient, nous semblent
être des signes prometteurs. Mais, il importerait que soient clarifiées
d’abord les caractéristiques de l’éducation des adultes, afin d’éviter toute
confusion; que suivant la nature des apprentissages et de leurs objectifs, il
y ait des adaptations en conformité avec les acquis, le rythme et les
objectifs de l’adulte. Par exemple, il serait proprement aberrant que l’on
serve un cours formel en administration à des membres d’une
coopérative qui connaît des succès depuis quinze ans; il serait plus
approprié de chercher, avec eux, à détecter ce qui peut être changé dans
leurs méthodes pour accentuer encore leur progression.

Il faut donc viser à ce que l’éducation des adultes ne soit pas contrainte à se
modeler sur le système régulier d’enseignement qu’elle soit capable de
s’en affranchir. Dans la réalité telle que nous la connaissons présente
ment, nous croyons donc que les faits qui appellent un nouveau type de
formateur peuvent être résumés en quelques mots: d’abord, Le modèle
traditionnel d’enseignement ne correspond pas aux besoins de l’éduca
tion des adultes, ensuite, il faut tenircompte de ce qu’il se fait beaucoup de
formation auprès des adultes en dehors du système scolaire.

Information, Le système d’enseignement, au cours de ces récentes années, a dérouté
accueil, bien du monde. Les structures ont été simplifiées, sans doute, mais le

orientation vocabulaire n’a pas suivi: il s’est fait compliqué, parfois pédant souvent
abscons, truffé de néologismes, de sigles, d’abréviations. Seuls les initiés
peuvent s’y reconnaître, en principe, car, dans la pratique il n’est pas
certain qu’ils soient tous capables de traverser cette forêt sans s’y perdre.
Du côté de l’éducation des adultes, le vocabulaire s’est lui aussi (<enrichi»,
et le nombre et la variété des intervenants, comme on l’a vu plus haut, ont
été tels que la population a eu souvent du mal à s’y démêler, Malgré les
efforts louables des responsables, il reste encore à faire, dans le champ de
l’information, pour renseigner le mieux possible les adultes sur les
services qui leurs sont offerts, la manière de les obtenir, les lieux où ils
sont dispensés, bref, sur tout ce qu’ils sont en droit de recevoir d’un
système qu’ils contribuent à mettre sur pied, par leurs impôts et leurs
taxes.

Mais, lorsque l’adulte a réussi à pénétrer dans un établissement ou obtenu
un service quelconque, il est tellement heureux de sa vicwire qu’il en
oublie tout le reste, comme on nous l’a fait observer au cours de nos
entrevues: «Collectivement, la population fait des demandes de service
en éducation des adultes, mais, pris individuellement, l’adulte se trouve
chanceux lorsqu’il est admis dans un cours à l’université ou au cégep ou à
la commission scolaire; il n’ose pas réclamer davantage ses droits dans les
modifications qu’il devrait attendre du système, concernant les formats
d’apprentissage qui correspondraient le mieux à son milieu et à son
vécu,,, L’adulte croit avoir obtenu un privilège, et il en perd tout sens
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critique, alors qu’en réalité il devrait se rendre compte que ces
organisations sont à son service.

L’information est à ce point importante, suivant tin de nos interlocuteurs,
qu’elle peut-être un facteur de motivation: «i_a motivation viendra de la
connaissance quont les gens des possibilités qui soffrent à eux. Ils se
motiveront eux-mêmes d’après les faits qu’ils connaissent». il va sans
dire qu’il appartient aux responsables de l’information d’imaginer les
moyens les plus appropriés pour rejoindre les gens et leur présenter le
message de la meilleure façon possible, ce qui, dans de nombreux cas, se
fait de manière admirable, particulièrement au moment de la rentrée
scolaire annuelle, par des documents bien présentés et, surtout, distribués
de façon efficace dans tous les foyers.

Une bonne information doit s’appuyer sur un service d’accueil et
d’orientation bien organisé, où l’adulte trouve à sa disposition les
spécïalistes qui vont l’aider à déceler ses aptitudes, évaluer ses acquis de
connaissances et d’expérience, l’amener à préciser son orientation; bref,
ces aides doivent agir de telle sorte, qu’ils vont «impliquer la personne
pour qu’elle fasse ses choix elle-même». La même attitude d’accueil vaut
aussi lorsqu’il s’agit de répondre à des demandes de la part d’une
entreprise ou d’un organisme: il s’agit de leur donner des services sur
mesure, de préciser leurs demandes avec eux, et de prévoir avec eus dans
le détail le déroulement de l’activité demandée.

y, CONTRAINTES À CONSIDÉRER

Les progrès ou les redressements qu’il faudrait apporter dans le
développement de l’éducation des adultes sont de mieux en mieux

connus. i_es gestes qu’il faudrait poser n’arrivent pas toujours à point
nommé: il faut compter sur la lourdeur d’un appareil administratif de la
taille d’une organisation gouvernementale. Nous ne voulons pas insister
sur cet aspect, mais plutôt sur d’autres contraintes dont il faut tenit
compte dans l’élaboration et l’implantation de tout projet social. Outre la
question financière qui accompagne toute démarche d’organisation, nous
croyons qu’il faut bien se garder de négliger les entraves, qui, pour être
parfois moins spectaculaires que des refus catégoriques, n’en sont pas
moins efficaces pour retarder, et peut-être compromettre le succès des
actions déjà commencées: nous voulons parler de la sécurité des gens en
place, et du changement exigé dans les mentalités,

Aspect Actuellement, la majeure partie des sommes qui sont destinées à
financier l’éducation des adultes provient du Gouvernement fédéral, aux termes de

la Loi sur la formation professionnelle des adultes, Constituant un des
éléments de la politique canadienne de la main-d’oeuvre, la formation
professionnelle est considérée sous l’aspect économique, et, dccc fait, elle
ne vise pas essentiellement des objectifs d’éducation. Qmme le disait la
Fédération des commissions scolaires: «C’est une distinction fonda
mentale puisqu’elle met en évidence les orientations prioritairement
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économiques de l’éducation des adultes dans la situation actuelle»:7. La
partie proprement éducative qui est assumée par le Québec concerne la
formation générale à temps partiel, et la formation socio-culturelle. Elle
requiert des sommes qui représentent environ 2O% de tout ce qui est
dépensé en éducation des adultes au Québec.

D’un côté, il y a des contraintes qui proviennent des caractéristiques du
financement: les heures-groupes qui sont à la base des calculs, trop de
contrôle administratifs, pas assez de planification. distorsion entre
l’augmentation des budgets et les hausses dues à l’inflation. Ce sont là les
principaux défauts du système dénoncés autant par la Fédération des
commissions scolaires que par les organismes volontaires d’éducation
populaire. D’un autre côté, y a-t-il vraiment possibilité d’instaurer une
véritable éducation des adultes dans les limites restreintes de crédits
alloués par Québec dans ce secteur?

La sécurité En tant que contrainte à respecter, la sécurité des gens en place peut être
des gens entendue de diverses façons. En premier lieu, et sans que cela indique un
en place ordre de grandeur, on nous mentionne qu’en certains endroits un voit

d’un mauvais oeil que l’on accorde aux adultes les moyens de se
perfectionner ou de se recycler pour venir occuper des postes qu’il
vaudrait mieux réserver aux jeunes, comme par exemple, la spécialisatïon
dans les services aux personnes âgées.

Sans mettre de côté le taux élevé de chômage qui frappe chez les adultes,
on tient plutôt à insister sur son caractère déprimant lorsque les victimes
sont des jeunes qui veulent faire leur entrée sur le marché du travail; on
déplore aussi le fait que les employeurs, en général, ont tendance à
embaucher de préférence des adultes, pour leur expérience et leur
maturité.

Une autre contrainte, qui est d’autant plus pressante qu’elle se trouve
inscrite dans les conventions collectives de travail, vient du besoin de
sécurité du personnel enseignant des établissements publics. Pour
assurer sa sécurité d’emploi, on lorgne du côté de l’éducation des adultes,
où, indéniablement, les besoins vont en augmentant. On veut par là
garantir aux enseignants qui ne peuvent étre réembauchés dans le secteur
des jeunes dont les effectifs vont en diminuant, un emploi en éducation
des adultes. Il est bien évident qu’il ne faut pas fermer la porte, car il est
normal pour tout individu de chercher à s’adapter à un nouvel emploi,
mais il faut en tout premier lieu veiller à ce que soient respectés les
besoins des adultes et la spécificité des services qu’ils requièrent. On doit
chercher à éviter qu’en passant à l’éducation des adultes, les professeurs
ne transportent dans leurs bagages les méthodes pédagogiques qu’ils
connaissent trop bien mais qui sont faites pour les jetines.

17. Fédér,iiii,n des commissions sci,Iairt’s cathiilit1ues titi Qtiibt’t, R.,/;/’or/ ça,
liuj dci ,i/a//c r, i,ctiibre 1975, p. 30.
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Changement de Pour certaines personnes, l’éducation des adultes constitue un à-côté dans
mentalité un établissement ou dans un organisme d’enseignement, que ce suit une

commission scolaire, un collège ou une université. C’est un à-côté auquel
on n’accorde pas trop d’attention, parce que, croit-on communément,
l’effort majeur doit porter sur le système considéré comme régulier. On
demande, au surplus, que cet à-côté dérange le moins possible, eton le lui
fait bien voir quand, dans les ordres du jour des assemblées, on lui accorde
souvent la dernière place.

Le personnel même des services d’éducation des adultes n’est pas exempt
de tout reproche, il lui arrive d’accepter difficilement le changment et de
mal accepter les réformes, ce qui se manifeste, par exemple, dans cette
lenteur qu’on met à implanter un système de reconnaissance des acquis
des adultes.

Pour d’autres, cet à-côté devient digne d’intérêt dès lors qu’il est rentable.
S’il réussit à s’autofinancer, on est satisfait, s’il présente des surplus que
l’on peut affecter ailleurs, on est ravi. Il va sans dire que l’appréciation que
l’on manifeste par ces attitudes est loin d’être favorable au dévelop
pement de l’éducation des adultes; un tel désintéressement, quand ce n’est
pas de l’indifférence, n’est pas de nature à favoriser le travail des
personnes dans ces services, ni à provoquer le goût de la formation chez
les citoyens.

Chez les adultes eux-mêmes, on considère encore trop l’éducation comme
un second tremplin, une seconde chance, quant ce n’est pas un palliatif au
désoeuvrement, Les responsables du système d’enseignement n’ont pas
été étrangers à la diffusion d’une telle mentalité, pour avoir trop insisté
sur la dimension scolarisante, tandis que la politique actuelle de
formation professionnelle des adultes contribue, pour une bonne patt, à
entretenir la confusion: aller à l’école signifie recevoir des prestations
intéressantes,

Nous croyons qu’il faudrait purifier le concept de l’éducation des adultes,
et nous pensons qu’un bon point de départ nous a été proposé par un de
nos interlocuteurs qui fait la distinction entre les missions de l’éducation
des adultes: une mission d’enseignement régulier ou d’apprentissage de
discipline, une mission d’enseignement professionnel ou d’apprentissage
de fonctions de travail, et une mission d’éducation des adultes
proprement dite, c’est-à-dire d’apprentissage de rôles sociaux, Cepen
dant, il faut bien veiller à ce qu’il ne s’élève pas des cloisons entre ces
missions, car, en dernière analyse, elles ont pour sujet la personne, une et
indivisible. Au surplus, toutes trois doivent concourir à l’éveil du «réflexe
de l’éducation permanente», selon la belle expression d’un de nos
interlocuteurs, réflexe qui doit être constant et qui sensibilise la personne
à la prise en charge de son progrès tout au long de sa vie dans toutes les
situations personnelles, professionnelles ou sociales.



CONCLUSION

Ce tour d’horizon nous a permis dobserver que les activités connues sous
le nom d’éducation des adultes sont étendues sur un front large et
diversifié. Il y a tout un déploiement de services aussi bien dans les
établissements d’enseignement qu’en dehors de ceux-ci, tant sous la
forme de l’enseignement formel que sous la forme d’activités de
recherche-action. Il devrait donc être de plus en plus facile aux adultes et
aux collectivités de bénéficier des services de formation dont ils ont
besoin, tant en quantité qu’en qualité.

La réalité est pourtant quelque peu différente. Malgré l’importance des
moyens financiers et du dispositif de mise en place, la formation
professionnelle des adultes n’atteint qu’une faible fraction de la
population, et on sait, d’autre part que «(ces) programmes dont le but est
d’améliorer et d’actualiser les aptitudes de la main-d’oeuvre sont d’une
portée trop limitée et étroite, non seulement en ce qui concerne les
objectifs de la lutte à la pauvreté mais aussi en ce qui a trait au
développement harmonieux des ressources humaines du pays>,»3,

Qu’il reste des segments de population non encore touchés par les divers
programmes d’éducation des adultes, nous l’avons exposé précédem
ment, comme nous avons aussi attiré l’attention sur les besoins éducatifs
qui attendent d’être satisfaits. Ceci nous conduit à affirmer que le Québec
ne peut se permettre plus longtemps de laisser se perpétuer une situation
selon laquelle, à toute fin utile, il se trouve à négliger des secteurs
humains susceptibles d’apporter des éléments de valeur dans la
mobilisation des forces vives de notre société. Nous croyons aussi que le
Québec devrait exploiter et développer davantage le réseau des
établissements et des groupes qui favorisent des procédés et des objectifs
non scolarisants, notamment dans le champ de la promotion collective, Il
faudrait faire en sorte que toutes les activités qui peuvent se couvrir du
titre d’éducation des adultes soient immunisées contre le risque
d’annexion au système officiel d’enseignement et n’en deviennent qu’un
appendice toléré, La diversitédes objectifs appelle la mêmediversité dans
les moyens.

18. CONfiTE SPECIAI. DU SEXAT SUR LA PAUVRETE, Ls paui reré ui ca,zada,
Ottawa, Imprimeur dc la ko ne, 197 I, p. 165. Cité dans Li [r, rmarifl,, rVJL’1 rTu?1;i le

qrwslmn. ICEA - CAAE, 1976, p. 12.
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L’ÉTAT ET LES BESOINS DE L’ÉDUCATION
DANS LES MILIEUX SCOLAIRES CATHOLIQUES

Rapport du comité catbolique, juin 1978.



 



Dans le champ qui relève directement de sa compétence, le Comité
catholique veut signaler une situation qui cause déjà des malaises sérieux,
malaises qui, selon toute vraisemblance, risquent de s’accroître et pour
lesquels il n’existe pas de solutions simples. Il s’agit de la diversité
socio-religieuse qui se manifeste de plus en plus dans l’école catholique.
C’est une situation qu’il faut observer attentivement, non seulement
parce qu’elle grève déjà le présent de l’éducation chrétienne scolaire, mais
aussi parce qu’elle pèse lourd sur l’avenir à longue échéance de l’école
confessionnelle,

I.e Comité attire encore l’attention sur trois points qui peuvent faire
l’objet d’interventions immédiates de la part des autorités du ministère de
l’Education: 1) l’instabilité chez les professeurs d’enseignement religieux
et moral au secondaire; 2) le plan de développement de l’éducation
chrétienne; 3) le sort fait aux services éducatifs’.

LA DIVERSITÉ SOCIO-RELIGIEUSE

Chacun est à même d’en faire quotidiennement le constat: la diversité
grandit au sein de l’école catholique, parmi les élèves, parmi les
enseignants, parmi les parents. Diversité au plan de la langue, de l’ethnie,
de la culture, des idéologies, des choix politiques, des options éthiques et
religieuses. Il existe un tel brassage de populations, d’idées, d’images, de
modes, de visions du monde, que l’école, comme toute la société, se trouve
profondément affectée,

Cette diversité constitue avant tout un fait massif à enregistrer. C’est une
réalité à prendre en compte. Elle n’est pas en eue-même un problème,
mais elle entraîne, de toute évidence, des exigences nouvelles. Elle crée
des besoins nouveaux et elle appelle, de la part des individus et des
institutions, des attitudes neuves. Plusieurs des problèmes qui affectent
aujourd’hui la société politique, les familles, les groupes, les églises,
l’école elle-même, proviennent de la difficulté qu’on éprouve à répondre
aux exigences de la diversité.

Habituée à l’unanimité ou presque, l’école catholique québécoise se doit
d’inventer et de définir une réponse neuve face à une population qui n’est
plus homogène. Cette réponse se cherche, péniblement parfois, à travers
les tensions et les résistances qui se créent dans plusieurs milieux au sujet.
par exemple, de l’exemption de l’enseignement religieux de la
confessionnaHté ou de la non-confessionnalité des écoles, des cours

I. Voir également « Le Livre vert su r lense ignecnent primaire et secondai ru,, Recom
mandation du Comité catholique au ministre de l’Éducation, 151e réu no n, le I?
février 197S, en annexe.
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diversifiés de morale et de religion offerts en option â la fin du cours
secondaire.

Dans toutes les régions du Québec. ces questions ont été fréquemment
soulevées lors de la consultation autour du Litre jet-t sur l’enseignement
primaire et secondaire. A travers ses propres audiences, le Comité
catholique a noté qu’elles prennent en plusieurs endroits une acuité
embarrassante pour les commissaires, pour les principaux d’écoles et
pour les enseignants. Nous estimons que c’est un besoin pressant, pour
ceux qui ont à gérer l’école catholique comme pour ceux qui y oeuvrent
quotidiennement, de mettre au point une réponse éclairée à ces
problèmes.

Le Comité entend ici s’attacher moins à décrire le phénomène de la
diversité socio-religieuse qu’à chercher de voir quelles exigences
nouvelles il entraîne. Il estime qu’à la situation présente de pluralité doit
correspondre une attitude pluraliste.

Le pluralisme Le pluralisme, qu’est-ce dire? Il faut entendre là, rappelle le Comité
catholique une mentalité, un système de pensée, qui interprète le fait de la
diversité comme une richesse, comme une requête de dialogue et
douverture. Ainsi compris, le pluralisme rend attentif aux différences.
Loin de vouloir affadir ou effacer les traits distinctifs des êtres et des
groupes, il incite plutôt à les considérer comme un point de départ
essentiel pour un dialogue vrai, pour une solidarité réelle.

Il faut dès lors le dire d’emblée, cette conception du pluralisme est difficile
à vivre dans le concret de la vie scolaire, Et il n’y a pas de quoi s’en étonner
outre mesure. Elle appelle en effet, de la part des personnes et de l’école,
ni plus ni moins qu’un changement ou un redressement de mentalité, ce
qui ne s’opère pas en quelques années. Elle exige un apprentissage
collectif, qui sera long. C’est dire que les milieux scolaires risquent de se
trouver, sur ce sujet, «en difficulté d’adaptation et d’apprentissage», c’est-
à-dire aux prises avec des tensions, des résistances, des pressions, voire
des éruptions d’intolérance. Face à ces difficultés, le Comité catholique
croit qu’il faudra de plus en plus allier l’impatience d’agir et la patience de
comprendre. Il propose de voir comment on peut tenir compte de l’a
pluralité et vivre le pluralisme: au niveau des personnes, au niveau de
l’école catholique, au niveau du système scolaire,

Pluralisme Dans les rapports interpersonnels, le pluralisme n’a rien d’une solution
au niveau de facilité, Quand on affirme que la diversité est une richesse, une valeur,

des personnes ce propos n’est pas du tout banal. La réalité quotidienne chuchote
habituellement le contraire. La diversité est en effet très souvent perçue
comme négative et menaçante. C’est elle qui alimente les préjugés de race
et de couleur, les préjugés entre les âges, entre les sexes, entre les
conditions sociales. En vérité, c’est tout un retournement de mentalité
qu’il faut pour apprendre à voir dans les particularismes une bonne partie
de la richesse et de la créativité de la condition humaine.

2. Voir plus haut le chapitre liminaire du rapport du Conseil sur « Pluralisme et oihé’
rence», réf lexion à laquel c’a contribué le Gim té catholique,
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11 y a donc une éthique du pluralisme à développer. Quatre traits peuvent
être soulignés. Ils valent pour lensemble de la vie sociale et politique
mais ils seront appliqués ici aux problèmes spécifiques qui confrontent
Fécule catholique.

Premier trait: renonceraux visions manichée,znes, Ce sont ces vues ou ces
théories qui divisent le monde en deux, à la manière des westerns. Les
méchants d’un côté, les bons de l’autre. Dans les discussions sur l’école
catholique, ces dichotomies sont fréquentes: les croyants, les incroyants;
les pratiquants, les non-pratiquants; la morale catholique, la morale
naturelle; l’école catholique, l’école neutre. Ces schémas réducteurs ne
donnent pas des fictions en noir et blanc. Ils font appeler blanc tout ce qui
est clair, même si c’est beige, jaune ou rose. Ils font appeler noir tout ce
qui est foncé, même si c’est brun, bleu ou gris. A la fin, il n’y a plus de
réalité, il n’y a qu’un univers fictif dabstractions, Et qui tire le premier, ou
le plus fort... gagne!

Un brin d’attention pluraliste fait vite prendre conscience qu’il existe de
nombreux clivages parmi les croyants, les humanistes, les agnostiques ou
les non-croyants. A l’intérieur de la croyance chrétienne, on compte: des
croyants à la foi éclairée et personnelle, des croyants engagés, des
croyants passifs, des croyants traditionnalistes, des croyants indifférents,
Tous ces clivages de plus s’entrecoupent dans les familles, dans les écoles,
dans les milieux.

Il convient également, souligne le Comité catholique, de se défaire d’une
vision dépassée et dichotomique de la communauté catholique perçue
parfois comme une bergerie fermée, avec des gens «dedans» et d’autres
«dehors)). Quand Jésus se présente comme Pasteur, il dit aussi qu’il est «la
Porte)) et que les brebis «vont et viennent)) librement. Il n’est pas venu
enclore les croyants. Dans les villes anciennes, la Porte est le lieu par où
l’on passe et où l’on se réunit. (Pensons à la Porte Saint-jean dans la ville
de Québec.) La porte crée une communauté, elle marque un point de
convergence. Jésus, Porte ouverte, offre la possibilité sans limite dune
communion dans la liberté. On voit donc combien il peut être
significateur de juger de la référence chrétienne des gens uniquement à
partir de leur présence dans l’église le dimanche. Dans le même sens, on
doit se montrer attentif à la définition que l’école catholique publique
donne aujourd’hui d’elle-même: elle n’est pas celle de la chrétienté d’hier,
elle admet des consensus différenciés, forts en certains milieux, faibles en
d’autres.

Deuxième trait: afficher sa couleur. Le pluralisme vécu incite chacun à
manifester son identité, avec le courage de ses convictions, sans crainte
d’être jugé. Ce qui appelle en retour de la part des autres le respect des
convictions exprimées. Par exemple, au sujet de l’exemption de
l’enseignement religieux, il est inadmissible que l’on soupçonne les
parents qui demandent cette exemption pour leurs enfants, Par ailleurs, il
est tout aussi inacceptable que l’on soupçonne les parents qui tiennent à
ce que leurs enfants reçoivent l’enseignement religieux. Les articles du
Règlement du Comité catholique touchant l’exemption des élèves et des
maîtres ne peuvent sappliquer vraiment que si l’on s’entraîne à
développer une mentalité pluraliste.
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Troisième trait: reconnaître les rapports entre les droits individuels et les
droits collectifs. Le pluralisme vécu suppose que l’on reconnaisse la
recherche d’un nécessaire équilibre entre les droits personnels et les
droits collectifs. Voilà un thème qui revient fréquemment dans les débats
actuels de la société québécoise. Curieusement, dans le débat au sujet de la
confessionnalité et de l’exemption, on situe presque toujours la
discussion uniquement au niveau des droits personnels, à savoir le droit
des parents, des enfants ou des enseignants au respect de leurs
convictions. Bien sûr ce droit doit être affirmé, promu et respecté. Mais il
n’est pas absolu.

Aucun droit n’est absolu. Pas même le droit à la vie, note Jacques
Maritain, car même ce droit premier connaît des limitations: légitime
défense, guerre juste, peine de mort. Le droit des parents à une école qui
soit conforme à leurs convictions esr à concilier avec dautres droits,
notamment avec ceux que l’histoire du Québec et la législation confère
aux communautés catholique et protestante. Le juste équilibre n’est pas
facile à trouver entre les droits personnels et les droits collectifs, comme
nous la montré abondamment le débat sur la langue française au cours
des dix dernières années. Le même enjeu se retrouve en quelque sorte
dans la discussion sur l’école confessionnelle. La dimension collective et
communautaire de cette question ne saurait donc être ignorée. Réduire le
débat à la seule affirmation martelée des droits individuels, ce serait
comme vouloir régler la question de l’unité nationale uniquement à partir
du bilinguisme individuel.

La mentalité pluraliste trouve ici un point d’application bien concret. Par
exemple, il est outrancier de dire que les droits des parents qui ne sont pas
de foi catholique se trouvent brimés parce que l’école de leur voisinage est
désignée, en fonction du bien général, comme une école catholique. Dans
la mesure où cette école publique n’impose pas la participation aux
activités catéchétiques et propose en remplacement une formation
morale valable, elle ne fait nul accroc au principe démocratique; au
contraire, elle le concrétise pour ce milieu donné. lnversément, il serait
excessif pour des parents de foi catholique de se considérer injustement
traités s’ils devaient inscrire leurs enfants dans une école de quartier
qu’on aurait définie, toujours en fonction du bien commun, comme une
école non confessionnelle.

Quatrième trait: se ntfierdes solutions globales. La volonté de respecter
les différences s’accommode plutôt mal des solutions globales et des
modèles univoques. Par exemple, dans son projet d’école, la Centrale
d’enseignement du Québec propose que la confessionnalité soir bannie à
la grandeur du Québec. Soi-disant pour une école démocratique. La
solution est claite et totalisante, comme une abstraction! Dans l’univers
fictif de l’idéologie, on peut ainsi décréter qu’on abolit au Québec tous les
conifères et qu’il n’y aura plus désormais que des érables rouges. En
réalité, ce sont les forêts québécoises qui sont démocratiques. Elles allient
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les essences diverses, les tailles diverses, les couleurs diverses. Elles
n offrent peut-être pas légalité des chances à tous les surgeons, mais elles
réalisent une harmonie et un équilibre supérieurs. Les forêts sont
pluralistes. Les tas de pitounes de douze pieds ne le sont pas.

Pluralisme L’école catholique doit évidemment tenir compte de la pluralitéqui existe
au niveau de en son sein. Le Règlement du Comité catholique a prévu à cet effet un

l’école catholique ensemble de dispositions qui visent précisément à gérer, dans un esprit
pluraliste, la diversité qui se manifeste du côté des enfants et de leurs
familles, du côté aussi des maîtres.

Rappelons simplement l’essentiel de ces dispositions. I) Les parents
peuvent demander que leurs enfants ne reçoivent aucune formation
religieuse. 2) Un programme de formation morale axé sur les exigences
et les droits humains fondamentaux leur est alors proposé. 3) Aux
dernières années du cours secondaire, il est suggéré d’offrir aux
adolescents une option entre un cours d’enseignement religieux
catéchétique, un cours d’enseignement religieux inspiré des sciences
humaines de la religion et un cours d’enseignement moral humaniste.
4) Les maîtres peuvent demander d’être relevé de l’enseignement
religieux.

Ajoutons que la participation aux activités religieuses et aux sacrements
n’est pas automatique. Mentionnons aussi que dans une récente
intervention le Comité catholique a invité les milieux scolaires
catholiques à accroître leur capacité d’accueil envers les jeunes
appartenant à d’autres traditions culturelles ou religieuses3. Le Comité y
souligne notamment comment l’enseignement religieux et moral devrait
devenir, non pas un facteur de division, mais un réel adjuvant à la
compréhension réciproque et à la bienveillance.

Tout le monde sait que l’application de ces clauses et la poursuite de ces
objectifs se révèlent souvent laborieuses, parfois très lentes, parfois
volontairement négligées, parfois délibérément faussées. Ces mesures ne
sont pas parfaites, mais elles représentent, pour ce temps, des solutions
raisonnables, disons plus modestement les solutions les moins mau
vaises, à un problème de diversité qui est fort complexe.

La mise en oeuvre sérieuse de ces lignes d’action ne fait que commencer.
A travers les difficultés qu’éprouvent les milieux, ils serait donc
prématuré de voir un échec; il faut plutôt voir une occasion bien concrète
de faire l’apprentissage du pluralisme.

On met parfois en doute le caractère proprement chrétien de cette
volonté de différence qu’affiche l’école catholique. C’est-à-dire qu’on se
demande sil n’est pas anti-évangélique de tenir à une école catholique

3. Voir «Dans ce pays. À Fécule catholique, l’accueil des enfants de traditions reli

g(eu5es cc culturel les diverses», Document du Comité cacholque, le 16 septembre

1977. Diffusé sous (urine de brochure.
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dans une société qui se diversifie, L’objection est captieuse. C’est à croire
que l’Evangile serait tout entier du côté de l’universalisme. Et que ce serait
quasi un «crime contre l’histoire» et contre l’Evangile d’oser affirmer la
différence confessionnelle! L’Evangile invite à dépasser toutes les
frontières, mais il ne propose pas de modèle social. Pas le ghetto, bien sûr,
Mais pas davantage le caravansérail! Lécole catholique est une forme
d’école qui cherche à s’inspirer de l’Evanile. On peut en imaginer
d’autres. Elle n’a pas le monopole de l’Evangile, mais malgré ses
fragilités, n’en est pas non plus la contradiction,

Pour tenir vraiment compte de la pluralité qui grandit dans la société
québécoise, les structures et les arrangements actuels appellent des
compléments. C’est pourquoi le Comité catholique a souligné à plusieurs
reprises au cours des dernières années et désire souligner de nouveau
l’opportunité, voire l’urgence, de faire apparaître sur la carte scolaire
québécoise des types d’écoles autres que catholiques ou protestantes4.

Il ne s’agit pas de construire des écoles pour les «autres)), créant ainsi des
«réserves» dont personne évidemment ne veut. Qui en effet accepterait
d’inscrire ses enfants en marge de la vie collective? Il s’agit d’introduire
progressivement dans le système scolaire une plus large diversité, en
faisant apparaître d’autres types d’écoles là où les modèles actuels
n’arrivent plus à répondre valablement aux attentes d’une population
diversifiée. Nous répétons que ce point n’a pas encore reçu de la part des
autorités intéressées, notamment dans les milieux particulièrement
cosmopolites, l’attention qu’il mérite.

Deux chemins peuvent conduire à un système scolaire plus largement
diversifié. Il y a la voie courte ou le raccourci de la déconfessionnalisation
de toutes les écoles. Il y a la voie longue de l’évolution progressive vers un
système pluriel, comprenant à la fois des établissements confessionnels
et des établissements non confessionnels. Le Comité catholique a opté
pour la voie longue. Il considère que l’esprit de tolérance et le souci de
respecter les populations invitent à favoriser cette voie, sans volonté de
précipitation et sans dirigisme. Préconiser la voie longue cependant, ce
n’est pas renvoyer la question à l’an 2000, C’est inviter à faire dès
aujourd’hui les pas qui s’imposent, là où ils s’imposent.

Nous savons que d’autres sont enclins à favoriser la voie courte et qu’ils
n’hésiteraient pas, au nom de leur pluralisme, à imposer ce qu’ils
entrevoient comme la solution de l’avenir, La frénésie porte soovent à
préférer la voie courte. Mais l’intolérance de l’avenir n’est pas plus
acceptable que l’intolérance du passé.

4. Vui r I.e 1.iv rc vert sur l’enseignement prima ire et secondaire au Qiiébet
Rec, ,mmandat h n du Comité cadi, il que, ‘e 17 février I 97H, en annexe,
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TROIS POINTS PARTICULIERS

En passant en revue l’année écoulée, le Comité catholique relève trois
points sur lesquels il désire attirer l’attention immédiate des autorités du
ministère de l’Education: l’instabilité chez les professeurs d’enseigne

ment religieux et moral au secondaire; le plan de développement de
l’éducation chrétienne; le sort fait aux services éducatifs.

L’instabilité Le premier point que veut souligner le Comité catholique n’est pas sans

chez les professeurs lien avec la réflexion précédente sur le pluralisme: il fournit une

enseignement religieux illustration des problèmes qui risquent de se développer si l’on ne

et moral au secondaire reconnaît pas ouvertement, au plan des principes comme au plan de la

gestion et de l’adminisrration, la différence spécifique de l’école

catholique. Il s’agit de l’instabilité qui s’est aggravée chez les professeurs

d’enseignement religieux et moral depuis l’application des clauses qui

régissent les questions complexes de sécurité d’emploi et de surplus de

personnel à la suite des conventions collectives signées, en 1976, au plan

provincial et local.

La mobilité du personnel, en effet, est devenue telle en maints endroits

que le fonctionnement des équipes et la poursuite même des objectifs de

l’enseignement religieux et moral se trouvent gravement compromis. A

cet égard, sans doute, toutes les disciplines se trouvent pour ainsi dire sur

le même pied; elles sont toutes sujettes à des migrations indésirées chez

les enseignants. Mais l’enseignement religieux et moral est peut-être la

discipline la plus vulnérable. Elle peut être la plus affectée.

Un relevé exhaustif de la situation dans l’ensemble des écoles secondaires

du Québec reste à faire; il révèlerait sans doute des variations d’une région

à une autre, compte tenu des conventions locales et des caractéristiques

régionales du personnel enseignant. Mais suffisamment de cas lui ont été

signalés au cours de cette année pour que le Comité catholique alerte les

partenaires à la toute prochaine négociation. Déjà, dans certaines écoles,

la situation est sérieusement détériorée et les protestations des parents,

des professeurs et des administrateurs s’élèvent. Le Comité veut

dénoncer le fait que, par suite d’une mécanique impitoyable des

conventions collectives, des professeurs pas préparés du tout pour

l’enseignement religieux et surtout peu ou pas croyants soient appelés à

dispenser l’enseignement religieux, voire méme contraints de le faire.

Des voies de solution doivent être cherchées: dépasser Je critère unique de

l’ancienneté, faire de l’enseignement religieux et moral un champ

spécifique, préciser des critères de réaffectation en enseignement

religieux et moral, mettre au point des formules de soutien pédagogique.

Le Comité catholique s’est attaché, dans une programmation détaillée

adressée au ministre de l’Education, à éclairer les causes de la situation et à

proposer des moyens d’y porter remède5.

5. «Pour remédier à l’instabilité chez les professeurs d’enseignement religieux et

moral au niveau secondaire», Recommandation du Comité catholique au ministre de

I’Educath,n, le 15 luin 1978, en annexe,
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Le plan Le Comité catholique souligne l’encouragement et le soutien qu’apporte
de développement le plan de développement de l’éducation chrétienne, inscrit parmi les

de l’éducation chrétienne priorités du ministère de l’Education en 1977-1978. La mise en oeuvre de
ce plan, singulièrement opportun et efficace, permet le déblocage de
plusieurs questions ou dossiers dune grande actualité, notamment ceux
qui visent à apporter des solutions aux problèmes soulevés par la
diversité socio-religieuse.

La réalisation du plan fait également surgir de nombreuses initiatives;
elle oblige plusieurs milieux à prendre conscience des attentes et des
lacunes en matière d’éducation morale et religieuse. Elle révèle aussi les
besoins et les requêtes multiples que le milieu scolaire adresse au
ministère de l’Education concernant l’école catholique. Le Comité estime
que le Gouvernement doit assurer et promouvoir, de nianjèru perma
nente, les services que requiert ce secteur d’éducation,

Le sort fait En raison des compressions dans les subventions versées aux commis-
aux services éducatifs sions scolaires, des coupures s’effectuent graduellement dans le secteur

des services éducatifs, L’animation pastorale se trouve touchée, comme
aussi les autres services: d’orientation, d’animation pédagogique, de
santé, de psychologie, etc On déplore souvent le fait que ces coupures
sont décidées uniquement à partir de considérations monétaires et que
leurs répercussions au plan éducatif sont ignorées, consciemment ou
inconsciemment. On assiste à une diminution progressive, tacite presque,
des services éducatifs.

Le Comité catholique refuse cette politique de l’asphyxie lente, sous le
couvert des enveloppes budgétaires globales, de la décentralisation ou de
la non-indexation, Il estime que s’impose une d&/aratiûn jmblulne de
o/i!iqt/e à ce sujet. Cette déclaration s’impose d’autant plus que, par
l’opération du Livre zen, on vient de planter dans toutes les écoles du
Québec l’idée de projet éducatif. Or, de ce projet, les services éducatifs
sont souvent les tuteurs les plus efficaces.

l08



Appendice B

LtTAT ET LES BESOINS DE LÊDUCATION

DANS LES MILIEUX SCOLAIRES PROTESTANTS



 



Cinq points saillants se dégagent de la dernière année en éducation dans
les milieux scolaires protestants au QuébecL

Manque de cadres Au premier rang, le Comité protestant souligne le manque de leadership
dans le secteur protestant pendant l’année écoulée. Le poste de sous-
ministre associé de foi protestante est resté vacant depuis le 6septembre.
Cette absence, qu’il est devenu de plus en plus urgent de combler, suscite
un processus de confrontation plutôt que de négociation sur plusieurs
fronts, notamment sur celui de la Loi loi. Le Comité considère qu’un
sous-ministre associé aurait pu opportunément agir comme inter
médiaire.

En ce qui concerne le leadership que doit assurer le sous-ministre associé
auprès des écoles protestantes, le Comité a déclaré son opposition aux
modifications proposées dans les Projets de loi 53, puis 50: selon lui, les
changements visés avaient pour conséquence d’enlever aux sous-ministre
associés une partie de l’autorité décisionnelle nécessaire à l’accomplis
sement du mandat que leur confère l’article S de la Loi du ministère de
l’Educarion en vigueur jusque là?.

Le Comité protestant souligne encore l’importance que le Service de
l’enseignement protestant du ministère de l’Education dispose du
personnel requis pour assurer l’implantation de son Règlement et le
développement de l’enseignement moral et religieux. La vacance
prolongée de deux postes a fait voir la difficulté de recueillir dans la
communauté protestante les candidatures nécessaires.

La réalité Bien que le Comité protestant se soit adonné à mieux faire connaître les
de l’école programmes révisés et bien qu’un progrès notable ait été accompli, il

protestante reste bien des écoles qui ne dispensent aucun enseignement moral et
religieux. Selon le Règlement du Comité, est reconnue comme
protestante l’école qui observe tous les articles du Règlement et qui, en
particulier, «offre à ses élèves un enseignement moral et religieux
conforme aux programmes approuvés ou autorisés par le Comité»3. Dans
cet esprit, le Comité prépare un document qui déclarera ce qu’est une

L Voir également «Le Livre vert sur l’enseignement primaire et secondaire au Québec».
Recommandation du Comité protestant au ministre de l’Educatiun, le 7 juillet 1978.
en annexe.

2. Voir «Ponction do sous- ministre associé», Lettre du Comité protestant au ministre
de Éducation, 1e 6 octobre 1977, en annexe; «Projet de loi 50. Ponction du sous-
ministre associé», Télégramme du Comité protestant au ministre de l’Éducation et au
ministre de la Ponction publique, le 16 loin 1978, en annexe. Voir également l’inter
vention du Comité catholique sur le même sujet, en annexe: «Projet de loi 50. Ponction
du sous-ministre associé», Lettre au ministre de l’Éducation, le 17 luin 1978.

3. Voir Rèçlement du Comité rotcstant, sea III, art, 7.
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école protestante et quels en sont les principes directeurs; le Comité
présentera également sa manière devoir une éducation confessionnell&.

11 peut être remarqué, en passant, que la version anglaise du Livre vert
L’enseignement primaire et secondaire au Québec a traduit «école
confessionnelle» par «denominational school>,. Le Comité souligne que
les écoles protestantes n’ont jamais été confessionnelles en ce sens
quelles auraient fait preuve de sectarisme ou qu’elles auraient endoctriné
les élèves par un enseignement propre à ungroupe religieux5. La clientèle
de l’école protestante est multi-confessionnelle, c’est-à-dire qu’elle
comprend des protestants, des orthodoxes et, en vertu d’ententes, des
catholiques; elle est également moIti-religieuse, c’est-à-dire qu’elle
comprend des chrétiens, des juifs, des musulmans, et d’autres,

Le Comité reconnaît parmi les buts de l’action éducative protestante que
l’école «prend en considération les croyances religieuses des parents ou
des tuteurs des élèves fréquentant les écoles protestantes et respecte ces
convictions»6. Le Comité croit que les programmes approuvés pour
l’enseignement moral et religieux sont assez souples et variés pour
facilement s’adapter aux particularismes et aux besoins locaux. Il ne
désire pas être en situation de fractionner davantage le système
d’éducation au Québec.

Les écoles protestantes Bien que soit enregistrée une augmentation du nombre de francophones
anglaises chez les protestants, ceux-ci demeorent massivement anglophones. Le

Comité protestant veut donc dire un mot de l’incidence de la Loi lOI et
des Règlements qui l’accompagnent sur les écoles protestantes.

L’arrêté en conseil du 8juin 1977 précisant les règles que devraient suivre
les commissions scolaires pour l’inscription des élèves dans les écoles
anglaises a provoqué une large réaction. Toutes les fiches d’inscription
ont dû être remplies de nouveau entre le î 5 juin et le î 5 août, une période
de vacances, cequi a soulevé des difficultés administratives. Quelques-uns
ont discuté la légalité des Règlements arrêtés avant la sanction de la Loi
dont ils dépendent. Dautres ont mis en question l’aspect rétroactif de la
Loi et des Règlements. Encore plus, d’autres ont résolu de contester la
constitutionnalité de la Loi lOI devant les tribunaux. D’où plusieurs ont
conseillé la résistance ou même la désobéissance civile à la Loi. Quelques
commissions scolaires ont décidé de laisser le choix de la langue française.
La langue d’enseignement a constitué le point chaud de la rentrée
scolaire, alors que le sous-ministre associé de foi protestante a présenté sa
démission au ministre de lEducation pour marquer son désaccord avec
les dispositions gouvernementales.

4. Voir u n autre docu ment publ ù déjà par le Qim té,, I.e fait protestant dans l’éducation
au Québeo’, dans CONSEIL SUPERIEUR DE L’EDUCA’rION, L’état et les besoins
de l’éducation. Rapport 1976-77, Québec 1977, Anncxe C, pp. 255-261.

5. Vint flic/c ni L n! du O. ,nzté protestant, sect. III. urnes.

6. Voir Rég/eine,:t c/u Comité prÔtei tant, préambule.
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Dans ce contexte de polémique, le Comité protestant s’est prononcé à
deux reprises sur l’application de la Loi 101 et sur l’opposition qu’elle a
soulevée’. En dénonçant à la fois la Loi IO et la désobéissance qui l’a
suivie, il a souligné que le centre d’intérêt de l’éducation devait être
l’enfant. Le conflit provoqué par le chapitreS de la Loi 101 reste encore
sans résolution.

Les restrictions de l’accès à l’école anglaise que contient la Charte de la
langue française et le climat d’incertitude qu’elle engendre ont eu leurs
effets sur la clientèle des écoles anglo-protestantes. Quelques commis
sions scolaires rapportent un taux de déclin accéléré de leur clientèle qui
pourrait atteindre 25% de leur personnel l’an prochain, ce qui comporte
des implications graves pour les effectifs. Pour la première fuis dans le
secteur protestant, nombre d’enseignants seront mis en disponibilitéCe
déclin est dû en plus grande partie à l’émigration et à l’impossibilité d’en
renverser les effets plutôt qu’à la dénatalité, Il faudrait ajouter à ce
phénomène la fuite des jeunes qui Seraient devenus les parents de la
clientèle future des écoles. Selon une étude de Gary Caldwell, les jeunes
anglophones ont quitté la province selon un taux beaucoup plus élevé
dans la période 1971-1976 que dans les cinq années précédentes8. D’après
une étude complémentaire, 37% des étudiants anglophones des collèges
et des universités ont l’intention de quitter la province quand leurs études
seront terminées”.

Dans ce contexte et à la lumière des études démographiques révisées du
ministère de l’Education prouvant que même l’hypothèse préconisée par
le Conseil supérieur de l’éducation au sujet de la langue d’enseignement
aurait pour effet d’augmenter la fraction francophone de la population du
Québec, le Comité protestant croit que les restrictions de l’accès aux
écoles anglaises pèsent trop lourd sur le système scolaire et réclame du
Gouvernement une modification du chapitre 8 de la Charte de la langue
française afin que soit permis aux anglophones véritables de toute
provenance l’accès aux écoles anglaises.

Scoles protestantes Vu l’absence d’un réseau d’écoles qui leur conviennent, l’accès à l’école
françaises protestante a été difficile pour les francophones qui désiraient garder leur

langue. Dans quelques régions, il existe des ententes locales ou des
conventions tacites concernant la fréquentation de l’école et jusqu’ici les
protestants francophones ont dû choisir entre la langue et la
confessionnalité. Quand ils choisissent la langue, leurs enfants s’inscri

7. Voir ,, l’a ppl cati,,0 de la Loi I t) I et I’, ippos t n qu’elle soulève clans les éo les protes
tantes, p, s ii on du Comité protestant, lc’ O septembre 1977, en annexe; «Le défi
à la l.oi I t) I», R s t ion du Coin hé protestan t, le 26 mai 1978, en annexe.

S. Gary CA I.DWELI., Diii’ ;Uit’raiun tif LIigÙJ h-Mûih, r 70111ftC Hie!.’ Schuvi Lcatc’rs
Jr,u, QuCbc’c’ 1971.1976. The «Anglo’Q’aùbcc en Mutation,’. A.QL.M. C,,mmirree,
Dec. 1977.

9. G. KANTROWITZ, A inJ of th Anrtn,/c uf O,,’h, r A neIoIhone .Viudc’uts
‘I ‘ou arc!, 7 /»jr Tian,’,’ P/,zua I?ce,,rclinç’ Ldm.iimn iii,! l?c’sù/, arc’, Resea rc h Depi -,

A II ied Jew ish C,nnmu n ity Sere ices.
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vent aux écoles catholiques Françaises, avec ou sans entente; quand ils
choisissent la confessionnalité, leurs enfants perdent leur langue en
fréquentant l’école protestante anglaise. Mais la Charte de la langue
française a transformé ce dilemme en obligeant à opter pour la langue.

La croissance rapide de la population protestante de langue française a
poussé le Comité à sonder le désir des parents. Une étude est en cours
dont le rapport est attendu sous peu. Selon les études démographiques du
Comité, un grand nombre d’élèves protestants de langue française ne
figurent ni dans les inscriptions aux écoles protestantes, ni dans les
ententes entre commissions scolaires de confessions différente&°. Le
Comité espère que les commissions scolaires seront conscientes des
besoins et des attentes des parents protestants de langue française.
Certains membres souhaitent la création d’une commission scolaire
protestante francophone ou au moins la désignation d’un directeur de
l’enseignement en langue française dans les commissions scolaires où le
nombre des élèves le justifie.

La Charte de la langue française oblige tout immigrant au Québec à
fréquenter l’école française. Cette disposition pourrait accroître la
clientèle des écoles protestantes françaises. Le Comité note que le
Ministre a aussi ouvert les classes d’accueil à tous les anglophones qui
veulent apprendre le français. Là où des écoles protestantes françaises
existent, elles risquent d’être envahies par des enfants autres que
francophones. Le Comité projette d’étudier l’ampleur du problème de
l’ïmmigration des «pseudo-francophones» de la Loi 101 dans le secteur
protestant.

Deux possibilités s’offrent aux commissions scolaires protestantes: soit
d’ouvrir des classes françaises, soit de conclure une entente avec une
commission scolaire avoisinante. Comme, dans la plupart des com
missions scolaires protestantes en dehors de la région de Montréal, seule
la dernière possibilité est praticable, il arrive que la langue d’ensei
gnement a priorité sur la religion, contrairement aux garanties
constitutionnelles de FActe de l’Amérique britannique du Nord à cet
égard.

Petites écoles Le Comité protestant continue à se préoccuper du problème des petites
écoles. La population anglaise diminue peu à peu dans les petites villes et
dans les villages de la Province à cause de facteurs socio-économiques.
Bien que le Ministre ait annoncé des mesures pour le maintien des petites
écoles des villages, il faut que celles-ci reçoivent une aide particulière. Il
est suggéré que soit créé un centre d’information qui fournisse des
modèles d’organisation de l’école et d’encadrement des élèves. L’équipe

(O. Voir tableaux préparés par G. Galdwel I: Population francs-protestante d’âge scolaire
au Québec; Population scolaire anglo—protestante, anglo—catholique, franco—pro’
testante, franco.catliol que dans le territoire dc chaque commission scolaire
protestante du Québec; Répartition des élèves pn restants anglophones et franco
phones qui fréquentent les écoles des coni missions scolaires ciith il iques dii
Québec. août FF7.
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SOPPEQ pourrait subvenir à ce besoin pour les petites écoles secondaires
autant que primaires. Il importe que soit considérée dans les prochaines
négociations la situation de la petite école.

Il y a lieu de reconduire les normes de fonctionnement et de
budgétisation, de même que les proportions mahre/élèves spécifiques
aux petites écoles.
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ANNEXE A
AVIS ET RECOMMANDATIONS DU CONSEIl.

EN 1977-1978



 



I. LA lAMENTATION À ItCOLE

Reco ni mandaflo n du Co FIxe,! supérieur de! ‘éducation au mi ois! I-e de / ‘1 ducario n,
201e réunion, le 13 octobre 1977.

L’état de santé des Québécois inquiète. Des études et des enquêtes récentes ont
éperonné l’attention: ils surestiment leur condition physique et leur
alimentation se dégrade. Il faut se garder, ici comme en d’autre cas, de charger
trop aisément l’école de tous les torts ou de tou5 les redressements. Cependant,
non seulement l’influence qui lui est dévolue, mais aussi les réussites qu’elle
connait déjà à la suite de la politique alimentaire adoptée par certaines
commissions scolaires incitent à mieux apprécier son rôle et à discerner des
mesures susceptibles de déterminer et de promouvoir son action dans l’éducation
à la nutrition et à l’alimentation.

SANTfL DES QULBÊCOIS

Déjà, en 1974, le rapport d’un comité d’étude établissait qu’auprès des autres
Canadiens ou encore auprès des Norvégiens et des Suédois, les Québécois
obtiennent les cotes les plus basses pour les déterminants es plus importants de
la condition physique. comme par exemple le transport de l’oxygèn&. L’écart
entre les Québécois et les autres populations considérées, constatait-on, est
«particulièrement élevé à l’adolescence alurs que les garçons et les filles
fréquentent l’école secondaire»i, Et là, sans doute, surgit la nécessité de la
motivation à la pratique de l’exercice physiques.

Plus récemment, c’est une enquête de Nutrition-Canada, répercutée dans un
important document des Affaires sociales du Québec, qui a révélé l’ampleur des
problèmes nutritionnels auxquels il faut s’éveiller”.

«La moitié de la population québécoise adulte souffre d’embonpoint plus ou
moins marqué, et l’on y trouve environ un demi-millïon d’adultes franche
ment obèses,,, L’obésité franche, dont le rôle est reconnu ctjmme facteur de
risque dans un grand nombre de maladies, est donc plus fréquente au Qoébec
chez les adultes de 20 à 65 ans qu’au Canada dans son ensemble.,, (Il faut
compter encore) environ 610 000 hommes dont le taux de choIe-stérol est
élevé, -110 000 personnes de tous âges dont le régime alimentaireestdéficient
en fer et environ 500 000 enfants et adt,lescents dont l’appon alimentaire
en calcium est insuffisant par rapport aux standards canadiens»S.

Les jeunes d’âge scolaire n’échappent guère à ces problèmes. Les quatre suivants
touchent particulièrement 1es adolescents:

I, COMITf1 D’ÉTUDE SUR LA CONDITION PHYSIQUE DES QUÉIiLCOIS, Le
ra/I/I art et lu .r rua; FI? ma ‘nIas ions, Québcc 97-i.

2. Op. n., p. 72.
3. Voir (<L’éducation physique et le sport» dans CONSEIL SUI’ERIEUR DE L’EDU

CATION, Lésa eu les hesoin.r de /‘Edacasion. Rapport 1976-1977, pp. 167-168.
4. GOUVERNEMENT DU CANADA. MINISTLRE DE LA SANTE ETDU BIEN

tiTRE SOCIAl.. NUTRITION-CANADA. Rapport fur tes habit née, ,,h,iieiiua,rc.r,
Ottawa 977cc Cuinpi -rendu de l’étude ,,senée,iu Québcc, Ottawa 975; GOUVER
NEMENT DU QUEBEC MINISTERE DES AFFAIRES SOCIAI,ES, (ne poliuique
quéhéc”isc en ,nauiére de nu! duioo, Québec, n;Ij I977

5. f l/c J) alt! ssfut’ quéh écu iw, p. 15.
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« I. excès pondéral ou maigreur excessive de degré variable;
«2. insuffisance dans l’apport en fer, en vitamine D et en calcium chez la

fille;
«3. insuffisance dans l’apport en vitamine D chez le garçon;
«j mauvaises habitudes ah mentaires,,c,

Quant aux enfants de 6 à I ans, leur hygiène buccale apparaît comme bien
inférieure A celle des populations de même Age en Ciilombie-Britannique et en
Ontario, L’indice CAO relevé chez eux - nombre de dents cariées, absentes et
obturées - figure parmi les plus élevés au monde’.

Malgré (lue l’alimentation représente une large tranche du Coût de la vie, dans
une société d’abondance par sorcroit, la malnutrition se reconnaît aux carences et
maladies qu’elle provoque. Si les ressources alimentaires ne manquent pas, les
Québécois se nourrissent mal. Leur apport en calories dépasse généralement
celui de la moyenne au Canada et ils tendent à consommer deux fois plus de
protéines que nécessaire, parmi d’ailleurs les plus chères, telles celles qui
proviennent de la viande, Des déséquilibres’aliinentaires les affectent, comme il
se trouve chez les populations des pays industrialisés: excès de consommation de
graisses et de sucres concentrés, faible consommation de fibres végétales. C’est
ainsi que le ministère des AfLores sociales estime dépenser chaque année
quelque 5200 millions en frais hospitaliers et médicaux pour les maladies
directement attribuables ou étroitement associées à notre mode d’alimentition,

Ces données revêtent on caractère concret, Elles polissent cependant leurs
racines jusque dans le mode de vie des Québécois, là où le boire et le manger se
lient aux éléments de la culture, Cette alerte au sujet de la santé retentit en même
temps au sujet de la culture. Derrière les statistiques sur les problèmes
nutritionnels et sur les coûts des services hospitaliers, il s’ouvre, plus au fond, un
autre grand pan d’inquiétude: comment notre manière de nous nourrir nous
traduit-elle? sous quelles influences se déterminent nos habitudes alimentaires?

ALIMENTATION À l:ÉC0LE

Dans la politique qu’il vient d’élaborer en matière de nutrition et dont il a
annoncé la luise en oeuvre le 9septembre 1977, le ministère des Affaires sociales
retient comme Ion de ses groupes-cibles les enfants et les adolescents d’age
scolaire, Quel peut être le rôle de l’école? D’une part, il parait légitime de penser
que l’éducation à la nutrition et à l’alimentation peut trouver quelque place dans
les programmes d’enseignement: d’autre part, l’école prêched’exempleet exerce
une force d’entraînement pratique dans les services alimentaires qu’elle-même
dispense. Qu’est-il permis d’observer à cet égard clans la situation actuelle?

Observations

Du prelluier point de vue, il ne semble guère être accordée considération, dans les
activités éduc,itives de l’école, à la nutrition et à l’alimentation, l_es programmes
ne contiennent rien à ce propos; ceriains enseignants s’appuient sur ce fait pour

éconduire infirmières et nutritionnistes des départements de santé communau’
taire qui leur proposent des séances de sensibilisation, accueillies cependant par

6. Ih,I., p. 49.
7, Ibid., p. 33.
8. Ibid., pp. 9, 15, 17 et 23.
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d’autres bien volontiers. Parmi les efforts tentés, il faut signaler les journées de
perfectionnement des maîtres tenues sur le sujet en certaines commissions
scolaires à laide de l’excellente trousseque fournit la Fédération des producteurs
de lait du Québec dans le cadre du prugramme’Œducarion-nutrition».

Ce qui frappe massivement, c’est limportance considérable des services alimen
taires assumés par les commissions scolaires dans toutes ]es écoles polyvalentes
et dans la majorité des écoles secondaires. Il est plutôt rare que les écoles
élémentaires disposent de cafétérias, mais un grand rnmbre doivent garder û
dîner les enfants qui apportent leur repas. Car il faut se souvenir que l’un des
effets de la réforme scolaire en vue d’étendre l’accessibilité de l’éducation a été
d’amener 65% ou 70% des élèves du secondaire et 30% ou 40% de ceux de
l’élémentaire à se déplacer sur une distance qui ne leur permet pas de retourner à
la maison pour prendre le repas de midi °. Des facteurs sociaux nouveaux font
aussi qu’ un nombre croissant d’élèves dinent à lécole même s’ils n’ont pas à être
transportés.

Au seul niveau secondaire, quelque 47% des élèves fréquentent les cafétérias à
l’heure du midi: 12% s’y procurent un repas complet: 35% y prennent
éventuellement un complément au repas apporté de la maison::, Partout
répandues, les machines distributrices jouent un rôle non négligeable, d’autant
que les boîtes à lunch des enfants apparaissent largemenr déficientes, Un
51 )ndage par exemple, effectué (la ns les éu ,les élémen ta ires du ne o 1m nliSS ion
scc,la ire en collaboration avec le dépa rtemen t local de santé communautaire, a
révélé que 750 boites à lunch examinées atteignaient en moyenne 56%
seu leinen t de la qua lité requise seL ‘n le Cc ide alimenta ire ca n id ien I 2 M alg ré
cela, certains affirment qu’il vaut encore ni ieu x pou r l’enfant appt irter son lunch
que de recourir à des cafétérias dont les menus sont inacceptables. Par ailleurs,
enseignants, infirmières et principaux observent qu’un grand nombre d’enfants
arrivent à l’école sans avoir déjeuné, Selon une étude auprès des étudiants d’une
commission scolaire régionale, 56% accusent une déficience alimentaire au
repas du matin: 5,03% ne dé jeunent jamais, 15,75% déjeunent irrégulièrement,
37,21% prennent un déjeuner insuffisant°.

La majt’ri té des commissions scolaires interdisent de vendre dans les cafétérias,à
‘heu re du dîner, les al i men t s de valeur nu tri t ive nul le ou clou teuse, comme les

mets cuits en grande friture, les concentrés en sucre, les friandises, les eaux
gazeuses. Le règlement est-il appliqué rigoureusement? Presque la moitié des
commissions scolaires autorisent en tout cas la vente de ces mêmes ah ments à
d’autres moments que le midi oit en d’autres endroits que les cafétérias, De
nombreux points de vente échappent par ailleurs’ iu contrôle des gestionnaires
des services alimenta ires: salon des étudiants ou des enseigna nts, coopérative
étudiante, comptoir du concierge, cantine mobile, restaurant du coin,,,

9. 1h11., p. 49.
0. Ciitnrntssiun du chef (lu transport scolaire au ministère des Transports. Données de

1975- 197 6.

Il. MINLST’LRE DL [ÉDUCATION. COMITÉ D’ÉTUDE NOMMÉ PAR I.E
CONSEIL DL DIRECTION DE l’ENSEIGNEMENT ÉLÉMENTAIRE ET
SI .U ) NI) Al R E, Se ‘i iI’L’i’ tu,,, e t)! ai ‘e.v au [LI onda, re. Rt)jt o rt f, uni, Qii ébcc, n( Ve m
bre 1975, p. .

l2. COM M ISSION SCOLAI R Ii DE DRUMMONDVII.LE, A ,néiio,vtiuo de ht condition
rlc’.i dîne,, ,‘,r dan.r nos éco/e t . Rap /to ri au Con veil des tu ni “‘tria, n’, . ni ai I 976.

13. DEPARTEMENT DE SANTE COMMUNAUTAIRE DE LHOTEE-DIEU DL
MC) NTM AC N Y, Étude t /iti nuit sur kv hahu,,de.r aiz,nentaire de, étudi,,,t r de
tu! (‘011 I et nndaire de h (‘.5. R. Pareil- 7seh1, janvier 1976, p. 50.
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Et comment établir des rèalements fermes en cc domaine quand les étudiants du
soir ou le personnel de l’école consomment et réclament des aliments non
recommandables? Il arrive même que des commissions scolaires, soucieuses de
combler les déficits de leurs services alimentaires, ne s’embarrassent pas tropde
scrupules pour répondre à la demande comme cela rend le mieux.

En effet, si le ministère de l’Éducation fournit l’équipement de base au moment
de la construction des écoles et traite les demandes subséquentes d’équipement
dans son budget des immobilisations, les commissions scolaires doivent
assumer, par autofinancement, l’ernretien du matériel et le fonctionnement des
cafétérias, fournitures et personnel. Pour éviter les déficits, il faut recourir à des
expédients etàdes compromis: charger aux patents lescoûts de l’administration,
offrir des aliments populaires quelle que soit leur valeur nutritive, tirer des
revenus des machines distributrices. Plusieurs fois aucours des dernières années,
soit directement, soit par l’intermédiaire de leurs fédérations, les commissions
scolaires ont remis en question le principe de l’autofinancement et ont demandé
au ministère de l’Education de réviser sa politique.

Jalons Personne ne saurait tenir que rien ne s’est accompli. Après une première phase
d’implantation des équipements et des services, où l’on n’a pas lésiné sur les
investïssements, de 1965 à 1970, les problèmes de planification et degestion ont
moins exclusivement accaparé l’attention. En octobre 1970, la Fédération des
commissions scolaires catholiques du Québec, inspirée par le National School
Lunch Prtigram en vigueur depuis longtemps .iux Etats-Unis, s’est mise en frais
de promouvoir chez ses membres la qualité des services alimentaires. Son action
a suscité deux importances interventions du ministère des Affaires sociales: une
enquète sur les habitudes alimentaires des jeunes de niveau secondaire’ et
l’élaboration d’un guide de nutrition à l’adresse des commissions scolaires°. A
l’instigation de la FCSCQ également, en 1975, le ministère de I’Education a
chargé un comité d’étudier la situation des services alimentaires dans les écoles
secontiaires; des représentants des ministères de l’Education, des Affaires
sociales et de l’Agriculture, de même que des commissions scolaires tint mené
ensemble les travaux16. Tous ces documents malheureusement sont demeurés
sans, suites, du moins au palier gouvernemental; de même, un sondage du
ministère de l’Agriculture sur l’achat des fournitures alimentaires des cafétérias
des écoles, dont les résultats n’ont pas été publiés.

Bien que laissées à elles-mêmes, des commissions scolaires ont pris des
initiatives, parfois avec la collaboration des départements locaux de santé
communautaire. Pour citer quelques exemples, la C.E.C.Q, la C.S.R, deChambly,
la C,S.R. Chaudière dans la Beauce, la C.S.R. Pascal-Taché à Montmagnv, la C.S.
des Bois-Francs, la CS. de Drummondville, la C.S. de Sr-Jérôme, ont adopté des
éléments de politique alimentaire.

14. MINISTÈRE DES A FEA IRES SOCIALES, Eoqnéte alimentaire en milieu scolaire

au Quéhec (oit-eau secondaire), Québec, mai 1972.
15. MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, Nutrition en milieu scolaire. Québec,

février 1974.
16. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, COMITÉ D’ÉTUDE NOMMÉ PAR LE

CONSEIl. DE DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT ÉLÉMENTAIRE ET
SECONDAIRE Se ri it es ah,nentaire.r au .rcconda,re, Rapport final, Québee, novem
bre 1975. Voir aussi LA NTH 1ER, Le.r co mutin tir du repa t J / ‘école élém entane en
mmliii e:, .rc lui-r:, sl, R ut ii adm un t ratite n o 7. B tire au rég iI in al d LI ni ni s té te’ tic’
I’ Education, Sherhroi ke, septembre I 974.
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Le programme du Conseil scolaire de l’île de Montreal est particulièrement
remarquable pour son ampleur et son efficacité: il a pris en 197 le relais d’une
expérience menée avec succès à la CE.CM. depuis dix ans en étendant aux sept
autres commissions de tilt qui lotit toutes adoptée•• -. Le C.S.I.M. a résotu
d’assumer une partie du prix de chaque repas offert dans les cafétérias scolaires,
moyen na n t la mise en oeuvre de certains pri nci e5 de saine al i men ta non et
l’intégration de certains éléments d’éducation en nutrition dans les activités
d’apprentissage: cette mesure d’incitatk)n vise à favoriser chez les étudiants
l’acquisition de meilleures habitudes alimentaires. Les résultats obtenus sont
nettement satisfaisants, comme en font foi la col]aborjtn )n stiutentie des
enseignants et des administrateurs, les attitudes des élèves et les réactions des
parents. Des demandes d’information affluent tant de l’intérieur que de
l’extérieur du Québec; les ministères de lEducation du Maniruba. du Nouveau
Brunswick et de l’Ontario s’y sont intéressés, de même que des Etats amu-ritains
où l’on remet en cause, en s’arrêtant à l’expérience montréalaise, certains aspects
du Na t if )na I School Lunch Progra m.

Plus ieu rs pays ont adopté des mes ores au s ujet du re pas du ‘nid i à I ‘éo de des
normes régissent par exemple la composition des iiienus dans les pays
scandinaves et dans les tle% britanniques. ix programme des Erats-Unis déjà cité
est de loin le plus considérable; il a coûté plus de 59 milliards en 1976-1977. La
Loi qui l’a créé lui assigne deux objectifs: sauvegarder la santé et le bien-être des
enfants et encourager la consommation dotnesrique des ptoduits agricoles et
autres produits de ha u te va leu r nutritive’

Au Canada, aucun programme fédéral ne touche les services’’,Iiiientaires dans
les écoles. Quelques provinces et villes, ces dernières années, ont pris l’initiative
d’offrir des suppléments alimentaires aux écoliers; des clubs sociaux et des
organismes sculaires ont introduit la distribution gratuite dii lait. Nulle part
cependant n’existe un programme d’ensemble.

Au Québec, non plus. l.a tentative du ministère de I’ Éducatii in en 1975 s’est
enlisée: elle ne visait d’ailleurs que les écoles secondaires, l,e ninislère de
l’Agricu turc instaure en septembre 1977 la t] istribution gratuite du, lait: nt-sure
bénéfique, certes, dont il n ‘est pas plei nemen L assu ré tou tef, us quel le p r, cède
avant tour des impératifs premiers et globaux de l’éducation à la saine
alitnentation et à laquelle le ministère de l’Edt,cation ne s’est intéressé que bien
tangentiellement par la fourniture de réfrigérateurs. I.e ministère des Affaires
stKiales enfin annonce la mise en oeuvre d’une p01 itique en na rière de nutrition:
initiative opportune, certes, dont les moyens cependant, chiffrés à S5Q() 0(X) s, nt
modestes et qui ne vise les enfants et adolescents d’,’e scolaire qu auprès de cinq
autres groupescibles, sans qu’apparaisse bien nettement l’engagetnent du
ministère de J’Education lui—même.

POUR UNE INTERVENTION DV MEQ

Les alertes récentes au sujet de l’état nutritionnel des Québécois, la mise en
oeuvre d’une politique du minisrère des Affaires sociales en matière de nutrition,
l’instauratïon d’u,n programme de distribu,tion gratuite du lait aux écoliers par le
ministète de l’Agriculture. l’opportunité tic joindre des mesutes d’éducation en

17. CONSEIL SCOI,Al k l- DE ElLE 1W MONTRÊA I., PoIstiyuc droit-niai rc, M,,nt réai,
juin 1974.

lB. VAN EGMOND, Duruthy. Schoul !‘uudscnnc, The Avi Puhlishing Company
Inc., Wesrpurt, Cunnectitut, 1974,
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nutrition et en alimentation â alles qui sélaborent dans le domaine de
l’éducation physique et du sport à l’école, les heureuses initiatives des
cummissions scolaires qui attendent un encadrement et un soutien gouver
nemental, la réussite en particulier de l’expérience montréalaise susceptible de
s’étendre, autant de lignes convergentes-’ le ministère de lEducation doit
de mblée intervenir. Peut—être faut—il vI ii r aussi que la nécessité où se trouvent
une forte p r’ portion des élèves de p rend re leu r dîner à I école doit être ass u ‘née
comme un effet de la réforme scolaire elle-même.

La politique que vient dannoncer le ministère des Affaires sociales vise
‘<l’a mélio ration de la sa n té grâce à I acquJs i tiu n et à la pra tique de saines
habitudes alimentaires» °. l_e ministère de l’Education peut faire sien cet objectif,
en poursuivant pour sa part l’amélioration de l’efficience physique et mentale
des élèves. De favoriser la consommation journalière de trois repas équilibrés, (le
réduire de 50 X l’app irt en sucre et de 25 ¶» l’apport en graisses, d augmenter
I ‘app )rt en cellulose et de p ri mouvoi r la diversification du régi mea li menta ire,
comme le propose le ministère des Affaires sociales pour les dix années à venir°,
constituent des consignes que le ministère (le I Education peut accueilli r pou r sa
part dans les activités éducatives et (jans les services alimentaires qui relèvent de
lui et des commissions scolaires.

Sans doute, il convient (le prémunir les instances responsables de la politique
densemble en ‘na rière de nutrition contre la te n tat ion (le facilité qui les
inclinerait à considérer trop aisément l’école comme la meilleure voie pour
atteindre la population. Il faut éviter d»enscolariser» des programmes qui
s’adresseraient à tous les citoyens par l’inter,nédiaïre (les’ jlI(iit()ires captifs que
c ,ns ti tuent, en quelqoe sorte, les élèves. S’il i in pi irte, en effet, le rôle (le I ‘éc le
demeure cependan t tou t tel ati f, même dli pc o n t (le vile (le lédoca tic )n à la
nutrition. Aussi le Conseil ne reçoit- il pas sans réserves l’observation (10
ministère des Affaires sociales:

« La clientèle (les enfants et (les adolescents d’âge scolaire a toujours été
considérée comme prioritaire au sein des programmes (le nutrition dans
différents pays. Nt n seule ment est-elle facile à rejc i nd te, mais I éci le est (le
plus en plus considérée comme un milieu éulucatif total».!

Tant (lu point (le vue de la sa n té que du pi ont de vue ule la cul Itu re, il (loi t

apparaître que l’éducation à la nutrition et à l’al i me n ta th m (jébi ) r(le très
largement l’école. L’action auprès (les élèves nest pas nécessairement prioritaire
par rapport à l’action auprès des producteurs et (les commerçants de lindostrie
alimenta ire, au près (les publicitaires, auprès (les pn i fes si ,nnc-ls de la sa n té, (le la
nutrition et de l’éducation physique, auprès des consommateurs, comme
d’ailleurs l’inclut aussi la politique annoncée par le ministère tIcs Affaires
s c i ales.

Il demeure que l’école a un rôle en ce qui concerne les connaissances et les
habitudes alimentaires (les jeunes et que le ministère (le I Education uloit sen
soucier. l_es ressources, objectera-t-on, manquent. Il est vrai que l’on ne saurait
songer facilement à (les ressources toutes nouvel les et considérables, Faut-il
pou rta n t désemparer? Do po nt de vue (le la santé ou (le la consc un na th in tics
produits canadiens, tout recours au Gouvernement fédéral est—il à exclure? Na-t—

I 9. (lin’ fief:! ique (fE N) C4’OZSQ “n ,,iiI I Ùrc /t’ ,:u!,Ut s’’. P
20. Uni
21. Unit, p, 19.

121



il pas été possible d’engager un programme de distribution gratuïte du lait dont
le coût, déjà de 52 millions, pourra atteindre S 13 millions dans les années qui
viennent? i.e décloisonnement et la concertation des ministères ne permettrait-
elle pas d’utiliser plus efficacement les ressources? Ne pourrait-on exploiter des
hypothèses de programmes dont [es frais seraient partagés entre le
Gouvernement, les commissions scolaires et les parents? De surcroit, route
intervention du ministère de l’Education n’exige pas de nouvelles ressources:
certaines mesures peuvent ne rien coûter de plus.

VOIES D’INTERVENTION

Quelles sont en effet les voies d’intervention qui s’offrent au ministère?
Il importe avant tout qu’il reconnaisse sa responsabilité propre d l’égard de
lalinieiitatio;i J lecole, tant e,? CL’ Ui COIICL’rlle l’éduc.ition J hi liii! ntzon

qic ‘en Ce qui concer,ze kr n-ri iar ,dnncntnres, Assurément, l’action du
ministère en ce domaine se situe auprès de celle d’autres ministères et elle
entre dans les ensembles plus vastes de la politique adoptée en matière de
nutrition, d’une politique éventuelle de promotion des produits québécois
ou encore d’une politique culturelle, Le Gouvernement d’ailleurs doit veiller
à la coordination de ses politiques et de ses programmes. Mais il est certain
que le ministère de I’ Edocation, pour sa part, doit répondre de la o ,ntri
butmon du système scolaire. Compte tenu des programmes des autres
ministères et des efforts déjà accomplis en maints endroits, il lui incombe
d’établir des lights h,’ectnce.r J;isct-/’lihles d’a.rsurer hi coordination des
mien enlia ,2.r dans k.r ccolts et il aider ‘es Cg in mi,.tio n. scolamner, les
d,reeimon.ç ckç établi tseuiu uts et k,, c ;nné.ç d’cl selon les deux volets de
léducation à la nutrition et des services alimentaires,

fiducation à la nutrition 2. Quelques écoles ont commencé d’introduire dans leurs activités certains élé
et à l’alimentation ments d’éducation à la nutrition et à l’alimentation. De façon générale,

cependant, les enfants et les adolescents ne reçoivent aucune notion de base
concernant l’a valeur et l’équilibre des nutriments, les habitudes alimen
taires et leurs effets sur la santé,

Il appartient au ministère de l’fiducation, en requérant les collaborations
opportunes et nécessaires, comme celle du ministère des Affaires sociales. de
circonscrire let objectif r d’une éducation en ntitièrc’ (le ,:ut;’it ion et cl’a/i
in en? alto ii, il ‘as,rurer leur i itég ratio,; aux program lite’ et de teiller J I ‘éla’
ho ration cl ‘in,rtrn ni en! ç pédagogiquer. Il ne salirai t s’agir sans doute de
créer un nouveau programme particulier. N’est-il guère possible de mani
fes ter imagination et souplesse? V det de la « formation personnel le et
sociale», thème du cours de langue, leçon de biologie, aspect d’éducation
physique: plusieurs voies peuvent être eniprtmntées. Auprès des pro
grammes d’enseignement, se présentent aussi d’autres moyens propices:
semai ne de la santé, journée de l’alimentation, clubs, dégustations, expé
riences culinaires, visites éducatives, activités sportives. Il convient en
particulier de promouvoir coniointement l’équilibre alimentaire et l’apti—
ttmde pllys q 0e,

3. l_e rôle des enseignant s est na turellemen t capital Ils doivent savoir cia ire
men r, d’abord, si le ni in istère considère que I ‘éduca ti n à la ntit ri tion et à
l’alimentation entre OU n’entre pas dans les objectifs de l’enseignement; en
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Lmtrc du matériel pédagogique doit Itur Otre disponible. buts progrummes
de formation, de perfectionnement et d’animation en tiendront compte

conséquemment. li faut marquer dores et déjà le succès des activités de
sensibilisation qu’ils ont tenues en certains endroits avec le concours des
infirmières et des nutritionnistes des départements de santé commu
naut aire.

4. Mais c’est sur le rôle des parents que le Conseil veut en particulier insister,
L’école influencera difficilement le comportement alimentaire des élèves
sans la participation des familles. En telle matière, les comités d’écoles
peuvent intervenir opportunément pour mobiliser les parents et assurer la
jonction entre l’effort éducatif de l’éct,le et la tâche des parents. Ils pourront
requérir la collaboration des départements de santé communautaire pour
éveiller l’attention et répandre une information de base en ce qui touche le
déjeuner, la collation, la boite à lunch et, en général, les consignes du Guide
alimentaire canadien.

5. Il faut aussi susciter la participation active des érndiants. Dans le présent
document, le Conseil circonscrit son attention :Lox écoles primaires et secon
daires. Plusieurs points de ses considérations s’étendraient pourtant aisé
ment aux collc-ues. Ainsi, (le la participation tIcs étudiants. Ceux du secondaire
et du collégial peuvent être éveillés aux problèmes de nutrition et d’alimen
tation dans le champ même des activités placées sous leur propre respon
sabilité, culturelles ou sportives. Sensibles souvent à tout ce qui touche la
nature ou l’écologie, désireux de réagir aux envoûtements de la pobliciré, ils
accueil ler n t avec (aveu r, pa rit is même avec ferveu r, les invita tu ins à
corriger leurs habitudes alimentaires et à gérer en conséquence les machines
(lis tribut rices dont, fréquem men t, leurs associ at ions ou groupements tirent
des revenus,

Services alimentaires 6. Cne très forte proportion des enfants, comme aossi des membres des divers
personnels, recourent à l’école aux services de cafétérias, de cantines, de
distributeurs autonwtiques pour un repas, pour un complément de la boite
à lunch, pour une collation, Ces services constituent une entreprise consi
dérable par son volume et par son influence. Des observateurs soulignent
qu’elle ne bénéficie pas des mêmes avantages et du même soutien que dans
les hôpitaux. L’intérêt et l’engagement du ministère de l’Ldocatiun à cet
égard apparaissent bien courts quand ils tiennent jusqu’ici en deux points:
fournitures d’équipements, règle d’autofinancement,

Il faut mieux loger d’abord ‘j r’ ponrahilztc des seri’zccj alimentaire r à
l’intérieur du ministère, si tant est qu’elle se trouve définie. La construction
des écoles, l’acquisition et l’installation des équipements ont accaparé en
premier lieu les énergies; les services alimentaires se sont attardés par la
suïte dans ce secteur de responsabilité. Des ingénieurs, des directeurs
dachats ou d’immobilisations ne sauraient demeurer sans cloute les seuls
interlocuteurs en la matière; la perspective des serviles éducatifs et des
services personnels aux étudiants devrait prioritairement intervenir, de
même que la compétence en nutrition ou en gestion dans ce domaine, Il

‘

aurait dtinc lieu, semble-t-il, que le mini.rrère identifie pIu.i licite ,uient cii 50)1

eji la Per ni abSit é des ‘cri Kes ait in eniaircs et la J jute pins pis! cm
une personne spécialisée en diététique et munïe d’une expérience en
administration de services alimentaires devrait être attachée à cette fin au
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service du Ministère chargé des services aux étudiants des commissions
scolaires et des écules.

7. Le mou z’emenl s étendrait opportunément aux co ni mission r scolaires où,
généralement, les services alimentaires relèvent jusqu’ici du service de
l’équipement. En réalité, il faudrait considérer de rendre admissible au
budget des commissions scolaires un poste de responsable de ces services.
Déjà la moitié des commissions scolaires environ déclarent avoir un régis
seur des services alimentaires ou l’équivalent. Que ce responsable cependant
soit suffisamment dégagé et compétent pour assumer véritablement
l’administration directe ou indirecte des services alimentaires, rien n’est
moins certain. Quelque 3Qt/( des cafétérias des écoles sont confiées,
semble-t-il, à des concessionnaires: si elle ne compte pas dans son personnel
un responsable compétent ou si, du moins, elle ne petit recourir à une

personne-ressource qualifiée, comment une commission scolaire définira-
t-elle de bons contrats de service avec ses concessionnaires? Comment
veillera-t-elle à leur application? Il arrive aussi que des services divers
soient offerts sans coordination; ils devraient être placés tous sous une
même direction, en fonction des mêmes objectifs.

8. Des mesures de soutien et d’incitation doivent être développées à
/‘adrc.rse des com ‘vissions scolaire.r. Ainsi, une as .rrstance teclinic, ne pourrait
comporter des servwes de consultation, un guide de gestion des services
alimentaires, l’élaboration de modèles d’agencement des services, de
contrats, de menus, des informations surie marché des denrées. Une action
du ministère auprès des commissions scolaires devrait les conduire à
conformer leurs services aux normes du Guide alimentaire canadien11 et à
bannir rigoureusement de tous les points de vente, dans toutes leurs écoles,
les aliments de valeur nutritive nulle ou douteuse pour les remplacer par
d’autres qui incitent les enfants à de meilleures habitudes..Un point requerra
en particulier l’attention et les efforts: les conditions du dîner des enfants
à l’école élémentaire, c’est-â-dire les aliments d’appoint, la surveillance et
l’encadrement, les locaux.

En ce qui concerne les équipements, le Conseil signale deux aspects portés
à son attention: leur choix n’obéit pas toujours aux exigences de la sécurité
des enfants’, par ailleurs, il est devenu difficile de boire de l’eau dans les écoles
de construction récente du fait que les normes, semble-t-ii, ne prévoient
pas des fontaines en nombre suffisant et dans des lieux aussi indiqués
que le voisinage des salles d’exercice physique.

9. Une intervention décisive serait manifestement de suhienironner la zen! e
(le cc m-tains aliment t/ans les cafétérias des écoles. C’est le trait le plus
marquant de la politique alimentaire du Conseil scolaire de l’île de
Montréal dont le succès’’a été relevé, Il faut souhaiter que le ministère de
l’Education considère â nouveau cette possibilité bien rapidement écartée,
semble-t-il, au moment où l’a préconisée le Comité d’étude des services
alimentaires au secondaire en 1975. Le Conseil rappelle ici ce qu’il n
observé plus haut au si:jet des ressources. Toutes les voies ont-elles été
exploréesf Toutes les ressources existantes sont-elles le plus efficacement
exploitées? Un partage ne peut-il s’établir entre le ministèredel’Education,
les commissions scolaires et les parents? Une concertation plus étroite des

22. MINISTLRE DES AFFAIRES SOCIALES, Nntrition en milieu ,rcolaire, Québec,
février 1971.
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ministères ne permettrait-elle pus une meilleure rationulisatiun? Ne
petit-on rien demander au Gouvernement fédéraP Assurément, la
subvention de la vente de certains aliments constitue l’un des moyens les
plus opérants pour que les cafétérias des écoles deviennent efles-mèmes
des lieux concrets d’éducation à l’alimentation. Un autre argument est
par ailleurs invoqué: en vertu de la politique d’accessibilité (le l’éd uca tic n,
les parents ne devraient payer que ce que coûteraient les denrées et leur
préparation si le repas était consommé j la maison. Le coût de l’adminis
tration des cafétérias s’élève en effet à quelque 5%P du coût total de
chaque repas complet; les parents n’ont pas à payer les salaires des
chauffeurs des autobus qui transportent les enfantsàl école, mais il ont à
payer ceux du personnel des services alimentaires des écoles.

I 0, La politique que vient d’adopter le ministère des Affaires sociales en
matière de nu t rit ion offre un lieu obligé de concertation entre lui et le
ministère de lEducation. Des articles de son programme le prévoient
exp[icitement1. Qu’ils établissent donc une très ferme Liaison de l’un à
l’autre, en veillant bien en particulier à nettement identifier les interlo
cuteurs et à clairement répartir les tàches. Elaborer des normes alimentaires
et évaluer leur application, collaborer à concevoir des programmes et
des instruments pédagogiques pour le milieu scolaire, créer du matériel
d’information à l’intention des élèves paraissent bien ressortir au ministère
des Affaires sociales,

l_es départements de sa n té co ni munauta ire de certains hôpitaux cc il laborent
déjà avec des commissions scolaires: il convient d’encourager activement œ
mouvement, De même, dans le cas d’interventions particulières en milieox
défavorisés, les commissions scolaires devraient être engagées à lier
l’action des écoles à celles des (entres locaux de services communautaires:
c’est ce que recommande le ministère des Affores sociales au sujet du
program me de su ppléme n t al i men rai re pc air les écoles de ni il ieu défa vorisé
dans le cadre du plan « Renouveau» de la Commission des écoles catholiques
de Mt,ntréaN.

il, Enfin, le Conseil supérieur suggère que le ministère de l’lducarion
institue également une collaboration avec le ministère de l’/b,rzcwliure en
vue de mettre à la disposition des commissions scolaires diverses
ressources en matière de distribution et d’achat des pnaluits alimentaires,
(le contrôle des approvisionnements, d’utilisation tics surplus alimenta ires
et de consommation domestique des produits québécois. Il est sc ,uhaitable
en particulier que le progra ni nie de d istribu tion gra w i te du ait i naugo ré
en 1076-1977 dans une partie des commissions scolaires soit bien évalué
au moment d’être étendu à leur ensemble.

RECOM M A N DATI ON

l,es voies esquissées manifestent assez qu’il est possible au ministère de
‘Educa t ion d’intervenir, l_es raisons i nv )qtiees au Para van t démc oit te n t que cet te

intervention est nécessaire et opportune. le Conseil recommande que ‘e
,ninrste,’e de / ‘IE’Jy,t gt,, n, tu nipte zen:, des /),‘og ra n, me! ‘faut “ci nhini.r!è rus et
des e/fo ris déjà acer; mp/zs en certaines ‘on’ mis.do 7?! .ieo/nre r, definis n.

2;. (Inc fini:? ifu c1uehe c’ujt’ ‘ n anti te rc de “vi ni in::, p p. it) —50, 59, 72.
24, Ibid., p’ 50.
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respo ,z.rahiluè prnj re /‘éÇ’t 17/ dc la/imc,lIat,oî) â / écoic k FIjU IZiCIC J offrir dcs
71C.Ç di,ct lices et des [e ,j jee,r d as r, tt,:ee(lix et) Il) flht.[sio ils .Ieo/ajres et aix

écoles en ee /lil ‘Oncellie faut /édue,iio u, â la unit alun n et à l’aliment alunit c/Ue lei
eut ices alun, ciliaire F.
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Il. LA FORMATION PERSONNELLE ET SOCIALE À ItCOLE

Reco ,n,na,uluIu) n du Conseil supént’;ir de / ‘éducation au muids) Je de l’&lucn ion.
203e ,‘éunin n, le 9 décembre 1977.

À maintes reprises, ces dernières années, le ministre de I’ Éducation s’est vu
pressé dintn,du ire tians les cours pri flaire et sen inda ire des éléments tic
formation personnelle et sociale. De longs et nombreux elforts d’élaboration
semblent devoir aboutir dans des projets dont l’expérimentation par’•t
bientôt commencer, tilt moins au primaire. Sans attendre dry, tir complété son
étude du livre vert sur l’enseignement pri maire et second,, ire où se trouve
touchee la question, le Conseil supérieu r de l’éducation estime opportun de
soumettre ruai ntenant l’orientation qu’il préconiseàl’ égard tic la formation
personnelle et sociale, il pourra par ailleurs y revenir ul térietirement, non
seulement d.ms son avis stir le l,ivre vert, mais également à la suite tic l’étude qu’il
poursuit sur les valeurs dans le projet scolaire.

Situation Si l’activité éducative de l’école vise le développement intégral de l’enfant et de
l’adolescent, il semble que la place tic plus en plias consitlérable attribuée au
savoir dans les matières tigées priurit.i ires ait réulu it d’autres di,iiensions de
l’enseignement, au point que la préoccupation :1 surgi don pntiez scoLure plus
ouvert aux divers aspects du développement tic l’élève et plus propite à
l’acquisition non seulement tic connaissances, mais aussi dat t inities et tic
comportements, non seulement d’un savoir, nais aussi d’un sav,,i r-fa ire et d’un
savoir—&tre.

Dans le ruèrne temps, tiRe conscience plus vive tics exigences du développement
personnel et de la vie en société, avec ses enjeux éo ‘n, Iniques, politiques,
écologiques, ont suscité de nouvelles demanties’àl’ ai] resse tic l’école: auprès de
I ‘enseignerue nt tics rua tières tradi tu m ne I les, on u réci a né tic tt ,us côtés ii ne
étiuca don à la santé, à l’affectivité et à la sexualité, à la vie fa ni il i ale et st )cia le, à
l’économie, à la politique.

Confia n t d ‘a pp( rter u ne rép ,nseàl express h n tic ces best h ris, le ni in istère tic
• Educa t it,n u c in nencé ti’é labo rer il y u quelques’ a n liées, u n p rt Igra iii lie de

formation personnelle et sociale lequel, semble—t—il, s’ajouterait aux ensei
gnements qui figurent déjà à la grille-horaire des cours primaire et secondaire.

Observations Sans méconnaître que soient apparues des exigences nt,uvelles (tu accrues, le
Conseil observe qu’une certaine polarisation sur le savoir u entraîné un
appauvrissement tics visées de l’enseignement et a rejeté à la périphérie tics
t ib ject ifs de f, rmItion qu’il s’agit maintenant n, ,n tic récu pérer comme des
éléments i ntiépendanrs dans tin prtgramme attolcàceux qui accapa rent déjà
tout le temps, ruais de rétabli r comme tics tiiniensions qtn traversent toute

l’activité éducative. Réclamer de l’école quelle ajntite tin pro,ramme tic

formati, ‘n pc’rsonnelle et sociale à ce qIiel le offre tiéjà, c’est porter su r elle un
tiragnost ic sévère: c’est accuser une lacune grave de son actit,n. tiunt les finalités
ne portent pas sur le seul savoir, mais englobent totit atteint tin s,it,ir—faireet un
savoi r—étre auxqtiels tioivcnt contribuer toutes ses interventions. Si l’objectif tic

l’école obligatoire est bien de développer toute la personne tic l’enfant et de Itri
permettre la vie en société. un prtidrarume particulier tic s,itirait recevoir ce t1tii

appartient à toute l’écule.
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C’est pourquoi ‘e Conseil s’inquiète LIII projet d’instaurer un programme distinct

de formation personnelle et sociale auprès des programmes existants, Qmment
un tel programme n’apparaîtra t—il pas une collection résiduel le d’éléments de
formation négligés dans les matières actuellement enseignées? Comment
n’ajouterait-il pas aux difficultés de contenir la grille-horaire?

Ne vaut-il pas mieux que l’on intègre, et pour une part que l’on réintègre aux
programmes existants les objectifs recherchés? C’est la voie que préconise le
Conseil, C’est à travers chacune des matières enseignées que dtivent se
poursuivre des objectifs de formation personnelle et sociale. Des exemples se
présentent aussitôt:

— l’enseignement des mathématiques et les activités de connaissance du milieu
fournissent u n lieu d’initiation à la vie économique;

— l’enseignement de la langue maternelle et celui de la langue seconde,
comme l’enseignement de l’histoire et de la géographie, se prêtent à une
initiation à la communication et à la vie sociale;

— des éléments d’éducation sexuelle peuvent trouver place dans les classes de
sciences naturelles, d’éducation physique, de formation morale et religieuse;

— à l’éducation physique se rattachent également les questions de santé,
d’hygiène, d’alimentation;

— une initiation aux arts peut intervenir dans l’enseignement de l’histoire
nationale et de l’histoire des peuples et s’exercer par des travaux manuels
ou des’ activités de création dans plus d’un champ.

L’enseignement des sciences humaines surtout vise, par son objet même, la
découverte de l’homme et de la société et doit admettre d’emblée des éléments de
formation qui ne se confinent pas aux seules et strictes connaissances.

Ces illustrations montrent la voie de multiples n dalités d’intégration où il doit
être tenu compte, bien entendu, de l’flge des enfants, du niveau scolaire et du cycle
d’études où ïls se trouvent, Il con y ient de rec )n naître que l’intégration
préconisée peut soulever, au cours secondaire, des difficultés particulières vu la
spécialisation des enseignants, la compartimentation et la surcharge des
enseignements, le poids des exigences d’admission au collège qui incline à
fréquenter davantage les sciences pures que les sciences humaines,

Il est opportun aussi de noter que, souvent, l’éducation morale et religieuse
s’arrête déjà à plusieurs facettes de la formation personnelle et sociale, Par
ail leurs, certains objectifs de formation peuvent requérir tin trai temen t

différent: ceux de l’éducation économique, selon certains, appellent un
enseignement formel au deuxième cycle du niveau secondaire; ceux de
l’éducation sexuelle, selt,n d’autres, supportent mal une parcellisation des
apprentissages, mais suggèrent une approche multidimensionnelle et pluridis
ciplinaire à laquelle coopèrent des professionnels comme l’infirmière, l’ani
mateur pastoral, le psychoh gue.

L’orientation générale cependant demeure:

I. de définir plus clairement ce qu’il faut entendre par développement
intégral de l’enfant;
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2. de modeler l’activité éducative selon ies fins retenues;

3. d’expiciter à cet égard les virtualités des enseignements déjà dispensés;

1. d’illustrer abondamment, par des suggestions de démarches et par la
pri ipos i non d’ ns tru men ts, tint pratique pédagogique adaptée;

5. d’assurer une ani nation et tin soutien des enseignants dans l’école et
dans la classe.

Dans cette perspective, les travaux effectués depuis quelques années ne sont pas
vains. Ils offrent au contraire les matériaux nombreux et tout préparés de

n tégra t ii n recommandée.

Certes, u n ntni vel effi irt doit êtrea t tendu tics enseignants; rie n ne si pè re ra sans
eux. Mais il y va de la pi )rtée même de I activité éducative dont ils tin t charge et
tIans laque1 le ils trouveront vraisemblablement d’atitant plus d’intérêt et de
motivat in quelle sera plus ouverte sur tout e développement tic enfant et de
l’adolescent. Leur tàche petit-être s’est taylorisée. Il fatit de nouveau l’enrichir. Là
aussi, il s’offre (les exemples I.e ti tulai re pu prend un temps tic la semaine potir
fa ire le point avec si in groupe crée tin moment privilégié de formation.
L’enseignant (lui veille à établir tint relation personnelle avec ses élèves et se
prête à des écha nges avec etix fait beaucou p pou r leti r fi irmat in, Une péri xic tic
surveillance qui apparaît creuse et vaine fait surgir tout à cou p un contact
I nattcndti, dense et profond atitant que fugitif. Un cours qui ménage tics zones de
réflexion libre en prou mngement tic I’éttmtle du jour permet peot•être à la
démarche d’atteindre le mci Iletir tic son effet,

Rappels l:a ppo n titi psychi igue, de I ‘ rt h pédag igtme, tic l’infirmière, de l’a ni ma tetir
pas n ira I w d’autres p n fess h in nels à l’école ne d t pas être négligé. La
considération tic la formation personnelle et sociale tics élèves fournit l’occasion
tic le rappeler.

C’est tians son milieu et tians sa famille que s’enracine la fi,rmatii,n personnelle
et sociale tic l’enfant et de l’atiolestent. l.a collaboration des pirents en ce
domaine fondamental s’avère intiispcns. bic. Non seulement devront- ils
cI inna itre les ib jectifs qt:e pi itirsuit l’écule, afin tic les appuyer eux- mêmes tians le
quotidien tics jeu nes, mais la ci inviction se répand qu’ils pourront participer à
I ‘élabt rat ion même ti u proj et étiuca tif tic l’école,

L’évaluation ne portera pas stir les seuls apprentissages des élèves; l’établis
scment lui-même devra s’y soumettre en regard des objectifs dc formation qu’il
se sera fixés,

Enfin , aucun chanc’emcnr véritable ne s père sans informai ion juste et
tomnplète, sans modification tics mentalités, sans transformation tics habittities.
l.es progrès proposésàl’ école passent souvent par l’évolution tic toute la société,

Recommandation Ln conclusion dc ces observations, 1e c: ,nscil supérieur tic l’éducat ion
rec immantie:

— c//tt’ /1 [n J’fl/,ji%O II t’ 1,1711 HL’l/t (‘I ‘o t’ia/e ‘‘iii s ryu w é” .1 I oI /iai’ I L’fla’t’)flh/t’
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de léquipe de chaque établisse ment et déployée dans l’ensemble de la t je

scolaire;
— qit une part des objectifs de la formatta n personnelle et j octale soit juil ég rée

aux enseig ne in cuits que pré toit le régi)?) e pédagogique salir de t air faire

l’objet denseiç’nements di.rtinct.r et juxtaposés à ceux qui se répartissent
déjà le temps dispo uihile;

— que les enseignants reçoitent, sous dit erses formes, aide et soutien dans
/ ‘actiz it é éducatit e e n t ite de la fo rmatm n personnelle et .rocia/e des élè t

— que les parents disposent de l’information nécessaire pour comprendre les
abject ifs de / école et bien a.çsurer la baisa n cuit re l’école et la fa mille.
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III, POLARISATIONS CULTURELLES ET POLITIQUES
DANS I,’EN SEICNEMENT DE LA PHILOSOPHIE
ET D’AUTRES DISCIPLINES AU coLlIGE

Rcco,),mc,ndatio,2 du Conreilsuèrkurdc [éducation au ,niniçt rude [Éducation,
2().5e ré j, mou, k 9 /évuicr 1978.

Les ((‘lièges dispensent des cours de philosophie à quelque cent vingt mille
jeunes Québécois qui se trouvent à l’âge des choix fondateurs et des premières
synthèses de vie. Selon les programmes actuellement en vigueur, les cours
obi igatoi res on t pou r but «di nstaurer u ne réflexion rad ca le su r des pn ,blèmes
fondamentaux de la condition humaine tels que vécus dans notre univers
culturel», Ils doivent notamment présenter «ies diverses composantes de visions
du monde présentées au coeur de notre culture, les images et les conceptions de
l’homme entre lesquelles nous sommes parfois déchirés., Pour goider les
étudiants vers l’autonomie de la pensée» et l’autonomie de I’ action»,
l’enseignement de la philosophie doit développer chez eux une « habilité
critique>’, (<en reconnaissant les contradictions dans la masse des idées et des
valeurs qui les sollicitent, en évitant les manipulations pourenfin relativiser leur
propre situai ion h su g ique>2.

Or, il arrive, dans des collèges, en certains cours, que l’enseignement de la
philosophie, détaché de ces fins, se voit nolisé pou r des pr )paga ndes, livré à des
ma nifestat ii ns de dogmatisme et d’in tolérance, confisqué au profit d’objectifs
particuliers ou militants. Si ce constat se cerne difficilement dans des
vérifications incontestables, il traduit du moins un sentiment largement
répandu, notamment chez les parents d’étudiants. C’est pourquoi le Conseil
supérieur tic léducation a résolu de traduire ici l’écho des observations inquiètes
qu’il recueille fréquemment.

SITUATION

Dans son rapport 1976- 1977 sur l’état et les besoins de l’éducation soumis au
ministre de l’Education en novembre dernier, le Conseil siunale,àl’ intérieu r
d’un diagnostic qu’il esquisse à grands traits, une des tâches à entreprendre:
«libérer l’école des fausses évidences qui la paralysent dans son effort de
dém )crati sation et sa recherche d’une mci lieu re qualité d’éducation», Il précise
ainsi l’on des maux qu’il faut chercher à corriger:

«On a beaucoup dénoncé le dogmatisme qui a longtemps pesésur le Québec. Il
n’empêche que d’autres dogmatismes renaissent, sous formes séculières et
pseuthi-scientifiques. Nous soulignons comme cas—type la situanon qui fait
présentement tache ci ‘huile dans l’enseignement de la ph iIi >soph ie au ni veau
collégial.. Dans trop d’endroits, ce cours devient le paravent part icu lié remen t
fav rable à des man ‘eu vriers prêts à u ti lise r les étudiants o ,inme instruments
de leur pouvoir ou pour des mobilisations spontanc’es qui bafouent les jeunes.
C’est contredire l’objectif de ce cours que tic vouloir y enfermer la pensée dans

I. MINISTLRL DL I,’IiDUCATION, Chien de l’en.rcigncmcnt collégial 197.5- 1976,
T’orne p. U-63.

2. MINISTERE DL U EDUCATION, C,:bzcnj k 1cm i’igntmcnt collé,i,ul 1977-1 97R
l’orne p. l-M3.
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un système d’évidence, quel qu’il s’. Il faut dire la nocivité des il iscotirs
militants qui conduisent enit droit à des schèmes simplificateurs et risquent tic.
fermer aux jeunes les chemins complexes de la réalité»’.

Semblables constatations ont été entendues au Symposium Cégepdix tenu
également en novembre. Elles s étendent à dautres enseignements que celui dc
la philosophie. l_e Conseil observe que le directeur général de I ‘enseignement
collégial au in inistère de I’ Educat ion a lui—même relevé .(la conduite déplorable
de certains professeurs qui, (lui) di t -on. abusent de leur tribune pi iur véhiculer
leurs propres idées politiques u favoriser certaines idéologies » ‘. L’ne conclusion
surtout s’est, entre autres, dégagée des travaux du Symposium. Parmi les zones
d’ombre identifiées par les participants dans leur bilan des dix ans des collèges et
retenues dans l’e,posé de synthèse à la séance de cli’,ture, figurai i tel le-ii:

«Tout au long du sylnposiu n s’est manifesté un tenace courant di nqu iétutle â
propos tic profondes pola risathins tu lturelles et politiques dont les cégeps
sont le théâtre. Les cégeps a Ilparaissent à plusieurs comme tic’ véritables
arènes OÙ s’affrontent les tendances et les groupes les plus divers, voire les
plus insolites, tant au chapitre des modèles anthropologiques, sociaux et
éducatifs qu’à celui des idéologies et des valeurs. Cette situation semble â
plusieurs préjudiciable tout autant pour la vie pédagogique des collèges t1tie
pou r l’éventuelle insertion sociale et culturelle de tc ‘ute u ne géu éra tom de
citoyens».

Sans th ai te, les d nlnées objectives pi )ur juger en t ute r igueo r tic la si tua t ii ni

ainsi exprimée ne stiffrent gtière nombreuses, l.es cours et les interventions tics
professetirs, la délimitation des sujets et des perspectives, le choix tics textes et
des documents à commenter ou analyser n’ont potir témoins que les membres tic
chaque classe. Et la difficulté même tic vérifier le fondement tic l’inqtuértitie
suscitée accroit cette inquiétutie. Cependant, une impression tic malaise s’est trop

largement répandtie pi ‘o r n’en pi ii n t p rend re acte ni s’y mi in trer sensible.

Comment réagir? I.e Conseil soumet quelques éléments tic réf lex ii )l’i et quelques

balises.

ÉISMENTS 1)E Rf+l,l•:xloN

Avant tout, il faut reconnait re que les collèges ne satira ient se maintenir
à l’écart d’une évolution générale qto se manifeste dans la plupart tics
organismes et institutions. i.e niveati d’information et tic conscience tics
citoyens s’élève progressivement à l’égard tics courants ctilturels et poli tiques:
il se forme partout tics points tic cristallisation: des militants se tiéclarent et
s’engagent. Certes on ne saurait prétentire garder les jetines tics débat s tic
l’heure et tics influentes wrsi in nelles tics proifessetirs. Non pas lieux
préservés, mais au contra ire fi vers part ici:1 ièremenr actifs au sein de notre
société, les collèges accueil lent et eut rit ienncnt en gestation de ntaivealix
modèles d’être et tic vivre dont il faut permet t te et favoriser la saine et
féc i ude con (ri in ta th 01.

. CONSEIl. SUPÊRIELIR DE l:É1)uc1n’ION, L’étal cl Ici hc.roin.r c/t /c’Iu’aI,n,
Rapport 1976-1977, pp. 62-63.

4. P RONOVOS1’, Jea n, « I ,a qua I ité tic l’eosc g ueioent», Lia us In!o tIan, 2 itt et

978) 15.
5. l.UCILR, Pierre, «l.cs tiix ans tics cégeps: tendances et ‘‘rientiitiolls titi symposium

Cégcptiix», dans !‘rns/’ccflics 4 (tRtcrnbte 11)77) 23 i.
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Ce qui est réclamé. ce n’est donc pas une illusoire préservhicion dus
établissements d’enseignement, mais bien le respect des objectifs propres à
l’enseignement de chaque discipline, ‘e respect des étudiants, le respect des
exigences de l’esprit critique, la rigueur intellectuelle.

2- Sous ce dernier angle, la question considerce 5e t ri uve liée LI autres, bien
vastes, souvent évoquées: ainsi, la formation et le perfc’ctû finement des
professeurs ta n t du psi n t de vue de la pédagogie que du pi n de vue dc’ la
compétence professionnelle selon les disciplines; la définition des objectils;
l’évaluation des apprentissages, des enseignements, tics programmes, des
é tabl issemen ts.

Cependant, si le Conseil circonsc rit sa c ,nsidératitin, il liii semble que deux
actions s’imposent auxquelles il voudrait contribuer: d’une part, que les
professeurs de ph ilosoph je et des’ ;.tr(’s disciplines au col léize soient
sensibilisés à l’inquiétude qui se répand au sujet de certains aspect de leur
enseignement; d’autre part, que les parents ‘‘u les citoyens tc’ntés de p ,rter tin
jugement gli ,ba lement dé fa v irable sur I ‘c’nse g nemen t dans les col l&ges
soient invités à ne pas tenir sans vérificatii In (lue la situation est vraiment
U 1m me ils la perçu i yen t.

3. Quand sont considérés les objectirs assignés aux cours obligatoires de
philosopli je, la pensée y ient que, da os une perspective d’éducation perma
nente et d’accessibilité réelle des études aux personnes plus adultes,
l’enseignement de la philosophie puisse être reporté à plus tard dans la vie, iii

moment où l’expérience suscite les quest iolis (le manière plus aigué et
profi mdc,

L’ampleur (le ces objectifs d,,nnea penser encore qu’il pourrait convenir de les
dél i ni i te r davantage, du mu i ns de ma n ère à ne pas omettre tiu négliger les
nionien ts nécessaires d’in i tia tu w, par la logique e t ia r la cri tique, aux
exigences ul’u ne lien sée ci ,hé rente et d ,uyertu re, par IIi 5 ti ii re des idées, à
‘un vers (le la pensée.

Ce sont là cependant tics questions coniIleXe5 qui ne sauraient rapidenient se
t ra nclier.

BAliSES

Il est certain que l’enseignemen r de la pli i losoph ie, et de n lu te tu tre ul isci pli ne,
« tout en permettant l’intervention d’adultes venant d’horizons divers, doit
suivre des perspectives pédagogiques propres à aider les étudiants à se construire
u ne pensée et non à leu r i nipi 5cr u n ni atraqu age idéoh )giq ue»”, Com ment s’en
assurer? Le Conseil propose quelques voies,

- Il estime d’abord qu’il appartient aux professeurs. soucieux tics exigences
de leur éthique professionnelle, de veiller à ce que les enseignenients
correspondent aux objectifs fixés, aux droits et aux capacités tics étudiants.

2. I.e ministère et les établissements doivent t hercher les mi ‘yens de rendre
compte à la population des activités éducatives et administratives qui

6. CONSEIl, SUI’ERIEUR DE I:LDUCA]’ION, Op. di., p. 6.
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s’accomplissent dans les collèges. Ceux-ci ne peuvent demeurer indifférents

aux appréciations des milieux qu’ils desservent et il leu r incombe les
premiers de faire connaître et de justifier auprès du public leurs réalisations.

3. En raison des divisions qui s’accusent de plus en plus dans notre société, nous

devrons peut-être nous rappeler collectivement certaines exigences. Dans la
rédaction du Livre blanc annoncé sur l’enseignement collégial, il pourrait
opportunément être considéré d’introduire dans la Loi des collèges une clause

touchant une sorte de neutralité idéologique des enseignements. Une telle

clause ne saurait sans doute enrayer tous les problèmes; elle offrirait

cependant une référence u.,mmune.

Un projet de loi sur les libertés publiques déposé récemment à l’Assemblée

nationale de France en fournit une illustration. L’un des articles s’énonce

ainsi:

«L’enseignement implique l’objectivité du savoir. Il est incompatible

avec toute forme de propagande visant à imposer une doctrine ou une

idéologie unique. Les maîtres ont pour devoir dc rendre compte

des principaux courants de pensée, en aidant les élèves à faire le
point des connaissances scientifiques, à poser les grandes questions et à
confronter les opinions>).

-t. il convient enfin de rappeler le pouvoir attribué par la Loi au lieutenant—

gouverneur en Conseil d’instituer une enquête sur quelque matière se

rapportant au fonctionnement d’un collège5. Si quelque ambiguïté persistait

au sujet de l’étendue de ce pouvoir jusqu’à des questions touchant l’ensei

gnement, il faudrait la lever de manière que le ministre de l’Eduuation puisse

nettement intervenir si nécessaire.

Au moment du vote d’adoption, M M. Gaétan Daoust. Marcel Pépi n etjean—Guv

i”.adeau ont demandé que soit inscrite leur dissidence. t\l. Marcel l’épi n a justifié

ainsi la sienne:

À plusieurs reprises, le document stipule que la situation qui’ il entend

dénoncer et corriger n’est pas généralisée — il s’agirait d’un nombre restreint

de professeurs qui au raient « détaché de ses fins,’ l’enseignement de la

philosophie. Le Conseil n’a été saisi d’aucune enquête sérieuse menée dans le

milieu lu perme t ta n t (le ci inclure comme il le fait,

6. CONSI.lI. SLPI.RlI.UR DI. l:Lnuc,\TION, 0/. eu.
7. ASSENI 1311ES ATIONAI.L DL IRANCE.I,,4 d k les libc rtii /nddiiut s,

977. Extrait de la proposition déposée par lis groapes de niajiirité: «l.’u’nseigncmenr
iniIique l’’ibjc-ciivité du savoir. Il doit favoriser la toléranuu’ LIi’S i’p itons et la
uoinprc-nu’nso’n dus uitoyens, des groupes soui:ii,x u’tliiiiqiie,s iii raoaii\ et dus nations.

Il est inoonp.itiblc avec toute fiiriac de propagande et doit demeurer airs de toute

emprise politique titi écoinoniquc». Extrait dc l.i proposition déposée par le groupc

um moniste: « Êdocatii in nationale n’enseigne aucune phi losopli ie officielle, l.es
maîtres tint pour devoir de rendre compte tics principaux ci,urants d’idées, en aidant

lus éléves à fa i ru’ le point des ci,nili issances scientifiques, à pi sur les grandes
questions er uonfronter les opinions», Extrait di’ la proposition déposée par IL’

groupe UDR: «Les familles doivent avi,ir le libre choix de l’école et du type

d éduuatii in que reçcv ri in t leurs cnf,in;s. Il serait otto rai re au pri ut pe de la lïité dc’
e détourner pour tenter d’imposer une di,ctrine 00 (inc idéologie uniquic’.—

H. Loi de i UIIIL 1,0 duo t ci oc-fictif iainéril ci p i’ifci iii ii izel, S.Q. 966- 967, e h. 71
art. 2K a; S.Q. 1971, ch. 70, art. I.
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2. je nui pas l’intention un étant dissident de sembler cautionner les accus isolés
tic professeurs qui pourraient renter d’utiliser les cours de philosoph e à leurs
fins personnelles OU politiques. Mais je n’ai pas plus I’ intention de me porter
caution dun avis qui mapparait viser uniquement à inainteni r notre société
tians le statu quo, à maintenir «l’ordre établi» Je ne suis pas d’avis que soit
entreprise une nouvelle chasse aux sorcières qui conduirait à tics dénuncia
t Ii IrIS

3. I.e paragraphe 3 prône que la Loi des o illéges devrait prévoir une» sorte de
neutralité idéologique». La neutralité, c’est sans tocun doute ta caution de
l’ordre établi, ce (lui est loi n d’être neutre.

i. I.e paragraphe rappelle le pouvoir d’intervention du miii istre tic I’ ltlucation
«sur quelque matiére se rapportant au fonctionnement d’un colluge». Ce
p uvoir toucherait aussi lenseiinement. Sans introduire pour l’instant le
débat de la décentralisation, je note que certains, en mettant en évidence ce
pouvoir du ministre, u ‘urent rapidement vers la tentralisatit n.

Le ministre tic I’ Education au ra un tel pouvoir d’intervention qu’il pourra
même en arrt ver à abi .1 i r u n e nseig ne inen t pi i ne lui plait pas et peut -être
même en t rriver à ibi,li r l’enseignement de la philosophie. C’est une voie
da ngeu reuse que le Ci) nsei I einp rit n te.

5. Certains prolesseurs, peu nombreux selon le document, util iseraien[ à leurs
fins personnelles ou politiques les cours (le phi Iosi ‘phie. Ils sont taxés d’être
i nu dé ra n ts. Ceux qui revend iquen t par vi lic tic lég is I atit ) n et tic contrôle que
certaines opti tns ne circu lent plus en faveu r de l’option «neutralité,’ seraient-
ils tolérants
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RItONSE DU MINISTRE DE l:FDUCATION

Leu ,‘e au p résident du Conseil, le 17 a tri1 1978.

Monsieur le Président,

l’a r votre rect tin mandat ion du 9 février dernier adoptée à la 205ième ré,, n ion
du Conseil supérieur de l’éducation, vous avez bïen voulu nous faire pari de votre
attitude l’égard des «polarisations culturelles et politiques dans lenseignement
de la philosophie et d’autres disciplines au collège».

Nous remercions le Conseil supérieur de l’éducation d av tir sou ligné avec
pertinence l’inquiétude dont nous ont maintes fois fait part des groupes et des
personnes qui se préoccupent de la qualité de l’enseignement collégial. Ces
inquiétudes sont assez répandues et persistantes pour nuits préoccuper.

Comme vous, nous avons constate la difficulté de vérifier le fondement de
l’inquiétude suscitée par ces polarisations culturelles et politiques dont les cégeps
son t pa rf i s le thé,tre.

Cette difficulté, pensons-rnus, tient d’abord à la nature même des disciplines
que t( )uche cette inquiétude, L’objet de la 1,hi h )soph ie et des sciences 1w mai nes
est ex trêmemen t ct t m plexe puisqu’il touche nécessa i reine nt les valet, rs, la
pensée et la société. De plus. la démarche spécifique aL,x sciences humaines,
même si elle se veut de p1us en plus rigoureuse, permet encore une marge

importante d’interprétation qui reste soumise à l’influence des changements

sociaux, culturels et éthiques. Cette marge d’interprétation rend sûrement

délicate la tache denseigner ]a philosophie et les sciences humaines. Elle rend

aussi l’inquiétude que vous soulevez plus difficile à évaluer, Vous avez donc

parfaitement raison dc’ penser que ces questions complexes ne sauraient être

tranchées à la légère,

J’estime aussi, avec les membres de votre Conseil, qu’il appartient d’abord aux

professeurs d’être les garants des exigences de l’éthique professionnelle et de

voir à ce que les enseignements correspondent aux objectifs fixés par le
ministère tic I’ Education du Québec. Nous’ avons cependant lie,, de penser que

dans la plupart des collèges du réseau, les exigences de l’éthique professionnelle

et les objectifs que nous avons assignés à la philosophie sont respectés. il nous

fa ut t( tu tef, lis demeurer ext rêmemen t vigilants et ne pas hésiter à exil in i ner les

cas problèmes avec t u te la r igueu r qu’exige le rôle que d ove nt jt )uer ces
enseignements.

l,es objectifs que nous assignonsàl’enseignement de la philosophie veulent
justement éviter les polarisations prédéterminées qtie vous dénoncez en faisant
acquérir à l’étudiant «un savoir accompagné (le retour critique stir ce savoir, son

origine, ses conditions, ses méthodes, ses limites, sa validité,,:. L’apprentissage

de la ph’ losi ‘phie, en effet, «exige de l’étudiant qu’il identifie les valeurs de la
société par rapport à ses propres valeurs, qu’il prenne position sur ces valeurs

pou r en arriver à u ne réflexion pe rson ne1 le dont la conséquence d tir être

l’engagement et l’action), 2

• Cahier k lelztciglienu ii! collégial 1977-1 978, pp. l-38.
2, Ibid.
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Nous vcwlons taussi que ces enseignements favorisent systimariqueinenc lu
contact avec différentes écoles de pensée et soulignent les grandes oeuvres, les
thèses majeures qui ont contribué et contribuent encore au progres du savoir.

Pour mieux atteindre ces objectifs, qui sont fixés avec les professeurs et les
responsables de I’enseïgnement dans le réseau, le ministère de I’Education, parla
coordination des programmes et des disciplines, favorise la réai isatit,n de guides
pédagogiques modèles qui précisent les approches pédagogiques et les contenus
en tenant compte des objectifs des programmes, des disciplines et des styles
d’apprentissage des étudiants. Ces guides, réalisés par des professeurs et pour les
professeurs, assit rein une meilleure cohésion de l’enseignement et concrétisent
les consensus par lesquels les professeurs eux-mêmes doivent répondre à vos
inquiétudes et finalement les trancher. Le ministère de l’Education a déjà publié
plusieurs de ces guides pédagogiques dont quelques-tins s’adressent aux sciences
humaines. C’est sur des instruments comme ceux-là que nous devons miser
surtout pour répondre aux questions que votre avis soulève,

Le ni in stère de I’ Êduca rit ni veut favoriser, par lense ignemen t de la phi h )s( )ph ie
et des sciences humaines, l’autonomie de pensée et d’action chez les jeunes et les
adultes qui fréquentent les cégeps. Il veut, de plus, respecter le pluralisme des
idées et des valeurs, dans un contexte d’objectivité, de rigueur intellectuelle et
d’ouverture. Ces orientations nous commandent donc d’analyser le problème
soulevé avec be:iucticp dc discernement.

Nous n’hésitons pas toutefois, à dénoncer carrément les chapelles idéolo
giques ,ceux qui les favorisent et ceux qui les animent. Nous affirmons d’emblée
que les cégeps, s’ils veulent remplir leur vocation, ne peuvent ni ne doivent être à
la merci de groupes enclins à s’inféoder à des idéologies. L’enseignement de la
philosophie et des sciences humaines doit rendre compte du pluralisme des idées
et refléter ‘es courants de pensée qui ont caractérisé et caractérisent la culture
occidentale, Cet enseignement dans les collèges dt,it s’inspirer des principes les
plus fondamentaux de l’objectivité et de l’honnêteté intellectuelle,

Compte tenu de tout ce qui précède, il nous apparaît clair que l’introduction
dans la Loi des collèges d’une clause touchant une sorte de» neutralité
idéologique» des enseignements ne saurait répondre aux quesrions que vous
soulevez et que c’est à d’autres sources que devront s’alimenter l’objectivité des
enseignements et le respect du pluralisme des idées et des valeurs, L’objectivité
et la neutralité idéologiques que vous souhaitez ne se ct,mmandent pas par des
lois ou des règlements. Elles se concrétisent dans une éthique réfléchie qto
cherche activement à se maintenir au diapason de la société, Les lois et les
règlements peuvent soutenir cette éthique, mais ne sauraient la remplacer.

Nous porterons toutefois une attention particulière à vos autres recoin-
mandations. Les questions que vous soulevez dans ces recommandations
méritent une étude approfondie et son intimement liées à des problématiques
plus larges. Elles touchent, entre autres, la définition même de la formation que
nous voulons offrir atix étudiants de niveau collégial et mettent en cause les
stratégies qui doivent associer dans un même vouloir collectif tout entier voué à
la qualité de l’enseignement, les forces vives des collèges et du ministère de
I ‘Educa tion,

Nt,us tiendrons compte de ces recommandations dans le travail de réflexion
que nous avons entrepris en vue de mieux définir les orientations que le
gouvernement entend donner à l’enseignement collégial et de préciser les
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mesures quiI entend ‘rendre en vue de garantir la société quc’bccoise un
e nsecg neme nt o il légi il dc t lute p ru In ière t]tia I té

En termina nt, monsieur le Président, nous vous prions de bien vouloir
remercier les membres du Conseil supérieur de I etiucation pour cet avis qui a 511

aborder franchement un problùme qui nous paraît fondamental.

Veuillez agréer, monsieur le Prés idem. lexpressii in de nies sentiments les

ne iii et’ rs

le ministre de IlSdtication

jacques - Yv an ri n
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IV. SUR LE LIVRE VERT DE LENSEIC;NEMENT
PRIMAIRE ET SECONDAIRE

A ris du Conseil .r;tfté fleur de l’èdueit ion au ministre de l’Educatmn, 210c
reunion, le 14juin 1 97H,

INTRODUCTION

0.! Le b: te ter! sur enseignement primaire et secondaire a suscité
beaucoup d’intérêt dans les milieux sotiaires. Il a favorisé en bien des
endroits le diaiogue entre les différents partenaires de l’éducation. Le
Conseil sait gré au ministre de l’Education de cette initiative majeure. La
vaste consultation menée dans toutes les régions du Québec permettra
d’imprimer à la réforme scolaire un second souffle qui sera mieux accordé
aux attentes et aux rythmes de la population.

0.2 L’intention du Gouvernement fut clairement indiquée dès le départ de
l’opération: il s’agissait de procéder à des « redressements» plutôt qu’à des
changements radicaux, Tel semble bien être d’ailleurs le désird’une bonne
partie de la population. Mais le Li: re je r!, dans sa vuk nté même (l’aller au
plus concret et (le flC pas provoquer de bouleversement, u malheureu
sement écourté, reporté ou tout simplement évité des remises en cause
pourtant nécessaires. On déplore encore que le questionnaire qui a été
largement diffusé en vue de u n naître de manière plus précise l’avis des
gens soit lui-même réducteur sur plusieurs sujets. Le Litre 1er! se voulait
cc-pendant une amorce à la discussion, qu’il n entendait ni clore, ni enclore
indûment. Du reste, plusieurs personnes et organismes, dans les
mémoires qu’ils ont présentés, ont choisi de déborder certaines
perspectives trop étroites du îirre ter!, apportant ainsi un éclatrage plus
large dont il faud ra te ni r compte.

0.3 Le Ginsei I u apporté une grande attention fi l’étude du document , Tout Lu

long de cette étude, les questions de fond n’ont cessé d’émerger: les
finalités de l’éducation, la place de l’école dans la cité éducative, le
pluralisme (le notre société, la confessionnalité des écoles, l’égalité des
chances. Ce sont des questions larges, mais inéluctables. Elles exigent de
longs débats et de véritables approfondissements. C’est pourquoi le
Conseil a été partagé au cours de ses délibérations, partagé encre l’examen
de propositions très ponctuelles de redressement et la nécessité de les
inscrire dans un cadre de référence plus explicite et plus large, partagé
entre l’approche plutôt pragmatique que propose le Livre ter! et la
recherche d’orientations fondées sur (les analyses plus fouillées des
carences et des possibilités de l’école, de même que sur une réflexion plus
nourrie au sujet des enjeux actuels et des perspectives d’évolution du
système scolaire. Sur tic tels sujets, le Conseil reconnaît qu’il a été partagé

I. Immédiatement après la publiation do 1_rire ter!, le Conseil a chargé un comité Lie
préparer un projet d’avis et de coordonner à cette fi n la part icipatii w tics quelque ccii t
vingt membres do Conseil, de ses Ciim tés ciinfess icinnels et de ses cinq Commissions

insi que du Coin ité d’étude su r les Affaires in ter’,t in fess ionnel les et in teault u tel les.
l_es 9 et I O mars I 97H. tin t été réunies en une renctin trc généra lcde ci msu bat ii in Plus
de deux cents person nes pri ivena nts de quelque qoat re-vi ngts organismes intéressés
l’éducation. l_c Ci inseil a vito b enfin s’assorer l’ét lai rage des .iudienies puihl iques dii
ministre de I’ Edticatii in dans es réç’ii os en y dép&lia nt des observateurs.
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entre des points de vue multiples, nétant en cela que le reflet de la
diversité des expériences des perceptions et des courants de pensée qui
existent dans la population.

0.4 Dans le présent avis, le Conseil répond à l’ensemble des hypothèses
contenues dans le Litre iert. Sur plusieurs d’entre elles, une convergence
vraiment significative sest effectivement dégagée. En ce qui touche
plusieurs des questions de fond qui viennent d’être mentionnées, le
ûinseil nentend pas présenter. à partir des échanges qui ont eu lieu, des
positions arrêtées définitivement.

Il poursuivra l’étude et la discussion, jusqu’à ce que se précisent des lignes
de force suffisamment nettes ou des options susceptibles de rallier un fort
consensus.

0.5 Voici notamment les sujets sur lesquels le Conseil a engagé une étude plus
approfondie et sur lesquels il pourra apporter plus de lumière dans des
interventions ultérieures.

I) Le pluralisme ethnique et rebqwux: le Conseil a mis sur pied un
groupe d’étude qui cherche à mieux connaitre les attentes réelles des
groupes minoritaires et les problèmes concrets que pose la diversité
grandissante de notre société.

2) L, Jarriciparion des parents: le Comité poursuit une recherche à
plusieurs volets dont une étude des droits des parents en éducation,
une étude sur l’administration de la chose scolaire et la participation
des parents, une analyse du vécu descomieésdeparents et uneenquète
sur le vécu des comités d’école; les résultats doivent commencer de
paraître à lautomne 1978.

3) Les valeurs en éducation: le rai] port du ne importante recherche
maintenant achevée paraîtra prochainement et le Conseil entend
poursuivre sa réflexion.

4) L ‘ée,dhté des chances: à la suite d un in yen ta ire et d o ne ana lyse de
la docu mentation québécoise et internationale, déjà accomplis, une
recherche sera menée en 1978-1979.

0.6 Ajoutons deux remarques qui précisent l’intention générale de cet avis du
Conseil. Premièrement, lévaluation de la situation scolaire qu’a perniis de
faire le Litre sert ne doit pas nous engager collectivement dans le
mouvement de laimable pendule qui risque de nous porter, de dix ans en
dix ans, d’un extrême à un autre. L’école, dit-on, était trop rigide et
traditionaliste; on l’a rendue lâche et vulnérable aux modes passagères de
la pédagogie; revenons alors à l’école d’autrefois. Il ne faudrait pas que les
critiques formulées à l’encontre de l’enseignement primaire et secondaire
fassent renoncer à des acquis réels ni ne rendent méfiant à l’égard de toute
innovation pédagogique.

0.7 Deuxièmement, les redressements proposés dans leU: re sert nedoivent
pas conduire à une uniformisation encore plus serrée du système scolaire.
Un système trop rigidement uniforme obéirait à une conception
mécaniste de l’enseignement que le Conseil a déjà eu loccasion de
dénoncer dans son rapport annuel 1969-1970 en luï opposant une
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ct)na’ptitln pLus acccird4e à lis personne et plus attentive à ses pisssibilits
de développement, dans l’exercice du sens critique, préalable à
l’actualisation même de la liberté. Un système autoritaire conviendrait
mal (le surcroît à notre société démocratique et pluraliste et s’harmoni
serait mal à l’idée dautonç,mie qui inspire le concept de projet éducatif.

0.8 Indiquc ns enfin une limite impi )rtante du présent avis, qui est également
une des limites majeures (lu Litre ter!. On y tient peu ou pas compte de la
perspective de l’éducation permanente, qui nous obligera tôt ou tard à
tes i rue r ou à redéfinir l’école actuel le. Sel< ni cette pers peccive, l’éducation,
coextensive à toute la vie et à l’ensemble des activités de la personne, doit
être (te moins en moins réduite à la seule scolarisation. La fin de l’école
obligatoire ne doit plus constituer pour les citoyens du Québec la fin de
l’éducation. Cette conception ne nie pas le rôle majeur de l’école maiselle
le relativise, en l’articulant au projet plus vaste d’une éducation que la
personne poursuit sa vie durant par de multiples n yens. Pour autant, la
conception même de l’école obligatoire peut s’en trou ver modifiée, tan t

dans ses objectifs et ses contenus que clans sa pédagogie, sa division en
secteurs distincts, son articulation aux niveaux supérieurs, La révision du
rôle de l’école inspire des travaux importants de réforme en divers pays.
plus près de nous aux Etats-Unis et dans d’autres provinces canadiennes
Des travauxde l’UNESCO,de l’OCDE erdu Conseil de l’Luropeconcluent
à la nécessité urgente de réviser nos systèmes d’enseignementobligatoire
en fonction des exigences de l’éducation permanente.

(1,9 À cet égard, le litre ter! procède d’une analyse insuffisante de la réaliié
éducative. Le Conseil a plusieurs fois souhaité que soit définie au Quéhec
u ne politique d’éduca r ion (les adultes et d’éducation permanente. Dans les
prochains mois, il portera une attention particulière à cette question et
sera alors amené à examiner davantage le rôle de l’école obligatoire
comme une étape dans un processus déducatit,n poursuivi durant toute la
vie, I.e Conseil pourrait bien, à la suite de ces travaux, proposer (les pistes
nouvelles, suggérer de nouveaux redressements, sinon des changements
plus profonds, qiu se situeraient à plus long terme et selon la perspective
(le l’instauration d’une ‘<cité éducative>,, ce que le présent avis ne prétend
pas assumer véritablement,
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CHAPITRE I: QUESTIONS PRÉALABLES

L’ICOLE ET LA SOCIÉTÊ

1. Le pluralisme des sociétés modernes commande un système scolaire
accueillant et attentif aux différences socio-politiques, culturelles,
ethniques, religieuses.

.1 Le Liire icd ne fait guère état du pluralisme qui caractérise le Québec
actuel. Il ne consacre que lu n ou l’autre pa ragra plie très général à la
confessionnalité et fuir à peine allusion au pluralisme ethnique.

Pluralisme 1.2 Le pluralisme socio-politique des sociétés modernes est manifeste: on ne
socio—pol itique saurait souhaiter d’ailleurs la stagnation qu’entraînerait l’absence de tour

et culturel débat. Aucun système politique ne présente des solutitms pleinement
satisfaisantes aux nombreux obstacles opposés à la liberté et au bonheur
des hum mes.

l.a diversité culturelle n’est pas moindre entre les membres de la
collectivité, Travail, loisir, habitation, v&remenr, alimentation se mani
festent différemment selon les personnes, selon les régions. Des valeurs
même fondamentales trouvent à s’exprimer de bien des manières.

1.1 L’école ne doit pas dès lors se préoccuper des intérêts d’un seul groupe, ni
s’inféoder à une seule idéologie politique. Si l’on ne peut demander à
l’école seule de transformer la société, on ne saurait non plus accepter
qu’elle serve de rempart au statu quo. Vouée avant tout au développement
de la personne, initiatrice et gardienne du sens critique, elle doit s’ouvrir
aux différences, en s’attachant aux exigences de la démocratisation
inachevée.

Pluralisme 1.5 Reconnue comme un droit par la Charte internationale des droits de
ethnique l’homme, la mobilité entre les pays s’accroit et diversifie les sociétés.

1.6 Le Québec compte plus d’une trentaine d’ethnies autres que française ou
britannique, qui totalisent, seinble-t’il, près du sixième de la population.
Or, tout en disant leur désir de s’intégrer à une culture québécoise, ces
groupes entetident maintenir leur entité culturelle propre. Leurs attentes
à l’éiard de l’école s’expriment ainsi: un plus grand respect de leurs
coutumes, des programmes d’études qui favorisent let léveloppement de
leur culture, un excellent apprentissage des langues française et anglaise
et l’occasion de parfaire la connaissance de leur langue maternelle. Voilà
sans doute des demandes légirimes’’auxquelles on doit porter attention.
Dans s( ‘n Li “re blanc L, J’ohtzrfuc quéh éco&rc dc ii Iangc fra flÇfl.rc, le
Gouvernement a déclaré nettement son intention à ce sujet.

«Une société vivante doit envisager les apports qui lui viennent de sa
propre diversité comme un indispensable enrichissement. Que l’on
songe à tout ce que la culture des premiers habitants du pays, les
Amérindiens, nous a apporté et que les Québécois ont intégré à leur
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propre vie sans malheureusement le réaliser toujours Il faut dire de
même, selon des proportions variées, de la culture anglaise et des
cultures italienne, juive, grecque et autres, qui exercent une influence sur
la vie de tous les Québécois. Si le Québecveut être une société fransaise,
il n’a jamais été et ne songe pas à être ce que d’aucuns appellent une
tribu.

Sur ce point, comme sur d’autres, le Québec ne doit pas user seulement
de tolérance, il doit attendre et appeler des autres cultures qui le
composent une vitalité indispensable.>

1.7 Li grande majurité de ces groupes ethniques est ct,ncenrrée dans la
région de Montréal, li faut y adapter le projet éducatif de nombreuses
écoles qui reçoivent en proportion importante des élèves de cette clientèle.
Jusqu’à 80% des élèves de certaines écoles sont d’origine juiveougrecque.
Les communautés italienne ou noire comptent aussi parmi les plus
nombreuses.

Pluralisme 1.8 Selon des relevés statistiques effectué pour le compte du Conseil scolaire
religieux de l’ue de Muntréal, près du tiers de la population des écoles protestantes

montréalaises est formé d’enfants de communautés autres que catholiques
et protestantes.

1.9 Dans les milieux catholiques, depuis 1960, la situation a grandement
évolué. Le rapport de la Commission d’étude sur les laïcs et l’Eglise
(Rapport Dumont) a pu parler de «l’éclatement de la communauté
catholique’>. Selon plusieurs enquêtes menées à travers le Québec’, la
pratique religieuse a considérablement diminué ces quinze dernières
années, particulièrement chez les jeunes. Cependant, il importe de
distinguer pratique religieuse et croyance: une nette majorité de non
pratiquants, en effet, se disent attachés à des valeurs chrétiennes et
continuent de réclamer l’école catholique pour leurs enfants.

1.10 L’école confessionnelle, catholique ou protestante, plonge ses racines
dans la société et la culture québécoises, dont elle constitue historique
ment une composante majeure. Elle s’appuie non seulement sur la
tradition et le droit propres du Québec, mais sur le respect de la liberté de
conscience et de la liberté de choix des parents dont une forte majorité
réclame encore ce type d’école pour leurs enfants. En témoignent les
mémoires de nombreux groupes de parents au sujet du Litre vert.

1.11 L’école confessionnelle demeure en même temps l’école publique et
commune. Le droit à l’exemption de l’enseignement religieux confes
sionnel est reconnu. Non seulement faut-il l’appliquer, mais encore le

I. Par exemple, selon un rapport des évêques des di, icèses, de la régit In de M, ,ntréa I, les
pr:ltiqoants seraient passés de 1961 à 1971, dans le diocèse de Montréal, de 61 à

chez les jetmes de dix—huit trente—cinq ans, la proportion attciiidrait I

2. « Vers une charte de la langue fransaise au Québec. Recueil de textes sur le Livre
blanc et le pri ,jet de loi ni, I,» dans Le r dos arr dii De: ‘tir, 1977, no 3, p. Il, col, I.

3. Par exemple, selon un rapport des évèques des diocèses, de la région de Montréal, les
pratiquants seraient passés de l96i à 1971, dans le diocèse de Montréal, de 61 Œ à
0’. chez les jeunes de dix-hto t à trente-cinq ans, la proportion atteindrait 13 ‘7
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dépasser en affirmant le droit des parents d’obtenir pour leurs enfants, là
où leur nombre le permet, un enseignement moral et religieux qui leur
soit acceptable. C’est là une exigence de la justice et de la fraternité
humaine qui déborde les frontières de races ou de croyances religieuses et
qui dépasse l’idée même de tolérance. Cette exigence s étend ail droit des
enseignants d’être relevés de l’enseignement religieux. Si des enseignants
do yen t être par a leurs appelés à dis penser u n prog rail] me de format ion
morale non confessionnelle, il importe qu’ ils disposent d’une préparation
adéquate.

1,12 La situation cependant demeure mouvante, Soumis déjà à de multiples
interrogations, c’est tout le régime confessionnel qui évoluera sans doute
dans les prochaines années. En certains milieux fortement pluralistes.
convient-il de créer des écoles de confessions diverses, par exemple des
écoles juives ou orthodoxes en plus des écoles catholiques et des écoles
protestantes La diminution de la population scolaire ne prête izuère
toutefois à la dispersion des effectifs. Surtout le critère le plus lourd du
choix de l’école reste le plus souvent sa proximité du foyer familial. Est- il
préférable dès lors que des écoles dispensent un enseignement moral et
religieux multiconfessionnel qui convienne à l’ensemble d’une clientèle
diversifiée? Comment éviter que des écules ne voient leur caractère
confessionnel s’atténuer à mesure que s’accroit la proportion de leurs
élèves exemptés de leur programme d’enseignement religieux? Il semble
bien que le système scolaire actuel ira en se diversifiant: des écoles, sans
doute les plus nombreuses, proposeront un projet éducatif confessionnel
pour répi ,nd re aux attentes d’u ne pi ‘pu la tiun homogène d’ati t res
deviendront moIti—confessionnelles ou neutres pour s’adapter ao plura
lisme marqué de leur clientèle. Une question fondamentale ne se posera
pas moins: quelles sont les responsabilités particulières de l’école dans la
format ion mi) ra le et religieuse des enfants? 1_es structures scolaires
dt,ivent-elles demeurer confessionnelles?

1.13 Le cadre d’analyse du Litre ter! se prêtait mal à l’étude de la
confessionnalité de l’enseignement. Pour sa part, le Conseil compte
pull rsuivre sa réflexion sur ce sujet difficile qui pourrait engendrer des
batailles stériles et des divisiuns profondes s’il n’était sou mis à un examen
critique soutenu, avec largeur de vue considérable, C’est un des défis qui
attend le mt mdc sa il aire des proch aines années,

Conclusion 1.14 Reconnaître des différences ne saurait conduire à nier la possibilité et
la nécessité de consensus sur les orientations fondamentales de l’école. La
reconnaissance des droits des minorités ne saurait contrevenir aux
aspirations légitimes de la majorité, ni le respect des différences
culturelles, religieuses mu politiques, faire renoncer à la cohérence
nécessaire du système scolaire, Autant il faut lucidenlent reo,nnaitre le
fait du pluralisme, alitant il faut définir les conditions d’une cohésion sans
laquelle une société ne saurait vivre ni se développer. Ce souci d’un
équilibre entre ia diversité et la cohérence inspirera le présent avis,

I.ES l:INALITLS

2. L’État a la responsabilité d’identifier les finalit&s de l’éducation dans le
système scolaire, en concertation avec les groupes impliqués, de manière
que. prenant appui sur une conception intégrale de la personne, elles
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s’énoncent assez nettement pour orienter les objectifs et les contenus dc
formation. Il revient encore à lEtat de définir le rôle propre de l’écule à
l’égard de ces finalités.

Définition 2.1 Des finalités claires doivent être assignées au système scolaire. Omettre
nécessaire d’identifier ces finalités, c’est renoncer à I’ instauration d’iibjett ifs

d’enseignement précis, d’un régime pédagogique sûr, de programmes
fermes. L’absence de finalités mène à on état d’ambiguïté dont les élèves
font les frais et livre les établissements à I’ i nc hére nce aussi bien en t te

eux qu’en leur propre sein,

2.2 La difficulté ne réside pas seulement dans la définition des finalités. nais
aussi dans leur concrétisation ail plan siolaire. Il importe de bien prévoir
leurs effets et leurs applications. On ne saurait, par exemple. viser u ne
formation à l’esprit critique, puis préconiser ou néine tolérer un
enseignement teinté de dogmatisme; on ne saurait prétendre à la fois

respecter les différences individuelles et favoriser un seul type de savoir

ou un mode unique d’ acc ès à la connaissance.

Responsabilité 2.3 Le Litre ter! marque< la difficulté pi iii r les éducateu rs, les iia reins, le
de I’ État Cou verneinent, de défi ni r léduca t ui qui ci )rres pi indeàl’ w ni me cl ‘ici»

I 82 . Il renvoie à des caraciéristiques intemporel les», affirmant que
l’éducation «est toujours effort pou r former, informer, élever, dévcloppc-r,
épanouir, faire croître», mais il constate quelle ne se développe pis
partout de la même façon l 83L

2.-i C’est à lÊtar qu’incombe la tclie de déclarer les finalités de l’éducation
dans le système scolaire, en prenant sa n s dou te appui i d Li us la popu I tu in
qu’ il rep résen te. Le Lit “e j ‘cri le reconnait (I 96), mais il demeu re luiS
même timide en n’esquissant de finalités qu’en de très grandes lignes.
Dans u ne société démocra tique, dy na ni que et p I oral i s te, la dés ig na tic, n de
finalités n’ interdit pas la discussion et l’examen critique des moyens dc les
mettre en oeuvre. Encore faut-il accepter les règles du jeu établies
démocratiquement. dans le domaine scolaire comme en tout autre, et Se
conformer aux politiques définies par l’Etat, Du ne part, issues en
particulier des attentes de la popolation. les finalités ident fiées
fournissent u n lieu de référence qui prémonit contre tout abus de pouvoir.
D’ autre part, elles ne s’ impi sent pas aulx milieux scolaires coin me LIeS

normes aiim inistratives, nais comme des flèches di irienratiun et des
poles intégrateurs.

fondement 2.5 Les finalités de l’éducation s’enracinent dans le patrinuiine culturel de la
des finalités nation dont I’ Lest est un interprète et un gardien de premier plan. Elles se

de l’éducation nourrissent de l’héritage judéo—chrétien, de même que de principes reçus
universellement comme les exprime la Charte internationale des droits de
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l’homm&. En leur centre, elles se fondent sur une conception de la
personne, que le Litre vert expose en ces termes:

«un être tin que ayant son histoire propre, sa vie intérieure, ses valeurs,
son rythme de développement, un être complexe qui ne se définit que
par rap p in à plus eu rs di mens ions, un être libre et dyna miqoe capable

de s’éduquer et de cri ître, u n être social et ou vert à autrui, en quête de
valeurs et d’absolu» (I 79).

Il faut relever encore combien l’homme vit en interrelation avec son
environnement. Toutes les différences individuelles en effet ni- sont pas

attribuables uniquement à l’hérédité ou au mérite personnel. Le litre
ter! entrevoit cette dïmension sociale quand il souhaite que l’éducation
contribue «à former des hommes capables de supporter les inévitables
tensions et de resoudre les problèmes de la société» (I 87). Mais il convient
de souligner comment ses «tensions» façonnent l’être humain et
expliquent nombre de différences entre les individus, La personne ne
saurait être définie sans référence à la société à laquelle elle appartient.
Une philosophie de l’éducation repose conséquemment non seulement
sur les besoins des individus mais sur ceux de la collectivité si on veotqoe
cette dernière soit en mesure de favoriser l’épanooissement de la
personne.

2,6 Qu’est-de donc que la personne humaine?

2.6,1 La personne est on être complexe qui se définir selon plusieurs
dimensions: physique, intellectuelle, affective, morale, sociale,
politique, économique.

2,6,2 La personne est on être dont les intérêts et les aptitudes en cons
tante évolution lui permettent de se réaliser progressivement à la
faveur d’un environnement stimulant,

2.6.3. La personne est un être qui aspire à l’autonomie, à la liberté et au
bonheur; à cette fin, elle a besoin de se connaitre et de comprendre
l’univers, soit qu’elle se l’assimile, soit qu’elle s’y adapte, dans la
recherche constante d’un équilibre entre les deux mt,uvements; elle
est on être qui a besoin d’être aiméet d’aimer; elle est un être ouvert
à la transcendance.

2.6,4 l.a personne est on être social dont les devoirs à l’égard de la
cominonatité — individus et institutions — s’accroissent à mesure
qu’il acquiert sa maturité, appelé à prendre part à l’édification do
bonheu r d’autrui c m ineàl’ al lége ment de oit ni al Iieo r.

4. ORGANISATION DES AT]ONS L:NlEs. Charte interq,tiunde dus droits de
iJ’n,in: e, Déclar.it ion uni verse1 e do ID décembre 1918, artci le 26:

I. Toute persi in ne j droit à l’éducation. L’éducation doit être gratuite, ail moins en
ce qid o ,ncetne l’enseignement élénien taire et fondamental. L’enseignement
élément.u te es r .,bl igatoi re. L’enseignement technique et pri ifessioi, nel diii t êt te
généralisé: l’atcés aux études supérieures doit être oovert en pleine égalité à tous
en fonctii in de leur mérite.

«2, l,’édocation diot viser au plein épanouissement de la personnalité humaine
et au tenf irteiflent du respect des droits de l’homme et des libertés
fi indament ales. L lie diii t favoriser la compréhens km, la tolérance et l’amitié
entre o nites les N,it tins et tous les cri opes raciaux no tel igieux, ‘tins que le
développemen t des activités des Nations i.nies pour le maintien de la paix.

«3. I.es parents tint, par prit rué, le droit de choisi r le gen te çl’édoc,it ois à di in lier
à leurs enfants.»
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2.61 lai personne est un être social, qui de par sa nature même,
commande le respect et réclame l’égalité d’accès aux services
communautaires de santé, d’éducation, d’aide sociale, de justice

2.7 L’éducation a conséquemment pour finalités:

27. I de favoriser ‘e plein épanouissement de chaque individu selon
ses p itent al i tés de tou t ordre;

27.2 de développer chez l’individu le cns critique, particulièrement
nécessaire à la réalisation de son autonomie c-t à l’exercice de sa
liberté;

2.7.3 de favoriser la connaissance du milieu et des diverses composantes
de l’univers av cc lesquels chaque individu est en interrelatiç,n’

w vrir aux différences;
2.7.1 de développer le sens de la solidarité qui amène le citoyen à se

rendre utile à la communauté humaine.

C incrètement, comme I’ indique la Charte internationale des droits de
l’homme, ces finalités imposent aux peuples le devoir de rendre
accessibles à tous l’enseiunement fondamental de même que la formation
professionnelle et de démocratiser l’enseignement supérieur. Elles
entraînent également de plus en plus une politique d’éducation
et i’ éd uca ti )n perma nen te.

Fonctions 2.8 Une fois désignées les finalités tic l’éducation, il reste encore à situer
de l’école le rôle de l’école, Celle-ci ne peut assumer seule toutes les responsabilités;

les sociétés modernes disposent d’ail leurs de moyens d’information et dc
formation qui la débordent de toutes parts. Qu’il suffise d’évoquer
l’ un ni présence de la télévision devenue pou r ta n t de jeunes h )iS ir

quotidien. Or, la télév 5 on ne propose- t-cl le pas des valeurs dont
l’influence pèse autant sur le choix des jeunes que celle de la famille et de
l’école? De multiples formes d’activités contribuent à créer un environ’
nement bien plus déterminant souvent sur la conduite des jeunes que
I’ écc i le méme,

2.9 Il n’y a pas lieu de bouder ces influences variées qui devraient au contraire
se conjuger dans une même « cité éducative,,. Il n’apparaît pas moins
difficile cependant de restreindre les fonctions de l’école à la seule
forma tic in intellectuelle, quoique celle—ci semble cc )oven i r davantage à ses
possibilités et à sa compétence. Ce serait ignorer l’unité de l’être humain
dont les activités — intellectuelle, murale, physique, sociale — ne peuvent
être isolées les unes des autres. L’école demeure un lieu privilégié de
développement harmonieux des diverses composantes de la personne

2,10 Comme l’indique 1e Ui re vert, l’école doit donc ci,nstituer à la fois:
• tin lieu d’enseignement et d’instruction (1 90): elle apprend à appren—

tire;
• un lieu d’éducation (I 91): elle apprend à être;
• un lieu d’insertion culturelle (I 92): elle apprend à faire des «choix

personnels» face aux sollicitations de toutes parts et à «se préparer
comme citoyen à jouer un rôle efficace et éclairé,; elle apprend à vivre
à l’aise dans une société avec tout ce qu’elle comporte de différences.
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Sans doute, l’école n’est pas le lieu unique de la formation de l’homme
social. Mais elle en demeure un lieu important comme en témoignent les
demandes souvent exprimées d’insérer dans les programmes d’étude des
notions d’éducation économique, sociale ou politique.

UfGALITI DES CHANCES

3. La démocratisation de l’enseignement demeure à poursuivre par une plus
grande égalité des chances.

Réforme et 3.1 Le grand objectif de la réforme scolaire des années 60 ii été de rendre
démocratisation l’enseignement accessible à tous, afin de favoriser le plein épanouis

de l’enseignement sement de chacun selon ses aptitudes et intérêts, Le Lir;’c j’en rappelle en
plusieurs données les efforts consentis en ce sens. Diverses orientations et
entreprises sont intervenues: responsabilité accrue de l’Etat en vue
d’assurer une plus grande équité des ressources entre les milieux,
instauration d’un enseignement plus in ividualisé, participa t ion accrue
des parents à la cht se scolaire (I I 1)

3.2 Après dix ans, l’accessibilité géographique et physique aux divers niveaux
d’enseignement est généralement acquise: de 1961 à 977, le taux de
scolarisation des adolescents de seize ans est passé de 51 ‘Z à B2’Z , Dans le
même temps, cependant, l’école a démontré beaucoup de difficulté à
s’adapter à la diversité de sa clientèle et aux disparités régionales.
L’incapacité de mieux intégrer à l’enseignement régulier les enfants en
difficultés d’apprentissage, le taux élevé d’échec scolaire au secondaire et le
phénomène de l’abandon scolaire avant la fin d’études considérées comme
formation minimale sont autant L’écart qui se maintient et
même augmente entre les élèves de strates sociales inférieures et
supérieures dans le succès scolaire, la surreprésentation des strates
inférieures dans des secteurs d’enseignement tels que le professionnel
« long» et «court» et la surreprésentat ion par ailleurs des strates
supérieures aux niveaux supérieurs d’enseignement sont encore des
indices d’une démocratisation qui reste à intensifier. Mais il est pertinent
d’éviter ce qui pourrait devenir un nouveau mythe: que l’école soit capable
de corriger, par la seule magie de son action, un état de fait d’une société
qui, par ses attitudes et ses comportements, privilégie souvent le statu
quo.

Redressements 3.3 L’action éducative en milieu scolaire doit s’adapter davantage aux dif
nécessaires férences individuelles, conformément à la finalité qui lui est assignée de

développer au maxi mum les potentialités de chacun. Cette action dépend
fondamentalement de la qualité des re lat i ins in ter perst in nel les entre
éducateurs et élèves et de la qualité de l’acte pédagogique. L’adaptation de
l’école aux différences tient encore à ]a diversification des activités
propres à favoriser l’intérêt, l’effort, l’expression de chacun. D’où
l’importance que l’éct de s ‘t )u y re clava n tage aux différences qu’elles soien t

5. Une étude dc la Fédérai ii ‘n des ci in miss ions so lai tes Lai Iii il iqiies du Québec i ibserve

un taux de déperdition de 27 ‘Z entre Seci irnl :i ire II et Setond:i i te V dc 1970 à 1973;
moins de 60Ç, des étudia ni s i nst ri ts en Setonda ire V i,btena ient leu r diplôme.

151



d’ordre social, culturel ou ethnique. D’où l’importance du projet &lutaeif
qui permet à l’école de mieux répondre aux attentes et aux valeurs de
chaque milieu. Cependant, il est en définitive beaucoup demandé à l’école
L’avenir devrait conduire Li mieux utiliser les multiples ressources
éducatives de la société.

Une diversité .1 Légalité des chances ne signifie pas égalité des résultats. Des différences
inévitable marquent les individus, innées ou héritées d’un environnement dont

et souhaitable l’école ne peut se porter entièrement responsable. L’objectif de l’éduc ition
est de favoriser le plein épanouissement (les individus (jans des secteurs
variés d’activités, selon leurs intérêts et leurs aptitudes. Les divers
domaines des arts, des lettres, de la science et de la technique reqi’ ièreiit
des leaders compétents, capables de faire avancer la connaissance et surgir
lins piration. l_école ne peut dès lors privilégier un domaine particulier ni
un mode singulier d’accès à la connaissance. En favorisant le dévehip
pemenr de la connaissance et l’émergence de compétences diversifiées
dans les divers champs de l’activité humaine, l’école aide à l’assouplis
sement de la hiérarchisation des fonctions de travail et de la stratification
sociale qui sensuit. L’école participe ainsi à l’évolution de la société. Il
serait d’ailleurs insoutenable que la volonté de démocratiser l’enscigne
ment serve de prétexte Li ne point voir les besoins des enfants doués [le
talents exceptionnels: ils ont le droit de recevoir comme tous les autres
une éducation qui favorise leur épanouissement.

3.5 Si l’école, dans la recherche d’une plus grande démocratisation de
l’enseignement, ne doit entraîner ni médit,crité ni nivellement par 1e bas,
elle ne doit pas être non plus élitiste ou sélective. La p romot ion des
aptitudes individuelles doit se poursuivre dans une atmosplièrc de
collaboration et d’entraide, non pas de concurrence ni de rivalité
mesquine. Ce sont des attitudes inspirées des valeurs démocratiques
d’échange et d’entraide qui doivent prévaloir au sein de la commu nauté
scolaire.

L’écueil 3.6 Le sexisme constitue un autre écueil à surmonter pour une pius grande
du sexisme égalité des chances, Ces dernières années, l’attention a été attirée sur le

sexisme qui entache les manuels scolaires où sont reproduits les scliémes
traditionnels qui réduisent le rôle social de la fem me et la confinent à des
tâches stéréotypées. A l’école, il reste beaucoup à faire pour sensibiliser le
milieu et les élèves mêmes. Non seulement les manuels, mais les
grilles-matiéres sont à réviser: les sciences familiales, par exemple. ne
doivent pas être offertes exclusivement aux filles ni les techniques aux
seuls garçons. Au niveau de l’enseignement supérieur, un meilleur
partage des étudiants et des étudiantes, dans plusieurs facultés, témoigne
d’une évolution qu’il faut poursuivre, l’intensifiant dès le début de
l’enseignement primaire. Une plus grande égalité des sexes devrait mener
également à une présence plus marquée des femmes aux divers écheloos
des structures scolaires.
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L’ÊCOI,E ET LES ENFANTS EN DlFFlCUIJl

4. Le défi se de s’adapter aux différences nclivicluelles
et de fourni r une aide éducative appropriée aux élèves (lui éprouvent des
difficultés particulières sans toutefois les marginaliser.

Situation -L I La clientèle scolaire du seiteur public comptait en 1960-1961 350 élèves
« exceptil innels» au tours de la période 196-i- 1976. le n. mbre des eleves
dits «inadaptés» est passé de 2005-i à 92 91 Y’. Cet élan sans doute
entendait répondreàl’ appel de la Commission royale d’enquûte sur
l’enseignement demandant une meilleure concertation des ressources
consacrées aux enfants exceti.lnnels. Selon le rappi itt dii COPIEX,
l’organisation et le fonctionnement des services éducat j k û l’enfance en
difficulté, inspirés du modèle médical, ont abouti û I’ instau rat ion d’un
système d’enseignement parallèle; la compartimentatioo entre l’ensei
gnement régulier et l’enseignement spécial pou r « inadaptés» s’est
manifestée et accentuée, provoquant «une intok’rance de plus en plus
grande de ‘md ividu déviant de la rn,rme»Z Et cela, paradoxalement, dans
le temps méme où étaient préci misés le progrès continu et l’individua—
lisation de l’enseignement comme n yens de respecter û l’école les
différences individuelles, I.e développement d’un secteur parallèle est
d’autant plus inquiétant que le retour d’enfants de classes spéiiaies au
secteur régulier se révèle difficile».

4.2 Qui sont au juste ces enfants « inadaptés» Sont- ils tous ce iJtIe le système
voudrait qu’ils soient? On constate qu’une première difficulté réside dans
la définition mème de l’inadaptation et dans la classification tics
handicaps, préalables pourtant à des interventions éduca rives appro
priées. Le tableau ci-après est éloquent û cet égard.

Evol u t ion de la cli entèle (<inadaptée »

dans le secteur public’

Année

Catégories 1960- 1961 1965-1966 975-1976

I, Déviations ail nive.Itl des
apprentissages 2 950 56 036

2, Déviations intellectuelles 3 001) 6(10(1 2-i (1KO

;. Déviations physiques 35(3 175 7 16

j. Déficiences-auditives Il 552

5. Déficiences visuelles 15 176

6, Déviations socimi-afrectives 7 Xl

7. Déviations multiples 3 5 I

3 350 19 -f51 92 915

6, MINISTIERE Dl: l:fEI)1 CATION. COMlTf PRoVINCIAl, DL L’LNIANCE
EXCEPTIONNElLE (Ol’l:X), (.tdi»cati’,n dt- i’enfant’t’ en /:/JiudiC /‘u/z/’?auio
tI d’aJ’/’rt ii?:. aie au Oi,’b t - Qum&i 1976, p 15,

7. Ibid.. p. 25
W Ibut, p. 26,
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4.3 Dans ces données, plus de 60Çf des élêves sont dits «inadaptés» parte
qu’ils connaissent des difficultés d’apprentissage scolaire. Toutefois,
plusieurs explications sont nécessaires pour une iuste interprétation:

a) nombre d’enfants présentant des «déviations» ou des «déficiences»
demeuraient auparavant à la maison ou étaient placés dans des
établissements spécialisés alors qu’ils fréquentent maintenant le
secteur d’enseignement public;

b) l’école a développédivers moyens dedépistagedes «déviations» ou des
«déficiences»;

c) l’application de normes administratives plus généreuses au secteur
des ‘(inadaptés» a souvent incité les milieux à développer leurs
services spécialisés et à en augmenter la clientèle.

9. Extrait du tableau 2.7 de l’annexe 2.9 du rapport précité de COPEX.

.4 Certaines études, nota mmc n t à la Qm mission des écoles t t bol iques de
Muntréal, ont démontré que les classes socio-économiques faibles se
trouvent surreprésentées dans le secteur de l’enfance dite « inadaptée». Il
en est ainsi de certaines ethnies, particulièrement dans les écoles
protestantes de Montréal, Depuis le début des années 60, de nombreuses
expériences d’éducation compensatoire aux Etats-Unis tint entraîné des
dépenses de plus d’un milliard de dollars sans résultats satisfaisants. Bien
que beaucoup soient portés à croireàl’ état d’infériorité des enfants de
milieux défavorisés, u ne recherche menée au Québec 1 pu établir que
l’enfant de milieux défavorisés possède les mèmes capacités li nguisr iques
et intellectuelles que celui d’autres classes sociales’’. Une autre étude toute
récente montre que les différences entre enfants de différentes voies
résulteraient de la structure académique même qui, non seulement
maintient les différences, mais les accentue1, Bref,l’école se serait révélée
impuissante à surmonter des différences attribuables, entre autres, à la
stratification sociale et à résoudre positivement, somme toute, les

difficultés des élèves même celles qui touchent au seul apprentissage ou
s’associent à des déviations mineures.

Redressement 1.5 En traitant plus haut de l’égalité des chances, le Conseil a stoiligné
nécessaire combien il importe de mettre vraiment l’éc,l’au service de l’ensemble des

élèves et de l’adapter conséquemment à leurs différences sociales,
culturelles ou ethniques. Une telle école ne saurait, sous le prétexte d’une
meilleure individualisation, reléguer en seconde zone — voie LI légée ou
secteur des inadaptés - les élèves qui ne répondent pas à des normes
sélectives de rendement académique ou de comportement. Or, l’analyse de
la situation mène à conclure que l’école a, de fait, pratiqué une ségrégation
en instaurant des « voies>, et, pire encore, en dirigeant vers un secteur
de nseigne ment para llè le nt onbre d’enfants te nus’à tu n p u r idptés.

f: BONNIER.TRLMBI,AY, L. î’ASSÉ-CHAPI,EAU, Pierre JOhN, «Étude du
dévek Ippement deufatits de tut lieux défavorisés et d’âge préscolairc’», d.ms
Proipttit r, février 97-i, p. 26
Une rccherclie sïtendant de 1971 à 1976 t tiprès d’élèves de la C [CM cl n fi rlncnt les
mêmes résultats Projet DEDAI’AM, Mai 197S),

II. M. CRESPO ET J. MACH El,EXA, Les relations entre strurinre ,rL.u/emz,!UL J
ii:.uhiptstioii ., cohnre, Montréal, CECM, avril 977.

154



Une nouvelle ligne de conduite s’impose: Fécule doit fournir une aide
accrue et appropriée aux enfants qui rencontrent des difficultés
particulières d’apprentissage ou qui présentent des déficiences mineures.
sans qu’ils soient retirés de l’enseignement régulier nï pour autanr
marginalisés. De plus, uneécule mieux accordée aux besoinset aux valeurs
mêmes du milieu qu’elle dessert verra sa clientèle plus réceptive à son
action éducative et d’autant moins en butte à des difficultés d’appren
tissage et de comportement chez les enfants.

4.6 Assurés en milieu scolaire comme un support à l’action des ma?tres, les
divers services professionnels des psychologues, des travailleurs sociaux,
des infirmières, des orrhopédagogues, des conseillers d’orientation
doivent favoriser l’intégration des enfants qui souffrent de difficultés
mineures ou provisoires. De plus, des moyens comme le «dénombrement
flottant» facilitent également l’adaptation nécessaire de l’école aux élèves
en difficulté sans devoir les tenir à l’écart ou en marge de leurs
cumpagnons de façon permanente’2

Réintégration 4.7 La définition d’une politique d’enseignement mieux adaptée à la diversité
des enfants de la clientèle scolaire et soucieuse conséquemment de ne pas

au secteur régulier marginaliser nombre de ceux qui sont dans les classes régulières ou qui
entreront dans le système scolaire doit être accompagnée de mesures de
réintégration des enfants déjà classés à tort comme «inadaprés’. I.e Con
seil a déjà présenté au ninisrre de l’Education une recommandation en ce
sens.llprécisaitquedevaitétreévitéeuneréintégraciuntroprapidequine
tiendrait pas assez compte de la situation des élèves exclus de
l’enseignement régulier depuis un certain temps ni de la préparation du
personnel professionnel impliqué dans une relie démarche’

Besoin
d’établissements

spécialisés

4.8 Un certain nombre d’élèves présentent des handicaps graves d’ordre
mental, affectif ou physique qui nécessitent l’intervention de spécialistes.
Pensuns à la débilité, à des troubles graves de comportement, à des
infirmités comme la surdité-mutité ou la cécité. Toutefois, selon le
rapport COPEX, parmi tous les enfants actuellement placés dans des
établissements spécialisés, plusieurs pourraient être intégrés dans
l’enseignement régulier selon certaines conditions propres à faciliter cette
intégration. Il est manifeste cependant que de tels établissements jouent
un rôle indispensable et doivent continuer leur oeuvre auprès des enfants
en difficulté majeure d’adaptation.

LES ENSEIGNANTS

5. Le rôle des maîtres se situe au premier plan de l’action éducative et exige
une politique claire de formation et de perfectionnement.

12. I.e ‘dénombrement flottant,, permet à des élèves d’être retirés momentanément de
leurs classes pour recevoir une aide pédagogique particulière.

13. CONSEIl. SUPÉRIEUR DL L’ÉDUCATION, «L’enfance en difficulté d’appren
tissage>’, Reuommandation au ministre de FEducatiun, le 12 mai 1977. dans L’état et
1 besoin r de l’éducation, Rapport I976 1977. Québec 97B, pp. 217-225.
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5.1 Avec la réforme des années 60, bien des ressources ont été Consenties

l’amélioration des aménagements physiques des écules, à la diversi.
fication et à l’accroissement des services scolaires, à la création de
fonctions diverses de conseillers, d’animateurs et de coordonnateurs
pédagogiques, à la révision des structures, des régimes pédagogiques et
(les programmes d’enseignement. Mais tous les efforts n’ont Connu

d’efficacité que dans la mesure où les enseïgnants se sont eux-mêmes
engagés dans le développement de la qualité de la vie et de l’activité
éducative dans leurs classes et dans leurs écoles,

5.2 Toutes les améliorations maintenant souhaitées, touchant les objectifs, les
programmes, les manuels, l’évaluation, le projet éducatif, requièrent la
col lab,,ration étroite des enseignants sous peine de ne pouvoir atteindre
les élèves mêmes, Il faut regretter que le Litre zen n’ait pas traité des
rapports entre les taches assignées aux enseignants et les exigences de
leur formation, On ne répètera jamais avec’’assez de vigueur que l’école
vaut d’abord ce que valent les enseignants.

5.3 En raison de maints facteurs retracés dans certaines études, la tâche de
l’enseignant, exigeante en soi, a été rendue de plus en plus difficile. Qu’il
suffise d’en mentionner quelques-uns: atmosphère souvent tendue des
écoles, climat peu favorable à l’étude, rigidité des horaires, absence de
motivation et hos til i té même chez trop d’élèves, manque d ‘encad renient
pédagogique. Les contraintes dont les conventions collectives entourent la
tâche’4, puis l’incertitude née çes dernières années du surplus de
personnel en plusieurs endroits ajoutent aux difficultés, Enfin, de durs
conflits de travail sont venus périodiquement perturber le milieu scolaire,
Mais justement, depuis le règlement du dernier conflit, nombreux sont les
témoignages selon lesquels les relations de travail se sont considé
rablement améliorées et les écoles s’en portent d’autant mieux.

Responsabilités 5.4 Par une évolution qui tendait à les instituer exécutants de politiques
accrues pédagogiques définies par d’autres, les enseignants se sont départis de

responsabilités professionnelles propres. Ils doivent s’en ressaisir. A cet
égard, le systè me scola ire doi t fa vo risc r leur part icipatio n à la définition
du projet éducatif de chaque établissement. De meilleurs instruments
pédagogiques devraient par ailleurs faciliter aux enseignants la récupé
ration de leurs responsabilités s’ils leur sont proposés comme aide et
support.

5.5 De toutes les questions agitées en éducation, la formation des maitres
demeure l’une des plus débattues. Le Conseil lui a consacré pour sa part
plusieurs avis, tuais les autorités responsables ont été jusqu’ici impuis
san tes à la maîtriser.

11. I.e Conseil songe ici à certaines définitions de tâches exagérément détaillées, sin,,n
tâtilh,nnes. Voir CONSEIL SUPERIEUR DE L’EDUCATION, «Assainir les
rclations du travail>’, dans L ‘Etat ut le.r bc.rozn.r de l’éducation, Rapport 1976-1977,
Québec 1978, p. 24.

Rôle
déterminant
des maîtres

Difficultés
accrues

For ma Ho n

initiale
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5.6 Une difficulté première s’est révélée insurmontable en dépit de maints
efforts: former des maîtres qui sauront, à l’issue de leurs études, mettre en
oeuvre leurs connaissances auprès des élèves. L’éducation est sans doute
un art qui s’apprend, mais son exercice demeure lié très étroitement à
l’être même de l’éducateur dans ce qu’il a de plus profond. D’où
l’importance du choix des candidats: il ne suffit pas du critère des résultats
académiques, mais il importe de tenir compte des aptitudes, des intérêts,
de la motivation. A cet égard, les normes d’admission aux facultés de
sciences de l’éducation portent trop sur les données do dossier scolaire et
mériteraient d’être révisées,

5,7 D’autres aspects de la formation des maîtres soulèvent des difficultés qui
nont guère été st,r,nontées:

• développer chez les futurs maîtres des vues assez prospectives et
réalistes à la fois pour qu’ils puissent assumer adéquatement leur rôle:
les maîtres actuels sont-ils en mesure par exemple d’accomplir les
taches nouvelles que l’école secondaire entend leur attribuer? Ceci
illustre entre autres le besoin de définir clairement des objectifs de
l’enseignement primaire et secondaire;

• assurer des liens fonctionnels entre les universités, chargées de la
formation et les milieox dans lesquels oeuvrent les futurs mai tres

• compter sur des formateurs familiers de l’enseignement primaire ou
secondaire;

• réserver dans les programmes une large place à l’apprentissage des
relations interpersonnelles: les rapports maître-élèves sont à la base
même de l’action éducative; les enseignants doivent entrer en
ct,nce rta t ion avec les’’aitres partenaires (le l’entreprise scolaire,
collègues, professionnels non enseignants, principaux, parents, cadres,
commissaires.

Une coordination beaucoup plus étroite s’avère nécessaire entre les
universités, les commissions scolaires et leurs établissements, le ministère
(le I’ Êducat ion. Elle ne s’impose pas moi ns à l’intérieur ,né ne du
ministère entre les directions générales”.

Format ion 5.8 Le domaine (le l’éducation semble particulière men t vu I nérab le aux
continue soubresa uts du ne civilisation tourmentée, soumise à de in u Iti pIes

mutations et pressions technologiques, politiques, socio—culturelles. Les
maîtres doivent érre capables de discerner l’essentiel de l’accessoire, de
jauger les nouvel les situations. Cette aptitude repose en bonne partie sur
la formation initiale, mais celle—ci ne petit suffire. Des mait res
ct,nservateu rs, limités à leur savoir premier, ne sont pas plus désirables
qoe des maîtres fantaisistes livrés aux modes dagogiques passagères.

5,9 Le perfectionnement devrait s’affranchir de la course aux crédits et aux
diplômes qui a prévalu ces quinze dernières années pour se situer plutôt
dans une perspective d’éducation permanente et d’autoperfection—
neinent, par le recours à des ressources éducatives diversifiées dont celles
des milieux même, niéctmnnues des universités. Des modèles de

15’ Voir CONSEIl, SUl’(J{IEUR DE L’ÉDUCATION, L’Ci.si cf les hesojni ile
lJuatw’,: Rapport 1976197?, Qoébec 976. pp. 9- 109.
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perfectionnement en usage dans d’autres professions pourraient Inspirer
les enseignants. Les recommandations formulées par le Conseil en 1971
gardent leur acrualité°.

16, CONSEIl. SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION, «Le perfectionnement des ensei
gnants,» dans Rapport aznucl 19701971, QLLébCC 1971, pp. 281-297.
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CHAJITRE 2: L’ENSEIGNEMENT

LE PRÉSCOLAIRE

6, Il faut conserver au préscolaire son caractère pédagogique spécifique, tour
en assurant sa continuité avec le primaire.

Ambiguïtés 6. I On ne saurait parler du préscolaire sans lever quelques ambiguïtés. Les
classes maternelles relèvent du niveau primaire au plan administratif
alors qu’elles sont nettement distinctes et autommes au plan pédago
gique. De plus, le préscolaire comprend un certain nombre de pré-
maternelles et pourrait être associé éventuellement à un stade de
formation qui s’étendrait à une clientèle d’enfants encore plus jeunes.
Enfin, en première année du primaire, il est souvent pris pour acquis que
tous les enfants sont passés par le préscolaire alors que plusieurs y
échappent encore.

Objectifs 6.2 Le cadre du présent avis sur le Litre z Lrt, qui lui-même n’aborde pas le
du préscolaire sujet, ne permet pas de s’arrêter à ces questions ni ne se prête en

particulier à des développements sur l’instauration o” sur l’expansion de
prématernelles et de garderies. Le Conseil cependant désire marquer au
passage le caractère propre du préscolaire par rapport au primaire. Il
estime qu’on ne saurait définir une politique du préscolaire sans référence
aux orientations pédagogiques du primaire, tout au moins pour l’en
distinguer. Il est généralement reconnu que la pédagogie développée
jusqu’ici dans les classes maternelles a souvent inspiré l’enseignement
primaire. Il est convenu que commence au primaire l’apprentissage
systématique des savoirs de base tels que lire, écrire et compter. En
contrepartie, le rôle du préscolaire s’affirme’ainsi: éveiller l’enfant à sa
réalité et à son environnement par diverses activités d’ordre social,
sensoriel, moteu r, intellectuel e t artistique, sans recou ri r à (les a ppren —

tissages conventionnels, Mais la tentation est grande en maints endroits
cl ‘engager p réma tu rémen t de tels’a prent issages au cWtri me o t des
objectifs propres du préscolaire. Il n’est pas impossible de satisfaire la
curiosité naturelle des enfants ans dispenser à tous (les leçons
systématiques. En outre, il faut renoncer en certains endroits à la pratique
de” mesurer» les enfants du préscolaire en vue de leur classement au
primaire dans (les groupes de rythmes d’apprentissage différents.

Mission 6.3 Il revient au préscolaire un rôle important dans l’intégration des enfants
particulière d’ethnies différentes à l’école québécoise. Cette étape de la formation se

prêtebien à deséchanges interculturels, puisque la langue neconstitue pas
un obstacle infra nchissable. Il importe de définir une politique
d’éducation clairvoyante en cesens,compte tenudesobjectifsgénérauxde
notre système sct,laire
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I
L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Dz,no trie

7. Les redressements de l’enseignement primaire doivent procéder d’un
diagnostic sûr que n’établit pas parfaitement le litre t’en,

Constat 7.1 Le Litre t’en rapporte plusieurs critiques des parents à l’égard de l’étole
du Livre vert primaire: ces derniers nont pas toujours compris ou accepté sa pédagogie

(2 2-3) et souhaitent plus de rigueur dans l’apprentissage des tonnais
sances et plus d’esprit de discipline (2 ‘î); ils regrettent en plusieurs cas
l’absence de manuels de base et de points de repère dans l’apprentissage
(2 5); ils considè ren t que les p rogra n mes de formation ma nquen t de
fundemen t ou de précis t In (2 6), que I ‘éc de u de la di fficu I téà se W ,nner
des objectifs spécifiques (2 7) ou du moins à obtenir à leur sujet le
consensus des divers agents de l’éducation (2 8). Le Litre ter: admet le
bien-fondé de (es constats qui ne justifieraient pas toutefois une remise en
question compléce des orientations générales, mais des redressements
(223).

Nuances 7.2 Les professionnels de l’éducation - enseignants, administrateurs, t liéori
nécessaires ciens. animateurs, etc. — ont été b,illotés entre diverses théories

pédauouiques parfois contradictoires qui nius ont conduit à des pratiques
denseignemem parfois douteuses ou du mi lins neomprises. Des
principesa mbigtis comme le pn )grès continu et l’individualisation de
l’enseigneme n r leu r ont été pr pt ‘sés. Le manque d’instruments
péd agugiques, cc on me des p nt g ram mes, des manuels, (les giodes, des
outils d ‘évalua ti( ‘n, a souven t causé I’ i ml) néci s ion de leu r actit n. Le Lit
t ‘e r: établit un lien (le la scolarisation à la compétence des enseignants

I 28-29, 2 21): des nuances ici s’imposent. Le Conseil renvoie à ce qu’il
dit plus haut (le la formation des maîtres, particulièrement de la distance
entre les connaissances et leur application.

7.3 Une autre affirmation du Lirre t’err ne va pas ainsi sans réserves: «tes
enfants en difficulté d’apprentissage bénéficient de services appropriés J

leurs besoins>, (2 19). Il faut se garder de nourrir pour eux—mûmes des
services aux enfants dits inadaptés. Une réorientation se dessine: intégrer
à l’enseignement régulier les enfants qui présentent des difficultés
d’apprentissage ou des difficultés mineures de comportement. i.e na tique
même de clarification des rôles des divers professionnels à l’école, de
même que leur préparation insuffisante à l’exercice d’une plus grande
autonomie prt ,fessu n nel le t n t également ci >n t ribué à ci’ ni prt ,niett re u ne
action concertée auprès des enfants,

7.4 Quant aux aménagements physiques des écoles primaires, le Conseil en
souligné les déficiences dans son rapport annuel 1976-1977, malgré les
efforts que mentionne le Litre t’en pour l’amélioration des édifices
scolaires les plus anciens (2 22). Dans ce même rapport, le Conseil a
longuement traité des effets négatifs tics conflits de travail sur le
com portemen t tics enseignants.

160



Acquis 7,5 Par ailleurs, plusieurs améliorations de école primaire paraissent
à consolider justement identifiées dans le ù,ru t en, même s’il s’impose encore ici des

n u an ces.
L’école primaire a vraiment établi un climat plus ouvert qui favorise
l’expression spontanée de l’enfant; les rapports des éducateurs et des
élèves sont moins hiérarchisés et pluspropices audialogue (2 15). Des
exagérations ont pu être déplorées. Mais le mouvement général,
inspiré d’une pédagogie active plus centrée sur l’enfant, se révèle
positif. D’où l’importance de ne pas confondre, dans des perceptions
rapides de l’école, climat de spontanéité et désordre, relations
chaleureuses et mépris de toute autorité, plaisir facile et intérêt à
l’effort soutenu.

• L’école s’est montrée ouverte à de nouvelles pistes pédagogiques
(2 17), bien qu’elle soit parfois devenue lieu d’expériences malheu
reuses. L’innovation pédagogique a joué un rôle important dans la
première phase de la réforme scolaire. Elle est à maintenir comme un
des éléments inspirateurs dans la recherche d’une meilleure qualité de
l’enseignement. Le Litre t’efl n’a pas suffisamnwnt prévu la place qui
lui revient dans Le renouveau escompté. Autant il convient de
repousser l’empirisme spontané et le marketing hàtif de méthodes et
de techniques, autant il importe de promouvoir les initiatives
conduites de manière sérieuse dans la perspective d’un changement
planifié. Une fois précisées et diffusées les lignes directrices touchant
les conditions d’expérimentation, il a lieu de miser sur les initiatives
locales des milieux scolaires.

• L’école a-t-elle assuré une formation plus globale de l’enfant (2 16?
Les classes de nature, les visites d’exploration de l’environnement, les
travaux dits de «recherche» sont autant d’activités éducatives
diversifiées qui s’inspirent de cet objectif. L’élan a été donné, mais il
reste beaucoup à faire pour que l’école poursuive une formation
globale. La difficulté d’intégrer à l’école primaire des objectifs de
formation personnelle et sociale est symptomatique d’une situation à
améliorer”.

Oljcct 113

8. Les objectifs proposés dans le bit-e mer! restentà précisersi l’on veutéviter
des pratiques pédagogiques qui les compromettent. Il convient que
l’enfant, au sortir de l’école primaire:
• ait fait l’apprentissage de la langue parlée et écrite, du calcul et de

L’orientation dans le temps et dans l’espace;
• ait été initié à des activités dans les quatre grands secteurs des arts, des

lettres, des mathématiques et des sciences, des habiletés manuelles,
autant que l’auront permis ses intérêts et aptitudes;

• ait appris à traduire sa parsonnalité dans des attitudes et des
comportements, à s’ouvrir aux autres et à leurs différences;

• ait assuré le développement de ses aptitudes particulières;
• ait fait l’apprentissage de méthodes de travail,

17. CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION, Li formation personnelle et raciale.
R co) ni ii.i nda t mon au mii in istre dc I’ Éducation. fé rier ‘flS.
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8.1 b Livre vert pruposc de maintenir les objeccifs déterminés au début de la
réforme, bien qu’ils «n’aient pas tous été atteints autant qu’on pourrait le
souhaiter» (2 25). Or, là est toute la question: jusqu’à quel point les
principes préconisés ont-ils été appliqués? Les réflexions qui suivent
tâcheront de apprécier, à titre tout au moins indicatif, avant que le
ministère de lEducation nedégage lui-m&mede laconsultation menéesur
le litre vert, les dunnées qui lui permettront de déclarer à nouveau les
objectifs assignésl’école primaire.

Individualisation 8.2 L’école primaire entend «offrir une organisation pédagogique respec
de l’enseignement tueuse des caractéristiques individuelles des élèves,> et «permettre le

et progrès continu progrès continutt (226), Elle n’y atteint pas, comme il a été dit, quand elle
dirige vers des classes spéciales des élèves qui présentent des difficultés
d’apprentissage, des déviations mineures de comportement ou des
déficiences physiques qui peuvent être surmontées dans des classes
régulières. Elle n’est pas plus justifiée de répartir les élèves dans des
groupes homogènes de «lents» ou de «faibles», de «moyens», de «rapides»
ou de «forts»; ce classement doit être aboli là où il persiste. Un usage
abusif de l’enseignement programmé réttécit également les exigences de
la formation intégrale. Ces pratiques à corriger trahissent fondamen
talement une conception réductrice de la formation: celle-ci n’est pas faite
des seuls apprentissages académiques mais vise des objectifs qui les
débordent largement.

8.3 Le recours éclairé à des méthodes actives et au travail en équipe où les
élèves apprennent à s’entraider et à mettre en commun leurs talents de
mème que le travail plus personnel de chaque é[ive favorisent le progrès
continu, L’enseignement correctif que dispense le titulaire, aidéau besoin
d’éducateurs auxiliaires, correspond également au principe du progrès
continu, Enfin, l’individualisation de l’apprentissage s’opère pour une
bonne part du seul fait que chaque élève puise dans l’enseignement
collectif ce qui répond à ses intérêts et à ses aptitudes, surtout si le maître
fait appel à sa participation la plus grande, conformémentà l’espritd’une
conception organique de l’éducation, par opposition à une conception
mécaniste’9,

Orientations 8.4 L’école doit «assurer des apprentissages fondamentaux» (226). b
de l’école primaire Conseil entend ainsi cette orientatit,n:

• l’apprentissage donnera des résultats d’autant plus durables qu’il
s’appuiera sur la motivation de l’élève; ses intérêts, son vécu, son
environnement en constituent le terreau;

• l’apprentissage fera appel à tout l’être de l’enfant: c’est avec ses sens,
son affectivité, ses diverses facultés intellectuelles qu’il apprend;

lB. Le pttigrès continu vise un enseignement qui respecte à la fois le rythme d’appren’
tissage de l’élève et les cx igencs didactiques de chaque discipline. De plus, les propos
tenus ici visen t la clientèle régulière et non cclix qui présentent des déviations
majeures et qui stilit vraiment inadaptés.

19. Vint CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION, L’activité édn,ticc, Rapport
annuel 969-1970, pp. i-75.
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• n’importent pas seulement les connaissances acquises, mais les
méthodes qui leur livrent acces et les liens qui sétablissententreelles:
apprendre â apprendre.

8.5 L’école doit «évaluer de façon périodique le progrès de chaque enfant et
l’atteinte des objectifs>’ (226). Une évaluation continue se révèle
essentielle à tout progrès dans lapprentissage. Elle doit permettre aux
maîtres de porter des diagnostics justes et aux élèves de se bien situer dans
la démarche entreprise. Le jugement de l’élève sur ses propres
apprentissages contient une valeur pédagogique indéniable.

8.6 L’école doit «développer un projet éducatif correspondant aux attenteset
aux valeurs du milieu» (226). Que signifie cette orientation? L’éducation,
loin dêtredésincarnée, prendra appui sor le vécu de l’élève: l’école laissera
se manifester les valeurs diversement exprimées selon les milieux; elle
développera chez l’enfant le sens de l’engagement social. Cette
orientation ne saurait mener par contre à la médiocrité des contenus de
formation sous le prétexte de l’ada ptation aux différences socio
culturelles, On n’enseigne pas le «joual» à des enfants; c’est faire injure à
leur intelligence. On n’enseigne pas non plus une langue pédante dont les
expressions recherchées gênent l’authenticité. Il s’agit d’user de
discernement autant que de bien connaître les exigences de la discipline
enseignée.

8.7 Bref, l’école primaire doit constituer:
• un lieu d’éveil et de formation intégrale;
• un milieu stimulant qui réserve à l’enfant un rôle actif;
• un milieu ouvert à d’autres sources de formation;
• un milieu respectueux des différences individuelles et collectives,

opposé à toute ségrégation;
• un milieu qui suscite l’entraide plutôt que la concurrence, qui promeut

la créativité autant que la réflexion, qui entretient entre éducateurs et
élèves un climat de confiance et de spontanéité.

C3 c/e r

9. Li répattition actuelle de l’enseignement primaire en deux cycles doit être
ma in tenue.

9. I I_e modèle actuel d’organisation du cours primaire en deux cycles de trois
ans, en vigueur à pc-ii près partout, ne soulève guère de difficultés, Il
n’apparaît pas souhaitable Sen intrt,duire un nouveau de trt,is étapes de
deux ans, Le seul intérêt serait de permettre au titulaire d’accompagner
son même groupe d’élèves pendant les deux années dune étape. De
manière générale, il semble qu’il en résulterait plus dinconvénients que
d’avantages. De sorcroit, les apprentissages des trois premières années en
lecture, en écriture et en arithmétique forment en eux-mêmes on tout quil
ne parait pas opportun de rompre.

9.2 Dans une perspective de progrès continu et de respect des différences
individuelles, la possibilité d’un cours primaire d’une durée variable de
cinq, de six ou de sept ans, selon les enfants, devrait être maintenue.
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9,3 Six ans constitueraient la durée minima habituelle. Une durée dc Cinq ans
seulement serait exceptionnelle. Nombre de parents et d’éducateurs
préfèrent, dans le cas d’élèves surdoués, l’enrichissement des
apprentissages à l’accélération de la scolarité, Leurs raisons sont les
suivantes: la maturité exige du temps et elle s’acquiert au long d’une
furmation équilibrée, qui dépasse le seul développement intellectuel
recherché avant tout dans la précipitation des années d’études. Les enfants
qui passent cinq ans seulement à l’école primaire arrivent très jeunes à
l’école secondaire, ou, ils se trouvent mêlés à des compagnons qui vont
peut-être leur sembler bien différents d’eux. Il arrive aussi que
l’accélération cause des failles dont l’élève souffre longtemps dans ses
études ultérieures,

91 Les élèves qui, après six ans, manifestent des faiblesses marquées en
certaines matières, surtout en langue maternelle et en mathématiques, ou
mème dans l’ensemble des matières, ont assurément intérêt à consolider
leurs connaissances dans une septième année, afin d’ètre ensuite mieux
préparés au secondaire, Cependant, la meilleure récupération se fait tout
au long du cours, aussitôt que se rencontrent des difficultés. A une année
entière, à la fin du premier ou du deuxième ode, il faut préférer un
rattrapage constant comme l’exige véritablement le progrès continu.
D’où l’importance d’une évaluation fréquente par le maître, d’un
enseignement correctif opportunément dispensé,d’une aide éventuelle de
spécialistes. C’est après avoir pris ces mesures qu’une septième année
peut être indiquée pour quelques enfants, sans que ces derniers soient
considérés inadaptés pour autant, Par souci de permettre aux élèves
d’acquérir une plus grande maturité, certains groupes préconiseraient le
retour à un cours primaire de sept ans pour tous; le Conseil n’est pas de cet
avis.

L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

Diagno.rtic

10. Le diagnostic porté sur l’école secondaire dans le Livre vert est juste,
malgré certains raccourcis, et révèle des lacunes réelles qui appellent des
changements et des recherches.

Difficultès 10.1 Le Livre ter: identifie plusieurs problèmes qui affectent réellement l’école
de l’école secondaire secondaire: un encadrement insuffisant (321-22); l’absence de sentiment

d’appartenance (327), due en partie à l’insuffisance de orntacts
personnels entre étudiants et enseignants (323-21); des programmes
imprécis (325-26)’, une démobilisation du personnel enseignant (329-
30) dont plusieurs explications se relient à cette autre difficulté que
constitue la complexité croissante de la tâche de l’éducateur (331-33).
S’ajoutent encore la dépersonnalisation de l’enseignement et le manque
de coordination pédagogique, l’absence de liens avec les parents. le
manque d’objectifs clairs assignés à la formation, le caractère élitiste du
cadre d’organisation, comme le montre l’introduction de «voies» au
premier cycle.
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10.2 Or, tous ces malaises sont d’autant plus graves qu’ils accentuent les
difficultés inhérentes déjà à la psychologie même de l’adolescence, comme
le reconnaît le Lii re j cri (335, 337), àge de l’instabilité et de soudaines
remises en question. Il importe par conséquent de pallier ces lacunes de
l’école secondaire, en les renversant en quelque sorte par des me-sures
d’encadrement, par des progrès pédagogiques, par l’instauration de liens
entre Fécule et la famille, par la définition d’un projet éducatif,

Acquis 10.3 Des acquis sont à conserver. Ainsi, l’école secondaire concentre
à conserver d’imposantes ressources matérielles et humaines pour la pratique

d’activités variées en prolongement de l’enseignement: sports et loisirs de
toutes sortes, activités socio-culturelles, L’école est souvent si riche et si
dense qu’elle se mue en un véritable petit monde où se reflètent grandeurs
et misères de la société, Le Litre j’efl n’insiste pas assez sur diverses
expériences très heureuses où se déploie la vitalité de l’école secondaire,

Objcctijr

22. L’objectif premier de l’école secondaire est d’offrir à tous les élèves une
formation fondamentale.

La formation 11.1 C’est une forte malorité d’élèves qui ne poursuivent pas des études
fondamentale2fl collégiales, soit qu’ils veuillent faire l’apprentissage relativement court

d’un métier, soit qu’ils gagnent immédiatement le marché dii travail.
L’école obligatoire ne saurait donc présenter des objectifs de formation
qui ne connaîtraient leur aboutissement qu’au niveao collégial ou
su périeu r, Elle doit au contraire posséder ses finalités p r p res qu’ i1 lui fau t

garder libres de tout empiètement du collège qui imposerait à 5es
finissants des cours préalables à leur admission,

11,2 L’école obligatoire doit rendre accessible à tous une formation de base qui
comporte à la fois le développement d’habiletés manuelles, l’exploration
technique et artistique, la pratique de la conceptualisation par l’appren
tissage de la langue et de la mathématique. La poursuite d’un tel objectif
réfère de nouveau aux exigences d’une formation qui se veut équilibrée et
qui doit dès lors se préoccuper des dimensions intellectuelle, physique,
affective et morale de la personne. De plus, dans une perspectïve
d’éducation continue, l’école obligatoire doit viser à susciter le désir et la
capacité d’apprendre, de s’autoéduquer, de trouver ses sources d’infor
mation, d’exercer en toute chose son jugement critique. Après avoir quitté

les études à la fin du secondaire, les jeunes doivent pouvoir revenir dans le
système scolaire et y poursuivre des études; une politique claire
d’éducation permanente devrait le faciliter, L’essentiel de la formation
attendue de l’école secondaire, indépendamment des orientations futures

20. À dessein, le Conseil qualifie cette ft,rmation de ,‘fondamentale afin de la bien
distinguer de la fi ‘roidi h ‘n dit L’» généra!e», en sol incomplète et oppi isée
formation ditc’ « professionnelle». Cette formation fondamentale dune part
intègre les enseignements dits actuel leinent «général’. et «profess ionoel,’ , d’autre
patt exclut la spécialisation.
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de l’élève et de la longueur de ses études ultérieures, consiste donc dans b
maltrise aucant qu’il se peur des moyens dc se connairre, de s’exprimer, dc
faire, de s’approprier la nature des choses, de se situer dans le n onde

Les moyens 11.3 Les diverses disciplines scolaires sont autant de moyens complémentaires
de parvenir à la formation fondamentale. Entre autres: par la langue, les
élèves Souvrent à [univers de la pensée et apprennent [art de
communiquer; la mathématique permet de mieux comprendre l’aspect
quantitatif des choses et livre accès aux connaissances scientifiques;
l’activité manuelle permet aussi, différemment, de prendre connaissance
de la réalité, pois de s’emparer de la matière pour la transformer en beauté
ou la rendre utile; la format ion morale et religieuse, l’éducation physique,
les sciences fa mil i ales concourent aussi, on ne le voit pas moins, à la
format it in fonda men ta le.

11.1 L’existence est assez reconnue de différentes formes d’inrelliizence.
L’intelligence de la langue écrite et orale, l’intelligence des nombres et du
quantifiable, l’intelligence des concepts, ïinrelligence concrèle, l’intelli
gence des mains, chacune offre one voie différente de connaissance et
d’expression, chacune est à la source des aptitudes et des intérêts qui
caractérisent chaque individu. L’école obligatoire doit dès lors favoriser
diverses formes d’apprentissage. Son défi est d’intéresser les élèves à
divers champs du savoir et de l’expression, en les retenant de limiter
prématurément leurs horizons à l’objet de leurs aptitudes et de leors
intérêts plus manifestes. L’approche pédagogique comme les program
mes d’étude doivent être d’autant diversifiés, C’est on reproche qui peut
être adressé à l’école: elle privilégie des formes d’apprentissage qui
conviennent davantage aux intelligences plus abstraites.

11.5 Dans la perspective d’une école obligatoire qui entend mieux préparer les
élèves à la vie selon toutes ses exigences. il s’impose une profonde révision
des contenus de formation, Il devient moins évident, par exemple. que tel
programme avancé de mathématique ou de science soit aussi nécessaire.
Par ailleurs, l’absence de notions d’économie, de politique, de sociologie
s’explique mal quand on considère la complexité des institutions sociales
(tans lesquelles sont appelés à évoluer les citoyens. Le besoin d’éducation à
ta santé, à la sécurité, à la protection de l’environnement illustre encore la
nécessité de réviser en profondeur les programmes actuels,

odes

12. Le Conseil exprime son accord avec le partage du secondaire en deux
cycles:

• un premier de trois ans qui couvre les divers champs de l’activité
h umaine: arts, lettres, sciences et techniques;

• un deuxième de deux ans qui, outre des cours obligatoires, comporte
des cours optionnels par lesquels l’élève pourra explorer plus avant un
champ ou concentrer progressivement des apprentissages, toujours
dans une perspective de formation fondamentale, sans qu’il s’engage
dans une voie irréversible:
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une année de spécialisation, dans un métier ou dans une famille de
métiers, sera accessible à tout finissant de Secondaire V.

Orientation U.1 Cette orientation prolonge la ligne de pensée esquissée dans la proposi
des deux cycles tion précédente. à savoir que l’objectif premier de l’écoleobligatoireesr la

poursuite de la formation fondamentale et non la spécialisation. Elle
entend pallier les lacunes actuelles:

• l’existence de deux secteurs étanches, général et professionnel, oblige
les élèves à faire des choix prématurés sans une connaissance
suffisante de leurs intérêts et de leurs aptitudes;

• au secondaire, la spécialisation s’opère au détriment de la formation
fondamentale, préalable pourtant de plus en plus nécessaire,
manifestement, à toute formation ultérieure et à tout exercice d’une
fonction de travail;

• le maintien de secteurs poursuivant des objectifs différents tend à
confirmer la stratification sociale existante: les élèves des milieux
défavorisés se retrouvent plus nombreux dans le secteur dit
professionnel.

12.2 Circonscrire l’objectif de l’école secondaire autour de la formation fonda
mentale ne peut se concrétiser dans l’in: média:: ilfaut tenir co inpte de la
préparation des élèves actuels et entreprendre d’abord la révision
nécessaire des programmes et de.r approches pédagogiques. Le Conseil
considère donc que les propositions du Livre vert marquent une
amélioration sensible mais il ne souhaite pas moins l’abolition le plus tôt

possible de cette fausse dichotomie et de ce cloisonnement gênant entre
formation «générale)) et formation dite à tort «professionnelle»; les
passerelles jetées entre l’une et l’autre ne suffisent pas à corriger les effets
de leur distinction. Ce n’est certes pas la disparition de l’enseignement
technique que préconise le Conseil; il l’estime au contraire nécessaire à la
formation fondamentale. Mais c’est cette formation fondamentale,
incluant un enseignement technique, qu’il entend promouvoir au
secondaire par opposition à la distinction actuelle des secteurs dits
«d’enseignement général)) et «d’enseignement professionnel», de même
que par opposition à une formation spécialisée.

12.3 La concentration progressive des apprentissages dans l’un ou l’autre
champ au deuxième cycle du secondaire diffère nettement du régime
pédagogique actuel de l’enseignement dit «professionnel»:

• elle ne doit pas constituer comme telle une spécialisationqui implique
une orientation prématurée et souvent irréversible; elle consiste
fondamentalement en une exploration plus poussée d’un champ de
connaissances; les cours qui la composent ne deviennent pas des
préalables à des études supérieures dans un même champ;

• elle doit porter autant que possible, quand cette concentration est dans
le domaine de la technique, sur un ensemble de tâches ou sur une
famille de métiers, non sur un métier spécifique;

• elle doit être accompagnée d’une information professionnelle adé
quate, préalable à une orientation rationnelle qui mène à des choix
définitifs seulement à la fin do secondaire;

• elle est située dans un processus d’éducation continue et conséquem
ment ne restreint aucunement l’accès à des études de niveau collégial.
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1

Année 12.4 Une année de spécialisation dans un métier ou dans une famille de
supplémentaire métiers, après le secondaire V, donnerait, du point de vue de la

préparation au travail, une formation que donne
actuellement le secteur «professionnel», l’initiation à la technique
prenant la place qui lui revient dans l’ensemble du régime pédagogiquede
l’école obligatoire. Une telle annéedeviendrait accessible à tous les élèves,
même si plusieurs auraient besoin de cours d’appoint. Dans la mesure où
pourrait être développée une politique d’éducation permanente qui
impliquerait davantage l’entreprise dans la formation, cette sixième
année pourrait comprendre des stages pour une part plus importante. Par
ailleurs, les élèves qui auraient éprouvé des difficultés au long de leurs
cours secondaire, devraient aussi pouvoir parfaire leur formation
fondamentale après le secondaire V, soir pour des études supérieures, soit
pour une spécialisatiun en vue du travail.

Le «professionnel court» 12.5 lI ne suffit pas, comme le propose le Livre vert, de retarder d’un an le
«professionnel court» pour répondre aux besoins de 10% à 15% d’élèves
sans doute bien peu motivés à la suite de nombreux échecs accumulés
depuis le début du primaire. C’est l’orientation même de ce cours qu’il faut
changer. Il faut en effet déplorer que ces élèves se voient proposer
l’acquisition d’habiletés élémentaires que l’expérience du travail leur
permettra d’acquérir en très peu de temps, alors qu’ils ont d’autres
besoins: parfaire des apprentissages de base non encore maîtrisés,
recevoir de l’information sur des sujets qu’ils auront intérêt à connaître
dès qu’ils entreront sur le marché du travail, qu’il s’agisse d’initiation à
l’&onomie, à la vie syndicale, à la protection de l’environnement, à la
sécurité industrielle, etc.

12.6 S’il semble difficile d’abolir immédiatement ce secteur, il faut du moins en
réviser sans délai le programme afin de l’orienter vers des objectifs de
formation fondamentale, même en recourant davantage à des ensei
gnements plus concrets et plus pratiques. Par ailleurs, la clientèle ici devra
être identifiée de façon rationnelle et réduite au minimum et des efforts
particuliers seront consentis à l’encadrement des élèves, il ne faut pas
craindre une remise en cause de la pédagogie et même un éclatement du
cadre traditionnel. Des subventions pourraient être consenties aux
entreprises qui accueilleraient de jeunes apprentis en leur permettant de
se rendre à l’école un jour ou deux par semaine, Le mi-temps scolaire et le
mi-temps de stages en divers milieux constitue une formule à
expérimenter pour des élèves qui ont souvent perdu tout intérêt aox
matières académiques. Tant pour ceux-là que pour un grand nombre
d’autres qui n’éprouvent plus d’attirance à l’égard de connaissances le
moindrement abstraites, se pose le défi d’une créativité pédagogique
entêtée et audacieuse. Seront réintégrés aux cours réguliers ceux qui en
démontreront la capacité31.

21. lI ne faut pas confondre ces élèves avec ceux qui sont dits «inadaptés»,généralement
regroupés dans des classes «d’initiation au travail»,
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Disparition 12.7 Afin d’éviter l’étiquetage et l’orientation prématurée des élèves, la
des «voies» disparition des «voïes» s’impose au premier cycle du secondaire. Il n’y a

au premier cycle pas lieu ici de reprendre nos propos sur l’égalité des chances et sur le
danger d’offrir une éducation à rabais sous prétexte d’individualisation de
l’enseignement.

ÉLÉMENTS COMMUNS D’ORIENTATION

(111,1 LLES-HORAI RES

13. Des grilles-horaires devraient être proposées, mais non imposées.

13.1 Le Lii’r’ zen suggère qu’un «minimum de temps uniforme soit consacré
dans toutes les écoles à certaines matières,) (288). Cependant, dans les
grilles-horaires qu’il présente (pp. 47-48 et 69-77), le temps minimum
correspond, à peu de minutes près, au temps maximum disponible pour
l’ensemble des matières dont on ne voit pas d’ailleurs celles qui pourraient
être facultatives au primaire. Pour mieux adapter l’enseignement aux
besoins des milieux, c’est justement dans la répartition accordée aux
divers apprentissages qu’une liberté plus grande doit être laissée aux
établissements et à leurs commissions scolaires. Le temps de certains
apprentissages dépend beaucoup des conditions propres à l’un ou l’autre
groupe ou milieu. Par exemple, le temps prévu pour l’apprentissage du
français, langue seconde, est jugé insuffisant dans les écoles anglaises,
compte tenu des exigences de la Loi 101. Le rare temps nonstructurédoit
alors être employé, ce qui enlève toute flexibilité à la grille-horaire.

13.2 Au primaire, une grille-horaire uniforme desservirait l’intégration des
objectifs de formation. Elle pourrait entraîner l’émiettement des
apprentissages et compromettrait la dynamique même de l’enseigne
ment, Tant au secondaire qu’au primaire, des grilles-horaires devraïent
être présentées comme des guides d’organisation de l’enseignement afin
d’illustrer les modalités de mise en oeuvre des programmes; elles ne
devraient pas être imposées aux milieux.

P ROC RA M M ES

14. Le Ministère doit élaborer, en collaboration avec les milieux, des pro
grammes plus précis et plus fonctionnels que les programmes-cadres
actuels.

Des programmes 14.1 A-t-on raison d’imputer entièrement au concept même de programme-
plus précis cadre le manque de rigueur dans les apprentissages et les disparités de la

qualité de l’enseignement d’un milieu à un autre? D’une part, les
programmes-cadres semblent eux-mêmes de valeur bien inégale. D’autre
part, ils ont été introduits alors que se répandait la conviction que les
enseignants devaient se départir des manuels scolaires pour construire
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I
directement leur matériel didactique; la «pédagogie en feuille détachées»
s’en est suivie. Enfin, les programmes-cadres devaient connaître leur
prolongement dans des programmes institutionnels que tous les milieux
cependant n’ont guère pu se donner, sinon avec un succès bien mitigé et
sans l’originalité escomptée22. Dans le même temps, plusieurs écoles ont
conservé des programmes plus détaillés de type traditionnel, accom
pagnés de manuels et de cahiers d’exercices,

14.2 Toutes les difficultés actuelles de l’enseignement sans doute ne tiennent
pas aux programmes-cadres. Il est certain cependant qu’il faut les rendre
plus précis et plus fonctionnels, de manière qu’ils contiennent:

• des objectifs de formation propres à guider de façon pratique et
réaliste l’ensemble des activités, révisés en consultation avec les
spécialistes des diverses disciplines;

• des objectifs opérationnels et des contenus de formatiun spécifiques
à chaque degré des cours primaires et secondaire;

• des indications didactiques propres à faciliter les apprentissages;
• des indications qui guident ((l’élaboration de manuels scolaires et

d’autres instruments didactiques» (3 1 36.

14.3 lI ne s’agit certes pas d’un retour à des programmes-catalogues assortis
de notions détaillées dans un ordre rigoureux, tel que le ((programme de
1948». Au contraire, les contenus d’enseignement doivent pouvoir
s’adapter aux situations locales à l’intérieur dun ((projet éducatif
correspondant aux attentes et aux valeurs du milieu» (2 26. C’est de
programmes mieux articulés et plus opérationnels dont il s’agit, plus que
de «programmes plus détaillés,>.

La matériel 14.4 Il est utopique de croire que les enseignants ont la compétence et surtout
didactique le temps de reconstituer eux-mêmes tous les éléments didactiques que

contient un bon manuel, S’il n’y a pas lieu de préconiser le règne de
manuels uniques, omniprésents dans toutes les activités scolaires, il faut
reconnaître que dans l’enseignement primaire et secondaire, le manuel
constitue un instrument de travail et de référence indispensable tant pour
les élèves que pour les maîtres; il offre en outre aux parents un instrument
de participation.

14.5 Est-il nécessaire enfin de rappeler à quel point la qualité de l’enseigne
ment repose fondamentalement sur la qualité des approches péda
gugiques des enseignants? A cet égard, des programmes mieux construits,
des instruments pédagogiques disponibles et variés — manuels, guides
méthodologiques, moyens audio-visuels, laboratoires, etc. — assurent
on support indispensable mais ne sauraient remplacer le maître lui-
même. De plus, les objectifs de formation autre qu’intellectuelle, ceux qui
visent précisément le développement intégral des élèves, échappent
encore aux contenus des programmes comme tels14. Leur réalisation

22. Voir Judi iii MeA ‘NULTY, Le français, langue maternelle, au niveau reconduire,
Analyse de.r plans d’étude régionaux. Conseil supérieur de (‘éducation, Qoébec 1976,
36 p.

23. CONSEIL SUPIRIEUR DE LÊDUCATION, L.s formation personnelle et sociale.
Recommandation au ministre dc l’Lducarion, février ] 978.
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dépend presque uniquement de la pédagogie mise en Oeuvre selon les
convictions et le souci personnel d’éducation des enseignants.

EN CA D R E NIENT

15. L’encadrement des élèves relève avant tout des facteurs suivants:

a) l’instauration de relations personnalisées dans ie milieu scolaire;
b) une action concertée des divers services aux élèves, tant entre eux

qu’avec l’enseignement, de manière à soutenir la qualité de la
relation maître-élèves;

c) la qualité des activités scolaires et para-scolaires qui prolonge l’action
pédagogique des enseignants;

d) l’établissement de liens fonctionnels entre l’école, la famille et le
milieu;

e) la possibilité d’une aide individuelle de récupération.

15.1 Les conditions propices à la réflexion et à l’étude demandent une certaine
discipline collective. Discipline toutefois n’équivaut pas simplement à
rigidité et contrainte. L’encadrement repose d’abord sur des relations
peesonnalisées entre éducateurs et élèves. Il a pour effet de disposer
favorablement les élèves à l’égard de l’enseignement dispensé dans les
salles de cours et à l’égard de l’ensemble des activités de l’école.

15.2 L’encadrement est également assuré par des services d’animation et
de consultation qui viennent soutenir, compléter et diversifier l’action
éducative des maîtres. Contre la tendance à se constitoer en fiefs
hermétiques, ces services ont besoin de veiller à leur concertation entre
eux et avec l’enseignement. Par ailleurs, il faut bien constater que des
ressources trop maigres encore leur sont accordées.

15.3 L’encadrement résulte encore d’activités parascolaires, culturelles, spor
tives ou proprement récréatives qui sont autant de compléments de
formation. L’organisation scolaire promeut ces activités si elle leur
consacre certains budgets et des animateurs compétents, si elle prévoit des
horaires flexibles de transport scolaire. Par ailleurs, l’école peut profiter
grandement de la collaboration et de la participation des parents suivant
leur disponibilité. Enfin, la concertation avec des organismes du milieu,
particulièrement avec les municipalités, devient un sujet majeur de
préoccupation

15.4 Le Litre vert propose des mesures déjà appliquées en plusieurs endroits:
par exemple, le regroupement du personnel en «équipes de formation» au
premier cycle du secondaire, l’instauration de formules de titulariat ou de
tutorat. Et c’est à juste titre qu’il affirme: la classe étant le lieu premier de
l’activité de l’élève, c’est là qu’il faut créer, sous la responsabilité de
l’enseignant, un cadre de travail propice à la démarche de l’apprentissage
(375). Toutecetteportiondutroïsièmechapitre(3 71-92 s’applique tout
aussi bien à l’école primaire.
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É VA LU ATI ON

16. Une politique cohérente de l’enseignement inclut une politique d’éva
luation.

16.1 Le Livre vert indique plusieurs éléments d’une politique de l’évaluation:
examens de certification et contrôle des plans d’examens au secondaire,
évaluation périodique des apprentissages des élèves par le Ministère pour
contrôle de la qualité de l’enseignement, examens Locaux au primaire,
communication de plans d’étude aux parents, évaluation du projet
éducatif par le milieu, Mais ces éléments, épars, ne laissent pas voir une
politique claire, ni ne permettent de discerner le partage net des
responsabilités.

16.2 Dans maints avis antérieurs sur les examens, la certification, le dossier
scolaire cumulatif, le cadre général d’organisation, l’accréditation, le
Conseil a tenu au sujet de l’évaluation une position fondamentale,
conforme à l’inspiration de son rapport sur L’acti:ùé édi,catiie1: il
reconnaissait d’abord la responsabilité des enseignants et des élèves eux-
mêmes premiers artisans de leur éducation, Persuadé que nulle éducation
véritable ne saurait intervenir en classe sans un climat de confiance
instauré à travers tous les paliers du système scolaire, le Conseil met
l’accent sur une aide technique à fournir aux milieux pour l’évaluation des
apprentissages des élèves plutôt que sur une centralisation des examens.
C’est selon cette même orientation qu’il préconise la décentralisation
pédagogique vers les commissions scolaires et les écoles favorisant
l’initiative et l’innovation pédagogique dans les milieux. Mais une
mauvaise compréhension de la décentralisation pédagogique a eu pour
résultat de laisser les milieux complètement à eux-m&mes, par
imprécision des programmes et par absence de contrôle de la qualité de
l’enseignement, Aussi, tout en demeurant attaché à l’orientation première
que le Litre ver: lui-même semble adopter quand il définit le projet
éducatif, on ne peut ici qu’esquisser les grandes lignes d’une politique
d’évaluation des programmes de formation, des établissements, du
personnel, des élèves.

Évaluation 16.3 Les programmes sont bien peu évalués. Pourtant, ils constituent lins-
des programmes trument principal d’un enseignement conforme à des objectifs généraux

de formation et à un régime pédagogique desquels le système scolaire tient sa
cohérence. Tel programme présente-t-il des objectifs suffisamment clairs
ou réalistes? Comporte-t-il suffisamment d’informations didactiques
pour faciliter son application? La responsabilité de cette évaluation
revient au ministère de l’Education. Cependant, l’évaluation de la manière
dont sont appliqués les programmes relève des écoles et des commissions
scolaires avec l’aide du Ministère.

24. Voir note 19.
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Évaluation 16.1 L’évaluation des écoles doit couvrir plusieurs aspects: structures et
des établissements fonctionnement administratifs, services éducatifs, ressources humaines et

matérielles, etc. Ces dernières années, l’intérêt au sujet de l’évaluation
institutionnelle a pris une ampleur qui témoigne d’un besoin de plus en
plus ressenti de faire le point, de dresser des bilans de l’école après les
réformes des années 60: un projet triennal d’analyse institutionnelle,
élaboré par la Direction générale de l’enseignement collégial, des
expériences d’aucoévaluation dans des commissions scolaires et dans des
écoles privées sous la supervision du Ministère devraient fournir des
éléments nouveaux pour l’établissement d’une politique d’évaluation.

16.5 L’idée même, inscrite dans le projet éducatif, que l’école doive rendre des
comptes au milieu n’est pas particulière au Québec. Elle se situe dans une
large préoccupation des pays industrialisés qui, après avoir consenti de
fortes sommes à l’éducation, s’interrogent maintenant sur l’efficacité et
sur la qualité du système scolaire, On attend désormais des établissements
qu’ils fassent état de leurs résultats,

É valuation 16.6 L’évaluation du personnel de l’enseignement suscite sans doute bien des

du personnel interrogations, sinun des objections. Pourtant, comment en nier la
nécessité, à tout le moins pour permettre à chacun de faire son
autocritique en vue d’améliorer son action éducative? Sans doute toute
évaluation est d’autant plus efficace qu’elle s’opère avec la collaboration du
personnel lui-même; cependant, on admettra également la nécessité d’un
contrôle de «l’acte professionnel» en partie par les directions d’école et les
commissions scolaires, en partie par les organismes qui groupent les
catégories de personnel et qui devraient disposer d’un code d’éthique
commis û leur garde.

Évaluation 16.7 Le Conseil a déjà énoncé, dans un avis sur les examens’, plusieurs

des élèves postulats touchant l’évaluation des élèves:

a) Les formes d’évaluation de l’apprentissage scolaire doivent être
appropriées aux buts poursuivis soit le diagnostic, le classement,
l’orientation scolaire ou l’auto-développement.

b) L’évaluation des élèves doit être attentive aux diverses composantes
du comportement humain,

c) L’évaluation doit être subordonnée à l’acte éducatif,
d) L’évaluation des élèves doit être continue,
e) L’évaluation des élèves pour fins de contrôle ou de classement sera

plus juste à leur endroit dans la mesure où elle sera conçue et préparée
dans leur milieu d’enseignement.

16.8 Le Conseil est pleinement d’accord avec le Livre vert quand il propose, au
primaire, une évajuation de l’élève sous une responsabilité partagée; celle
de l’enseignant, premier responsable; celle de la commission scolaire qui
supervise l’évaluation et fournit des instruments utiles; celle du ministère
de l’Éducation qui développe des instruments à l’usage des maîtres(2 96).

25. CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION, «Les examens», dans Rapport annuel
1972-1973, Québec 197i, pp, 17-62,
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Au primaire, le but visé par l’évaluation sera davantage le diagnostic que
le contrôle pour fins de comparaison ou de classement des élèves. Du
moins les contrôles inévitables doivent-ils être faits avec circonspection et
de manière à ne pas compromettre le développement de certains élèves.
Le souci de tenir compte des divers aspects de la formation devrait faciliter
la tâche.

16.9 Le Conseil est également d’accord avec les propositions du Livre vert
concernant l’évaluation au secondaire (3 137-L38). Entre autres, il est
nécessaire que, pour des fins de certification, le ministère participe avec
les instances locales à la préparation et à l’administration des examens. Et,
conformément à ses avis déjà émis sur le sujet, le Conseil ne peut
qu’appuyer toute politique qui fait davantage appels aux enseignants et
aux administrations locales,

I.E CALENDRIER SCOLAIRE

17. Le calendrier scolaire des élèves doit reposer sur un régime pédagogique
bien articulé, de manière qu’il ne soit pas soumis sans cesse à de nouvelles
modifications, étrangères à des considérations éducatives, tout en
demeurant suffisamment flexible pour qu’il se prête à des adaptations
dans les milieuxZ&.

17.1 Le Conseil déjà l’a souligné: c’est de considérations éducatives et non
pas d’autres que doit procéder toute modification du régime pédagogique.
Au sujet du calendrier scolaire, le Conseil préconise l’établissement de
minima qu’il est loisible aux milieux de dépasser, plutôt que de normes
strictes comme celles que propose le Livre zen (3 126-128) et qui
deviennent à la fois des minima et des maxima sans plus aucune marge de
manoeuvre. De plus, les consultations sur le Litre ter! laissent croireque
les milieux tiennent aux juurs de planification selon leur nombre actuel
qui ne doit pas être diminué.

17.2 Pour tenir meilleur compte des familles, il est souhaitable que les congés
scolaires statutaires coïncident avec ceux des milieux de travail. D’une
part, les congés scolaires ainsi fixés ne causent pas de problèmes aux
couples qui sont sut le marché du travail; d’autre part, sont facilitées les
activités en famille, il en est de même des horaires; ils pourraient mieux
s’adapter, selon les milieux, aux habitudes de vie familiale.

La fréquentation 17.3 Le Conseil s’oppose à ce que l’âge de la fréquentation obligatoire soit
obligatoire reporté à 16 ans révolus. Les commissions scolaires n’auraient pas la

possibilité de faire respecter une telle mesure, même si elles recouraient à
divers expédients pour retenir à l’école des adolescents désireux de la
quitter à tout prix. La responsabilitédes jeunesdecet âge,d’ailleurs, relève
aussi des services sociaux des régions. L’école, en tout état de cause, ne
saurait devenir un lieu de détention. Certes des formules restent à
explorer pour intéresser les «drop out»: par exemple, le mi-temps travail

26 CONSEIL SUPÉRIEUR DE I,’ÉDUCATION, «Projet de règlement modifiant le
Réglement ni, 7 du ministre de I’Edocath,n,’, Avis au ministre de l’Education, dans
L’état et les besoins de l’éducation. Rapport 19761977, pp. 208-210.
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et le mi-temps étude ou lengagement déducateurs spécialisés affectés à
plein temps au service de ces élèves. Une politique déducation
permanente pourrait ici intervenir pour aider les jeunes qui séloignent un
temps de lécole à poursuivre de nouveau des activités éducatives. À la
contrainte qui perd son efficacité à mesure quelle vise des élèves plus

âgés, préférer des mesures de persuasion et dassistance.
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CHAPITRE 3: LA GESTION ET
LA PARTICIPATION DES PARENTS

LA GESTION

En ce qui concerne la gestion des écoles, le Conseil se déclare favorable â une plus
grande décentralisation des pouvoirs vers les commissions scolaires, comme le
propose la première hypothèse du livre vert. Il souhaite également que l’école
jouisse de l’autonomie pédagogique la plus large possible, comme le suggèrent
certains éléments de la deuxième hypothèse et l’idée même du projet éducatif.
Enfin, il préconise une meilleure concertation des divers services publics au plan
régional.

18. Les commissions scolaires constituent des gouvernements locaux res
ponsables; 1c ministère de l’Education conserve la tâche d’assurer ‘e
partage équitable des ressources entre elles.

Responsabilité 18.1 Le Conseil privilégie nettement le principe de la responsabilité
des commissions administrative des commissions scolaires, mis de l’avant dans la première

scolaires hypothèse. Les commissions scolaires constituent en effet des gouverne
ments locaux à la fois comptables de leurs actes auprès de leur population
et susceptibles d’adapter les ressources aux besoins de leur milieu.

18.2 Selon le concept même de gouvernement qui leur est attribué, les
commissions scolaites doivent avoir autorité sur une source autonome de
revenus qu’elles déterminent d’après leurs besoins particuliers qui
échappent à la normalisation. Cest un principe défendu jusqu’ici par tout
gouvernement de quelque niveau qu’il soit et reconnu dans le Livre vert
(4 137). Cette pnssibillté de revenu autonome des commissions scolaires
ne peut dépasser certaines limites au-delà desquelles surgirait â nouveau
le problème de la répartition équitable des ressources entre les régions.
Enfin, la décentralisation administrative est toujours apparue au Conseil
comme une condition d’une véritable décentralisation pédagogique, elle-
même garante d’une action éducative plus vivante, créatrice et adaptée.

Responsabilités 18.3 La recherche de tout nouveau mode de financement des services scolaires,
du Ministère dans le parcage le plus équitable des ressources entre les régions, relève

vraiment de l’autorité du ministère de l’Éducation, non sans concertation
avec les commissions scolaires. À cet égard, la nouvelle formule présentée
dans le livre z ert témoigne à la fois de ce souci d’une juste répartition des
ressources et du respect de l’autonomie locale,

18.4 Le Conseil toutefois n’est pas d’accord avec une politique de contrôle
gouvernemental systématique et sophistiqué de la gestion des com
missions scolaires. Ce serait reprendre d’une main l’autonomie accordée
de l’autre aux instances locales. Devons-nous le rappeler? Les com
missaires, élus démocratiquement, répondent de leur administration à
leur population locale. Si l’on considère que près de 80% des budgets de
l’éducation sont régis par des dispositions qui échappent à toute décision
locale (48-9), il devient encore plus évident que la marge de manoeuvre
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toute mince laissée aux commissions scolaires ne justifie pas des contrôles
gouvernementaux coûteux, qu’ils soient à priori ou à posteriori (441,
4 134-136). Le ministère de l’Education, dès lors, doit axer son action bien
plus sur laide technique aux commissions scolaires que sur leur contrôle.
S’il avisait de déconcentrer ses pouvoirs par la voie des directions
générales, il faudrait que leur action auprès des commissions scolaires
emprunte la même orientation d’aide plutôt que de contrôle. Divers
modèles de gestion pourraient être disponibles, sans que le ministère en
impose un en particulier. Dans le domaine administratif, ces dernières
années, se sont développées des méthodes sophistiquées; on tente de les
appliquer à des domaines, comme l’éducation, où la corrélation entre la
réalisation des objectifs et l’attribution des ressources demeure difficile à
établir. On est actuellement à la recherche de critères pour juger de
l<accountability» des ressources consacrées à l’éducation.

18.5 Le ministère de l’Éducation peut se donner divers moyens d’évaluer
la qualité de l’enseignement dispensé dans les commissions scolaires. Les
comparaisons sont délicates à faire. C’est dans des cas patents
d’administration irresponsable grave ou d’incapacité reconnue d’assurer
le fonctionnement normal des établissements que le Ministère pourrait
intervenir directement.

Intégration des 186 La généralisation de «commissions scolaires intégrées» est une pé
commissions scolaires ration délicate qui aura meïlleure chance de succès si elle se réalise

progressivement avec le consentement et la collaboration des com
missions scolaires en cause (4 48-51, 4 138). Cette intégration ne devrait
pas entraîner un nombre trop considérable de commissions scolaires, plus
petites et vulnérables que les régionales actuelles, moins ô même d’assurer
des services aussi diversifiés. Les administrations locales, pour plusieurs,
viennent à peine de se remettre des chambardements provoqués par la Loi
27. Il serait prématuré d’imposer de nouveaux regroupements en
consacrant les meilleures énergies à la résolution de problèmes
administratifs plutôt qu’au développement de l’éducation même. Le Litre
‘cri reconnaît cette difficulté (1 52). De plus, les rapports plus étroits qu’il

souhaite entre commissions scolaires locales et régionales (4 53) sont
encore à réaliser dans maints milieux.

18.7 Il faut surtout souhaiter la collaboration entre commissions scolaires:
par cxciii pIe, la mise en o m nu n de services éducatifs (le manière à
assurer une plus grande continuité pédagogique de l’école primaire à
l’école secondaire polyvalente; la création d’une banque de données sur le
marché du travail d’une région; le partage de services de consultation et
d’orientation personnelle. Rien n’empêche que cette collaboration
s’étende plus loin auxcollèges et aux centres universitaires. Lors de visites
dans divers milieux, le Conseil a reconnu bien des attentes à cet égard. Des
expériences déjà réussissent: il n’est pas nécessaire d’attendre des
changements administratifs d’envergure pour atteindre un tel objectif qui
est en quelque sorte un des principaux motifs de l’intégration.
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Autonomie 18.8 Conformément à l’orientation dune décentralisation qui favorise davan.
de l’école tage l’activité éducative même des enseignants et des élèves, le Conseil est

d’accord avec le ùvrc jcrt quand il reconnaît pour l’écule l’importance
d’affirmer son autonomie (4 76-84). Celle-ci sans doute doit être située
par rapport aux responsabilités attribuées par ailleurs aux u)mmissions
scolaires: il n’est pas nécessaire de reprendre tous les arguments du Livre
vert à l’encontre d’une décentralisation excessive qui annulerait le palier
intermédiaire des commissions scolaires.

18.9 Les écoles jouissent déjà d’une certaine autonomie qu’il s’agit d’amplifier
et d’exploiter selon ridée même du projet éducatif: dans le domaine
pédagogique, dans le choix des activités scolaires et parascolaires, dans les
modalités d’application des programmes, dans le choix des procédés
d’enseignement, dans l’organisation de la vie interne de l’école. Une telle
autonomie pédagogique ne va pas sans une contrepartie administrative
dans [‘application de certains postes budgétaires selon ‘es priorités de
l’école, Il est plus difficile.sinon impossible actoellement,de rendre l’école
responsable de la sélection du personnel et de l’admission des élèves
(1 142): pour ce qui est du personnel, des positions des conventions
collecrives seraient certes à réviser; poor ce qui est des élèves, serait mis en
cause le principe de l’accessibilité dc l’école publique.

Concertation 18.10 Le Conseil n’a pas actuellement tous les éléments d’information qui
des services publics lui permettra ient de se prononcer sur la création d’organismes locaux et

régionaux responsables de plusieurs services d’éducation, de santé, de
loisirs, etc. (471-73, 4 115). L’hypothèse suscite dans les milieux
d’éducation de vives inquiétudes: l’éducation ne risquerait-elle pas d’être
placée sous la domination d’autres services bien éloignés de ses traits
propres? Le besoin est toutefois de plus en plus ressenti de conjuguer les
efforts et de mettre en commun les ressources matérielles et humaines
d’une monicipalïté ou d’une région. À cette fin, le Gouvernement devrait
inciter les organismes des régions — conseils municipaux, commissitins
scolaires, conseils régionaux de la culture et du développement, collèges,
centres locaux de services communautaires — à créer des tables de
concertation qui les réunissent régulièrement pour le développement
d’une prise en charge commune des besoins et des ressources de leurs
milieux.

1.A PARTICIPATION DES PARENTS

19. La participation des parents à la formation de leurs enfants en milieo
scolaire doit être définie en rapport avec l’action des autres groupes.

19.1 Tant que l’on conviendra de la nécessité de gouvernements locaux
comme les commissions scolaires pour assurer la qualité des services
édocatifs fournis en milieu scolaire, il nous apparaît difficile d’imaginer
au niveau de l’école, une sorte de conseil d’administration muni d’une
autonomie juridique et administrative. Au moment OÙ le Litre l’erg
recunnair «l’autorité essentielle du principal» (4 127), il n’est pas
suffisamment explicite sur la nature du «conseil d’école (lu conseil
d’orientation» qu’il propose (4 128, 4 153-151), surtout qu’il le voit
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décisionnel dans «certains cas précis» qu’il n’identifie pas davantage. Les
enseignants accepteront-ils de se voir imposer des plans d’étude ou des
procédés d’enseignement? Les parents peuvent-ils partager avec d’autres
agents la décision de déterminer la nature de l’enseignement moral et
religieux dispensé à leurs enfants? Le principal doit-il répondre de sa
direction à d’autres autorités que celle de la commission scolaire? Une
saine participation repose davantage, au niveau décisionnel, sur un
partage net des responsabilités entre les divers agents, selon leur
compétence respective, comme le reconnaît le Livre vert (4 107), Bien sûr,
certains milieux plus que d’autres semblent préts à accorder aux parents
un pouvoir décisionnel en des points précis; mais il serait imprudent
d’instituer ce mode de participation par législation. C’est une évolution à
poursuivre, en évitant de brûler les étapes.

Droit 19.2 Un comité ou conseil d’école consultatif rencontrera moins d’écueils,
â la consultation Il favorisera le dialogue et la concertation entre les divers agents de

l’éducation qui profiteront ainsi d’un éclairage réciproque. Les parents
tiennent avant tout, semble-t-il, à être consultés par la voie d’un comité
qui leur appartienne et que ne saurait remplacer un conseil d’orientation
formé des divers agents de l’éducation, même s’ils en voient l’utilité, Les
parents veulent avoir leur mot à dire sur tout ce qui donne à l’école sa vie
propre: type de discipline, choix des manuels et des méthodes
d’enseignement, choix des activités parascolaires, choix des options au
secondaire, coordination des services d’animation et de consultation, La
proposition de rendre la consultation obligatoire sur des points
déterminés (4 154) est très positive en autant qu’elle n’incite par les
milieux à limiter pour autant la consultation. Les parents veulent pouvoir
faire des suggestions sur tout ce qui les préoccupe dans l’éducation de leurs
enfants,

19.8 Il apparair assez clair que les parents. distinguent nettement, à juste titre,
consultation et pouvoir décisionnel, Même si plusieurs comités de parents
suggèrent diverses façons d’assurer une meilleure représentation des
parents dans les conseils de commissaires, ils ne tiennent pas à
s’approprier l’autorité administrative qu’ils reconnaissent aux commïs
sions scolaires.

Droit 19.4 Une information ample et soutenue sur l’école, ses orientations et ses
â l’information activités, s’impose comme un autre préalable à toute participation accrue

des parents à la vie scolaire, comme le reconnait le Livre vert (1 3, 278,
284,4 108); encore faut-il préciser les «liens fonctionnels entre la famille
et l’école» (263). Pour satisfaire aux besoins d’information sur
l’organisation scolaire ou sur les activités pédagogiques, l’école feraitbien
de favoriser les contacts entre les parents, les enseignants et la direction.
Sur des questions relatives au progrès de chaque enfant en particulier,
l’école devrait également favoriser ces contacts.

19.5 L’information relève des comités d’école et des comités de parents
quand elle porte sur les activités mêmes de ces comités. Des ressources
doivent leur être consenties pour ce faire,
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20. L’évolution de la participation des parents s’appuie sur des acquis réels
et souvent irréversibles que reconnaît le litre ter!.

Difficultés 20.1 Le litre ter! fait écho aux nombreuses difficultés mentionnées par les
de la participation parents: leur travail porte souvent sur des questions mineures ou donne

collective trop peu de résultats (I 71-72, 4 105); les milieux scolaires manquent
d’uuverrure, démontrent mème parfois de l’hostilité (2 3, 328, •1105,
486); les parents manquent de disponibilité (198). Le Livre ter! est
réaliste quand il affirme: il restera toujours des parents «qui se perçoivent
avant tout comme des «clients» dont l’intérêt principal est de nature
individuelle et porte sur l’évolution de leur propre enfant» (499); d’où le
besoin de répondre «à l’attente des familles qui désirent avant tout suivte
le progrès et les difficultés de leurs propres enfants» (4 101). Ce
diagnostic serait plus sûr et plus explicite s’il provenait d’une évaluation
rigoureuse de l’évolution des comités d’école et des comités de parents ces
dernières années. Mais il ne semble pas moins correspondre à une réalité
tous les jours observable dans bien des secteurs d’activités.

Évolution 20.2 Les réalisations sont sans doute de valeur inégale d’un milieu à un autre
à poursuivre mais elles ont eu certes pour effet d’engager un nombre de plus en plus

grand de parents dans une action concertée et structurée.

«L’enchaînement d’expériences successives de plus en plus complexes
cependant permis aux parents, en quelques années, d’inventer une
sorte de «pédagogie de la participation» qui a accru graduellement leur
capacité de participation aux décisions scolaires à titre consultatif»
(4 97).

Le litre ter! distingue deux formes de participation à l’activité
institutionnelle: une participation à l’activitéquotidiennede l’écoleet une
participation consultative aux décisions (497). Dans le secteur protes
tant, la participation des parents à la vie scolaire est tributaire d’une plus
longue tradition qui fournit nombre d’expériences intéressantes d’une
parricipation souvent informelle, spontanée et très liée aux activités
scolaires menées à l’intérieur de la classe.

Révision 20.3 Les efforts accomplis en maints endroits, lors des derniers conflits de
souhaitée travail, pour s’assurer l’appui des comités d’école et des comités de parents

sont significatifs d’une force peu facile à définir mais non moins réelle,
consolidée dans une structure de participation bien articulée depuis
l’établissement d’une fédération provinciale en 1975. lI devient dès Itirs
possible pour les parents de se prendre en main aux divers paliers du
système scolaire — établissement, région et province —,de se donner des
mécanismes propres à assurer l’animation, l’information et la coordina
tion des comités formés à travers le Qoébec. Le Li: ru ter! rappelle que.
depuis 1972, aucune révision n’a été faite de la Lui, des règlements et du
guide de participation, «en dépit des demandes répétées des parents»
(495). Cette révïsion est devenue nécessaire avec la participation des
agents de l’éducation. Elle ne devra pas changer nécessairemenr les
structures en place, ni verser dans le légalisme en définissant un cadre
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d’organisation trop rigide. Elle portera sur certaines modalités de
fonctionnement des comités et sur une meilleure définition de leurs
responsabilités et dc leurs relations avec les autres groupes participant à la
chose scolaire, comme le Conseil le souhaitait dans son avis de 1972 sur la
réglementation en préparation à ce sujet.

20.4 Une équipe de recherche du Conseil, comme on l’a indiqué dans
introduction, s’interroge actuellement sur les causes profondes des
difficultés éprouvées en certains endroits puur intéresser les parents aux
mécanismes actuels de participation, comités d’école et comités de
parents. La faible participation des parents aux activités proposées par
leurs comités ou même à l’élection de leurs représentants rejoint le
phénomène constaté assez généralement dans les organismes volon
taires; ceux-ci ne sont pas pour autant remis en cause. En dépit de tous les
efforts pour accroître la participation, certains facteurs demeurent plus
déterminants: situation de crise où s’affrontent des idéolugies, menace à
l’intérêt personnel. La participation collective des parents à la vie scolaire
ne demeure pas moins souhaitable pour mieux assurer la cunjugaison des
efforts éducatifs de l’école et la famille, Il faut persévérer dans la recherche
des moyens de la promnuvoir. b participation présente d’ailleurs en soi
une valeur pédagogique indéniable.

20.5 Enfin, il ne parait pas souhaitable que des parents soient habituellement
invités aux journées pédagogiques consacrées aux préoccupations
professionnelles des enseignants et du personnel non enseignant. Par
contre, il convient d’encourager la participation des parents à l’orien
tation, à la planification et à l’évaluation de la vie de l’école.

20.6 La législation actuelle pourrait être modifiée sans longs délais pour
assurer un meilleur fonctionnement des comités d’école: par exemple,
élection des membres pour deux ans et renouvellement annuel de la
moitié d’entre eux; précision des modalités et de la date de l’élection;
précision encore des procédures de mise en candidature.

20.7 Cette nouvelle législation devrait établir des règles à l’intention des
directions d’écoles pour la recommandation aux parents des informations
pertinentes sur les programmes, sur les plans d’étude, sur les modes
d’évaluation, sur le cheminement de leurs enfants durant l’année scolaire.

21. Offrir aux parents des instruments appropriés et des ressources suffi
santes se révèle prioritaire pour leur participation à la vie scolaire,

Guide 21.1 Le concept mème de participation porte en soi des ambiguïtés, source
de participation d’illusions, de frustrations, de malentendus, Dans une analyse de la

situation de ((l’atelier pédagogique» en 1970, le Conseil voyait dans ces
ambiguïtés l’une des causes du succès mitigé de lit participation. Dans son
rappurt annuel 1964-1965 consacré à ce sujet, prenant pour acquis que
l’information est un préalable à la participation, le Conseil distinguaït
trois phases du processus de participation:

27. CONSEIl. SL’PI1RIEUR DE LtDUCATION «L’atelier pédagogiquc» dans
Rapport annuc/ I 9i19’ 197(1, pp. I? l-l 83.
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1) la préparation de la décision par les consultations et les échanRes
d’opinions;

2) la prise de décision;
3) l’exécution.

Le Conseil fournissait plusieurs exemples illustrant que les personnes Ou
groupes intéressés sont appelés à jouer des rôles différents selon leur
compétence. Un guide de participation révisé devrait, en plus de suggérer
diverses activités, mieux cerner le sens que doit prendre la participation et
la mieux situer dans notre contexte scolaire. Il pourrait être à la source
d’une information et d’une animation qui suppléeraient ainsi au manque
inévitable de continuité dans la composition des comités d’école et des
comités de parents.

Ressources humaines 21.2 Là où les commissions scolaires peuvent se permettre l’engagement
et matérielles d’un agent de liaïson qui dispense aux comités toute l’information requise

sur les politiques pédagogiques et sur les activités des établissements, la
participation se révèle d’autant plus positive. Elle conduit à une
collaboration plus active et plus étroite de part et d’autre,

21.3 lI y a lieu d’indemnjser les parents de certains frais encourus par leur
présence à des réunions, de comités d’école et de comités de parents,
particuliérement dans des régions où ils doivent franchir de longues
distances. On devrait aussi chercher les moyens de faciliter la présence de
parents moins disponibles à cause de leur éloignement des questions
scolaires,

211 Les comités de parents et les comités d’école doivent disposer de moyens
matériels suffisants pour se donner des modes de fonctionnement
efficaces et pour s’assurer communications et contacts avec les parents
qu’ils représentent. Généralement, les commissions scolaires veillent à les
munir de ressources minima. En définitive, les parents constitueront des
groupes bien structurés si leur participation doit être viable et efficace,

CHAPITRE 1: LE PROJET IDUCATIF

22. Il faut souhaiter que la consultation sur le Livre vert permettra de
dégager un concept de projet éducatif d’école plus limpide et mieux situé
dans l’ensemble du système scolaire.

Nature 22,1 L’idée du projet éducatif s’impose comme le fondement même d’une
du projet éducatif véritable décentralisation scolaire, conformément à une conception

organique de l’enseignement2. Par cette idée est recherché un système
scolaire plus attentif aux besoins de chaque région, de chaque quartier, de
chaque paroisse dans la confiance à l’initiative et aux ressources des
communautés locales, Dans une perspective d’éducation permanente, le

28, CONSEIL SUF’ERIEUR DE L’ÉDUCATION. L’actii’it é éducative, Rapport 1969’
1970, Qoébec 1977, pp. 3-75.
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projet éducatif affirme la liberté daction de l’école et déploie sa mission
éducative û légard de toute la communauté,

22.2 Le projet éducatif embrasse un grand nombre d’éléments, selon les
consensus établis dans l’école, par exemple, sur les ob1ectifs propres de
l’établissement, sur l’orientation des activités éducatives, sur la con
ception des activités para-pédagogiques, sur la mise en commun de
ressources humaines et matérielles du milieu au bénéfice des activités
scolaires et para-scolaires.

Place 22.3 Des conditions préalables entourent la naissance d’un projet éducatif,
du projet éducatif comme le souci de donner réponse aux besoins réels d’une collectivité

(5 25), une large participation des personnes concernées (5 9), le
dégagement d’un consensus (p’ 145), la précision de la démarche
d’élaboration et d’exécution (5 25-30) en conformité des rôles et des
limites d’intervention des éducateurs concernés (5 16, 5 29), la cohérence
du projet avec le système scolaire,

22.1 Le projet éducatif implique une Liberté de gestion telle qu’il suppose une
certaine décentralisation jusqu’à l’école des pouvoirs dedécision aux plans
pédagogique et budgétaire comme on l’a déjà précisé. Sous le régime de
gestion suggéré dans la première hypothèse du Liiru l’un (123-53), la
commission scolaire pourrait appuyer le projet éducatif d’une école en
libérant à son intention des crédits, accompagnés de moyens degestion et
de critères d’analyse institutionnelle, Il presse de définir ce qu’entend le
Ministère par un «un certain nombre de pouvoirs sur le personnel, sur
l’organisation pédagogique ainsi que sur les ressources matérielles et
financières (5 29),> dont devrait jouir l’école pour la réalisation de son
projet éducatif.

Évaluation 22.5 C’est le groupe responsable de l’élaboratit,n et de la réalisation du projet
du projet éducatif éducatif qui doit l’évaluer. L’analyse des résultats auprès des usagers

servirait à montrer leur satisfaction ou leur insatisfaction à l’égard du
projet éducatif réalisé, selon son degré de conformité à leurs attentes La
commission scolaire serait informée des conclusions et des leçons tirées
pour l’élaboration du nouveau projet éducatif de l’éiole. l_e rôle de la
commission scolaire est de fournir des instruments d’auto-évaluation de
l’école, ce qui n’exclut pas son droit de regard et d’évaluation.

22.6 Au secondaire, les élèves devraient avoir la possibilité de témoigner de
la qualité des services éducatifs qu’ils reçoivent. Au primaire, divers
moyens pourraient être pris par l’équipe-école pour connaître la réaction
des élèves au régime scolaire.

23. Le projet éducatif de chaque école doit poursuivre des objectifs de
formation qui sont en continuité avec les objectifs communs à toutes les
écoles.

23.1 Même en admettant que <d’école se situe inévitablement au coeur des
grands débats de l’heure , qu’elle a toujours «un aspect politique et
social..,», que chaque groupe «cherchera àse l’approprier...» (199), il faut
réaffirmer la primauté de l’élève et éviter que certains débats nécessaires
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paralysent l’action éducative, D’où notre SOUCi, marqué dans Iv chapitre
précédent, d’identifier une structure de gestion et de participation qui
favorise dans l’école non la confrontation ou la lutte entre les divers
agents de l’éducation, mais leur collaboration dans la cumplémentaritéde
compétences différentes. Dans son avis de l’an dernier sur les conflits de
travail en milieu scolaire, le Conseil développe longuement cette

orientation29.

23.2 Les finalités de l’éducation et les objectifs généraux de l’école doivent être
préalablement définis pour L’ensemble du système scolaire. Dès lors, le
projet de l’école ne peut se désolidariser de valeurs fondamentales qui
inspirent ces finalités et qui prennent racine dans nos traditions sudo’
culturelles; il ne peut s’inscrire en discontinuité des «objectifs définis aux
niveaux national et régional)) (5 16). C’est dans une telle limite que l’école
petit et doit afficher «ses couleurs>,, définir des «objectifs spécifiques»,ses
(<projets de développement», son «cadre pédagogique», ses «règlements»,
etc. (5 8, 5 18, 539-40). Le but est de «rendre l’école meilleure» en
l’enracinant «plus profondément dans les valeurs de son milieu» (5 [2).

23.3 Enfin, il nous semble opportun d’insister pour affirmer que l’cficacité
d’une école, conçue d’abord et avant tout pour la libération de l’esprit de
celui qui apprend à apprendre, repose fondamentalement sur la
collaboration et sur la complémentarité des compétences, non sur la
rivalité d’adultes qui transportent dans l’écule leurs problèmes d’adultes.

29. <‘Assainir les telations de travail » dans L ‘ttat et Li betoinr ‘le léduatmn. R,q>pofl
/ 976-/977, Québtc 978, pp I 5-12.
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Annexe

ADOPTION DE LAVIS

Le présent avis a été adopté à l’unanimité des membres présents, moins une
abstention.

Les membres suivants ont toutefois tenu à exprimer leur réserve ou leur
dissidence sur certains paragraphes du présent texte.

Mme Hélène Pelletier-Baillargeon

Concernant le pnint 12 sur l’enseignement professionnel court. Le texte, par son
style, laisse entendre qu’idéalement, ce secteur devrait disparaître et que, s’il faut
le maintenir, on doit, en tous cas tâcher de réduire sa clientèle au minimum. Je
crois que l’enseignement professionnel est plus qu’un «mal nécessaire>), Il
n’existe pas seulement comme une panacée pour les ‘<allégés>) mais aussi pour
une clientèle positive, douée mais allergique à l’apprentissage scolaire
traditionnel et qui bouillonne, par exemple, d’énergie physique. Ce n’est pas en
tâchant d’escamoter cette réalité qu’on démocratisera vraiment l’enseignement,
non plus qu’en introduisant plus de travaux manuels ou de technologie au
programme du secteur général sous prétexte d’y attirer cette clientèle de
l’enseignement professionnel. Cette même clientèle ale droit d’exister avec ses
attentes propres quil faut reconnaitre autrement «qu’à regret» et il faut cesser de
vouloir à tout prix mêler toutes les clientèles du Secondaire sous prétexte
d’égalité des chances. tre différents ne veut pas dire être inégaux et les jeunes
sont les premiers à le reconnaître: nous projetons beaucoup de nos complexes
d’adultes sur-scolarisés sur les jeunes de l’enseignement professionnel court et
sur leurs enseignants.

Le texte de l’avis, dans son désir de sauvegarder l’autonomie des milieux à
l’évaluation, aux programmes. aux grilles-horaires, etc... se montre excessive
ment méfiant envers le rôle du Ministère et à presque toute forme d’intervention
possible de sa part. Or je vois mal comment l’on peut poursuivre l’objectif de
l’égalité des chances entre les enfants sans poursuivre aussi l’égalité des chances
entre les milieux et Les régions. Et c’est le rôle premier d’un ministère de
l’Fducation que d’assurer des standards de contenus et de qualité à peu près égaux
à travers tout le Québec; sinon son râle se borne à financer des systèmes locaux.
On peut favoriser des «couleurs» individuelles, des itinéraires pédagogiques
adaptés aux milieux, des projets éducatifs variés, mais on ne saurait renoncer aux
standards dc qualité collectifs. À cet égard, l’inflation des termes «d’auto’
développement» et «d’auto-évaluation» dans le texte du projet d’avis ne me
semble pas suffisamment contrebalancée par l’affirmation des compétences
propres à l’État en tant que fiduciaire des argents des parents contribuables dans
un système d’éducation public. Pour bien «s’auto-évaluer» il n’est pas toujours
mauvais d’être amené à se comparer aux auttes.

Ma troisième réserve et la plus importante est générale et concerne la nature et le
style d’avis que le Conseil a choisi de donner au Ministre et de proposer à la
population. Compte tenu de la vaste consultation publique à laquelle le Litre
ver: à donné lieu et des centaines de mémoires soumis, j’aurais jugé plus utile
qu’au lieu de commenter paragraphe par paragraphe le LV. en y soustrayant ou
en ajoutant ici et là une nuance ou un grain de sel appelé peut-être à se perdre
dans la masse des millions de commentaires colligés au cours de la consultation,
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le Conseil choisisse deux ou trois angles d’attaque prioritaires et très précis et y
investisse toutes ses énergies et sa capacité de réflexion, compte tenu des
ressources concrètes des membres qui le composent. En voulant absolument
parler de tout, il arrive qu’on ne parle pertinemment de rien en particulier: c’est
le risque que comporte Je présent avis.

Mmc Lucille Bérubé

Tout en étant d’accord avec l’ensemble de l’avis, je suis dissidente concernant le
paragraphe 21.2 relatif aux agents de liaisun dans des commissions scolaires
alors que je demande que là où il y a des ressources financières disponibles, elles
soient mises à la disposition des comités d’école et des comités de parents de
façon à assurer leur autonomie de fonctionnement,

Mmc Constance Middleton-Hope

Ma réserve porte sur le fait qu’à travers les propos tenus sur le Livre vert, et cela
est confirmé dans le présent avis comme dans le document du Ministère, on ne se
préoccupe aucunement des effets des divers changements proposés sur les
fonctions des administrateurs scolaires. Dans notre époque de participation, ce
sont les administrateurs scolaires qui se voient tenus de réaliser à tout prix dans
leurs milieux respectifs la concertation entre les divers agents de l’éducation afin
d’assurer le succès de toute politique nouvelle. Et on ne leur reconnaît pas
toujours Jes pouvoirs nécessaires à l’exercice d’une tâchesans cesse plus lourde et
plus complexe. Cela ajoute à une difficulté première, inhérente au plan de
carrière des administrateurs scolaires qui est source d’insatisfaction.

Mmc Jeanne L. Lafrenière

Ma réserve porte d’abord sur la recommandation de faire disparairre le
professionnel court. Tout en comprenant le désir de fournir aux élèves de ce
secteur la meilleure formation générale possible, je ne vois pas très bien
comment on pourra parvenir à intéresser à des matières académiques des élèves
qui sont motivés à l’apprentissage de la technique et au développement
d’habiletés manuelles, Concernant l’ensemble du secteur professionnel, il se
révélera très difficile de reporter à la fin du secondaire la spécialisation dans un
métier ou une famille de métiers, même si la «concentration progressive» veut
faciliter aux élèves attirés par le «professionnel» la poursuite d’une formation
plus générale. je crois qu’il est possible de fournir un enseignement diversifié
dans ses programmes et ses approches pédagogiques, selon les intérêts des
élèves, tout en veillant à ne pas leur dispenser une formation à rabais.

M. John C.T. Johnson

Ma réserve porte sur l’affirmation que les conventions collectives font peser des
contraintes sur la tâche des enseignants et qu’elles sont ainsi pour eux source de
difficultés (cf par. 5.3).Jecroisplutôtquecesontlesadministrateursscolairesqoi
faussent l’application de certaines clauses de ces conventions.

M. Marcel Pépin

Mes réserves portent sur les paragraphes suivants:

a) le paragraphe 0,1: j’aurais souhaité que Je Conseil exprime son regret de ne
pouvoir trouver dans le Livre vert une terminologie suffisamment accessible
à la population;
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b) le paragraphe 2.4 là où il demande de «se conformer aux politiques définies
par l’Erat»;

c) le paragraphe 5.3 là où il indique comme difficulté des enseignants, dans leur
tàche, les «contraintes des conventions collectives,,, ce qui m’apparait comme
une affirmation lourde d’implications et non démontrée.

d) le paragraphe 18.2 qui affirme le besoin pour les commissions scolaires
dune source de revenus locale comme garantie de leur autonomie.

e) le paragraphe 21.2 relatif aux «agents de liaison» dans des commissions
scolaires alors qu’il faut préconiser davantage la mise à la disposition des
comités de parents des ressources qui leur assurent une autonomie de
fonctionnement.

M. Paul Tremblay

Ma réserve porte sur la position que prend cet avis concernant lenseignement
professionnel court et long, au niveau secondaire (paragraphe no 12 à 12.6).
J’appuie l’idée que l’école secondaire doive être axée sur la formation dit
fondamentale et j’accepte plusieurs des correctifs proposés; choix moins précoce
des options, initiation technologique pour tous les élèves, meilleure orientation
scolaire, etc. Mais cette position devient à mon sens unilatérale et peu réaliste
lorsqu’elle parle du professionnel court comme dune concession provisoire et
propose de reporter en Secondaire VI la spécialisation professionnelle.

Je relève seulement deux motifs qui m’incitent à penser autrement. 1) Plusieurs
jeunes de Secondaire III et V se montrent vite lassés d’une école polyvalente
touche-à-tout, Ils ont le goût de s’appliquer à l’apprentissage sérieux d’une
famille de métiers, voire d’un métier. Ce centre d’intérêt, cegoût dune technique
à maîtriser, ce premier attrait pour «le bel ouvrage» devient le filon qui leur
permet de ressaisir les objectifs de leur formation générale. 2) La position
exprimée accrédite trop facilement le soupçon qui pèse sur l’enseignement
professionnel. Ceux qui savent s’affligent parfois indûment au sujet de ceux qui
font. «J’aime mon métier» disent bien des jeunes du cours professionnel, qui ne
se sentent pas du tout infériorisés et qui se reconnaissent mal dans certaines vues
idéologiques à la mode qui les déclarent universellement malheureux. Bref,
jestime qu’il faut reconnaître ouvertement la différence « professionnelle» à
l’école secondaire et résister à la séduction de la solution globale.
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Annexe B
RECOMMANDATIONS DU COMITÉ CATHOLIQUE

EN 1977-1978



 



I. LE LIVRE VERT SUR
L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE

Recommandation du Comité catholique ais ministre de l’Éducation, 151e
réunion, le 17 février 1978.

«L’éducation..., de tous les at1ntages.
c’est le premier pour un homme vertueux.
Que si parfois on en dévie
et qu’il sou possible de rentrer dans la bonne j’oie,
il faut toujours et toute sa vie
mettre tous ses efforts ày arriver.»

Platon, Les lois, 646-b, éd. Garnier

INTRODUCTION

Le Comité catholique tient d’abord à exprimer sa satisfaction quant à la
publication même du Livre vert sur l’enseignement primaire et secondaire.

Il exprime sa satisfaction vis-à-vis de la démarche elle-même. Le Livre vert, en
effet, est le résultat d’une large consultation et, dans sa forme actuelle, il relance
une réflexion d’envergure nationale touchant l’éducation. Le Comité catholique
voit là, de la part du gouvernement, sa confiance dans le sens démocratique des
citoyens et sa volonté de faire participer le plus grand nombre possible de
Québécois à la restauration de l’école publique.

Le Comité catholique voit là également une manifestation de courage et de
lucidité. Courage dans l’analyse des lacunes de l’école, et lucidité dans
l’identification des acquis de la réforme scolaire.

Enfin, le Comité catholique voit là une volonté de redressement à laquelle il a
lui-même fait appel à plusieurs reprises ces dernières années, notamment par la
publication d’un texte intitulé: Reprendre en mai,z le projet scolaire.

Cette appréciation globale signifie que le Comité catholique entend se situer à
l’intérieur des préoccupations exprimées dans le Livre vert. Il veut cependant
approfondir certaines questions dans les limites de sa compétence et à la lumière
de sa propre expérience (audiences publiques, rencontres diverses, expérience
personnelle des membres du Comité).

1. LES FINALITÉS DE L’ÉDUCATION

«C’est une chose déplorable de voir tous
les hommes ne délibérer que des moyens et
non pas de la fin.»

Pascal

1. Septembre 1976.
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1.1 Un paragraphe de la présentation que le ministre de l’Éducation a faite
de son Livre ter: nous engage dans l’examen des finalités proposées au
système éducatif.

«Se dégage-t-il de ce Livre vert quelque philosophie de l’éducation?
Relisant une dernière fois ces pages, après en avoir soupesé chaque
proposition, je me dis que si le souci de lutter contre la déperson.
nalisation de l’école publique peut constituer une philosophie, la réponse
doit être affirmative, Du reste, je sais bien que toute véritable politique
d’éducation présuppose une philosophie de la vie et de l’homme, On la
retrouvera sûrement entre les lignes, même là où on nous n’y pensions
pas.)’

1.2 lI ne suffit pas toutefois qu’une philosophie de l’éducation se loge ‘<entre les
lignes)) d’un Livre vert, surtout pas au moment uù [école se trouve souvent
écartelée entre plusieuts idéologies; surtout pas au moment où la Centrale
de l’enseignement du Québec continue de s’inspirer ouvertement de
l’idéologie marxiste. Dans une telle conjoncture, l’Ecat doit être capable de
dire clairement quelles sont les finalités de l’éducation et de quelles valeurs
elle s’inspire. C’est, en effet, la référence à des valeurs qui constitue pour les
agents d’éducation leur titre d’autorité, si l’école doit être autre chose que le
lieu de la sécurité d’emploi, pour les professeurs, et la «geôle d’une jeunesse
captive», pour les enfants, comme disait Montaigne.

1.3 L’état a un rôle majeur à jouer comme interprète et gardien du patrimoine
historique et culturel de la nation, Il ne peut donc pas demeurer muet en ce
qui concerne la philosophie de base du système scolaire. Il ne saurait
invoquer le pluralisme, dont on parle surtout quand on veut éviter de se
mouiller. Le pluralisme n’empêche pas le gouvernement de taxer; il ne doit
pas l’empècher dénoncer les finalités du système scolaire. Le gouverne
ment ne saurait non plus invoquer les débats en cours pour taire le rappel
des principes majeurs qui doivent éclairer toute discussion sur l’école.

En d’autres termes, le fait du pluralisme n’élimine pas toute forme de
cohésion ou d’accord, peut-être pas exprimé mais vécu au plan des faits er
de la réalité quotidienne. C’est ainsi qu’il existe dans le peuple québécois
une forme de consensus fondamental qui s’enracine dans notre patrimoine
culturel, dont on ne saurait dire qu’il s’est évaporé dans le temps même
qu’on affiche une volonté d’affirmation politique complète.

Il en va du pluralisme comme il en va des vagues sur l’océan: les vagues les
plus hautes n’affectent jamais que 50 à 60 pieds de la masse. Sous les vagues,
le vieux fond demeure avec sa pesanteur et ses vieilles requêtes.

1.4 Le Comité catholique ne met pas en cause l’option du Livre vert de
consulter la population sur les problèmes concrets du système scolaire et
sur les correctifs à apporter. Mais cette consultation sur les moyens fait
ressortir l’importance de mieux définir les finalités du système éducatif. Ce
que contient le Livre ter! à ce sujet demeure incomplet et insatisfaisant. Il
ne suffit pas, en effet, d’embrocher une dizaine d’affirmations (cf
paragraphe 1-79) pour articuler les finalités de l’éducation. Il ne suffit pas,
non plus, d’aligner des constats d’ordre sociologique pour constituer «une
philosophie de l’éducation,>, surtout si le constat le plus suuvent répété
revient à dire que la tûche est difficile. Le politique est précisément le lieu
où doivent se prendre les décisions de l’ordre dont nous parlons.
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1.5 Le Comité catholique souhaite donc qu’à la suite de la consultation sur le
Livre vert le ministre de l’Éducation statue clairement sur les finalités du
système éducatif. Ce n’est pas une tâche impossible, même si bien des
sceptiques considèrent cet essai voué, dès le départ, à l’échec ou à
l’insignifiance. Difficile mais nécessaire, une telle déclaration devrait
s’appuyer sur le préambule actuel de la Loi du ministère de l’Éducation et de
la Loi du Conseil supérieur de l’éducation, en y ajoutant des éléments
nouveaux qui ont pris de l’importance au cours des quinze dernières années
ou que la situation actuelle oblige à préciser.

1.6 Avant d’indiquer le contenu possible d’une telle déclaration, soulignons
deux conditions essentielles pourqu’elle ait quelque chance d’être accueillie
par les milieux scolaires et qu’elle soit éclairante pour eux:

1) il importe d’identifier les finalités du système scolaire dans la
perspective d’une société démocratique véritablement pluraliste;

2) les finalités doivent être énoncées de façon telle qu’il devienne clair
qu’on les respecte ou que l’on s’en éloigne.

La perspective 1.7 La première condition met de l’avant la perspective pluraliste. Cela veut
pluraliste dire qu’il faut reconnaître, dès le départ, qu’il existe au Québec une

diversité réelle dans la façon de concevoir l’homme, la société, l’école. Que
cette diversité soit donc admise, d’entrée de jeu. Cela signifie qu’aucun
modèle anthropologique, social et éducatif ne sera imposé comme «modèle
univoque».

1.8 Mais cette diversité une fois admise,que l’on sache aussi dépasser le constat
brut! Et que l’on cherche à définir une position pluraliste qui prenne en
compte, positivement, le fait des différences. Car le pluralisme, mal
compris, mène au nivellement, à l’alignement sur le plus bas dénomi
nateur, aux exhortations impuissantes et couardes sur la tolérance. «II y a
des maisons pour ça», disait Claudel,

1.9 Vivre véritablement le pluralisme, ce n’est pas affadir et effacer les
différences; c’est les reconnaître positivement, voire les accueillir comme
un acquis, comme une requête de dialogue et d’ouverrure, Sans douLe, le
pluralisme ainsi compris est exigeant à vivre et difficile à penser. Sans
doute oblige-t-il à revoir la conception que l’on s’en fait. On voit en tout cas
qu’il ne connote pas automatiquementt l’idée de minorité, Certes, les
minorités contribuent à donner un contenu concret au pluralisme, mais
elles ne sont pas les seules à le faire. Le pluralisme concerne à la fois les
majorités et les minorités. Les deux ont droit à leur différence, à leur
originalité2.

1)0 Faute de comprendre le pluralisme de cette façon, on finirait par confondre
pluralisme et incohérence. Or, le pluralisme est non seulement compatible
avec une réelle cohérence sociale, mais encore il est la condition même
d’existence d’une société démocratique. Serait-il puéril de reprendre ici la
vieille image de l’organisme vivant dont les parties sont diverses, mais dont
le fonctionnement harmonieux suppose et révèle un principe unificateur?
C’est par une étrange corruption des mots, nous le répétons, que l’on fait du
pluralisme le synonyme de la suppression des différences.

2. Voir FONTANET, J,, Le social et le vivant, PIon 1977, pp. 138-139 et passim.
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Des énoncés 1.11 La deuxième condition exige que les finalités soient énoncées de façon telle
clairs qu’il devienne clair qu’on les respecte ou que Ion s’en éloigne. Les énoncés

vagues et généraux, même sils sont généreux, seraient vains. Ce n’est pas
de formules théoriques dont a besoin le milieu scolaire, mais d’énoncés
francs sur les orientations de l’école. Ces énoncés doivent éclairer les
dilemmes et les problèmes concrets qui se posent ici et maintenant. Leur
portée pratique devrait être explicite.

1.12 Voyons maintenant quels sont les points qui mériteraient d’être plus
nettement définis dans une déclaration sur les finalités. Ils tombent sous les
trois rubriques suivantes:

a) les fins de l’école
b) les droits à respecter
c) les postulats de base

Nous dirons un mot sur ces trois points, en indiquant dans quel sens il
conviendrait, selon nous, de les expliciter. Encore une fois, il ne s’agit pas ici
d’exercice futile sur des (<généralités)>, mais de prise de position sur des
sujets névralgiques et stratégiques pour l’orientation de l’éducation.

a) les fins de l’école

1.13 Le Comité catholique estime qu’il serait opportun de rappeler que les fins
de l’éducation et les fins de l’école ne coïncident pas. Certes, les fins de l’une
et de l’autre convergent; mais les fins de l’école sont moins larges, moins
englobantes, plus spécifiques que celles de l’éducation. En d’autres mots,
les agents d’éducation sont multiples et l’école n’est qu’un de ces agents.
Elle est un agent d’éducation important, déterminant à certains égards,
mais non pas unique ni exclusif.

1.14 Ce sont là, au fond, des banalités en ce sens que ce sont là des vérités
accessibles à tous. Il est quand même utile de les rappeler pour
«déculpabiliser» l’école, si l’on ose dire. Officiellement déchargée d’une
responsabilité globale, l’école ne serait que plus libre et, par conséquent,
plus allègre, pour réaliser ses fins propres.

1.15 On pourrait formuler ainsi les fins que lécole devrait poursuivre:
— favoriser l’épanouissement des personnes;
— faciliter l’insertion sociale et professionnelle de chacun en fonction de

ses capacités, des besoins de la société et des exigences de la promotion
collective;

— développer l’égalité d’accès à l’instruction, à la formation profession
nelle et à la culture.

1.16 Nous pensons que la première et la deuxième fins énoncées au paragraphe
précédent se trouvent convenablement développées dans le Livre vert
(chapitre 1, numéros 79, 85, 91 et 92).

Quant à la troisième fin, elle était déjà visée au début de la réforme scolaire
par l’expression ((démocratisation de l’enseignement». Les besoins, tels
qu’ils étaient alors perçus, commandaient ce type de solution. Aujourd’hui,
le même problème, ayant reçu à un certain niveau une solution appropriée,
se présente à un niveau plus riche, plus élevé et plus exigeant. On parle

91



désormais de «l’égalité des chances». Cette expression comporte des
ambiguïtés, comme nous le soulignerons plus loin, mais cela ne doit pas
empêcher l’État de s’engager lui-même et d’engager l’école à assurer une
meilleure égalité d’accès à l’éducation,

b) les droits à respecter

1.17 Dans la recherche des fins mentionnées, l’école doit prendre en compte les
quatre droits suivants:
— le droit premier des parents
— le droit à la liberté de conscience et au respect des convictions religieuses

et philosophiques;
— le droit de choisir le type d’école
— le droit à la formation continue

Nous ne dirons qu’un mot au sujet des deux premiers, car il en sera de
nouveau question par la suite; nous serons un peu plus explicites au sujet
des deux derniers, dont le Livre vert ne fait pas mention.

1.18 Le droit premier des parents. L’État ne peut se substituer à tous égards
aux familles dont le rôle demeure fondamental et dont les responsabilités
et les droits sont antérieurs aux siens en ce qui concerne l’épanouissement
de l’enfant. Du reste, c’est sur ce droit premier des parents que l’on peut
fonder ensuite leur droit à être associés, au sein des écoles, à l’éducation de
leur enfants.

1.19 Le droit à la liberté de conscience et au respect des convictions religieuses
et philosophiques. L’État garantit l’exercice de ce droit de deux manières:
négativement, en s’assurant que l’enseignement n’ira pas à l’encontre de la
liberté des consciences; positivement, en reconnaissant et soutenant le
droit à la différence des personnes et des groupes au plan religieux.

1.20 Le droit de choisir le type d’école. La liberté implique en effet le droit des
parents «de choisir les institutions qui, selon leur conviction, assurent le
respect des droits de leurs enfants>, et le droit «de créer des institutions
d’enseignement autonomes»(préambule de la Loi du ministère de
l’Éducation).

1.21 Cela dit, il convient d’expliquer un peu ce que nous entendons ici par
«type d’école». Le choix qui doit exister entre les différents types d’écoles
ne s’appliquepas d’abord aux écoles publiques en regard des écoles privées.
Au contraire, le droit au choix des écoles s’applique d’abord aux
orientations que les écoles publiques pourraient se donner. Et quand nous
disons «orientations des écoles publiques», nous entendons que les écoles
doivent pouvoir se donner des couleurs diverses, utiliser une marge de
manoeuvre suffisamment large pour personnaliser leur projet éducatif
particulier. Si l’on veut courir les risques et les chances de la démocratie, il
faut que les choix s’appliquent principalement aux écoles publiques.

3. Ce droit, ainsi que les deux qu suivent, se trouvent inclus dans les articles 18 et 26
de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948. On
trc Livera le tex te de ces articles à la fin de ce dieu nient, p. 217
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1.22 Mais il faut aussi que ce principe s’applique aux écoles dites privées. Dans
ie débat actuel, et très largement artificiel, touchant les relations entre
l’école publique et l’écoLe privée, c’est ce principe qui est mis en cause. Le
Comïté catholique est donc d’avis que, sans attendre que soient précisées les
conditions matérielles d’existence de l’enseignement privé, le gouver
nement doit réaffirmer clairement le principe du «droit à être» des
établissements privés. Les écoles privées, en effet, sont une conséquence de
notre histoire scolaire; elles n’ont rien d’artificiel chez nous. De plus, elles
constituent manifestement une richesse culturelle que nous n’avons pas le
droit dedétruire, Enfin, et ce seraitdéjù une raison suffisante, leur existence
empêche la réalisation d’un monopole de fait dans le domaine de
l’éducation. Or, la situation de monopole est stérilisante.

1.23 Bref, les écoles communes et publiques ont droit à leurs différences. Selon
la même logique, les écoles privées ont droit à leur existence. Il serait un
peu trop facile de répéter que personne n’empêche personne d’organiser
une école, Dire cela, c’est dire que tout le monde a la liberté de coucher
dehors, fin janvier.

1.24 Le Comité catholique pense donc qu’il ne suffit pas d’inscrire dans la loi le
principe d’une liberté formelle; il faut que cette liberté puisse s’exercer
réellement, Cela se fait dans des pays au moins aussi articulés, aussi
démocratiques et aussi développés que le Québec. La Hollande, par
exemple. Il s’agit d’ailleurs d’un droit explicitement reconnu dans les pactes
internationaux de 1966 relatifs aux droits de l’homme1,

1.25 Le droit â la formation continue. L’écule se définit aujourd’hui sous l’idée
que le destin d’une personne n’est plus irrévocablement déterminé au
terme de l’adolescence. L’école doit donc s’inscrire dans un ensemble
d’activités qui concourent, tout au long de la vie, à assurer une formation
permanente.

1.26 La requête, de plus en plus forte, touchant la formation continue oblige
l’école à une prise de conscience nouvelle de sa function envers les jeunes.
En ce qui concerne les adultes, cette requête traduit d’abord les exigences de
la justice. Il est notoire, en effet, que les adultes continuent d’étre les
parents pauvres — c’est doublement le cas de le dire — du système éducatif,
En effet, ce sont à la fois les moins scolarisés et ceux qui soutiennent
financièrement le système scolaire qui en profitent le moins. Au nom de b
justice distributive la plus élémentaire, on a raison de réclamer pour les
adultes d’aujourd’hui et ceux de demain des services plus équitables, en
regard de ceux qui sont offerts aux jeunes générations. Le droit à la
formation continue ne deviendra une réalité concrète que par la volonté et
la concertation de tout le corps social: gouvernements, industries,
syndicats, associations, médias, etc. Il s’agir d’une forme neuve de liberté.
Elle est à affirmer et à rechercher.

4. Voir larritle 13, cité à la fin de cc docu ment, du Pacte iotcrnatiu,,al relatif aux lrous
120 iiIi/UC.t,.i’ ociaux et ciihnretr, adopté par I’ Assemblée généra le des Nations’

Unies, le 16 décembre 1966.
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c) les postulats de base

1.27 Les fins de l’école et les droits que nous venons de mentionner reposent,
en dernière analyse, sur des postulats ou des principes de base qui
mériteraient également d’être développés et connus. On songe particu
lièrement à certains axiomes, en soi indémontrables, mais par ailleurs
difficilement contestables, touchant la personne, la famille, la société et
l’école. À ce sujet, le Comité catholique estime que l’on pourrait suivre de
près les postulats de base contenus dans le document cité en annexe’. Ces
postulats valent pour les écoles catholiques; il resterait à voir si, dans une
large mesure, ils ne valent pas également pour d’autres types d’écoles. Le
Comité catholique irait jusqu’à dire que la preuve du contraire devrait être
laissée à la charge de ceux qui le nieraient.

1.28 Les principes et les options que l’on trouve dans le texte en question
respectent les deux conditions énoncées précédemment. Ils peuvent fonder
des comportements concrets. Ainsi, par exemple, nous posons en principe
que la personne est liberté et amour. Mais nous précisons que sa libertéet sa
capacité d’amour doivent être guidées. Cette affirmation, à son tour, influe
sur la manière de penser, par exemple, la relation maitre/élève, ou le rôle
de la discipline à l’école ou encore la mise en oeuvre d’une véritable
éducation sexuelle.

1,29 Par voie de conséquence, une politique dévaluation des divers agents
d’éducation (administrateurs, professionnels non enseignants, ensei
gants) peut-être dégagée du modèle que nous proposons. On ne peut
évaluer qu’en regard de valeurs clairement définies et promulguées. Ainsi,
un agent d’éducation doit s’attendre à être évalué quant à son respect des
personnes.,dans une école qui place la personne au coeur de l’éducation. De
même, et sans demander à personne un billet de confession, l’on est en
droit d’exiger de la part des maîtres le respect de l’option religieuse de
l’école et des pratiques religieuses qui en découlent, lorsqu’il s’agit d’une
école reconnue comme catholique.

1.30 Enfin, le modèle que nous proposons impliqueet promeut une critique vis-
à-vis de la société, mais n’admet pas que l’école devienne un outil politique.
L’école est inscrite dans le politique, mais elle ne doit pas être le lieu do
combat politique. Il faut laisser leur enfance aux enfants.

La conception 1.31 Les postulats que le Comité catholique souhaite voir adoptés soutiennent
de la personne une conception spiritualiste de la personne. Cette conception est un vieil

acquis de civilisation; elle est le fruit d’une longue et pénible élaboration et
c’est sur cette conception que sappuie, en fin de compte, tout le monde
occidentaV’. André Malraux le reconnaissait quand il disait: «l,a personne
ne vaut rien, mais rien ne vaut la personne>).

5. Le document en question u déjà reçu l’approbation do Comité catholique sous la
forme, presque identique, que l’on trouve dans e Projet de rograni me expérzic;itil
de formation person;: elle et sociale (ministèredelEdocation, 1976,code 16—2700). À
cette occasion, te ministère de l’Edocation avait poor ainsi dite accepté ces postulats,
qui forent (l’ail leurs publiés dans Info rmeq, no mélo 3.

6. À ce sujet, voir Denis de ROUGEMONT, L’aventure occidentale de l’homme,
passim.
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132 Il est faux de prétendre que cette conception réduit l personne ô su dimen.
sien psychologique, comme le fait la C.E.Q. Bien au contraire, la conception
de la personne que rappelle le Comité catholique est plus large et plus
ouverte que la réduction à l’économique ou au social qu’on lui oppose
parfois.

1.33 Dans les écoles catholiques et, plus justement, dans toutes les écules de
confession chrétienne, on enseignera que c’est le Christ qui est le garant
ultime de la dignité de la personne.

L’égalité 1.34 Les principes dont le Comité cathulique s’inspire l’amènent à dire un mot
des chances sur la question de l’égalité des chances.

Il règne beaucoup de confusion à ce sujet. Au point que «légalité des
chances» est devenue une bannière derrière laquelle se cache une lutte
politique. On utilise cette abstraction comme, en d’autres temps, on utilisait
la liberté, la race ou la civilisation.

1.35 Pour éclairer un peu le débat, il faut rappeler que l’expression «égalité
des chances,, recouvre trois choses biendifférentes: l’égalitédémoçratique,
l’égalité des moyens, l’égalité des résultats’.

L’égalité démocratique signifie l’égalité devant la loi; l’égalité d’accès aux
fonctions publiques; l’égalité du vote selon le principe: un homme,un vote;
bref, ce qu’un appelle communément les droits drUs et politiques des
citoyens.

L’égalité des moyens, c’est précisément l’égalité des chances, une fois les
autres droits assurés. C’est la détermination d’une ligne de départ
commune à tous,

Quant à l’égalité des résultats, il suffirait bien de considérer la réalité
indiscutable des sports pour s’en faire une idée sommaire, mais juste. Tous
ne peuvent arriver à courir le mille en muins de cinq minutes.

1.36 lI serait hors de propos de développer davantage ces points. Nous disons
simplement que dans le domaine de l’éducation, l’égalité des chances se
rapporte:

— à l’accessibilité financière et géographique;
— à l’accessibilité culturelle et pédagogique.

Depuis la réforme scolaire des années 60, l’accessibilité financière et
géographique existe, C’est tin acquis qu’on ne peut raisonnablement
contester,

S’agissant de l’accessibilité culturelle et pédagogique, il faut voir que l’idéal
de l’égalité des chances ne veut rien dire s’il ne signifie pas la volonté de
supprimer ou de corriger lesdeux sources d’inégalitéqio viennent soit de la
nature, soit de la société. En d’autres termes, il s’agit de supprimer les
inégalités naturelles et les inégalités sociales. Et c’est ici que la confusion
règne.

7. À cc sujet, voir Daniel B ELL, ‘Fée Cdi tirai Co ni rachetions o,f Capitahsm, notam ment
pp. 260-269.
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1.37 Ici, par tactique ou par ignorance, on confond l’égalité démocratique et on
passe sous silence évidente inégalité des résultats. On oublie même que,
dans la recherche de légalité des moyens, on se heurte assez t6t à des
barrières qu’il n’est pas facile d’ignorer, même si l’on doit chercher sans
cesse à les abaisser.

1.38 L’école doit tendre à corriger les inégalités naturelles, mais elle ne peut les
corriger toutes, Les enfants n’ont pas tous les mêmes aptitudes physiques
ou intellectuelles. Ils n’ont pas tous la même application et la même volonté
d’apprendre. Et cela se vérifie facilement à l’intérieur d’un même groupe
social et même, à l’intérieur d’une même famille, Les enfants issus d’une
même famille, ayant même père et même mère et même condition sociale,
n’obtiennent pas les mêmes résultats, ne font pas les mêmes choses dans la
vie, même s’ils ont été couverts par les mêmes droits démocratiques.

1.39 L’école doit tendre aussi à corriger les inégalités sociales, mais elle ne
peut les corriger toutes, Elle peut corriger beaucoup, et elle le fait, quoi
qu’on dise; mais elle ne sera jamais ,,The Great Equalizer» dont rêvait
Horace Mann au milieu du siècle dernier, en plein esclavagismeaméricain.

1.10 Les recherches les plus sérieuses à ce sujet ou bien sont modestes dans
leurs conclusions, ou bien ne font pas l’unanimité. On ignore toujours
quelle est l’influence réciproque des inégalités sociales et des inégalités
naturelles. Une chose paraît certaine: l’inégalité, bien réelle, ne provient
pas d’une seule source: ni de la nature seulement, ni de l’environnement
social seulement. Il y aurait impostureou facilité à relier les inégalités à une
seule des deux sources. Vouloir utiliser l’école pour révolutionner, non
seulement la société mais l’ordre même des chuses, c’est une entreprise
vouée à l’échec ou vouée, en tout cas, à la destructiun de l’école.

1.11 Cela dit, le Comité catholique, au nom même de la Révélationquil accepte,
affirme qu’il faut donner plus de chances aux plus démunis et d’abord, qu’il
faut les aimer davantage. Au risque de faire rire ou d’être carrément
incompris, ce que nous voulons dire ici, c’est que l’amour renvoie à un au-
delà des conditions de travail négociées. L’amour n’est pas négociable.

1.42 Pour autant que l’école est en cause, elle doit tout mettre en oeuvre pour
permettre à chacun de se développer au maximum de ses capacités. Mais
elle ne doit pas oublier que l’égalité des chances commence par la chance
d’apprendre. Si elle faillit à ce rôle, les enfants des milieux favorisés
trouveront, dans leur milieu, de quoi réparer les carences de l’école; mais
les pauvres, non. Et c’est là que l’école, ne faisant pas tout, fait quand même
beaucoup.

1.43 En résumé, voici nos principales propositions concernant les finalités de
l’éducation:

1, À la suite du bi rc’ vert, dans une prive de position officielle du
go!! I urne puent, il faudrait .ttatuer sur les finalité.r du sj’.ttèm e scolaire.

2. Cette prise (le position devrait être con çue dan.r la per.rpectiz e du
plurali.rme et devrait proposer des énoncés clair.r qui se relie,,: aux
problèPil e.v ac!uelt.

.3. Cette pri e (le position de: rait préciser le.r fins de l’école: ép.inouis.
sentent de.r personnes, insertion .roesale, culturelle et pP’ofe.r.riflnndlle,
égalité diceé.t à l’éducation,
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4. Elk dL’ irait ôgalumcnt rappeler quatre droits usxentkls: k droit
premier des parents en matière d’éducation. ie droit â la liberté de
conscience, le droit de choisir le ope d’école, le droit à la formation
continue.

5. Elle deirait enfin inclure certains postulats de hase touchant la /‘L’rson
ne, la famille, la société et l’école.

6, Dans la poursuite de l’égalité des chances, l’école doit contribuer â
réduire les inégalités naturelles et les inégalités sociales. Il y utr.zit
imposture ou facilité â relier ces inégalités â une seule source: la nature
ou l’en t’iro nnement social.

2. LA CONFESSIONNALITÉ

«Le problème de la différence aujourd’hui,
ce n ‘est pas seulement la différence indu iduelle...
C est la différence coi,? munautaire, c’est la géo ni étrie z ‘t rzahle
des cuni munautés différenciées.»

Edgar Faure

2.1 Au sujet de la confessionnalité, le Livre vert se contente, pour ainsi dire
de photographier la situation juridique présente. Il constate le statut
confessionnel de la très grande majorité des écoles et il rappelle certains
points des règlements des deux comités confessionnels (clause d’ex
emption, possibilité d’options entre divers programmes d’enseignement
religieux et moral à la fin du secondaire). Ce constat et ces rappels ne sont
pas mineurs, mais, dans un document qui doit servir à préciser les
orientations de l’éducation pour les années à venir, chacun reste sur sa faim
en ce qui concerne la manière d’envisager l’avenir de la confessionnalité.

2.2 Le Comité catholique estime que cette présentation de la question confes
sionnelle demeure trop statique. Le caractère confessionnel apparaît
comme en surplomb, comme un élément relativement peu intégré à
lensemble. Au moment de relancer la réforme scolaire et d’en approfondir
le sens, 1 importe d’affirmer, avec plus d’à-propos et dans une perspective
plus large, la pertinence de l’école confessionnelle. Pour ce faire, il faut être
au clair avec le projet spécifique de l’école confessionnelle; il faut surtout
être capable de la situer dans le paysage scolaire du Québec d’aujourd’hui et
de demain. Cest pourquoi le Comité catholique estime nécessaire de
présenter à la considération du ministre de l’Education et des intéressés on
mot sur les perspectives d’avenir de la confessionnalité. il est à souhaiter
que la consultation sur le Litre vert permette de dépasser les slogans et de
dissiper les équivoques qui persistent à ce sujet; elle devrait permettre de
resituer la confessionnalité dans le cadre d’une politique globale et
cohérente.
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La situation 2.3 La population du Québec demeure, dans sa très large majorité, favorable

actuelle à l’école confessionnelle. Les sondages l’attestent régulièrement. À plus de

80%, les parents désirent que leurs enfants reçoivent une formation
religieuse à l’école et au moins les deux tiers disent leur attachement à une

école confessionnelleS, Le sens démocratique oblige à reconnaitre ce fait et à
respecter cette attente. Certes, il existe une partie de la population qui
désire autre chose qu’une école confessionnelle et nous précisons plus loin

que cette demande doit être sérieusement prise en compte. Mais ce serait, à
l’évidence, inverser le processus démocratique que de vouloir ajuster le
système scolaire au voeu de la minorité. Pourtant, de certains côtés, on
continue à réclamer l’abrogation de l’école confessionnelle, qu’on perçoit

comme une réalité anachronique, voire une pesanteur historique qui ferait

obstacle à une éducation «démocratique» et moderne. C’est à tout Je moins
porter un jugement bien sommaire sur une réalité qui plonge des racines

très profondes dans la culture et la société québécoises. C’est peut-être aussi

se faire une idée démodée ou polémique de l’école catholique d’aujourd’hui.

2.4 Dans le bilan qu’il dresse de la téforme scolaire, le Livre ter! ne fait pas
mention de l’évolution importante qu’a connue l’école québécoise sur le
plan confessionnel au cours des deux dernières décennies. Pourtant, dans ce
domaine, peut-être plus que dans tout autre, les renouvellements et les
bouleversements n’ont pas manqué. L’éducation catholique n’est pas restée
en marge des courants qui ont ttaversé l’école, Elle ne s’en sort pas non plus
indemne: les parents citent souvent la «faiblesse» de la formation morale et
religieuse comme une des causes du «malaise de l’école». Preuve qu’elle
aussi est atteinte par les ébranlements et le désarroi qui frappent
l’éducation, dans tous les secteurs.

2.5 Il y a cependant des acquis à enregistrer. L’éducation catholique dans son
ensemble s’est profondément transformée, à partir des nouveaux modèles
pédagogiques, culturels et ecclésiaux qui sont apparus au cours de cette
période. La confessionnalité a été repensée en fonction d’un contexte
éducatif neuf9, L’enseignement religieux, lui, s’est renouvelé de fond en
comble, pendant que l’animation pastorale frayait la voie à de nouveaux
styles de vie scolaire. Au total donc, on peut dire que la dernière décennie a
apporté un net progrès sur plusieurs plans. Progrès dans les programmes
d’éducation religieuse; progrès dans la prise de conscience du bien-fondé
d’une éducation morale et religieuse à l’école; progrès dans le nombre et la
qualité des permanents engagés dans ce secteur de l’éducation.

8. «La très grande majorité des gens (88(,7 )désirentuneéducation religieusepour leurs
enfants,,, N. Wener, Les aspirariozs des parents de l’île de A!nnrréalface J la religion

et J l’école, Conseil scolairede l’ilede Montréal, septembre 1975, p. 41 et passim. Voir
aussi Leç aiientc.r des parent.r tir-J-tir Pécule, Centre de sondage de l’Université de
Montréal, 1976, pp 182-198. On note dans ce rapport de sondage que «deux parents
sur trois aimeraient envoyer leurs enfants à l’école catholique» (p’ 182). Des sondages
récents à la Commission scolaire Lac Saint-Pierre et à la Commission scolaire do
Rivage (Baie-Comeao) révèlent des pourcentages encore pios élevés, Le sondage
effectoé par le ministère de l’Educatii,n dans le cadre de la consultation sur le Litre
r en apportera des données pour l’ensemble du Québec et pour la pipularion globule

de 18 ans et plus.

9, Voir l’oies et Impa rses, fascicule I - Comité catholique, 1974.
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26 lI y u aussi des lacunes constater. C’est l’autre volet: imprécision dans
les contenus de programmes d’éducation religieuse; inconsistance dans les
apprentissages; défaillance de plusieurs maîtres; improvisation ou manque
de compétence chez d’autres; retard dans la confection des programmes de
formation morale; difficulté à mettre en oeuvre la clause d’exemption, etc.
L’éducation catholique elle aussi a besoin de redressement.

2.7 À vrai dire, ce redressement est engagé depuis deux ou trois ans. Plusieurs
milieux ont déjà senti le besoin de «faire la vérité» en ce qui concerne
l’éducation chrétienne dans leurs écoles. Le champ de l’éducation religieuse
est probablement, avec l’enseignement du français, le secteur qui est le plus
souvent vérifié, évalué, sondé, révisé, Le plan de développement de
l’éducation chrétienne, adopté par le gouvernement en 1976-77, est venu
appuyer cet effort de redressement désiré et voulu dans bien des milieux
scolaires.

Les fondements 2.8 À l’appui de l’école confessionnelle, on peut invoquer plusieurs arguments
de la confessionnalité tels: l’attente majoritaire des parents, le respect de leur liberté de

conscience, leur droit inaliénable à choisir le type d’école qui convient à
leurs convictions, la promotion des valeurs spirituelles dans une sociéréoù
les préoccupations économiques et matérialistes se font envahissantes.
Il faudrait citer encore notre tradition et notre droit scolaires. L’école
confessionnelle trouve même des points d’ancrage dans l’Acre de
l’Amérique du Nord britannique. Nous voulons nous limiter ici à un seul
argument, qui nous paraît particulièrement accordé à la situation socio
culturelle du Québec actuel. Nous tirons cet argument de la perspective
pluraliste que nous avons adoptée au départ.

2.9 Le pluralisme bien compris, disions-nous, ne conduit pas au nivellement;
il commande plutôt de promouvoir le droit à la différence, Le mot
différence est ici employé au sens philosophique; il désigne l’ensemble des
caractères qui distingue un être d’un autre. Compris en ce sens, le droit à la
différence signifie une prise de conscience enrichie: c’est la volonté, de plus
en plus affirmée, que soient respectés les traits distinctifs des personnes et
des groupes sans égard au fait qu’ils soient majoritaires ou minoritaires.

Suivant cette optique pluraliste, il faut reconnaîtreque les catholiques d’ici,
qui tiennent pour leurs enfants à une école d’inspiration chrétienne,
affichent leur volonté de différence. Et l’école confessionnelle catholique
constitue la reconnaissance de leur droit à la différence. En accordant son
concours à l’existence d’une telle école, l’Erat ne régresse pas”, au contraire,
il promeut la liberté d’être différent, dans une société démocratique qui se
veut pluraliste. Le Litre vert s’inscrit dans cette perspective pluraliste
lorsqu’il invite les divers milieux à développerun projetéducatiforiginal,à
couleur h )cale.

2.10 Le système scolaire actuel reconnaît ce droit à la différence confessit>n
nelle, Il faut cependant, comme nous le notions plus haut, dépasser la
conception statique que présente le Litre t’en, sans se rabattre sur une
position de repli ou de nivellement par le bas. Adoptant donc, pourpenser
l’avenir, la perspective pluraliste, nous croyons que la législation scolaire
doit reconnaître, de manière claire, la pertinence et la place de divers types
d’écoles, y compris notamment, dans le Québec tel qu’il est, d’une école
confessionnelle, Et cela, au nom du pluralisme lui-même, en regard duqoel
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les schémas d’écoles à modèle univoque apparaissent nettement bureau
cratiques et rétrogrades. L’avenir ne se situe pas dans la ligne de
l’uniformité, ni religieuse — c’est clair —, ni séculière — comme on le laisse
souvent entendre. L’avenir est à concevoir sous le mode d’un système
scolaire «a géométrie variable,>, positivement ouvert au pluralisme. Il est à
concevoir également en fonction du caractère propre de notre projet
national lui-même: cunçoit-on une Pologne qui aurait répudié son
catholicisme?

Quelle différence? 2,11 De quelle différence s’agit-il? La question est souvent posée. En quoi
l’école catholique est-elle différente d’une autre? Au nom de quel projet
d’éducation les catholiques refusent-ils, obstinément, d’envisager un
système d’écoles publiques sans différence confessionnelle? A travers ces
interrogations, c’est la question fondamentale du «caractère propre» de
l’école catholique qui est posée. Ce n’est pas le lieu de présenter dans sa
globalité le projet scolaire de l’école catholique. Nous indiquerons
seulement les principales lignes de force de ce projet.

2,12 Le projet d’éducation de l’école catholique repose d’abord et avant tout sur
la ct nvictio n que l’école a u ne vocat ion d ‘éducation globale de la persoii ne

humaine. Ce qu sig ni fie que son rôle ne se li in ite ra jamais à l’ instruction,>,
ni à des «cours, juxtaposés, même si parmi ceux-ci on trouve des cours de
catéchèse. L’école catholique se veut ouverte sur l’ensemble des aspects de
la vie des jeunes. Sans chercher à tout faire, elle ne veut pas écarter de sa
préoccupation éducative les questions plus controversées qui touchent, par
exemple, à l’éducation affective et sexuelle, à la formation politique, à
l’apprentissage des valeurs,, du sens moral et du choix responsable, et
singulièrement, les questions qui concernent les options fondamentales de
la vie et la réponse de l’homme envers Dieu, Elle ne prétend pas être la
seule école à se soucier du développement intégral des jeunes, mais on lui
reconnaîtra un souci tout particulier d’unification et de synthèse dans la
forma t ion,

2. 13 Une seconde ligne de force: 1a />rzo nié donnée aux relation r. L’école
catholique a toujours insisté sur le «climat,> qui règne dans les relations
entre les élèves et les maîtres, les maîtres et la direction, l’école et les
familles, l’école et la communauté chrétienne. D’autres courants de pensée
accordent la priu ri té soit aux stratégies de changement si cia I, soi t ail

raffinement des programmes et des méthodes pédagogiques. Dans
l’optique éducative traditionnel le de l’école ca tIn il ique, la qualité de
l’éducation repose essentiellement sur la qualité des relations humaines
entre ceux, jeunes et adultes, qui composent la communauté scolaire,
L’a ni mat ion pas n ‘ra le dans une école car bol ique vien t sI u ligner cet te
importance des relations et les enraciner dans une foi commune.

2. 14 Troisième ligne de force: une proJiosition re.rpeciueuse de ia foi. L’école
catholique inclut la dimension spirituelle et religieuse comme une partie
intégrante de son projet éducatif, A cette fin! elle offre des cours
d’enseignement religieux qui donnent aux jeunes la possibilité de déo,ovrir
la dimension morale et spirituelle de leur vie, d’élargir leur culture
religieuse et d’approfondir le message de Jésus dans son Evangile. C’est
méconnaître la réalité et les finalités de ces cours que de parler
d’endoctrinement, La poursuite des objectifs fixés implique le respect des
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élèves, de leur conscience, de leur cheminement. Des options sont prévues
à cet effet à la fin du cours secondaire; l’exemption est toujours possible.

2.15 Mais en plus des cours d’enseignement religieux, l’école catholique veut
être un milieu, un «environnement» où puissent naître et s’affirmer des
convictions et des engagements. Pour elle, la foi n’est pas condamnée à
n’être qu’«intime» et ((privatisée)): elle doit pouvoir s’exprimer explici
tement et communautaireinent dans la vie scolaire. Voilà qui constitue une
différence fondamentale avec d’autres types d’écoles où l’enseignement
religieux, s’il était donné, serait réduit à quelques périodes coupées do teste
de la vie scolaire,

2.16 L’école catholique estime qu’elle n’a aucune raison de faire un sort restrictif
à l’expression et à la proposition de la foi dans le cadrede la viescolaire,qto
est l’un des milieux de vie et de rassemblement des jeunes. Elle considère
que le jeune a des droits même touchant ce qu’il ne réclame pas
explicitement et qui demeure inarticulé en lui. Rien n’est plus important
que de réfléchir aux interrogations fondamentales de l’homme sur sa
destinée, sur le travail et les relations sociales, sur le sens de la vie, sur la
science, sur l’amour, sur la souffrance et la mort, sur Dieu.

2,17 L’école catholique fait ouvertement la place à la réflexion spirituelle,
morale et religieuse. Elle estime qu’il n’y a aucune raison de marginaliser
cette réflexion dans la vie scolaire. Cette réflexion n’est pas pour les jeones
— comme elle a pu l’être parfois en d’autres temps et dans le cadre d’aotres
mentalités — une pression religieuse ou sociale et unconditionnement; elle
se déroule scrupuleusement dans le cadre d’une proposition respectueuse
de la liberté de conscience. Au fond, l’école catholique applique en ce
domaine plus mystérieux, moins urgent, un raisonnement que l’on ne
craint pas de faire dans d’autres secteurs d’enseignement. Rares soin les
jeunes qui ont vraiment faim d’apprendrele français ou les mathématiques.
Mais quand ils découvrent, à la fin du secondaire, qu’ils écrivent mal et
savent peu compter, ils se sentent frustrés et humiliés. Faudrait-il les
laisser démunis devant les enjeux moraux et spirituels de notre temps?

Projet 2. 18 Telles sont les plus vives lignes de force do projet d’éducation de lécole
et réai i té catholique. Celle-ci u ffi rme beaou op. Il est j név i table qo’t ‘n liii de na ide

des comptes. Et qu’on veuille la juger, non seulement à partir des principes
qui la fondent (lu du projet qu’elle énonce, mais aussi à ses fruits, Elle est
parfois jugée sévère nient. Certains liii dciii a nden t, w )ta m lien t cl ails le
domaine de la foi, de réussir une éducation qu’ils hésitent 011 remnicenteux—
mû nies à en t rç’pre ndre.

2. t,) Ce qu’il faut dire, c’est que l’école catholique est tot1t.IlIt.Iflt on projet qilon

fait et qu’il y ‘tira toujours dénorines différences non seulement ent te
l’idéal et les réai isations concrètes, nais entre les diverses façons dont les
écoles pllvslqoenwnt prises, ctinprendrt nt et entreprc’odrtint cette tàclic.
1.’essentiel, à ce sujet.c’estde cnalntcoir la visée: la facilitéseraitdechanger
de cap soos prétex te qu’il y a de la Iii joie,

2.20 Ce qu’il faot dire aussi, c’est qu’à s’obstiner à vouloir Llefinir et vérifier dc
façon cia ire et irrécusable le caractère spécifique de I ‘éct )le eu tht d iqoc,
comme si l’on pouvait isoler le facteur confessionnel et le o nsidércr
comme un en soi, on risque de passer à côté de la réai ité. l’école catholique
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n’est jamais une réalité achevée; elle est en marche, eue essaie de vivre un
projet. Elle est désirée par une bonne partie tic la population. On na pas à
lui demander constamment dc faire la preuve de sa spécificité. Et on na pas

plus de raisons de mettre en cause les motivations des parents qui
demandent ce type décole qu’on en aurait à suspecter ceux qui font un autre
choix. D’ailleurs, osons 1c dire: être une école catholique, c’est administrer
une tradition pédagogique séculaire, qui a déjà fait ses preuves.

Une école publique 2.2 I Tout en affichant son caractère o intessionnel, l’école catholique publique

et commune demeure, au terme même de la loi, une institution commune. Ce qui signifie
qu’elle doit être accueillante à tous, croyants ou non-croyants, Nous
reconnaissons que dans le passé, l’école catholique s’est souvent comportée
comme une école exclusive, au sens étymologique du terme. Niais
l’approfondissement nième de sa nature, tel qu’il s’est opéré surtout depuis
Vatican Il, rend l’école catholique particulièrement apte à accompagner
longuement les hommes et les petits d’hommes dans leur recherche du sens
à leur vie, dans le plein respect de leur liberté de conscience. On nous
permettra d’in v quer ici, exce tn in ne I le ment, u ne raison d ‘ ird re thé1
logique. C’est au ni im même de ‘E va ogi le, tel qu’elle le perçi ) it aujourd’hui,
que l’école catholique s’ interdit d’être sélective et exclusive, C’est pourquoi,
sans trahir son caractère ca thol que, elle peut être u ne école publique et
commune au Québec tel qu’il est.

2,22 Dans une brochure à paraître sous peu, le Comité catholique invite l’école
catholique à accroître ses capacités d’accueil, notamment à l’endroit des
enfants d’immigrants qui viennent de cultures ou de traditions religieuses
diverses, Il est clair que cet accueil va appeler des changements, déranger
parfois, exiger des transformations dans les attitudes et mentalités de la
part des élèves, des éducateurs, des parents. En voulant se faire accueillante
à tous, l’école catholique doit adapter et diversifier son action, C’est ainsi
que la présentation du message chrétien et la formation morale doivent
s’effectuer en fonction des attentes différentes des élèves et de celles de
leurs parents. Elle ne perd pas pour autant son caractèred’écolec’atholique.
Une écule serait-elle chrétienne seulement parce qu’elle rassemble des
chrétiens? Ne l’est-elle pas tout autant lorsqu’elle met en pratique l’accueil
de tous, lorsqu’elle devient un lieu de coopération et d’échange entre
catholiques et personnes d’autres croyances ou non-croyants?

Pluralisme 2.23 En affirmant ainsi la pertinence de l’école catholique, le Comitécatholique

dans les types exclut toute volonté de monopole ou de récupération. A plusieurs reprises
d’écoles au cours des dernières années, il a souligné l’opportunité, voire l’urgence,

de faire apparaître sur la carte scolaire québécoise des types d’écoles qui
soient autres que catholiques ou protestantes. Le droit à la différence qu’il
réclame pour les catholiques, il tient à ce qu’il soit également affirmé pour
les autres. Et pour eux aussi, ce droit ne doit pas demeurer une possibilité
purement formel le, Nous savons qu’il faut do courage pour affirmer la
raison d’être de l’école catholique; il faudra également que s’exerce une
véritable volonté politique pour que surgissent ces autres écoles et que le
système scolaire évolue progressivement vers une plus large diversité, Ce
point n’a pas encore reçu dc la part des autorités intéressées, notamment
dans les zones particulièrement cosmopolites, l’attention qu’il mérite.

2,24 Le Comité catholique exprime son accord avec le paragraphe 5-37 du
Livre vert qui mentionne qu’une école engagée dans le processus de
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clarification de son projet éducatif «pourrait &ue amenée à réévaluer su
statut confessionnel». Il est même à souhaiter que l’école catholique, dans
une recherche de vérité par rapport à son caractère confessionnel, fasseces
évaluations ou réévaluations de façon périodique. Dans le cas où on
envisagerait un changement destatut, il faudraitque ce soiten rapport avec
le choix des parents du milieu intéressé. L’hypothèse 4-154 prévoit la
possibilité que soit précisée dans la loi «l’obligation pour l’école de faire des
consultations sur certains projets». Si cette hypothèse était retenue, il
conviendrait d’inscrire la question d’un changement de statut confes
sionnel parmi les points sur lesquels les parents devraient être
obligatoirement consultés.

2.25 En conclusion, le Comité catholique est d’avis que l’avenir du système
scolaire au plan confessionnel doit être conçu et préparé sous l’inspiration
du pluralisme tel que nous avons tenté de le décrire. Cette approche est plus
exigeante que la crispation sur le statu quo fermé ou l’abandon dans le
nivellement. Elle coïncide avec [option fondamentale du Lkre vert en
faveur de projets éducatifs mieux caractérisés, plus diversifiés, plus
«colorés». Nous rejetons, pour notre part, les plans univoques et
équivoques qui tendent à gommer les différences et à mélanger les couleurs.
Ces plans simplificateurs et réducteurs ne feraient qu’accroître la grisaille
scolaire actuelle, d’où le Livre vert veut nous tirer.

2.26 En résumé, voici nos principales propositions concernant la confession
nalité:

1. Le Litre vert présente la confessionnalité de manière trop statique.
2. Il importe de resituer l’école confessionnelle dans le cadre digne

politique globale visant à assurer le pluralisme dans le système scolaire.
3. L’école catholique correspond toujours à la volonté de la très grande

majorité des parents de foi catholique, quitiennent à ce que soit respecté
leur droit à la différence.

4. L’école catholique poursuit un projet éducatif qui comporte ses traits
originaux et qui garde sa pertinence dans 1e Québec d’aujourd’hui.

5. L’école catholique, comme toute école, perçoit la distance qui existe
entre son projet et la réalité. Elle comporte ses dynamismes, mais ellea
aussi des redressements J opérer.

6. Il importe d’affirmer également le droit à la différence pour ceux qui
désirent des écoles autres que catholiques ou protestantes. Il faudra
qu’une volonté politique s’exerce pour que ce droit ne demeure pas
seulement un énoncé formeL

3. POINT PARTICULIERS

3.1 Dans cette section de son avis, le Comité catholique touche quelques
questions particulières. Certaines de ces questions sont d’importance
secondaire; d’autres n’ont pas fait l’objet de commentaires ou d’hypothèses
dans le Livre vert; d’autres enfin, malgré leur importance, n’entrent pas
directement dans le champ de la compétence du Comité catholique. Voilà
pourquoi toutes ces questions sont traitées ici très brièvement.
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A) L’ENSEIGNEMENT RELIGIFUX
ET L’ENSEIGNEMENT MORAL

3.2 Les objectifs de formation proposés pour ces enseignements, tant au
primaire qu’au secondaire, paraissent à la fois denses et larges. Comme
ceux des autres matières, ils paraissent ambitieux. Ils annoncent beaucoup
(par exemple: «avoir découvert les valeurs personnelles et sociales qui
donnent un sens à sa vie en société), ou «connaître les principales traditions
des grandes religions» au sortir du secondaire). Ces énoncés d’objectifs
gardent cependant leur intérêt et il est pour ainsi dire normal que leur visée
soit haute, L’important, c’est d’assurer que leur contenu se précise ensuite
dans des objectifs plus spécifiques et mieux circonscrits, Car, en
enseignement religieux comme dans d’autres disciplines, un travail de
redressement s’impose pour que les méthodes ne l’emportent pas sur les
contenus, et la manière, sur la matière.

3.3 Le temps alloué à l’enseignement religieux et moral dans les maquettes-
horaires proposées est acceptable. On note même qu’au secondaire la
nouvelle répartition horaire pourrait être plus favorable que ce qui existe
présentement. Elle tend à ramener l’enseignement religieux sur un pied
d’égalité avec les autres enseignements. Elle aura éventuellement pour
effet de réduire quelque peu le nombre élevé de groupes d’élèves auxquels
s’adressent les enseignants de morale et de religion, favorisant ainsi ‘un
travail plus suivi avec les jeunes et plus de cohérence dans les
apprentissages.

3.4 Nous savons tous les efforts qui ont déjà été faits pour la confection des
«grilles-matières» et la complexité de cette question. Nous savons aussi

que la pédagogie continue d’ètre asservie aux paramètres numériques
imposés par les conventions collectives et Jes ordinateurs. L’enseignement
religieux, comme d’autres matières, a eu à souffrir de l’asservissement aux
«bloc-matières» et à l’émiettement du temps scolaire, C’est pourquoi nous
souhaitons que la consultation du Livre vert au sujet des modèles qu’il a
soumis conduise à la préparation de «grilles» qui se contenteraient
d’indiquer des minimums quant au temps alloué aux différentes disciplines,
Il serait dès lors possible aux écoles de multiplier les expériences de
répartition plus flexible du temps scolaire. Est-ce vraiment rêver que
d’espérer inventer un aménagement horaire qui ne soit pas totalement
déterminé par des considérations extrinsèques à la pédagogie?

Spécialistes 3.5 Compte tenu des exigences professionnelles et du niveau de l’engagement
en enseignement religieux personnel requis pour dispenser un enseignement religieux de qualité,

au secondaire nous rappelons que cet enseignement doit être confié à des personnes aptes
à le dispenser et nous exprimons notre accord avec les propos du Livre vert
lorsqu’il affirme la nécessité de confier cet enseignement à des enseignants
spécialistes (3-82). Nous savons que les conventions collectives ont abouti
à une définition de type administratif du <‘spécialiste». Cette définition ne
garantit pas les qualitésqueleComitécatholiquevoudrait retrouvercheale
spécialiste en enseignement religieux. Bien sûr ce dernier doit être
compétent en sciences religieuses, mais avant d’être un théologien patenté,
il doit se révéler un éducateur clairvoyant, suffisamment engagé, pour
guider les jeunes dans la découverte et l’expérience de la dimension morale
et religieuse. En ce sens, au premier cycle du secondaire, compte tenu des
orientations proposées et des exigences inhérentes à certaines formules

207



d’encadrement, il peut être plus valable de confier l’enseignement religieux
à un enseignant qui dispense déjà une autre discipline. Il faudra s’assurer
toutefois que l’enseignant soit disposé à accepter cette charge et qu’il ait la
compétence nécessaire.

3.6 De plus, il est essentiel de rappeler l’importance, pour le ministère de
l’Éducation et les universités, de se concerter en vue de préparer des
maitres qui pourront répondre aux attentes et aux besoins du milieu en ce
qui concerne la confessionnalité des écoles.

L’application de la clause d’exemption

3.7 Ce droit à l’exemption de l’enseignement religieux est affirmé dans le
Règlement du Comité catholique depuis 1967, mais il ne s’implante pas
sans peine. Certes des efforts s’accomplissent à divers niveaux et en
plusieurs milieux en vue de le mettre en oeuvre, mais ces efforts n’ont pas
été jusqu’ici suffisants, comme vient de le rappeler opportunément la
Commission des droits de la personne’°. Force est de reconnaître que la
clause d’exemption demeure encore trop souvent une liberté simplement
énoncée. Or, il s’agit d’une liberté concrète, qui doit pouvoir s’exercer sans
que les parents aient à multiplier les démarches, Son application est
requise au nom du pluralisme ouvertement reconnu.

3.8 C’est pourquoi il est urgent de faire franchir à cette liberté le chemin qui
sépare l’énoncé de la réalité vécue. Et pour ce faire, il faut que le droit à
l’exemption soit appuyé par des moyens concrets qui facilitent son exercice.
Citons, par exemple: une meilleure information auprès des parents, la
diffusion des programmes de formation morale prévus pour les élèves
exemptés, des dispositions administratives permettant d’affecter un ou des
professeurs à cet enseignement. Il faut passer d’une liberté simplement
«respectée» à une liberté «assistée». Cette façon de voir prévaut pour
d’autres droits; elle doit s’appliquer aussi au droit d’exemption. Que serait
le droit à la santé sans les mesures de sécurité sociale? Et le droit au travail
sans les mesures relatives à l’emploi, au salaire minimum et à l’assurance’
chômage?

B) L’ANIMATION PASTORALE

3.9 Le Comité catholique note que le Livre vert ne dit rien de l’animation
pastorale à l’école primaire. Au niveau secondaire, il situe la pastorale dans
ces deux champs d’activités que sont: la consultation individuelle et
l’animation à la vie étudiante, Il lui attribue également une participation
active à L’encadrement des étudiants, par le moyen des équipes inter
disciplinaires (3-16, 17,89). Il faudrait ajouter que, dans le cadre d’une école
catholique, les activités pastorales s’adressent aussi aux autres catégories de
personnel: enseignants, professionnels non enseignants, personnel de
soutien et personnel de direction.

10. Déclaration de la Commission des droits de la personne, au sujet du droit à
l’exemption de l’enseignement religieux, Québec, février 1978.
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3.10 lI faut souligner également le râle important du service de pastorale dans
l’élaboration er la réalisation du projet éducatif d’une école catholique. li
s’agit d’un rôle d’éveil et de soutien auprès de l’ensemble du personnel de

l’établissement en vue de favoriser une concertation autour des objectifs

d’éducation chrétienne.

Il s’agit aussi d’un rôle de liaison avec les communautés chrétiennes et les
familles, L’animation pastorale peut constituer une charnière importante

entre l’école et le milieu. Comme premier responsable du projet éducatif de
l’école qu’il dirige, le principal doit pouvoir compter sur la présence

inspiratrice et active de l’animation pastorale.

La présence de l’animation pastorale et le soutien que lui assurent les
enseignants et les administrateurs constituent un excellent test du sérieux

de la prise en charge par les divers responsables du caractère confessionnel

d’une école et de sa signification concrète.

C) L’ÈVALUATION

3.11 Sans devoir se prononcer sur toutes les modalités proposées par le Livre

vert en ce qui touche l’évaluation des apprentissages, le Comité catholique

appuie, là aussi, la volonté de redressement manifestée par le ministère de

l’Éducation. Il y a beaucoup d’angélisme à penser que seule l’activité

d’enseignement peut se soustraire à toute évaluation, Ce qui n’est jamais

jugé se dévalue, Quant au mythe de l’auto-évaluation, il est temps de lui

casser les reins. Tôt ou tard, l’enfant sera évalué par le réel et le réel est’
impitoyable. L’école est justement le lieu où, selon la belle remarque

d’Alain, (<l’esprit corrige l’esprit». Hors de l’école, c’est le règne de la
force,Il est toujours temps d’y entrer.

3.12 L’enseignement religieux et moral n’échappe pas à cette règle. Le Comité
catholique désire donc que cet enseignement, comme les autres, fasse
l’objet d’évaluations, Le travail à vrai dire inédit qui s’accomplit en ce sens

au niveau de Secondaire IV et ‘ depuis trois ans mérite d’ûtre poursuivi,

mis au point à la suite des remontées du milieu et éventuellement étendu à

d’autres degrés. Le Comité catholique rappelle toutefois qu’en ces
disciplines, plus que dans la plupart des autres, il convient de faire la

différence entre l’information et la formation. Il existe des techniques pour

évaluer la formation des jeunes; mais il faut bien convenir que ces

techniques ne sont pas très raffinées, Il sera de toute façon toujours

impossible de mesurer la formation comme on peut le faire en ce qui

concerne l’information. Mais justement, on ne doit pas négliger, dans

l’enseignement religieux et moral, les contenus proprement informatifs.

On les a beaucoup négligés, ces derniers dix ans. Il conviendrait donc de
réhabiliter cette ((faculté intime, délicieuse, où se ravitaille l’intelligence: la

mémoire, le par coeur»’’. La religion, c’est comme le français: on la vit par

coeur.

Et selon la même logique, on ne voit pas pourquoi le personnel enseignant

se refuserait à toute forme d’évaluation de sa propre activité. Il ne s’agit pas,
ici de prôner un retour à l’inspectorat; il s’agit de trouver les moyens de

li. J. GL’IflON in Le Figaro.
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rendre l’écule et son personnei responsables. Quant un ne veut rendre
compte à personne, cela veut dire quon s’est approprié UflC institution ç
qu’un entend l’utiliser à son gré.

D) LES HYPOTHÈSES DE GESTLON

3.13 Le Litre z cri développe deux hypothèses de décentralisation: ‘tin
renforcerait les pouvoirs des commiss )ns scolaires, I’ autre ferait de l’éccle
le lieu principal de la responsabilité. Il esquisse enfin une troisième
possibilité: celle des organismes locaux ou régionaux responsables de
plusieurs services publics, dont l’éducation.

On risque de passer très vite sur la première hypothèse qui propose
d’accroître les responsabilités des commissions scolaires. On connaît trop
bien, ou on ignore le rôle des commissions scolaires, On est porté à n’en
voir que ‘es lacunes, alors que les autres modèles sont parés de l’attrait de la
nouveauté, n’ ayan t pas subi l’épreuve de la réa I té. l_e jard in voisin parait
plus vert,.. Le Comité catholique soutient cependant que les comi1issions
scolaires constiwent une forme originale de gouvernement local décentra
lisé qui doit être maintenu et renforcé. C’est vers les cotfllflisstons scolaires
qu’il faut d’abord décentraliser. C’est à elles qu’il faut remettre les pouvoirs
dont elles ont été dépouillées.

3.11 Certes, ces organismes ont leurs limites. Mais leur base démocratique est
pour le moins aussi large que telle de bien des conseils d’administration de
collèges et de conseils régionaux. Dire cela, ce n’est pas faire un reproche à
ces formes nouvelles de participation, mus tout simplement constater que
la démocratie exige un long apprentissage. Elle nesedécrète pas d’en haut.
Il serait illusoire de croire que de nouvelles structures pourront,
magiquement, faire en sotte que les gens prennent la parole et participent.
Ilref, on risque de ne pas accorder à la première hypothèse l’attention
qu’elle mérite. l.es commissions scolaires ont à leur crédit près d’un siècle et
demi dexpérience locale de participation. Il serait tout à fait invraisem
blable de vouloir leur donner le coup de grâce, pour ensuite tenter de
ressusciter les conseils de comté.

3.15 Le Lit w z cri a eu le mérite de proposer, pour fins de discussion, deux
hypothèses aux contours bien précis. Mais il est évident que, dans la réalité,
on ne petit choisir lune pour rejeter complètement I’ autre, C’est pou rquii
nous ajoutons: plusieurs éléments de la deuxième hypothèse (l’école
comme lieu principal de la responsabilité) doivent être retentis.

3.16 En effet, ce serait manifestement trop peu que de décentraliser vers les
commissions scolaires; celles-ci diovent, à leur tour, affirmer et affermir la
responsabilité et l’autonomie de chaque école. Les parents s’y attendent; les
équipes scolaires le réclament, Dans cette opération de décentralisation
vers l’école, il faudra notamment définir le rôleet les pouvoirs du principal.
C’est lui qui, quotidiennement, se charge et se décharge de I 000 ou 2000
enfants. Il doit être maître à bord, le temps du voyage.

3.17 Nous ne dirons qu’un mot au sujet de la troisième possibilité évoquée dans
le Litre vert et qui viserait à mettre su r pied des organismes locaux ou
régionaux responsables de plusieurs services publics. Il est clair que l’on ne
peut jouer la carte de la décentralisation scolaire sans voir à ce qu’elle soit

21 f)



o )ncertée avec la carte municipale, la carte des se rv ces culturels, des
services de santé, etc. [économie des moyens et la qualité des services y
obligent. Mais l’urgence de la concertation ne peur faire oublier les

exigences dune décentralisation efficace, «On ne décentralise pas

n’ importe quoi, n’importe comment. Certaines opérations de détentra—

lisation mal calculées peuvent constituer Lies erreurs aussi graves que le

refus obstiné de décentraliser ce qui doit l’étre,,’2.

E) LA PARTICIPATION DES PARENTS

3. IS Le Comité ci tholique appuie l’idée-force qui traverse tout le I_l’a L’erg et

(lui tend à f,ore aux parents une meilleure place dans tout le système

5cc )laire, i,es administrateurs seuls et les pédagogues seuls n’arriveront pas
à revitaliser l’école. II faut l’apport de ces généralistes de l’éducation

contïnue et du bon sens que sont les parents.

3.19 En ce qui a trait à l’éducation morale et religieuse et à la confessionnalité en

général, I est s ingu I ièremen t i mpi rta ut que les parents pti issen t se fa ire

entendre, Car c’est ceux qui, le plus ouvertement, réclament que l’école

s’acquitte de son devoir en ce domaine, alors que les enseignants et les

cadres demeurent parfois hésitants ou divisés à ce sujet. Pour l’aspect

confessionnel de l’école, il faut faire pleinement confiancc’’aux gens, et,

comme nous l’avons indiqué précédemment, on pourrait songer à rendre

obligatoire la consultation des parents à ce sujet.

3,20 Il n’est pas inopportun de rappeler ici qu’au o )urs de la dernière décennie

s’est accompli, dans le secteur précis de l’enseignement religieux, un effort

considérable en vue d’informer les parents et dc les sensibiliser aux

contenus et aux méthodes des nouveaux programmes. Les manuels

contenaient même des pages spécialement conçues pour les parents. Cette

expérience n’a pas été vaine, loin de là. Mais à la longue,on s’est aperçu que

cette pratique comportait un risque grave: celui d’accentuer le sentiment de

dépendance, voire dimpuissance, des parents face à l’école, On u dû

cu )nsta te r quel le engendrait peu la part icipat on souhaitée in ais entretenait

plutôt chez les parents le mutisme (ils n’osent plus parler) oti le mimétisme

(ils essaient de fa i te u un meàl’ écu de). A la lumière de cette expérience, le

Comité catholique se déclare peu favorable à l,c proposition du turc t cri

voulant que les professeurs du primaire présentent leur plan de cours aux

parents à deux reprises lui cours de l’année (2-97 et ‘i—150). l,’intentionqui

préside à cette proposition est à maintenir, mais il est douteux qu’elle

intéresse les parents si elle ne déborde pas les plans de cours et les tranches

de programmes.

3.2 I Sans doute y a—t—il une part d’ information à livrer, nais les parents ne

veulent pas être à la remorque de l’école, Ils n’ont pas non plus à en devenir

la locomotive, Il importe surtout que les parents, dans leur relation avec

l’étole, soient conduits à ressaisir ou à redécouvrir leurs propres savoirs

familiaux, c’est-à-dite ces savoirs et savoir-faire spécifiques aux parents,

(lue nulle école ne remplacera jamais. Citons un seul exemple, c’est au foyer

que l’enfant apprend à parler, entre un an et demi et cinq ans. Cet

apprentissage premier, typiquement familial, est de supréme importance;

et peu i in porte, pou r ainsi dire, que l’école par la suite ad ,pte la mét hi xle

12, J. FONTANET, op, ci:., p. 163.
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dyii.imiquc mi S.iblier! Nous croyons que c’est sur le terrain de cci
apprcntissages fondamentaux qu’ il convient d’engager la collaboration
entre les parents et lecole,

fl LES RIIA’l’IONS DE TRAVAIL.

3.22 Le Lit’ ru ter! énumère, sans autres, (le nombreux pri )b 1èmes reliés aux
reLirions (le travaiL perturbation du calendrier scolaire; radicalisation des
.ittitotles; pointillisme des conventions collectives; cadre juridique des
négi curions, etc. i.e Comité catholique accepte le fait que le Litre z c
ne pouvait pas dire tout sur tout, Il veut cependant rappeler, à ce sujet, que
rien ne se fera à [‘école, qu’il ne se fera d’école, si ies relations de travail
ci nt louent de s’exercer sous le signe de l’affrontement systématique.

3.23 L’éd ucar ii, n est d’abord affaire de climat. Quand on est en ragé, ou quand on
est décrété enragé par les bureaux politiques des centrales syndicales, on ne
peut pas éduquer; on ne peut même pas instruire, [I va bien falloir qu’un de
ces jours les adultes en finissent de régler leurs comptes sur le dos tics
enfants. Même tians les civilisations (lites primitives, on trouvait moyen,
durant les teinpétes, de sauver les femmes et les enfants avant équipage.

G) LA FORMA1’ION DES MAÎTRES

3.21 Le Litre t’cd n’ parle pas de la formation des maîtres et cette absence est
reconnue explicitement par le Ministre dans sa présentation du document.
Il faut le déplorer et dire que la formation tics maîtres, c’est toujours « la
prochaine fois’,. Maluré que le lit rc t c n n’en fournisse pas l’occasion, le
G tmité carLi il que tient à formule r deux remarques.

3.25 Les tâtonnements et même la misère - de la formation des maîtres
s’expliquent en partie par 1e fait que I’ Etat n’a pas enco te claire men t
formulé les finalités de l’école. Dans ces conditions, il est difficile de
concevoir le type dc- format ion qu’ il faut assurer aux maîtres.

Le Comité cath flique pense donc que la formulation des finalités de l’école
aura une influence déterminante dans l’élaboration du ne politique de
formation des maîtres. C’est une raison supplémentaire, s’il en est besoin,

)o r presser le gouvernemen t de se po ,nonce r su r cette qoestit) n, o un me
nous le disions au début de notre prém avis.

3,26 On assigne généralement trois fonctions à l’Université: l’enseignement, la
recherche et le service au milieu. A l’intérieur de la fonction d’ensei
gnement, les universités québécoises avaient traditïon nellement assumé,
parallèlement aux écoles normales, la responsabilité de la formation des
professeurs pour le niveau secondaire et le niveau qu’on appelle
maintenant collégial.

Depuis que les universités ont accepté la responsabilité de la formation de
l’ensemble des iflaitres, il apparaît quelles ont privilégié les sciences de
lédiication au détriment de la préparation à la tâche d’éducateur, Il
convient donc de rappeler que les universités ont toujours la responsabilité
de former Lies étillcateurs et ce. d’autant plus que l’institution « Ecole
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normale» aéré rayée de la carte, Les facultés des sciences de l’éducation, en
particulier, doivent reconnaître leu r responsabilité première qui est de
préparer des maitres pour 1es écoles d’ici, et d’aider les maures en exercice
dans leur tâche de maintenant. Lécole de demain prendra soin d’elle-
même.

3.27 Et là encore, une prise de position de lt1tat touchant les finalités de l’école
est un préalable. Si l’on n’ose plus parler de philosophie de l’éducation dans
les facultés universitaires, cela s’explique, en partie, par le fait que notre
philosophie de l’éducation est imprimée en filigrane.

CONCLUSION: LE PROIET FiDUCATIF

Le Comité catholique croit savoir que les textes ne changent pas la vie, Ils
pressent aussi que les seuls aménagements desrructures nesuffiront pas pareux
mêmes à susciter les changements d’attitudes et de perspectives qui conduiraient
à un vrai progrès éducatif. Aussi bien, il croit que le «projet éducatif» est la seule
poignée par laquelle on peut soulever l’école.

Mais, attention: Il ne faut pas que le projet éducatif devienne prisonnier d’une
technique d’administration, qu’il s’agisse du PPBE, du SCRE, du RCB oude tout

autre hiéroglyphe que l’on inventera, ni qu’il soit récupéré par les technocrates,

ainsi que nous le fa i t crai nd re la p rése n tat ion qu’on en fait à la page I i3.

Si l’on devait s’aplatir sous ce modèle, on n’aurait un projet éducatif que vers l’an
deux mille. C’est un peu loin. Les enfants n’ont 12 ou 15 ans qu’une fois dans leur
vie, Ce serait un bon alibi, mais une pecircconsolation, quede leur dire, à toutes
fins utiles: «Couchez dehors et vos successeurs auront une école du tonnerre».

Si l’on fait confiance aux vrais artisans de l’école, ils feront des projets comme

M, Jou rda in fa sa i t de la prose.

En fait, la volonté de réaliser tin projet éducatif exercera, dans chaque milieu, la
fonct tIn de l’aimant sur la li mai lie de fer: c’est cette volonté qui organisera les

enseic’nants, les parents, les administrateurs et, peut-être, les fonctionnaires,

Et si cette volonté n’existe pas, cest en vain que l’on dissertera, que l’on cumitera
ou que l’on planifiera: rien ne reverdira.
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A n n ex e

POSTULATS DE BASE

1.1 Principes et options touchant la personne

1. 1. 1 La personne est liberté et amour

La personne est fa j te pou r ai mer et elle a besoin (lai me r et d ‘être
aimée. La personne est libre et u besoin de liberté. En dernière analyse,
amour et liberté définissent la personne. Cependant, sa liberté et sa
capacité d’amour doivent être éduquées et goidees.

1.1.2 La personne poss&le tin caractère d’unicité

La personne est unique dans son histoire personnelle et dans le
rythme de son développement. Elle se prête donc mal aux solutions
uniformes, ce qui est à la fois un défi et une richesse pour la société
dans laquelle elle évolue,

1.1.3 La personne est ,ntdtidimensionnelle

La personne est on être appelé à se réaliser dans ses dimensions
physique, intellectuelle, affective, sociale, morale et religieuse.

1. 1,4 La personne est dynamique

La person ne n’es t pas tou te d 10 née à cl le—même e n un seul temps Ses
potentialités se réalisent progressivement. Le dynamisme interne de
la personne fonde sa capacité (le s’éduquer et de faire des synthèses
originales et imprévisibles.

1.1.5 La personne est un être historique

La personne s’inscrit (jans une tradition, dans une culture, dans une
histoire. I_e développement de la personne est donc influencé par le
mil ici, et influence à son u al r ce ni i lieu,

1.1.6 La personne est un être sociable

La personne est sociable parce que le bien humain total vers lequel elle
tend a u n caractère com mu nauta ire: limitée dans ses possibilités, la
personne a besoin de la société familiale et civile pour se réaliser
pleinenent comme la société familiale et civile n besoin de la
personne pour réaliser ses objectifs. Cependant, la personne conserve
touji lu rs son ident ii é et si )n au [ont mi e,
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1.1.7 La personne recherche lahsolu

Li personne est en recherche d’identité; elle est amenée à s’interroger

sur elle—même. sur ‘es autres et sur l’univers; elle se questionne sor les
fondements de ses ob]igations envers e]le—même et envers la société.

Les sciences, la technique, le travail et le loisir ne lui fmi ri] issent pas de

réponse u “n piète: elle peu t ci0 n être-aine née à reci in naître à tin

mi iment ou à u n autre u n transcenda n t, u n abst Au. Dans la tradition

occidentale et québécoise, cet absolu s’est précisé tians la concept ii II]

judco-chrctienne de lllomnle et de l’univers.

1.2 Principes et options touchant la famille

1.2.1 La famille a des droits

La famille constitue 1e milieu humain fondamental. Elle jouit d’un

droit naturel et direct sur l’éducation des enfants.

1.2.2 Ces droits sont inviolables

Sauf si le bien commun l’exige en certaines circonstances, les

Autorités publiques ne peuvent empêcher l’exercice de ces droits.

1.2.3 La collaboration de l’école et de la famille

En conséquence des précédents énoncés, l’école se doit de provoquer

de soutenir et de développer une collaboration efficace avec les

parents en ce qui concerne son projet éducatif.

1.3 Princïpes et options touchant la société

1.3.1. Li société a des droits

Le bien que constitue la société loi donne des droits. Son existence

même lui donne des pouvoirs. Ses droits et ses pouvoirs doivent être

identifiés et reconnus.

1.3.2 La société est perfectible

La vie d’une société n’est pas que la somme des actions individuelles;

la société n une vie et un dynamisme propres. A ce titre, la société peut

faire des erreurs, elle doit pouvoir être jugée et être améliorée.
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1.3.3. La société a une histoire

L’histoire est un lieu de cohésion et dexphcation; elle (onde la
communauté et garantit la sagesse dune société donnée. Cette
histoire doit être reconnue et respectée.

1.3.4 La société est mobile

Une des caractéristiques des sociétés contemporaines, c’est leur
mobilité. Ces sociétés sont soumises à des changements nombreux,
rapides et profonds.

1.4 Principes et options touchant le projet éducatif

1.4.1 La personne a besoin d’éducation

La personne, bien qu’elle soit autonome et douée d’un dynamisme
interne, a besoin de la société pour se réaliser pleinement. L’éducation
a précisément pour fin d’amener la personne à assumer son
autonomie et l’école est un instrument social privilégié pour cette fin.

1.4.2 L’éducation doit respecter la personne

Les caractéristiques de la personne en font l’agent principal de son
éducation; û ce titre, la personne doit être respectée et ne saurait être
violentée, A l’école, [es domaines qui regardent la personne doivent
être abordés avec tact, le tact se définissant comme le contact de deux
libertés: celle de l’étudiant et celle du maître.

1.4.3 L’éducation doit tenir compte de la société.

L’éducation, dans la mesure où elle est assurée par l’école doit tenir
compte des caractéristiques et des objectifs de la société dont l’école
est un des instruments, L’école, tout en étant facteur d’évolution
sociale, demeure le reflet d’un passé et d’une situation donnée,
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EXTRAITS

LA CHARTE INTERNATIONALE DES DROITS DE UHOMME

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948

Article 18 Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit
implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de
manifester sa religion ou sa conviction seule ou en commun, tant en publicqu’en
privé, par l’enseignement, les pratiques, le culte et l’accomplissement des rites.

Article 26 1- Toute personne adroit à l’éducation. L’éducation doit être gratuite, au moins
en ce qui concerne l’enseignement élémentaire et fondamental. L’ensei
gnement élémentaire est obligatoire. L’enseignement technique et profes
sionnel doit être généralisé; l’accès aux études supérieures doit être ouvert en
pleine égalité à tous en fonction de leur mérite.

2- L’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine
et au renforcement du respect des droïts de l’homme et des libertés
fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et l’amitié
entre toutes les Nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le
développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix.

3- Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d’éducation à donner
à leur enfants.

LES PACTES INTERNATIONAUX DE 1966
RELATIFS AUX DROITS DE L’HOMME

Dans le Pacte miernatwnal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,
adopté par la résolution 2200 du 16décembre 1966 de l’Assemblée générale des
Nations Unies, o n peut lire:

Article 13 3 Les États parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté des parents et,
le cas échéant, des tuteurs légaux, de choisïr pour leurs enfants, des
établissements autres que ceux des pouvoirs publics, mais conformes aux normes
minimales qui peuvent être prescrites ou approuvées par l’Etat en matière
d’éducation et de faire assurer l’éducation religieuse et morale de leurs enfants
conformément à leurs propres convictions.

Article 14 4 Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme portant
atteinte à la liberté des individus et des personnes morales de créer et de diriger
des établissements d’enseignement, sous réserve que... l’éducation donnée dans
ces établissements soit conforme aux normes minimales qui peuvent être
prescrites par l’Etat.
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II. LA FORMATION PFRSONNELI.L ET S(x:IAI.E

Lettre du Û) ,,ziz é catholique ai, sous- ministre de i’Éducatm n, le 4 mai 1978.

Monsieur le Sous-Ministre,

Votre lettre du 5 avril nous faisait part du désir du ministre de I’[iducation,
monsieur Jacques-Yvan Morin, de connaître l’avis du Comité catholique
concernant le programme de formation personnelle et sociale, à la suite
notamment de la recommandation que le Conseil supérieur de l’éducation
produisait sur ce sujet en décembre dernier,

II n’est pas superflu de faire, au départ, un bref rappel des prises de position
antérieures du Comité catholique sur cette question.

Conscient de l’importance des objectifs de formation personnelle et sociale et
du besoin de remédier aux déficiences de l’école en ce domaine, le Comité
catholique a toujours éviter d’entraver les efforts entrepris en vue d’un projet de
programme en cette matière. C’est pourquoi à deux reprises, en juin 1972 et en
septembre 1975, il autorisa l’expérimentation des esquisses de programme
soumises à son c-xamen

Par ailleurs, conscient des lacunes évidentes de ces premières ébauches,
conscient aussi des problèmes que soulevait l’indroduction d’un tel programme
(difficultés d’ordre psyclnpédagogique, concurrence avec d’autres matières,
imprécision des orientations de base au plan (le la philosophie et des valeurs), le
Comité catholique ïndiqoait clairement ses réserves et précisait les points sur
lesquels l’expérimentation devait apporter des clarïfications et des améliora
tions. C’est ainsi que, dans le proiet soumis en 1975, le Comité put constater un
progrès dans la définition des postulats de base sous-jacents à ce projet de
p r ig ram me.

Il faut dire que depuis septembre 1975, aucun écho ne nous est parvenu. Aucun
des plans de cours annoncés ne nous a été adressé. Aucun rapport
d’expérimentation ne nous a été transmis.

Le Comité catholique ne peut donc se prononcer aujourd’hui ni sur un matériel
pédagogique concret, comme ce fut le cas en 1972 et en 1975, ni sur une
expérimentation suivie, mais uniquement sur le principe même d’un program
me distinct et autonome.

Pour dire sa position, le Comité n’hésite pas à reprendre les mots qo’il utilisait
dans sa réponse à la demande, présentée en 1973, de poursuivre l’expérimen
tation. Le Ct,mité exprimait alors «son accord de principe avec toutes les
bzitiatn’es qui j i.rent le développe ment de la perso ,maht é des élève.r et
l’intégration dc.r diverses thmen.rions de i’ézre humain, y compri.r la dimension
jçxudllc» (lettre adressée au ministre de l’Education. monsieur François
Cloutier, le 9 juillet 1973,. Cet accord de principe demeure,

Dans la méme lettre, le Comité ajoutait la condition essentielle suivante:
«pourvu, niait /101171w 1 eulement, que /07? agisse tians le respect des valeurs
prop re.r aux dz 1erse.r fa mi/ies spirituelle r et que, en ce qui concerne ie.r école.,
cal h0hques. on le fasse ‘la us le rer/’ect ti ‘u,:” co ;iception chrétienne de la lie, de
l7,o In me (‘I /u monde et d’une manière qui ne soit pa.r concurrente auX
pro ç’ ram mes d’enseignement rehç’ieux». Cette condition demeure.
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Le Comité catholique peur aujourd’hui faire un pas de plus et préciser
davantage sa position, à la lumière notamment de deux facteurs nouveaux, Il
s’agir, en premier lieu, de la réflexion que le Comité a faite au sujet de l’éducation
sexuelle et qui l’a conduit à publier, en 1976, un document d’urientation
aujourd’hui largement utilisé dans les écoles catholiques. Ce documenta permis,
conjointement avec le document ‘(éléments de programme d’éducation sexuelle»
préparé par le ministère de l’Educacion, un réel déblocage dans ce secteur.

Il s’agit, en second lieu, de la parution du Litre ter: sur l’enseignement
primaire et secondaire qui,à notresens, renouvelle la perspectivedans laquelle il
convient d’envisager la formation personnelle et sociale, le Litre ter: insiste en
effet sur la fonction d’éducation de l’école, il reconnaît les ravages de la
surspécialisation, il invite à accorder une importance plus grande à la formation
générale, Surtout, il promeut l’idée d’un projet éducatif à élaborer dans chaque
école,

Dans cecontexte, leComitécarholique estd’avis qu’il n’est pas souhaitableque
les objectifs de formation personnelle et sociale conduisent à un cours distinct,
venant s’ajouter purement et simplement aux autres disciplines en se taillant
une place réservée dans la grille-horaire. Il souscrit donc à ce qui constitue la
pointe même de la recommandation du Conseil supérieur de l’éducation,

Cette prise de position ne signifie nullement qu’il faille rayer d’un trait les
efforts accomplis depuis six ou huit ans en vue de constituer un programme. Il ne
s’agit pas de faire autre chose, mais de penser autrement le mode d’insertion des
objectifs recherchés.

Pour une part, ces objectifs devraient être poursuivis dans la vie générale de
l’école (règlement, style de relations, etc.) et assumés par toute la communauté
scolaire: enseignants, élèves, professionnels non enseignants, ditecteurs,
personnel de soutien. Pour une autre part, ces objectifs devraient être répartis
dans les disciplines déjJ inscrites â 17,oraire (éducation physique, écologie,
sciences humaines, biologie, enseignement moral et religieux, etc.) ou insérés
dans les activités dites d’encadrement et les activités des services éducatifs, Il
n’est pas à exclure qu’ils donnent lieu à des «mini-cours» ou à des activités
spécifiquement consacrés’à l’un ou l’autre aspect de la formation personnelle et
sociale. Cela se vérifiera particulièrement à l’école secondaire où des maitres

«spécialistes» se sentiront moins préparés ou disposés à assumer explicitement
ces divers aspects.

C’est donc un mode d’insertion à la fois plus souple et plus organique que nous
préconisons. Il va sans direqu’il sera plus facilement réalisabledans uneécole qui
poursuit un projet éducatif, Là où ce projet n’existe pas, il constituera une
invitation à s’en donner un,

De toute façon, au niveau primaire, le mode d’insertion proposé ne soulève
pas de difficultés majeures, puisque les titulaires demeurent responsables de
l’ensemble de la formation, Au niveau secondaire toutefois, et surtout au second
cycle, il est clair que cette hypothèse exigera une concertation vigoureuse.

Pour que ce mode d’insertion se révèle efficace, on devra remplir certaines
conditions, Nous voulons en souligner trois qui paraissent particulièrement
importantes.
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Première condition: identifier les responsabilités. Il sera nécessaire d’inciter
les écoles à préciser, dans l’élaboration de leur projetéducatif, les modes Ct)flct
de prise en charge des objectifs de formation personnelle et sociale. Ces modes
varieront d’une école à une autre; l’important, c’est qu’ils soient précisés. Par
exemple, dans certaines écoles, c’est à une équipe «multi-agents» que l’on
confié la responsabilité d’assurer l’éducation sexuelle; ailleurs, c’est à un groupe
issu du comité d’école ou à une équipe des services éducatifs. Il est capital queles
responsabilités soient clairement assignées, autrement les objectifs dc formation
s’évanouiront comme l’eau dans le sable.

Deuxième solution: répartir ‘es objectifs dans les programmes existants, Il
faudra procéder à l’inclusion effective d’une partie des objectifs de formation
personnelle et sociale à l’intérieur des objectifs poursuivis par les disciplines ou
activités déjà prévues à l’horaire, Il est important que cette répartition se fasse au
cours de l’opération, déjà entreprise ou prochaine, de la révision ou de la
«spécification» des programmes officiels. Pour ce faire, on tirera évidemment
profit du travail et de la réflexion accumulés au cours des années, notammenten
ce qui n trait à la distribution des objectifs et des contenus d’enseignement selon
les niveaux et en fonction de l’ûge et des intérêts des élèves.

Troisième condition: constituer une banque de moyens didactiques. Il sera en
effet nécessaire d’offrir aux écules et aux éducateurs des matériaux et
instruments didactiques qui soient pratiques et d’usage facile. C’est à un
ensemble de ressources et de moyens diversifiés qu’il convient de songer, plutôt
qu’à un guide unique cherchant à intégrer tous les aspects de la formation
personnelle, civique, familiale, économique, politique, etc. Dans ces instruments,
il sera important de prévoir des éléments de clarification touchant: a) les
orientations de fond à préconiser (par exemple, la place des idéologies dans
l’éducation économique; b) la façon de traiter les valeurs, personnelles et
collectives, qui se trouvent engagées.

Telle est la position du Comité catholique concernant la formation
personnelle et sociale. Cette position n’implique pas, répétons-le, que les effotts
accomplis au cours des huit dernières années et les centaines de milliers de dollars
investis demeureront sans fruit.

flïen au contraire, nous croyons que la perspective que nous proposons, qui est
plus souple que l’idée d’un programme systématiquement construit en vue d’un
cours autonome d’Elémentaire là Secondaire V, permettra de faire aboutir plus
rapidement et plus utilement une longue recherche.

En terminant, je vous assure, Monsieur le Sous-Ministre, de la pleine volonté
du Comité catholique de collaborer à la mise en oeuvre d’une formation
personnelle et sociale de qualité.

Veuillez agréer l’expression de ma considération distinguée.

Le président du Comité catholique

Paul Tremblay
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III, POUR REMfDIER À I.’INSTAIIILITI’i
CHEZ ILS PROFESSEURS IYENSLIUNEMENT RELIGIEUX
ET MORAL AU NIVEAL: SECONDAIRE

Recommandation du Comité cat/0/u/tle au minî.rtre de l’Éducation. 155e
rèunzo n. le 15 juin 1978

I. Nature et causes du problème

On sait que les ((inventions collectives contiennent diverses clauses qui régissent
les questions complexes de sécurité d’emploi et de surplus de personnel
consécutif à la diminution du nombre des élèves. Sans entrer dans les détails
techniques, disons qu’il en résulte, pour lensemble des disciplines, une mobilité
plus grande parmi les enseignants qui comptent peu d’années de service et qui,
selon les termes des conventions, se troovent ‘c mis en surplusi>.

Le domaine de l’enseignement religieux et moral n’est pas le seul touché, mais
l’instabilité du personnel s’y révèle particulïèrement aigué. Un relevé exhaosiif
de la siroation dans l’ensemble des écoles secondaires du Qoébec reste à (aire; il
révèlerait sans doute des variations d’une région à une autre, compte tenu des
conventions locales et des caractéristiques régionales du personnel enseignant.
Mais suffisamment de cas nous ont été signalés au cours de cette année pour que
nous alertions les partenaires à la toute prochaine négociation. Déjà, dans
certaines écoles, la situation est sérieusement détériorée et les protestations des
parents, des professeurs et des administrateurs s’élèvent. Nous voulons
dénoncer le fait que, par suite d’une mécanique impitoyable des conventions
collectives, des professeurs pas préparés du tout pour l’enseignement religieux et
surtout peu ou pas croyants soient appelés à dispenser l’enseignement religieux,
voire même contraints de le faire.

Citons le cas d’une commission scolaire où l’on se retrouve avec 20 professeurs
d’enseignement religieux sur 31 qui ne sont pas préparés pour cet enseignement.
Une autre en compte 16 sur 33, Au niveau des écoles, il arrive que des
départements de sciences religïeuses et morales voient changer, chaque année, le
tiers ou la moitié de leurs professeurs. C’est dire, par exemple, que dans une école
secondaire qui compte une équipe de 8 professeurs d’enseignement religieux et
moral, il peut se faire que 2, 3 ou 4 d’entre eux soient contraints de quitter leur
poste en fin d’année.

Les clauses des conventions tombent comme un couperet. Peu importe que
les professeurs touchés soient compétents ou non, qu’ils détiennent un diplôme
universitaire en sciences relh3ieuses ou soient les an,mareurs de l’équipe, ils
doivent partir. Ils entrent alors dans le «jeu dequilles» de la réaffectation. Parqui
seront-ils remplacés? Généralement par des professeurs d’une autre matière,
eux-mêmes «mis en surplus d’affectation» et qui se voient quasi contraints de
choisir lenseignement religieux ou l’enseignement moral «pour sauver leur
e m pi tu,’.

On devine immédiatement les effets néfastes de cette «émigration» et de cette
«immigration» forcées. Ainsi partent, indifféremment, les mauvais et les bons
professeurs de religion. Ainsi arrivent, indistinctement, des professeurs
nouveaux, les uns bien intentionnés, quelquefois compétents, les autres peti ou
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pas. Ces arrivants se savent «en transit,,, certains d’erre mis encore en ballorage
l’année prochaine, ou désireux de se trouver un meilleur poste. Comment peut.
on constituer une équipe dans un contexte de pareille instabilité? Comment
peut-on instituer un véritable programme de perfectionnement avec des
professeurs «de passage»?

2. Situation particulière de l’enseignement religieux et moral

Soulignons à nouveau que le secteur de l’enseignement religieux n’est pas le seul
à être touché. Au départ, toutes les disciplines se trouvent pour ainsi dire sur le
même pied; elles sont routes sujettes à ces migrations indésirées, Mais
l’enseignement religieux et moral est peut-être la discipline la plus vulnérable,
Elle peut être la plus affectée. Plusieurs raisons expliquent cette situation
particulière de l’enseignement religieux et moral.

a) ancienneté relativeme,,t basse

Tout d’abord l’ancienneté y est généralement assez basse, comparativement aux
autres disciplines. D’où une plus grande vulnérabilité pour les professeurs
oeuvrant dans ce secteur, Pourquoi l’ancienneté est-elle basse? Pour divers
motifs qu’il serait long d’exposer ici. Mentionnons seulement deux points. Au
cours des années 60 et au début des années 70, il existait une forte demande pour
des professeurs d’enseignement religieux. Cette discipline a ainsi parfois servi de
«porte d’entrée,, dans le système scolaire: après une année ou deux
d’enseignement dans cette discipline, en raison surtout de l’évolution
considérable qui s’opérait alors dans la population au plan religieux, plusieurs
professeurs ont choisi de passer à une autre discipline. Ajoutons qu’aujourd’hui
encore, notamment dans les régions en expansion démographique, on manque
de professeurs en enseignement religieux;mais les postes ouverts sont comblés
en suivant les dispositions de la convention collective,

b) moins d’exigences spécifiques de départ

D’autres matières sont moins touchées parce qu’elles comportent des exigences
spécifiques qu’il n’est pas facile de mettre de côté. Quel professeur mis en surplus
osera choisir d’enseigner la musique ou l’espagnol s’il n’a aucune habileté ou
aucune connaissance en ces domaines? Un type peu sportif ou obèse hésitera
longtemps avant de se lancer en éducation physique. Mais, face à lenseignement
religieux, on est porté à se dire: «j’arriverai à me débrouiller,,.je ferai ce que je
pourrai.»

ci absence de critères de réaffectation

li faut déplorer l’absence de critères de réaffc’ctation, ce qui fait que
l’enseignement religieux et moral demeure exposé, toutes portes ouvertes, à
n’importe quel choix. Car la règle qui prévaut pour la réaffectation des
professeurs en surplus est la règle du n’importe-quoi. «N’importe qui peut aller
n’importe où, pourvu qu’il soit vieux,,,
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d) cheminement intérieur des perso,snes

Ajoutons un autre effet qui résulte de l’application des clauses actuelles de
sécurité d’emploi et qui touche spécifiquement l’enseignement religieux
catholique. Les professeurs d’enseignement religieux dont la sécurité d’emploi
est assurée ne sont pas pour autant immuables dans leur cheminement
personnel et dans leur option relïgieuse. La certitude de l’emploi ne garantir pas
la certitude de la foi.

Il arrive qu’en cours de carrière des professeurs d’enseignement religieux se
découvrent progressivement mal à l’aise dans une discipline où ils ont pu
exceller, mais qui devient plutôt lourde pour eux ou pour leurs élèves. Les raisons
peuvent être multiples: foi vacillante, réorientation dans la vie, incapacité de
suivre l’évolution de l’Eglise, lassitude. Par exemple, un bon professeur
d’enseignement religieux peut sentir après des années un certainépuisement et,
sans que sa foi soit nullement en cause, souhaiter passer à une autre discipline. À
l’inverse, on pourra désirer le départ d’un enseignant qui s’acquitte plutôt mal de
sa tâche dans une discipline où le témoignage personnel est requis.

Présentement, les transferts ne sont pratiquement pas possibles. Les professeurs
d’enseignement religieux qui voudraient ou qui devraient demander un
changement se trouvent placés dans la difficile alternative suivante: ou rester à
leur poste pour sauver leur emploi, ou perdre leur sécurité matérielle en
cherchant à passer à une autre discipline. Nous croyons qu’il faut â tout prix tenir
compte de ces cheminements personnels, pour assurer le respect de la conscience
des gens et le droit des jeunes à un enseignement religieux de qualité. La
définition actuelle des clauses de sécurité d’emploi pose pour l’instant des
contraintes qui semblent insurmontables.

3. Recherche de solutions

La situation des professeurs d’enseignement religieux constitue pour ainsi dire
un cas-type de l’embrouillamini qu’engendrent les mécanismes actuels prévus
pour assurer la sécurité des professeurs et faire face au surplus de personnel
consécutif â la diminution de la clientèle scolaire. Il en résulte un climat
d’irritation et d’agressivité chez beaucoup d’enseignants, une nouvelle forme
d’insécurité lassante.

3.1 Dépasser ‘e critère unique de l’ancienneté

Le Comité catholique ne veut pas mettre ici en cause l’objectif fondamental
accepté et visé par toutes les parties à la négociation, savoir: assurer, dans toute la
mesure du possible, la sécurité d’emploi des enseignants. Il s’agit d’une
responsabilité sociale évidente. Mais il est tout aussi évident que l’on ne peut se
satisfaire des dispositions actuelles qui misent sur le critère unique de
l’ancienneté.

Comme le rappelle la philosophie, aucun droit n’est absolu. Pas même le droit à
la vie, notejacques Maritain, car même ce droit premier connak des limitations:
légitime défense, guerre juste, peine de mort. Par conséquent, il est clair que le
droit à la sécurité d’emploi ne peut s’appliquer de manière illimitée et
inconditionnelle. Il ne peut se concrétiser qu’en tenant compte d’autres droits et
d’autres facteurs qui revêtent également une importance capitale,si l’on veut que
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l’école remplisse ses fins et qu’elle soit autre chose que le lieu de la SécLirité
d’emploi pour des travailleurs syndiqués.

Mentionnons parmi ces autres droits ou autres facteurs à considérer: le droit de
l’enfant à un enseignement de qualité, les besoins particuliers d’une école
confessionnelle, les exigences de fonctionnement d’une équipe ou de mise en
oeuvre d’un projet éducatiF dans une école, S’il faut continuer de chercher à
garantir le mieux possible la sécurité des enseignants,ce ne peut être aux dépens
des enfants et de l’éducation.

La mobilité accrue chez le personnel enseignant de moindre ancienneté n’est
qu’une des retombées des clauses actuelles de sécurité d’emploi. Si on voulait en
faire le bilan global, H faudrait aller plus loin et chercher à pallier d’autres
conséquences inévitables comme, par exemple, le vieillissement progressif des
effectifs, le risque d’une motivation décroissante, etc.

3.2 Faire de l’enseignement religieux et moral un champ spécifique

Le mot «champ» est ici employé dans le sens précis que lui confert l’article 5-6.03
de la convention provinciale de 1976. Le champ délimite un domaine ou une zone
d’enseignement et permet d’y contenir en partie les déplacements du personnel
en surplus.

Le Comité catholique est conscient que l’idée d’un champ spécial ne constitue
peut-être pas en soï une formule idéale. La délimitation d’un champ comporte en
effet à la fois des avantages et des inconvénients. Et iL est difficile, après
seulement deux ans d’application de la convention collective, de dire de maniète
concluante si les avantages l’emportent Il faudrait une évaluation plus serrée du
genre de «protection» que peut procurer la frontière d’un champ et ses
conséquences de longue durée. On sait qu’il existe déjà 25 champs distincts et on
peut présumer que l’enseignement religieux ne sera pas la seule discipline à
demander l’addition d’un 26e ou d’un 27e. À la fin, que signifiera l’existence
d’autant de champs? Permettront-ils vraiment d’arrêter la galopade entre les
matières? Il faut continuer de chercher des solutions autres, au-delà des concepts
et des mécanismes de la présente convention.

Cependant, si l’on n’envisage pas de changements majeurs dans les dispositions
actuelles relatives à la sécurité d’emploi (section 5-6.00 de la convention), le
Comité catholique estime qu’il y a lieu de faire de l’enseignement religieux et
moral un champ distinct. Cela signifie concrètement que l’enseignement
religieux et moral devrait être sorti de l’actuel champ 7, qui regroupe la plupart
des cours de formation générale, pour devenir un champ spécifique, à l’instar de
nombreux cours professionnels (champ 8 à 24) ou des sciences et mathématiques
au secondaire (champ 5)’

L’existence d’un champ spécifique assurerait que les professeurs mis en surplus
le seraient par suite d’un surplus dans le domaïnede l’enseignement religieux,et
non en raison d’un surplus dans une autre discipline faisant partie de l’actuel
champ 7. Le champ aurait pour effet de tamiser les «départs» de professeurs
d’enseignement religieux et moral. En d’autres mots, ne partiraient que les
professeurs qui ne seraient plus nécessaires en raison de la diminution des élèves
en enseignement religieux ou qui désireraient changer de champ.
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À l’appui de cette demande, le Comité catholique apporte une seule raison: la
nécessité pour une école cathobque de dtspenser un enseignement religieux
catholique ou un enseignement moral de qualité et, partant, de s’assurer du;,
personnel suffisamment stable et compétent. Il y va d’une activité essentielle
pour une école confessionnelle. Il s’agit du reste d’un domaine d’éducation au
sujet duquel la population se montre de plus en plus attentive et exigeante. Il
convient d’en reconnaître ies exigences particulières, tant pour les élèves que
pour les maitres, jusque dans la convention,

3,3 Préciser des critères de réaffectation
en enseignement religieux et moral

L’existence d’un champ spécifique ne suffira toutefois pas à contrer les aléas des
migrations actuelles. Il sera en outre nécessaire de procéder à la définition de
critères de réaffectation en enseignement religieux catholique, pour tamiser en
quelque sorte les entrées de professeurs dans cette discipline. On imagine mal
qu’on puisse confier l’enseignement de la musique à un professeur de chimie mis
en surplus qui ne connaîtrait rien à la musique. Si la musique a ses exigences, et
les sciences et l’orthopédagogie, l’enseignement religieux et moral a aussi les
siennes. C’est pourquoi la réaffectation dans ce secteurdevrait se faire à partir de
critères établis.

Nous proposons les trois critères suivants:

— être de foi catholique (dans le cas de l’enseignement religieux catholique);
— manifester des signes dintérêt pour les objectifs de formation de cette

discipline;
— s’engager à poursuivre un perfectionnement dans cette matière.

Ces critères peuvent faire l’objet d’une déclaration ou d’une évaluation. Il
reviendrait aux partenaires de la négociation locale d’en préciser les modalités.

S’il est nécessaire, pour faire respecter ces critères de réaffectation, que
l’enseignement religieux ou moral devienne à la fois un champ et un secteur
spécifiques, suivant les termes de la convention, le Comité catholique estime qu’il
faut alors lui conférer ce double statut. C’est déjà le cas du champ I qui concerne
l’orthopédagogie et qui constitue également un secteur distinct.

3.4 Mettre au point des formules de soutien pédagogique

Dans l’immédiat, pour remédier notamment à l’arrivée de nombreux
enseignants non préparés pour lenseignement religieux et moral, il importe de
prévoir des mesures pour assurer la mise à jour, le perfectionnement ou le
recyclage de ces professeurs «immigrants». Cette situation en partie nouvelle
oblige à repenser le travail d’animation pédagogique auprès d’eux. Il ne s’agit pas
de leur procurer un perfectionnement de type académique ou universitaire, mais
plutôt de les accompagner d’étape en étape, en les aidant à percevoir le contenu
et la pédagogie des programmes offerts. Nous savons que le ministère de
l’Éducation, dans le cadre du plan de développement de l’éducation chrétienne, a
engagé un examen des politiques d’appoint qui s’imposent à ce sujet. Cette
initiative vient à point nommé.
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V. PROJET DE LOI 50.
FONCTION DU SOUS-MINISTRE ASSOCIÉ

Lettre du Comité catholique au ministre de l’Éducation, le 17 juin 197g

Monsieur ie ministre,

Le projet de loi no 50 sur la fonction publique, qui a été déposé récemment à
l’Assemblée nationale par le ministre de la Fonction publique, M. Denis de
Belleval, et qui se trouve aujourd’hui au stade de la deuxième lecture, propose
dans son article 125 une modification à l’article 8 de la Loi du ministère de
VEducation. Incluse dans un projet de loi à portée administrative, cette
modification pourrait paraître à première vue minime. Elle ne l’est pas aux yeux
du Comité catholique, parce qu’elle touche à la fonction du sous-ministre associé
de foi catholique.

Déjà, à l’automne 1977, lors de l’étude d’une version antérieure du projet de
loi, le Comité catholique attirait votre attention sur cette question du sous-
ministre associé. Vous nous répondiez alors: «Il n’est pas dans mon intention de
modifier le mandat qui a été accordé jusqu’à maintenant aux sous-ministres
associés» (lettre du 25octobre 1977). À nouveau, devant le projet de loi no 50, le
Comité catholique veut vous redire les enjeux importants de la modificatïon
projetée. Nous voulons souligner deux points.

Premier point: La modification proposée ne fait pas disparaître les ambiguïtés
que comporte l’article 8 de la Loi du ministère de l’Education; elle ne pourrait que
les accroitre.

Le texte de l’article 125 dudit projet de loi rappelle la fonction essentielle des
sous-ministres associés, à savoir: «l’orientation et la direction générale des écoles
reconnues comme catholiques ou protestantes, selon le cas». Mais la juridiction
découlant de cette responsabilité première du sous-ministre associé ne se trouve
pas affirmée explicitement. L’article 125 (alinéa 3) ne précise l’autorité du sous-
ministre associé que pour une responsabilité seconde ou occasionnelle, c’est-à-
dire pour les cas ou ((dans les sphères que détermine le ministre’>,

La rédaction est donc manifestement ambigué. D’une part, on peut penser que
la loi ne saurait accorder une responsabilité première sans l’asseoir en même
temps sur une juridiction réelle, reliée à la fonction elle-même. Mais, d’autre
part, cette rédaction peut aussi donner prise à une interprétation qui signifierait
une érosion considérable du pouvoir que la loi actuelle confère au sous-ministre
associé, On sait en effet que l’article S (alinéa 3) de la Loi du ministère de
l’Education accorde explïcitemenr au sous-ministre associé le statut de sous-chef.
L’article 125 du projet de loi 50 ne nie pas ce statut (cf. articles let 55), mais il ne
j’affirme plus explicitement en ce qui concerne sa juridictinn prcnnère. Faut-il
voir dans cette modification un simple changement d’écriture ou un glissement
de sens? L’ambiguïté est évidente, sur un sujet majeur. (Il est du reste difficile
d’établir la concordance à l’intérieur même du projet de loi entre les articles 1,55,
125, 131 et 134).

En fait, ce projet de loi maintient et accroit une ambiguïté qui existe depuis
1964. Le Comité catholique reconnait en effet que l’article S de la Loi du
ministère est le fruit d’un compromis politique qui a voulu affirmer à la fois la
prééminence du sous-ministre et l’autorité des sous-ministres associés:
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alinéa 2 «Sous l’autorité du ministre et du sous-ministre et en tenant compte
des exigences de la coordination établie dans le ministère, chaque sous-
ministre associé à la responsabilité de l’orientation et de la direction
générale des écoles reconnues comme catholiques ou protestantes,
selon le cas.»

alinéa 3 (<L’autorité du sous-ministre et de chacun des sous-ministres associés
est celle du chef du ministère...»

Le Comité catholique «ignore pas qu’il n’est pas facile de traduire dans les
faits, et surtout à travers des structures changeantes, ces termes de la loi. Mais
l’ambiguïté inhérente à ces textes aéré portée depuis 1961 sans qu’elle donne lieu
à des affrontements paralysants pour qui que ce soit. En cherchant à la lever,
de manière indirecte, le projet de loi 50 court le risque de l’aggraver.

Deuxième point: Il n’y a pas lieu de procéder,par labande,à une modification du
sens et de la portée de l’article 8 de la Loi du ministère de l’Education.

liserait en effet inacceptable que l’on effectue un changement réel dans le sens
et la portée de cet article 8 par le biais d’une législation portant sur la fonction
publique. Si on veut réellement procéder à une modification des rapports définis
au temps de la création du ministère de l’Education, que ce soit par une remise en
cause directe de la fonction et de l’autoritédes sous-ministres associés dans la Loi
du ministère de l’Educarion. Et que cela se fasse sur la place publique et non à la
dérobée. 1e sens démocratique l’exige, comme aussi la transparence.

Par ailleurs, pour répondre au souci bien légitime de rationalité administrative et
pour établir la concordance entre le projet de loi 50 et la Loi du ministère de
l’Education (S.R.Q. ch. 233), e Comité catholique estime que l’article 55 dudit
projet de loi paraît suffisant. Cet article établit clairement la prééminence du
sous-ministre titulaire en disant ceci:

«... un sous-ministre associé du ministère de l’Êducation exerce ses fonctions
sous l’autorité du sous-ministre dccc ministère, sous réserve de l’article 8 de la
Loi du ministère de l’Education.»

Point n’est besoin, nous semble-t-il, d’un article supplémentaire, à moins de
vouloir y introduire subrepticement les changements dont nous avons parlé.

Voilà, Monsieur le ministre, les deux points que le Comité catholique tenait à
vous rappeler avant que 1e projet de loi no 50 ne soit approuvé dans sa version
définitive.

Le Comité compte que votre intention n’a pas changé à ce sujet depuis votre
lettre du 25octobre 1977 et qu’il vous sera possible de faire valoir ces points de
vue auprès du ministre responsable du projet de loi présentement à l’étude.

Veuillez agréer, Munsieur le ministre, l’expression de ma haute considération.

Le président du Comité catholique

Paul Tremblay
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Annexe C
RECOMMANDATIONS DU COMITÉ PROTESTANT

EN 1977-1978



 



I. L’APPLICATION DE LA LOI 101 ET
L’OPPOSITION QU’ELLE SOULÈVE
DANS LES ÉCOLES PROTESTANTES

Position du Comité protestant, 150e réunion, ‘e 30septembre 1977.

Dans le contexte de ta polémique actuelle, le Comité protestant du Conseil
supérieur de l’éducation désire faire connaître ses vues. Aucun groupe, surtout le
Comité protestant, ne parte pour la communauté protestante entière. Nous
soulignons le fait que le milieu protestant est plus vaste et plus diversifié que
toute commission scolaire, tout groupe de parents ou d’enseignants, toute
communauté locale ou linguistique. Il englobe des individus qui tiennent des
opinions bien différentes selon le pour et le contre, des individus qui
appartiennent tant à la communauté anglophone qu’à la communauté
francophone. Le Comité protestant, conformément à son mandat, s’intéresse
aux effets moraux de l’application de la Loi 101 et de l’opposition qu’elle soulève
dans les écoles protestantes.

Dans un avis au ministre de l’Éducation, intitulé «Les implications morales du
projet de loi no 1», le 11juillet1977, le Comité a signaléque la formation morale
et religieuse protestante touche le comportement éthique dans la société à tous
les plans, depuis celui de l’individu jusqu’à celui du gouvernement. II a prétendu
qu’une telle éducation s’efforce de promouvoir des valeurs typiquement
protestantes, en l’occurence judaïques et chrétiennes, à savoir:

(I) la fidélité aux engagements antérieurs,
(2) le respect des droits et des libertés de la personne évitant toute
discrimination à l’égard de quiconque,

(3) un gouvernement démocratique, qui réponde aux besoins de la majorité et
cependant protège les minorités,
(4) des règles judiciaires le moins possible répressives et qui permettent un
recours légal contre toute injustice administrative,
(5) le besoin de moyens moralement justifiables autant que les fins.

Le Comité a aussi rappelé que l’administration de l’éducation à tous les niveaux
doit respecter ces valeurs fondamentales et qu’elles doivent caractériser le milieu
social dans lequel les enfants grandissent à l’extérieur de l’école. Il a souligné que
l’emploi des moyens blâmables peut susciter un climat contraire à ces valeurs

pour tous les enfants du Québec. De tels moyens saperont non seulement
l’éducation aux valeurs dans les écoles mais aussi les fondements humanitaires et
démocratiques sur lesquels seuls une société éclairée peut s’ériger. En particulier,

le Comité a estimé que les restrictions de l’accès à l’école anglaise auraient pour
effet de réduire la communauté anglophone du Québec au quart de sa taille

actuelle dans quelques généradons. 11 a préconisé le libre accès aux écoles
anglaises pour tout anglophone véritable de toute provenance, en estimant
qu’une telle ouverture suffirait à la protection des deux collectivités linguistiques.

Et la Loi 101 elle-même, et les réactions qu’elle soulève, témoignent de la
recherche d’une société juste et libre, mais elles trahissent aussi leur paranoïa
particulière qui met en danger ce même but et menace de détruire la société
qu’elles prétendent édifier.
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Le Comité protestant désire souligner une fois de plus que le centre d’intérêt de
l’éducation devrait être l’enfant, L’administration de l’éducation à tous les
niveaux doit se rappeler que «tout enfant a le droit de bénéficier d’un système
d’éducation qui favorise le plein épanouissement de sa personnalité» et que «les
parents ont le droit de choisir les institutions qui, selon leur conviction, assurent
le mieux le respect des droits de leurs enfants>,. (Préambule de la Loi du MEQet
de la Loi du CSE.) Les commissions scolaires protestantes doivent se rappelet
que leur mandat est de fournir une éducation protestante à tous ceux qui le
demandent et non pas une éducation anglaise. Par conséquent, le Comité fait
appel à tous, à tous les niveaux de Ladministtation de l’éducation pour qu’ils
rejettent leurs dispositions rigides de doctrinaires, dans l’intérêt des élèves dont
ils ont charge.
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Lettre du ministre de (‘Éducation, (e 25 octobre 1977

Monsieur le président,

Par votre lettre du 7octobre 1977, vous m’informez de la position adoptée par

le Comité protestant relative à l’application de la Charte de la langue française.Je

vous en remercie,

Je me dois de vous souligner que cet avis m’apparaît difficile d’interprétation

et qu’il mériterait d’être précisé afin qu’il ne porte pas à confusion.

En premier lieu, j’ai été étonné de ne pas retrouver dans l’énumération des
valeurs typiquement protestantes, celle du respect des lois démocratiquement

adoptées par les gouvernements. Vous n’ignorez sûrement pas que les
communautés protestantes, et particulièrement celle du Québec, ont toujours

respecté les lois adoptées par les gouvernements démocratiquement élus par
l’ensemble des citoyens.

Quant à la réduction de la communauté anglophone du Québec, effet direct

selon le Comité protestant, de l’application de la Charte de la tangue française, il
faudrait, me semble-t-il, préciser dans un premier temps ce que le Comité entend

par les mots «communauté anglophone». D’autant plus que le Comité protestant

poursuit son avis en rappelant qu’il préconise «le libre accès aux écoles anglaises
pour tout anglophone véritable de toute provenance...».

Je dois aussi vous avouer que je ne sais trop que penser de la «paranoïa
particulière» de la Charte de la langue française et des réactions soulevées par

cette dernière. Quant à moi, je suis convaincu qu’il en est ainsi pour la très grande

majorité des québécois, la Charte de la langue française ne témoigne d’aucune

paranoïa. Au contraire, il faut en dégager tout simplement l’expression d’une

collectivité qui a décidé de signifier clairement qu’elle est française et veut
s’épanouir en tant que telle.

Enfin, la dernière partie de lavis du Comité protestant est d’une ambiguïté

telle que je ne puis m’y retrouver, En utilisant un passage du préambule de la Loi

du ministère de l’Éducation et de celle du Conseil supérieur de l’éducation, que
veut dire le Comité protestant lorsqu’il rappelle à <(l’administration de

l’éducation à tous les niveaux» le droit des parents de choisir le mieux le respect

des droits de leurs enfants? N’ai-je pas réaffirmé à maintes reprises qu’il n’était

pas dans mon intention de remettre en question la confessionnalité de notre

système d’éducation? Faut-il rappeler que le gouvernement du Québec, par la
voix du Premier Ministre lui-méme, a reconnu comme prioritaire l’enseigne
ment religieux au Québec dans le discours inaugural de la présente session de
l’Assemblée nationale?

Voilà quelques commentaires préliminaires qu’a suscité chez moi l’avis du
Comité protestant sur l’application de la Charte de la langue française.

Veuillez agréer, monsieur le président, l’expression de mes sentiments

distingués.

Le ministre de l’Éducation

Jacques-Yvan Morin
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II. FONCTION DU SOUS-MINISTRE ASSOCIÉ

Lettre du Comité protestant au ministre de l’Éducation, le 6 octobre 1977.

Monsieur le Ministre,

Le Comité protestant souhaite que la vacance au poste de sous-ministre associé
protestant, à La suite de la démission de M. Sylvester White, soit comblée dans les
meilleurs délais, étant donné le lien nécessaire qu’assure cette fonction entre le
réseau scolaire protestant et le ministre de l’Éducation. Doù l’importance
également de nommer à ce poste une personne de haute compétence,
particulièrement dans les circonstances actuelles.

La Loi du ministère de l’Éducation stipule que le sous-ministre associé
protestant est nommé «après consultation du Comité protestant du Conseil
supérieur de l’éducation,). À cet égard, notre Comité consulte actuellement le
milieu scolaire afin d’être en mesure de vous faire des suggestions d’ici peu de
temps.

Toutefois, le Comité désire vous soumettre immédiatement des commentaires
concernant la fonction de sous-ministre associé protestant.

D’abord le Comité croit constater une certaine dévalorisation et déviation de
cette fonction depuis quelques années.

— L’on tend à conférer au sous-ministre associé protestant des dossiers généraux
qui ne relèvent pas directement de sa responsabilité telle que définie par la Loi du
Ministère et qui l’occuperont en partie.
— Son échelle de rémunération semble être abaissée à celle des sous-ministres
adjoints.
— Le Ministère diffuse occasionnellement dans le réseau protestant des
documents ou programmes qui ne tiennent pas suffisamment compte de la
spécificité confessionnelle du milieu.
— La fausse équation — catholique = français, protestant = anglais — est trop
fréquemment évidente dans les communications du Ministère. Le Comité peur
fournir des exemples de cette situation.
— Le Projet de loi no 53 sur la fonction publique, dans son article 115, propose
une modification de l’article 8 de la loi du Ministère qui aura comme effet
d’enlever au sous-ministre associé une partie de l’autorité décisionnelle
nécessaire à l’accomplissement du mandat que lui confère l’article 7 de cette loi.
L’article 8 tel que modifié viendrait en conflit, par omission, avec la dernière
phrase de l’article 7. Le Comité souhaite que ce commentaire soit transmis à la
Commission parlementaire sur le Projet de loi 53.

À la lumière de ses constatations et des consultations avec ses homologues du
milieu catholique, le Comité reprend à son compte, pour expliciter les
responsabilités qu’il veut voir reconnaître au sous-ministre associé protestant,
les grandes lignes dune description des fonctions du sous-ministre associé
catholique que présentait M. Pierre Martin dans une lettre adressée le 5février
1975 à M. André Rousseau.

1. Comme membre du bureau des sous-ministres, le sous-ministre associé
participe directement et de façon continue à l’éLaboration des politiques du
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ministère, relatives à tous les niveaux et à tous les réseaux, qu’elles doivent
faire par la suite l’objet dedécisions du ministre, duConseil des ministres ou de
Législation.

Il apporte une contribution directe aux réunions régulières du bureau des sous-

ministres, soit pour proposer des politiques dont il a l’initiative, soit pour

discuter des politiques mises de l’avant par ses collègues.

Il a à se prononcer sur la nomination des titulaires des principaux postes au

ministère de l’Education.

2. Compte tenu des structures actuelles du ministère de ltducation et des
dispositions de la loi du ministère de l’Educarion (article 8) il aura, comme
sous-ministre associé de foi protestante, la responsabilité de l’enseignement
religieux et moral ainsi que la formation aux valeurs spirituelles dans les
écoles reconnues comme protestantes. Il assure la liaison avec le Comité
protestant du Conseil supérieur de l’éducation et dirige le Service de l’ensei
gnement protestant.

Aux fins de les soumettre à l’approbation du ministre ou du sous-ministre, il a
à définir les mesures qu’il juge nécessaires pour que le réseau scolaire, déjà
organisé légalement sur une base confessionnelle, poursuive, pour les écoles
reconnues comme protestantes, les finalités appropriées. Cette responsabilité
comporte celle de s’assurer que ces mesures soient suivies et, à cette fin, de
communiquer avec les commissions scolaires.

Le Comité compte vous recommander bientôt quelques candidats u poste de

sous-ministre associé protestant, soit aussitôt qu’il aura complété ses consul

tations.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments

distingués.

Le président du Comité protestant

Francis W. Slingerland
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Réponse û ministre de tÉducation, le 8 novembre 1977.

Monsieur le président,

Le 6octobre dernier, dans une lettre que vous m’adressiez, vous portiez à mon
attention des questions soulevées par le Comité protestant. Depuis ce temps,
vous avez eu l’occasion d’apporter de nouvelles précisions sur ces questions lors
d’une rencontre avec le sous-ministre, monsieur Pierre Martin, et ce dernier vous
a alors fourni des éléments de réponse.

Sans reprendre dans tous leurs détails les explications fournies par monsieur
Martin, je tiens cependant à apporter un éclairage général sur ces questions.

Comme vous l’indiquez en vous basant sur la Loi du ministère de l’Éducation,
le Gouvernement ne saurait procéder à la nomination du sous-ministre associé
de foi protestante sans avoir consulté au préalable le Comité protestant du
Conseil supérieur de l’éducation. Aussi, je ne peux que trouver utile la réflexion
et la consultation que poursuit actuellement votre organisme en vue de me faite
des suggestions.

Je suis un peu surpris de lire que le Comité protestant, en parlant du poste de
sous-ministre associé de foi protestante, «croit constater une certaine
dévalorisation et déviation de cette fonction depuis quelques années)>.

Contrairement à ce qu’indique le premier argument que vous invoquez à cet
effet, je puis vous affirmer que le ministre et le sous-ministre ont toujours tenté,
dans toute la mesure du possible, de confier au sous-ministre associé des dossiers
qui avaient des liens directs avec les responsabilités définies par la Loi du
Ministère.

Au cours des dernières années, l’organisation et le partage du travail au sein de
l’équipe du Bureau du sous-ministre n’a pas, à mon avis, distrait le sous-ministre
associé de ses responsabilités premières. Qu’au-delà de la gestion de ces dossiers
le sous-ministre ait consacré du temps à des questions moins directement reliées
à la dimension confessionnelle, cela relève davantage de l’intérêt personnel du
titulaire et d’un partage équitable des tâches lorsque se présentent des priorités
qui touchent l’ensemble de notre système scolaire.

Pour ce qui est de vos remarques sur l’échelle de rémunération, des précisions
s’imposent. Il importe d’abord de souligner que les sous-ministres associés et
adjoints sont tous classés dans la catégorie des administrateurs, classe 1. Or il n’y a
pas, à proprement parler, d’échelle de traitement pour les administrateurs mais
plutôt un salaire minimum et un salaire maximum pour chaque classe. Au
départ, le nouveau titulaire, qu’il soit sous-ministre associé ou adjoint, se voit

attribuer un salaire qui tient compte du salaire antérieurement gagné er, le cas
échéant, de ses années d’expérience dans une fonction de nature semblable. Par
la suite, des augmentations annuelles lui sont accordées en tenant compte de
l’ampleur, du volume et de la qualité du travail accompli. Par le jeu de ces règles,
on ne peut donc pas exclure la possibilité que le salaire versé à un sous-ministre
adjoint puisse être égal ou même supérieur à celui d’un sous-ministre associé,

Pour ce qui est de la diffusion de documents ou de programmes, le Ministère
cherche toujours à respecter la dimensïon confessionnelle du mi]ieu auquel ils
s’adressent. il en va de même pour les autres types de communications,J’admets
volontiers qu’une erreur peut être commise à l’occasion et qu’un document
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destiné à la clientèle catholique parvienne dans un milieu protestant. Je vous

invite alors à en informer le Ministère et je puis assurer que des mesures rapides

seront prises pour corriger de celles erreurs.

J’en viens maintenant à vos remarques sur le projet de loi no 53 et à ses
impacts sur la L.oi du ministère de l’Education.

Je veux d’abord souligner la référence que vous faites aux articles 7 et 8 de la
Loi du Ministère; je crois comprendre qu’en mentionnant l’article 7 vous parlez
plutôt des deux premiers paragraphes de l’article 8 et que votre mention de

l’article 8 renvoie au dernier paragraphe de cet article.

Je conviens que l’actuelle rédaction de l’article 8 peut porter à équivoque. Au
deuxième paragraphe de cet article, on trouve lénoncé de la responsabilité

première du sous-ministre associé (orientation et direction générale des écoles
reconnues comme protestantes) et la responsabilité seconde (exercer les
pouvoirs du sous-ministre dans les sphères que détermine ic ministre).

Lorsqu’au troisième paragraphe de l’article 8 on stipule que «l’autorité du

sous-ministre et de chacun des sous-ministres associés est celle du chef du
ministère...,> il me semble évident que cette autorité des sous-ministres associés

ne peut que porter sur les responsabilités première et seconde définies au
paragraphe précédent. Une nouvelle rédaction de l’article 8 pourrait permettre

une plus grande précision.Je ne vois cependant pas d’urgence absôlue à procéder

à une telle modification et je n’élabore pas davantage surce sujet étant donné que
vous en avez déjà discuté avec monsieur Pierre Martin.

Ceci dit, vous aurez sans douce remarquéque le projet de loi 53 conFère au sous-

ministre de nouveaux pouvoirs qui, au sein d’un ministère, ne peuvent
manifestement pas être exercés par plus d’une personne. C’est pourquoi le projet
de loi sur la Fonction publique indique que seul le sous-ministre a l’autorité
du ministre.

Enfin, en réponse à la question que vous soulevez sur la définition des

responsabilités du sous-ministre associé de foi protestante, j’en reconnais le

bien-fondé. Aussi, lors de la nomination du prochain titulaire je suis tout à fait

disposé à lui remettre une description de ses fonctions analogue à celle à laquelle

vous vous référez, quitte à en revoir le libellé si nécessaire.

Je prends note de votre intention de me recommander bientôt quelques

candidats au poste de sous-ministre associé de foi protestante et je vous remercie

de votre collaboration.

Je vous prie d’agréer, monsieur le président, l’expression de mes sentiments

les plus cordialement dévoués.

Le ministre de lÉducation

Jacques-Yvan Morin
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III. LA FORMATION PERSONNELLE ET SOCIALE

Lettre au tour-ministre de l’Éducation, le 24avril 1978! approuvée parle Comité
protestant J sa 157e réunion, le 28 ai ru 1978.

Monsieur le Sous-ministre.

La présente est une réponse préliminaire à votre lettre du 5avril concernant le
programme susmentionné, sujet d’une recommandation récente du Conseil
supérieur de l’éducation.

La version originale de ce programme, soit les documents 768 et 768A a été
refusée par le Comité protestant à cause de certaines implications morales de son
contenu et en raison du grand chevauchement entre les sujets qu’il aborde et ceux
traités dans le programme d’enseignement moral et religieux protestant.

Selon vos informations une révision des documents 768, 768A n’a jamais été
publiée ni soumise au Comité pour approbation. Tout ce que nous avons vu est
une partie de cette révision, soit la partie sur l’éducation sexuelle, à laquelle le
Comité adonné son approbation, à la condition stricte qu’elle soit employée dans
le cadre du programme d’enseignement moral et religieux protestant (EMR).

Le Comité consentirait, bien sûr, à examiner de nouveau une version révisée
du programme complet. Néanmoins, sans préjuger de la décision du Comité, je
crois utile de vous signaler, à titre personnel, les points suivants:

I. Même si la révision éventuelle de ce programme était acceptable au
Comité du point de vue moral et religieux, il subsistera en toute probabilité le
problème de chevauchement de son contenu avec celui du programme EMR.
Étant donné sa responsabilité légale de promouvoir ce dernier, le Comité
pourrait bien vouloir le protéger contre tout concurrent.

2. Il est à noter que le programme FoPS occupe soit une partie du bloc
d’éducation physique ou du bloc d’enseignement moral et religieux dans la
grille horaire du Livre vert au niveau secondaire. Ceci met davantage en
évidence le besoin d’éviter tout chevauchement et toute concurrence entre les
deux.

3. La grille horaire, au niveau primaire comme au secondaire, subit déjà deux
fortes pressions. a) Les exigences d’admission aux études collégiales, surtout
en sciences, imposent un programme très serré au secondaire, l’étudiant ne
pouvant guère choisir de cours optionnel. li ne restera déjà plus de temps libre
à son horaire, b) Pour ce qui est des écoles anglo-protestantes. les exigences
de la Loi TOI et les objectifs fixés au Livre vert pour le français langue seconde
ne peuvent absolument pas être satisfaits sans faire une place plus large à cette
ma t ère.

La disparition de PoPS de la grille donnerait justement l’espace qu’il faut
aux deux niveaux. Même si ces questions d’aménagement de la grille horaire
dépassent la responsabilité du Comité, je prévois une pression du milieu
protestant vers un ajustement en ce sens.
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Jespère que ces quelques commentaires vous seront de quelque utilité dans
votre considération de l’avenir du programme de formation personnelle et
suciale, et vous offre l’expression de ma plus haute estime.

Le président du Comité protestant

Francis W. Slingerland
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1V. LE DÉFI À LA LOI 101

Position du Co,nzté protestant, l58e réunion, le 26 mai 1978.

Le Comité protestant est responsable, selon la loi, de la promotion et du
règlement de l’enseignement moral et religieux dans les écoles protestantes du
Québec. Dans l’accomplissement de ce mandat, le Comité communique
fréquemment au ministre de l’Éducation et au public ses avis sur les questions
morales touchant l’éducation protestante. Le but de tels communiqués n’est ni de
‘<moraliser» ni de dicter, mais bien de contribuerde façon positive à l’orientation
morale du milieu, orientation qui est du ressort de plusieurs agents d’éducation,

En ce moment où les inscriptions scolaires se font pour l’année à venir, le Comité
reprend ici les idées de son communiqué du 7octobre 1977 concernant le conflit
persistant, engendré par le chapitre S de la Loi 101, entre les commissions
scolaires protestantes et le Gouvernement.

D’une part, le Comité ne peut approuver que les autorités scolaires persistent, de
façon ouverte ou cachée, à refuser de donner suite au chapitreS de la Loi 101,
concernant l’accès aux écoles anglaises. Le Comité maintient que la désobéis
sante civile ne se justifie que dans des situations d’oppression extrême et ce,
seulement après l’emploi de tout recours légal. Le Comité croit que, dans le cas
présent, ni l’un ni l’autre deces conditions n’aété satisfaite. Une politique de défi
à la loi est d’autant moins justifiée cette année que les commissions scolaires
n’ont pas actuellement à se plaindre de la rétroactivité des règlements
d’inscription qui, l’an dernier, ont forcé la réinscription de plusieurs élèves.

D’autre part, le Comité ne peut non plus approuver que le Gouvernement refuse
d’amender un article de la Loi 101 qui impose une restriction non nécessaire et
excessive à l’accès aux écoles anglaises. Selon plusieurs études démographiques,
le niveau actuel de restriction dépasse de beaucoup celui qui s’avère nécessaire à
la protection de la majorité franco-québécoise. L’intransigeance du Gouver
nement sur ce point est d’autant moins justifiée cette année par rapport à l’an
dernier que ses propres démographes ont révisé leurs hypothèses. Leurs calculs
révisés s’accordent avec toutes les autres études pour indiquer que seul le libre
choix total d’accès scolaire mettrait en danger la population francophone. Le
Comité, tout comme le Conseil supérieur de l’éducation, a propnsé une politique
mitoyenne entre le libre choix et la loi actuelle, soit l’accès aux écoles anglaises
pour les anglophones véritables de toute provenance. il presse le Gouvernement
de changer la loi en ce sens.

M. Gérard Gauthier, membre du Comité protestant, a exprimé sa dissidence.

«J’ai voté contre l’adoption de la déclaration publique du Comité protestant
du Conseil supérieur de l’éducation intitulée — Le défi à La Loi 101 —elle tiens à
exprimer ici ma dissidence à ce sujet.

En effet, je ne puis souscrire à la partie de la déclaration publiqoe
commençant par «d’autre part...» parce qu’elle m’apparaît confondre deux
questions différences. Le problème posé au Comité protestant lors de sa séance
du 28 avril à HulI était spécifiquement de se prononcer sur la désobéissance
civile prônée par la plus grande Commission scolaire protestante du Québec.
La première partie de la déclaration publique répond à cela et la deuxième
traite, d’une part, de l’accès aux écoles anglaises pour les anglophones
véritables de toute provenance, alors que le problème posé par l’attitude du
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PSBGM concerne principalement l’admission dans les classes anglaises des
enfants ((allophones)), d’autre part, quelles que soient les réserves que Ion
puisse avoir sur tel ou tel article de la Loi lOi, cette Loi a été votée par une
Assemblée démocratiquement élue et on ne peut s’attendre à ce que le
Gouvernement ne la fasse pas respecter.

Je ne conteste pas le droit des commissions scolaires concernées à contester
la Loi 101 devant les cours de justice, ce qui est le privilège de tous et chacun
dans notre système démocratique et je suis convaincu qu’aussi lontemps que
ces cours de justice ne se seront pas prononcées à ce sujet, les Commissions
scolaires, et en particulier les Commissions scolaires protestantes ne sont pas
justifiées de donner l’exemple de la désobéissance civile.»
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V. PROJET DE LOI 50
FONCTION DU SOUS-MINISTRE ASSOCIÉ

Télégramme du Comité proresta;zt au ministre de lÉducatio,z et au ministre de la
Fonction publique. 159e réunion, Ire partie, le 16juin 19 7%.

LA RÉDACTION ACTUELLE DE LARTICLE 125 DU PROJET DE LOI 50
EST INACCEPTABLE AU COMITÉ PROTESTANT DU CONSEIL SUPÉ
RIEUR DE L’ÉDUCATION STOP EN MODIFIANTQUELQUES MOTS DU
TEXTE DE COMPROMIS QU’À SOUMIS LE COMITE LE 15NOVEMBRE,
L’ARTICLE 125 LIMITE LAUTORITE DU SOUS-MINISTRE ASSOCIÉ AUX
SEULES SPHÈRES COMPLÉMENTAIRES QUE LUI CONFIE LE MINIS
TRE STOP IL SEMBLE QUE CETTE MODIFICATION VISE À RENDRE
PLUS CLAIRE LA RflFÉRENCE DES MOTS ((CES FONCTIONS» DANS LE
TEXTE DU COMITÉ STOP PAR CONTRE LA RÉDACTION ACTUELLE
ENLÈVE AU SOUS-MINISTRE ASSOCIÉ L’AUTORITÉ ESSENTIELLE À
L’ACCOMPLISSEMENT DE SON MANDAT PRINCIPAL QUI EST L’O
RIENTATION ET LA DIRECTION GÉNÉRALE DES ÉCOLES STOP CE
QU’IL FAUT EST UNE RÉDACTION QUI LUI CONFÈRE L’AUTORITÉ
NÉCESSAIRE À TOUTES SES FONCTIONS, TOUT EN LA LIMITANT À
CES DOMAINES STOP À CETTE FIN LE COMITÉ SUGGÈRE LA
RÉDACTION SUIVANTE DE L’ARTICLE 125 DU PROJET DE LOI 50:
PREMIER ALINÉA - PAS DE CHANGEMENT, DEUXIÈME ALINÉA -

PAS DE CHANGEMENT, TROISIÈME ALINÉA COMME SUIT: «SOUS
L’AUTORITÉ DU MINISTRE ET DU SOUS-MINISTRE ET EN TENANT
COMPTE DES EXIGENCES DE LA COORDINATION ÉTABLIE DANS LE
MINISTÈRE, CHAQUE SOUS-MINISTRE ASSOCIÉ À LA RESPON
SABILITÉ DE L’ORIENTATION ET DE LA DIRECTION DES ÉCOLES
RECONNUES COMME CATHOLIQUES OU PROTESTANTES. SELON LE
CAS STOP LE SOUS-MINISTRE ASSOCIÉ EXERCE, ENTRE AUTRES, LES
POUVOIRS DU SOUS-MINISTRE DANS LES SPHÈRES QUE DÉTERMINE
LE MINISTRE» STOP QUATRIÈME ALINÉA COMME SUIT: <(DANS
L’EXERCICE DES RESPONSABILITÉS ET DES ATTRIBUTIONS INDI
QUÉES AU PARAGRAPHE PRÉCÉDENT L’AUTORITÉ DU SOUS-
MINISTRE ASSOCIÉ EST CELLE DU MINISTRE; SES ORDRES DOIVENT
ÊTRE EXÉCUTÉS DE LA MÊME MANIÈRE QUE CEUX DU MINISTRE ET
SA SIGNATURE OFFICIELLE DONNE FORCE ET AUTORITÉ À TOUT
DOCUMENT DU RESSORT DU MINISTÈRE.»
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Réponse du ministre de l’Éducation, le 29 juin 1978

Monsieur le président,

Le ministre de l’Éducation, monsieur Jacques-Yvan Morin, a bien reçu votre
communication du 20 juin 1978 relative à l’article 125 de la loi 50.

Monsieur le ministre me prie de vous informer qu’il a fait les représentations
nécessaires auprès du minïstre de la Fonction publique. Monsieur Denis De
Belleval.

Veuillez agréer, monsieur le président, l’expression de mes sentiments les
meilleurs.

Claude Benjamin
Conseiller spécial
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Réponse du nijizistre de la Fonction publique, le 17juillet 1978.

Monsieur le Président,

Votre télégramme de juin dernier, concernant l’article 125 du projet de loi nu
50, est parvenu au Ministre de la Fonction publique à peine quelques heures
avant l’adoption en troisième lecture du projet de loi, lia donc malheureusement
été impossible à monsieur de Belleval de communiquer avec vous en temps
opportun.

Néanmoins, nous tenons à vous faire part des commentaires qui suivent. À
notre avis, l’article 125 du projet de loi no 50 respecte tuut au moins l’esprit de la
loi de 1964 du Ministère de l’Education.

Le texte de 1964, dans son troisième paragraphe, disposait dune façon
ambigu de l’autorité du sous-ministre et de celle des sous-ministres associés. Le
partage devait se faire par interprétation, selon les champs de responsabilités et
de pouvoirs déterminés aux deux paragraphes précédents.

Le projet de loi no 50 respecte intégralement les responsabilités et les
pouvoirs des sous-ministres associés; il formule cependant pius clairement
quelle est leur autorité.

Alors que le sous-ministre conserve l’autorité du ministre en ce qui a trait à
l’administration des affaires courantes du ministère, les sous-ministres associés
conservent l’autorité du ministre en ce qui a trait aux pouvoirs reliés aux sphères
que détermine le ministre.

Les changements apportés à la rédaction decet article tiennent à la disparition
de la loi des termes chef et sous-chef. En aucun cas, ils n’ont eu pour objectif de
porter atteinte à l’autorité des sous-ministres associés, que nous croyons toujours
intacte. Par ailleurs, nous tenons à rappeler que les deux sous-ministres associés
du ministère de l’Éducation sont les seuls, dans toute la Fonction publique, à jouir
d’un tel statut.

Le Ministre de la Fonction publique ayant profité de l’arrêt des travaux
parlementaires pour prendre quelque repos, je me permets de vous adresser en
son nom cette réponse, espérantqu’elle éclaircira le sens de la rédaction du projet
de loi no 50.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les
meilleurs.

Le directeur du cabinet,

Madeleine Quesnel
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VI. LES COURS DE SEXOLOGIE DISPENSÉS PAR
LES FONCTIONNAIRES DU MINISTÈRE DES
AFFAIRES SOCIALES AUX ÉLÈVES DES
ÉCOLES PROTESTANTES

Recommandation du Comité protestant, 159e réunion, le 7juillet 1978.

1. Historique

Le 22 juillet 1977, le Comité protestant a porté à l’attention du sous-ministre
associé diverses plaintes à l’effet qu’il se donnait aux élèves de certaines écoles
protestantes, aux heures régulières de classe, des cours de sexologie et de
prévention des naissances, dispensés pas des fonctionnaires du ministère des
Affaires sociales. M. Aubert Ouellec, sous-ministre adjoint de ce ministère, a
répondu qu’il ne s’agissait que de cours donnés aux infirmières et travailleurs
sociaux de ces écoles.

Or tel n’est pas le cas. Le Comité a, le 24novembre1977, invité en audience Mme
Donna Snowden, sexologue du MAS. Elle nous a expliqué la nature et
l’administration de ces cours, qu’elle déclare clairement être donnés aux élèves
durant les heures régulières de classe dans les écoles suivantes, entre autres:

— Macdonald High School
— Northmount High School
— Verdun High School
— Town of Mount Royal High School
— Lasalle High School
— Rosemount High School

Elle nous a fourni, suite à notre demande, copie du programme suivi lors de ces
cours, intitulé «Manual in Sexology», lequel a été examiné par notre sous-comité
sur l’éducation en sexualité humaine, aidé de M. Raymond Jensen, directeur du
Service de l’enseignement protestant du ministère de l’Éducation. Le texte
confirme très clairement qu’il s’agit d’un cours offert aux élèves mêmes.

2. Le programme

Ce programme n’a jamais reçu l’approbation ni du ministère de l’Éducation ni du
Comité protestant. Par ailleurs, son contenu n’est pas conforme à l’approche
arrêté par le Comité dans son document «Education en sexualité humaine), dont
copie ci-jointe. Le programme du MAS est donc condamnable autant par la
procédure de son implantation dans les écoles que par son contenu. Son usage est
d’autant plus regrettable qu’il existe plusieurs autres programmes d’éducation en
sexualité humaine, approuvés par le Comité, et largement employés dans nos
écoles.

Voilà pourquoi le Comité, à sa 159e réunion, a résolu à l’unanimité ce qui suit:

a) Le Comité protestant réitère sa politique énoncée dans son document
«Education en sexualité humaine,,, en signalant que je «Manual in Sexology» du
MAS contrevient à cette politique.
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b) Le Comité protestant transmet aux directeurs généraux des commissions
scolaires protestantes une demande à l’effet qu’ils examinent soigneusement
tout programme offert sous l’égide du «Programme d’information préventive en
milieu scolaire» du ministère des Affaires sociales avant de lui permettre laccès
aux écoles, en leur signalant que ce programme n’a pas l’approbation du
Comité protestant.

c) Le Comité protestant demande au ministre de l’Éducation de signaler au
ministère des Affaires sociales que ce programme se présente dans les écoles
sans l’approbation des comités confessionnels (et, semble-t-il, sans l’appro
bation pédagogique du ministère de l’Education). Le Comité presse le Ministre
d’insister pour que tous les programmes enseignés dans les écoles suivent la vuie
usuelle d’approbation par le ministère de l’Fducation et par les comités
confessionnels.

Le Comité a adopté cette résolution pour les raisons suivantes:

1. Le manuel ne contient aucune indication de la qualification de l’auteur en
matière de sexologie ni à ses qualités de pédagogue. Ni le contenu ni la forme
n’ont été évalués par le MEQ.

2. Les exercices qui se trouvent dans le manuel (dont quelques-uns de nature
douteuse) sont destinés à l’usage des élèves, et, de l’aveu même de Mme
Snowden, le programme est présenté aux élèves.

3. Il n’y a aucune indication que les élèves ou les parents qui sobjectent à ce
programme puissent s’y soustraire.

4. U pédagogie du programme est suspecte:

a) Le but est la prévention de grossesses indésirables ou involontaires.

b) L’age de l’auditoire nest pas spécifié. Quelques parties du programme
seraient inappropriées aux élèves de certains groupes d’âge.

c) L’information ne semble pas suivre un ordre logique.

d) Le contexte fait défaut. On y présente des informations sans référence
morale ou religieuse.

e) Les informations se succèdent sans hiérarchie ni citation des sources. Aussi
les faits et les mythes paraissent jouir du même degré d’autorité.

f) Lapproche pédagogique ne se centre pas sur l’élève et ne s’adapte pas à son
développement.

5, Il existe plusieurs programmes approuvés, et en usage dans les écoles, qui
rencontrent les normes énoncées par le Comité dans son document
«Éducation en sexualité humaine,) et qui atteignent, entre autres, les buts visés
par le programme du MAS.
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VII. LE LIVRE VERT SUR L’ENSEIGNEMENT
PRIMAIRE ET SECONDAIRE AU QUÉBEC

Recommandation du Comité protestant, 159e réunion, le 7juillet 1978.

Observations générales
1.1 Le Comité protestant du Conseil supérieur de l’éducation a l’honneur de

présenter son avis au ministre de l’Education sur le Livre vert
(<L’enseignement primaire et secondaire au Québec».

1.2 D’abord, le Comité désire féliciter le ministre de l’Éducation pour avoir
lancé le Livre vert. Par cette opération, il semble rejoindre le nombre
croissant des enseignants qui sont profondément engagés dans leurs
tâches professionnelles et souhaitent beaucoup améliorer l’exercice de leur
profession; de même, il s’associe aux parents qui veulent une écule
consacrée à l’enseignement des matières fondamentales, à une solide
formation de l’esprit tout en éveillant les enfants aux valeurs fonda
mentales de la vie. Comme tel, le Livre vert est un essai courageux et
honnête de sondage de l’opinion publique dans un dumaine d’une
importance capitale. Le Comité espère que ces opinions du public seront
entendues et mises en application.

1.3 Le diagnostic des problèmes actuels d’éducation dans le Livre vert nous
semble juste dans l’ensemble, souvent incisif et imagé. Par exemple, les
remarques sur l’évolution sociale et sur les conséquences qu’elle entraîne:
le conflit et la confusion des valeurs au sein de l’école (1.8.1-82) et même
chez les enseignants (3.30-31).

1.4 Certaines questions d’une actualité brûlante sont tout simplement
esquivées ou ne reçoivent qu’un maigre traitement. Par exemple,
l’enseignant est au centre de la réforme scolaire et il faut favoriser le
professionalisme de sa tâche. Néanmoins, le principal de l’école, lui,
devrait avoir l’autorité nécessaire pour maintenir des standards accepta
bles de rendement et de discipline pour son personnel. Tout cela implique
une évaluation du personnel et son acceptation d’un certain concept de
responsabilité (accountability).

Autre exemple: les conventions collectives freinent la réforme scolaire en
empêchant souvent les enseignants responsables d’encadrer les jeunes
(3.75 ss), et en ne favorisant pas toujours la consultation des parents, leur
participation aux décisions touchant directement la vie de l’école de leurs
enfants et surtout l’instauration de mécanismes co-décisionnels (4.1 l9ss).

Le Comité réitère l’essentiel de son avis du 18 février 1976 concernant
l’impact des négociations collectives sur la formation morale des élèves. Le
processus actuel des négociations collectives, conflictuel dans sa nature
même, tout autant que dans la manière dont il est conduit par toutes les
parties en cause, est nocif à la formation morale des élèves et constitue une
atteinte à leurs droits fondamentaux.

1.5 Les solutions projetées par le Livre vert sont inégales, faisant figure tantôt
de «rafistolage,>, tantôt de «chambardement». Comme exemple de
rafistolage, on peut citer la suggestion d’un cours primaire en trois étapes
(2.75-76) et, pour ce qui est de chambardement, la création possible d’un
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organisme local ou régional ayant la responsabilité de plusieurs services
publics (4.71-73).

1.6 lI faut que l’adaptation du système scolaire confessionnel au pluralisme
religieux croissant de notre société soit discutée. L’Informeq de décembre
1977 nous informe que la confessionnalité fera l’objet dune «approche
différente». Mais est-ce qu’on saurait traiter des orientations de la réforme
scolaire sans faire plus que rappeler que les écoles sont en majorité
confessionnelles? Le fait que le Livre vert esquisse une philosophie de
l’éducation sans le fondement de la confessionnalité nous semble un signe
avant-coureur de la neutralisation du système scolaire.

2. La confessionnalicé

2.1 11 y a un éventail très large d’opinions au sujet de la confessionnalité des
écoles. Certaines personnes réclament des écoles publiques non confes
sionnelles, à savoir, des écoles neutres ou laïques. D’autres demandent des
écoles confessionnelles distinctes pour chaque minorité ou communauté,
catholique, protestante, orthodoxe, et juive. D’autres encore donnent leur
préférence à une école multiconfessionnelle,

2.2 Ceux qui désirent un système scolaire unique et intégré optent pour une
école à la fois la plus économique et la plus efficace possible. Ils préconisent
«l’école du quartier» ouverte à tous les jeunes sans distinction de langue ou
de religion. Mais ils entrent en conflit avec ceux qui, parmi les catholiques,
veulent une école confessionnelle plus homogène.

2.3 Le Comité pour l’intégration des immigrants déclare que ((l’école
protestante est devenue en pratique multiconfessionnelle», et qu’en
accueillant les immigrants elle perpétue «la division des Québécois en
deux groupes de mentalité différente». Le Comité protestant, quant à lui,
souligne que les écoles protestantes sont anglophones et francophones et
que chaque langue apporte sa propre contribution à l’élaboration de la
culture québécoise, sans qu’on ait à demander une uniformité étroite et
monolithique. En somme, le milieu protestant est uuvert à la diversité.

2.4 Même la solution choisie par le Comité catholique, à savoir l’ouverture
«d’écoles autres que catholiques ou protestantes» dans les commissions
scolaires actuelles, présente des difficultés. Ces ((écoles autres» seront-elles
aussi des écoles confessionnelles et aurons-nous alors des écoles juives,
musulmanes, orthodoxes, bouddhistes, ou autres? Par ailleurs, il y a
plusieurs groupes qui demandent un enseignement particulier, tandis que
d’autres préfèrent une école neutre. La proposition du Comité catholique
amènerait toute espèce de contraintes, d’ordre géographique, démogra
phique, financier, etc. Et si on donnait à ces minorités ethniques et
religieuses des écoles particulières, pourquoi resteraient-elles dans les
commissions scolaires catholiques ou protestantes?... On aboutirait alors à
des ghettos et û l’inamovibilité du personnel. On ne peut donc pas songer à
multiplier les écoles pour clarifier la situation sur le plan religieux.

2.5 Le Comité protestant tient à faire remarquer que, selon son règlement,
l’école protestante est tenue à offrir à tous les élèves un enseignement
mural et religieux multiconfessionnel. Même si elle est «confessionnelle»,
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elle n’est cependant pas contrôlée par les autorités ecclésiastiques. Elle
respecte «La diversité morale et religieuse» existant dans notre société, et
reconnait aux enfants le droit de recevoir un enseignement moral et
religieux ou den être exempté. Elle offre une formation critique dans une
liberté totale de recherche et de pensée, de même quelle favorise la liberté
dexpression et la confrontation des idées.

2.6 L’école protestante se veut multiconfessionnelle en ce sens quelle reçoit les
enfants des diverses dénominations protestantesdes orthodoxes et même
des catholiques (par entente) et aussi en ce sens quelle est ouverte non
seulement aux Chrétiens mais aussi aux Juifs, aux Musulmans, aux
Hindous, aux Bouddhistes, aux Confucianistes, etc. Le Comité protestant
signale qu’on donne une mauvaise signification à l’expression française
«école confessionnelle» en la traduisant en anglais par «dénominational
school,>, car l’école protestante n’est jamais sectaire dans ce dernier sens.
En respectant ses origines protestantes, elle a une approche pluraliste
fondée sur l’accueil de la diversité dans le système scolaire, de même que
dans l’école elle-même, Elle dispenseson enseignement moral et religieux
sans référence à des réponses toutes faites ou à des particularismes étroits.

2.7 L’exercice du droit à l’exemption des cours d’enseignemencmoral et
religieux n’entraîne pas d’autre «programme d’enseignement ou de
recherches personnelles visant la formation morale ou la connaissance du
phénomène religieux» (2.71 et 3.61). Le droit à l’exemption pour les
enseignants qui présentent une objection de conscience est reconnu.

2.8 Le Comité reconnait les difficultés implicites dans le choix d’un système
scolaire, mais prétend que, compte tenu de tous les aspects du problème, le
système confessionnel actuel est préférable aux autres options mention
nées.

3. L’enseignement moraL et religieux

3.1 La manière dont le Livre vert aborde l’enseignement moral et religieux et
la confessionnalité présente une image superficielle de la situation
actuelle, en omettant des problèmes importants et des orientations de
conséquence. Le fait qu’une moitié seulement des écoles protestantes offre
des cours d’enseignement moral et religieux est un exemple dun des
problèmes importants. Une orientation de conséquence est la croissance
rapide de la population franco-protestante.

3.2 Le Comité accueille chaleureusement linsertion de l’enseignement moraL
et religieux dans la grille-horaire proposée pour les élèves. Toutefois, la
marge de manoeuvre est insuffisante à l’école primaire où les écoles
anglaises sont tenues à dispenser le français langue seconde dès la
première année du cours. Les franco-protestants demandent la reconnais
sance de l’état de fait où ils offrent l’anglais langue seconde dès la première
année. Evidemment les anglophones qui viennent des autres provinces et
d’autres pays et dont les enfants viennent fréquenter l’école française
pourraient exiger le même droit que les franco-protestants afin de
sauvegarder leur mobilité, Aussi le Comité protestant craint-il que
l’enseignement moral et religieux ne reçoive moins que le temps qui lui est
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alloué, à cause de pressions pour demander plus de périodes d’ensei
gnement de la langue seconde tout comme pour obtenir une marge de
manoeuvre en faveur des élèves en difficulté.

Au deuxième cycle de l’école secondaire, on ne prévoit pas assez de temps
ni pour les mathématiques ni pour la langue seconde. L’élève qui veut
étudier les sciences, et qui a besoin en plus de la langue seconde, trouverait
son horaire trop chargé parce qu’on exigera aussi de lui des mathématiques
avancées. À présent, la plupart des élèves protestants du deuxième cycle
n’incluent pas l’enseignement moral et religieux dans leur horaire. Le
Comité suggère d’établir une grille-horaire plus souple, afin que les
besoins variés des élèves soient comblés et que le Comité puisse implanter
son règlement avec l’aide d’enseignants qualifiés au cours des six
prochaines années,

Pour toutes les raisons énumérées plus haut, le Comité craint que
l’enseignement moral et religieux ne devienne marginal.

4. La gestion

41 Le Comité protestant favorise la première hypothèse de gestion, c’est-à-
dire celle qui concède aux commissions scolaires une responsabilité plus
grande; c’est la seule hypothèse qui permette un juste équilibre entre
l’autonomie locale et la responsabilité (accountability), une responsabilité
vis-à-vis de toute la population locale et non seulement vis-û-vis des
parents.

4.2 La deuxième hypothèse, celle de la gestion directe par l’école, est inadé
quate pour les raisons suivantes: (a) elle implique une administration par
comité local sans responsabilité envers la population; (b) la couleur locale
de l’école et ses politiques seraient trop assujetties aux caprices de la
mobilité du personnel et des parents; (c) l’école locale manque de
ressources matérielles et humaines pour s’occuper des tâches de
l’embauchage, de la planification de la carrière, du perfectionnement de
son personnel; (d) il y aurait un danger réel d’une prise de contrôle par le
pouvoir central, étant donné que tous les fonds viennent du ministère
provincial.

4.3 La troisième hypothèse n’est pas un redressement, mais plutôt un
bouleversement. Les droits confessionnels seraient noyés dans un
gouvernement local intégré. Cependant, comme l’article 93 de la
Constitution canadienne permet à la minorité religieuse d’établir son
propre système scolaire, la situation reviendrait au statu quo.

Le gouvernement local intégré courrait le danger de placer le budget de
l’éducation dans la situation du parent pauvre par rapport aux autres
budgets, par exemple ceux du logement, des égouts, des rues, etc., tous
cherchant à s’approprier la plus grosse part du revenu brut.

4.4 Le Livre vert ne mentionne pas le déclin des inscriptions à l’école, ce qui
soulève la question des frais de transport et du logement. Une étude
pourrait démontrer qu’il en coûterait moins cher et qu’il serait plus
convenable de garder certains enfants dans une petite école locale plutôt
que de les transporter vers une école centrale ou de payer des frais de
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pension. Le Comitécroitqu’une petite école peut être avantageuse. Vu que,
selon toutes probabilités, bien des écoles protestantes deviendront plus
petites, il souhaite quelles soient améliorées.

5. Le projet éducatif et
la participation des agents éducateurs

5.1 Ni la participation des parents ni le projet éducatif ne sont des nouveautés.
Ce dernier ressemble à l’école de communauté (community school). C’est
une approche valable, qui entraîne de bons résultats et reste digne
d’expérimentation dans un mandat bien esquissé; mais le ùzra’ vert est
trop imprécis à ce sujet.

5.2 Le projet éducatif n’est cependant pas une panacée, car les conflits au
niveau de la société pourraient facilement y être transposés sans qu’il soit
possible de les résoudre au niveau de l’école.

Les valeurs véhiculées dans le projet éducatif ne devraient pas forcément
être à l’image et à la mesure du milieu. Un milieu restreint possède souvent
des valeurs insuffisantes ou même déformées, Elles duivent atteindre à
une échelle plus large et plus globale.

5.3 La responsabilité (accountability) de tous les artisans d’un projet éducatif
envers la commission scolaire et à l’égard de la population devrait être
définie, Au niveau des principes, il faut faire la distinction entre la
consultation et la co-décision tout en respectant l’autorité du principal.

5.4 Ayant assuré leur statut professionnel, les enseignants voudraient prendre
une part plus grande aux décisions qui affectent l’exercice de leur
profession. Mais ils devraient aussi être prêts à accueillir et à faire
participer dans le processus décisionnel les parents qui le désirent. Ceci
implique une participation collégiale qui rendra nécessaire plus de
souplesse dans l’interprétation du nombre de réunions auxquelles un
enseignant doit assister,

5.5 Le Comité préconise une charte des droits des parents, comprenant entre
autres les droits suivants: le droit des parents d’un élève de consulter ses
enseignants, d’être informés de ses études et de ses résultats, et d’être
consultés avant toute décision concernant son placement; le droit des
parents de demander l’exemption de leur enfant de toute matière ou
enseignement incompatible avec leurs croyances, y compris l’enseigne
ment moral et religieux et l’éducation sexuelle; le droit collectif des
parents de participer aux prïses de décision, en collaboration avec les
enseignants et les adminïstrateurs, selon la politique de la commission
scolaire, au sujet des vêtements, des règles de comportement, du
programme de midi, de la surveillance d’autobus et des activités
parascolaires. Des décisions semblables pourraient être prises au sein du
Conseil d’orientation de l’école (4.128).

5.6 Le projet éducatif ne peut réussir que là où la populatiun locale possède
la formation, les habiletés et les intérêts appropriés; que là où les
enseignants sont favorables à la participation des parents; que là enfin où
le directeur d’école est en mesure d’animer et de diriger son école avec un
esprit ouvert.
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